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CÉRÉMONIES
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'..r D E T O U S ...'Xlt».:-.

LES PEUPLES DU MONDE.
Représentées par des Figures deflinées & gravées par

Bernard PICARD, & autres habiles Artifles.

OUVRAGE qui comprend l'Hiftoire philosophique de la Religion des Nations des

deux hémiipheres; celles que celle des Brames, des Peguans, des Chinois, des

Japonois, des Thibecins, & celle desdiflPérens Peuples qui habitent l'AHe &les

Ifle s de l'Archipélague Indien ; celle des Mexicains , des Péruviens , des BrëHliens
,

des Groënlandois, des Lapons, des Caffres, de tous les Peuples de la Nigritie

,

de l'Ethiopie Se du Monomotapa; celle des Juifs, tant anciens que modernes

,

celle des Mufùlmans & des difFërentes Séries qui la compofènt; enfin celle des

Chrétiens & de cette multitude de branches dans lefquelles elle eft fubdivifée.

NOUVELLE EDITION.
Enrichie ie toutes les Figures comprifes dans l'ancienne Edition enfept Volumes,

& dans les quatre publiés par forme de Supplément,

PAR UNE SOCIÉTÉ DE GENS DE LETTRES.

TOME PREMIER.

^?'>'W.v^-^U.t.-<«-—
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A AMSTERDAM,
Et je trouve à PARIS,

Chez LAPORTE , Libraire, rue des Noyers, près l'Eglife de Saint-Yves.

M. DCC. LXXXIIL
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INTRODUCTION.
Si nous avions l*hi(loire détaillée des différentes migrations

du genre humain ; s'il nous étoit permis de fuivre , comme à la

trace , Thomme forti des mains de fon Créateur, je ne doute

pas que nous ne puifions faidr jufqu'aux plus petites nuances de

cette foule de gradations que (es idées ont fuccelTîvement éprou-

vées. Quoique IfS injures des temps , l'ignorance des premiers

hommes , ÔC les préjugés des écrivains nous aient dérobé cette

ponion la plus précieufe , la plus utile & la plus intérefTante de

notre hiiloire , nous voyons néanmoins à travers de Tépaide

obfcurité dont Tantiquité efl couverte
,
que les opinions rcli'

gieufes ont été d'autant plus pures 6c plus raifonnables
,
que le

genre humain étoit moins éloigné de fon berceau. Ainfi , loin

qu'à l'exemple des connoiffances humaines , la religion fe perfec-

tionne, à mefure que l'expérience & la réflexion permettent à

refprit humain de fe développer , elle fe dénature & s'abâtardit

en vieilliflant.

De cette propofition , dont l'hilloire du monde ne prouve

que trop la jufïellè , il réfulte que les peuples les plus anciens
,

je veux dire , ceux qui n'ont pas encore éprouvé de révolutions

marquées depuis un grand nombre de fiecles , font ceux chez

qui les principes primitifs fe font moins altérés , £c qui tracent
,

à quelques changer "îS près , les temps heureux de l'enfance du

monde. Je remarque
,
parmi les nations connues de l'antiquité

,

deux peuplades qui peuvent fournir un exemple frappant de

cette imponante vérité. Ce font les Sabéens , nation célèbre de

l'Arabie , & les Indiens de la communion des Brachmanes. Si on
leur fait grâces de quelques traits de fuperflition

,
qui fe retrou-^

vent par-tout , & dont toutes les nations de la terre eurent à rou-

gir , Thiftoire n'offre , en aucun endroit du monde , une théo-

logie plus (ublime , plus (Impie £c plus conféquente que la leur»

Aucune divinité fubalterne , aucune apothéole , aucun ange
>

aucun génie n'y vint troubler l'idée que ces peuples refpeflablcs

avoient du grand Être. Convaincus , comme tout l'univers çn-
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tier , du précieux dogme de Tiininortalité de 1 ame , on ne pou-

voit leur reprocher , à ce fujec
,
que leur étonnante opiniâtreté

pour la métempfycofe. S^ils avoient une idée avantageufe du

ibleil , de la lune 6c des autres corps céledes, ne croyez pas avec

le rabin Mo(ès Maimonides
,

qu'ils les adoraflènt comme des

divinités. Accoutumés , depuis des myriades d'années , à en

calculer les mouvemens, qui leur avoient toujours para conf-

tans & uniformes , une abfurdité aulli choquante , une impiété

fi ridicule & fi manifcde n eût pu trouver de place dans leur

efprit. La vénération de ces ATiatiqucs pour la plupart des corps

qui errent fur nos têtes , nVoient d'autre motif que la perTuafion

où ils étoient que les âmes humaines dévoient, avant de revenir

fur la terre , ranimer d'autres corps , aller fe puriHcr
,
pendant un

certain nombre d'années , fur ces maflès céleftes , avec plus ou

moins de foUidtude , félon le degré de fouillure & de corrup-

tion qu'elles avoient contrarie dans leur dernière demeure. Peut-

être ignorons-nous encore ce que nous pourrions oppofèr de plau-

fible à cette croyance.

Que Ton confulte fans prévention la théologie des Chinois

,

peuple dont l'origine fc perd dans la nuit des temps , & dont les

révolutions n'ont été accompagnées d'aucune commotion vio-

lente ;
je doute ,

qu'à l'exception de l'Europe où le flambeau de

l'Evangile a diiïipc les anciennes fu perditions , on puillc trouver

rien fur la terre qui mcrite de lui être comparé , foit par la fîm-

plicicé & le petit nombre d'articles de foi qu'elle préfente , foit

par (on heureux enchaînement avec les devoirs de la (bciété. Si

l'état aftuel du gouvernement de cette nation retrace encore

ridée d'un père de famille qui conduit par la main fès enfâns

,

fon code religieux fondé fur cette bafè vraiment refpeftable
,

ne peut gueres être lu , fans qu'on fe refibuvienne de ces temps

innocens, où les patriarches , à la tête de leur maifon , offroient

au maître du ciel les prémices de leurs travaux. Un Dieu , fou-

verain de l'univers
,

qu'il gouverne avec autant de fagefîc que

d'intelligence , une ame refponfable un jour des avions que nous

commettons dans cette vie , & fur-tout une foumifïîon refpec-

tueufè , tant de la part des fouverains que des fujers aux- loix

conftitutives du gouvernement : voilà en deux mots fa croyance

ôc fa théologie. AulTî voit-on dans fcs annales
,
que , tant qu'elle

eut
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fur celte matière.

On pourrait encore pouller les recherches plus loin , en corn-»

parant la Religion des Grecs & des Romains , tout philofophes

qu'ils voululFent paroîtrc , avec celle des jieuplrs ifolés & féden-'

taircs , tels que les Gaulois & les Germains qu'ils coniidéroicnt

comme des barbares. Je ne nierai pas (pic ceux-ci n'aient intro-

duit dans leur culte queKpies extravagances , & même quel-

ques atrocités : on en verra plus d'un exemple dans le cours de

cet ouvr 'ge. Mais enfin leur fyftêmc thcologique n'ttoit pas

fi embrouillé ; leurs idées plus laines, plus luivies
,

plus lumi-

neufes , offroient au moins queUjue chofe de plaufible ; & lî

l'on eût pris la peine d'en élaguer certaines pratiques que la

fuperftition y avoit comme furtivement glillées , il n'eil pas

douteux qu'on ne fût parvenu à former un corps de doflrine

qui n'eût pas été méprifable. Si , au contraire, on fe fût efforcé

de jetter quelque jour dans la mythologie grec(pie & romaine

,

je ne préfume pas que , quelque talent qu'on auroit eu à

concilier les contradi^ions , à expliquer les allégories , à dé-

brouiller les fables , on eût pu imaginer quelque chofe de palTà-

ble : car il cft inutile de dire ici que tout ce que l'efprit hu-

main , livré à lès foiblclïes
,
peut inventer d'infipide , de monf-

trueux , de cynique & d'inconféqut nt , fervit à former ces

compilations mythologiques
,

qui feroient rougir aujourd'hui

les peuples les plus barbares du Canada. La religion n'étoit , à

la honte de la raifon , rien autre cholè
,
pour parler comme

M. Jacquelot
,

qu'un badinage d'enfans , un dédale de contra-

didions & de friponneries de prêtres. En un mot , fi l'on vouloir

favoir à quel point d'extravagance & de dégradation l'efprit de

l'homme peut enfin parvenir
,

je ne crois pas qu'on eût de

modèle plus frappant à envifager
,
que la théologie des Grecs &

des Romains.

Si vous dcfirez connoître la caufe de cet affreux aviliflement

que les idées des hommes avoient éprouvé fur un objet de cette

importance , c'eft dans l'ambition , l'amour-propre & la cupidité

des humains qu'il faut la chercher. Tant que les hommes vécurent

Tome I. B



I

!>•]

to INTRODUCTION.
erians dans les tbrôts , tant quMs ne connurent d*autre genre

de dilciplinc & de civilifation
, que celui auquel Tordre de la

nature alUijettiiroic les membres de chaque famille , à 1 cgard

de leur clieF , ils (c palfcrent de prêtres , & le petit nombre de

ccrcmonies religieufes dont on accompagnoit le culte dû au

frand être, (itoient rerpeflueufement remplies par les vieillards.

,es nations réunies en (bcictc , crurent qu'il étoit ellentiel à leur

gouvernement de changer cet ordre ref|)e£lable
,
qui maintenoit

éi. le repos des familles & la déférence due aux vieillards. Lllcs

établirent un corps de minières ; elles formèrent un nouvel ordre

de citoyens , dont les membres féparés du relie de la nation par

certains privilèges , furent fpécialement confacrés à Ictude des

cérémonies , & à la célébration des myderes. Ils s'arrogèrent le

droit exdufif de fervir de pédagogues aux nations , d'être leurs

médecins , leurs juges , leurs marchands , leurs minillres. Tous

les a^es
,

publics ou privés , étoient nuls fans leur attache
;

toutes les négociations infru^lueufes fans leurs confeils. Ils por-

tèrent même l'audace jufqu'à mettre leurs mains facriléges fur la

tête des ibuverains. En Ethiopie , on étoit alFcz imbécillc pour

permettre à ces ambitieux fanatiques de faire motirir le Roi, de

leur propre autorité
,
quand ce prince infortuné déplaifoit à l'or-

dre facerdotal.

Les Grecs, tout fages & tout fpirituels qu'ils fuflent, confèr-

verent toujours le même aveuglement pour leurs prêtres. Ceux
de Dodone , de Delphes , d'Lleufme, devinrent aulTi puilTans

par leurs prétendus myfleres dont ils étoient les dépofîtaires
, que

l'avoicnt été leurs prédécellèurs à Memphis & à Mcroê*. Tel fut

même leur pouvoir fur l'efprit de leurs dévots
, qu'ils les for-

çoicnc fouvent de courber la tête fous la hache du fanatifme.

S'agit -il de calmer la colère des Néréides ? le facerdoce foulant

aux pieds les loix les plus refpe£lal)les de la nature, ordonne que

Ton attache Andromède à un rocher ; & cet ordre abominable

eft (crupuleufcment exécuté, fous les yeux d'une populace innom-

brable, & avec les plus horribles imprécations. Pour appaifer

Diane , ôc s'ouvrir la route de Troie , Agamcmnon , aveuglé par

l'oracle , traîne lui-même fa Hlle Iphigénic à l'autel ; & Calchas

,

l'impie Calchas , frappe cette vidimc infortunée , & croit honorer

la divinité par ce facriHce.

'i:

1/'!
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Les Homaiiis , ce peuple roi , donc la politique fage & rai-

fomitc lui acquit l'empire de Tunivcrs alors connu , n'eut pas , à

ce fujet , de moindres foiblclFcs à le reprocher. Les devins , les

arufpices , les augures, & cette multitude dautres charlatans qu'ils

entrctcnoiciu dans labondance 6c dans Toifiyeté ,
jouiiToient , cha-

cun dans (on rclTort , de lautoritc la plus étendue. Flaminius
,

ayant donné la bataille de Trafimene fans avoir confulté les pou-

lets fjcrcs , le peuple Romain sYcria à l'impiété , & toute la

nation
,
pleine d'une contiance abfurde dans le mouvement in-

volontaire d un volatile , n'oublia pas d'artributr à l'indifcrétion du

général la perte que la république éprouva en cette occafion. Ici

,

comme en Grèce £c ailleurs , c^étoit fouvent par l'cfrufion du

fang humain
,
que ces fanatiques vouloient qu'on le rendît le

ciel propice ; ôc fouvent ils lifoient l'arrct du dellin dans les en-

trailles palpitantes des vaincus.

L'hiftoire des peuples du Nord offre par-tout des traces de ce

crédit immcnfe & dangereux dont leurs prcircs jouidoient , &
du fréquent abus qu'ils en faifoient. Les minières du grand Odin
n'en ccdolenc pas fur ce point à ceux de Jupiter, de Bacchus

,

d'Allaroth ôc de Haal. Quelques-uns d'entr'eux , aufli fanatiques

,

auin adroits & aulli ambitieux que le font aujourd'hui les fa-

kirs de l'Inde , fc vouoicnt au plus rigoureux célibat ; & , pour

fe dédommager d'un vœu aulli gênant & auffi inconfidéré , ils

airu)ettil(oicnt leurs Bdeles à leur confier leurs époufes pendant les

premiers jours de leurs noces
,
pour les initier dans les myfteres

du dieu de la fécondité. Ailleurs , ils renonçoient modeflement

^ la fureur des combats , & faifoient ruiifelcr fur leurs autels

le fang des viflimcs que leur ambition & leur avarice immoloient

au dieu des enfers. Enfin
,

j'o(è dire qu'il ne fut aucun genre de

préjugé , de fanatifme , d'irréligion & d'impiété
,
qui n'eût été

imaginé par ces prêtres , dont les fondions primitives avoienc

pour objet le falut & l'inllrudion des peuples qui les avoicnt

établis.

Tels furent les prêtres de l'antiquité ; tels font encore ceux

des régions où le chriltianifme n'a pas pénétré. Quel eft
, par

exemple , le prince
,
quel eft le potentat plus refpjfté que ne

le font les bramincs dans flndouftan ? On y adore jufqu'X leurs
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idités ; oh y refpe6lc auflî leurs pét &initenccs ; oC ces pénitences

qui font frémir la nature , font celles que s'impofent les plus

fougueux de tous les fanatiques. Les uns reilent toute leur vie

attachés à un arbre ; les autres fe balancent fur les flammes ; ceux-

ci portent des chaînes d*un poids énorme ; ceux-là ne fe nourriffenc

que de liquides
;
quelques-uns (è ferment la bouche d'un cadenat

;

& quelques autres sWtachent une clochette au prépuce. 11 eft du

devoir d'une femme de bien d'aller en dévotion baifer cette clo-

chette , & c'ed un honneur aux percs de proftituer leurs filles à

des fakirs. ( De CEfprit , tome / , p. 1 90 ).

Toutes ces erieurs , tous ces forfaits , toutes ces abominations,

dont la fource impure ne tarira peut-être jamais , n'ont pourtant

pas effacé les vérités éternelles
,
que le premier des Etres a gra-

vées dans le cœur de tous les hommes. £n vain toutes les pafllons

fe font réunies
,
pour extirper entièrement ces précieux germes

;

ils ont triomphé par-tout des coups redoublés qu'on leur portoit.

Au milieu de ces fuperilitions monftrueufès qui déshonorèrent la

plupart des nations , on vit toujours s'élever les grands principes

,

la bafè & le pivot de toutes les religions qui partagent la terre.

Par-tout les hommes crurent un dieu , une ame immortelle , & des

peines & des récompenfcs pour une autre vie; & cette croyance
,

quoi qu'en difent quelques fophifles modernes , a pris naiflànce

avec le monde. En vain les idiots Egyptiens prodiguèrent leur

encens au hibou , au chat , au crocodile ; en vain la mythologie

des Grecs vint mêler fes accens fcdudeurs aux mouvemens natu-

rels de la raifon ; en vain les métamorphofes de Brama fè glilTe-

rent dans la théologie des indiens ; tous ces peuples , inconfé-

quens dans leur culte, confus dans leurs idées , n'admirent jamais

qu'un erre véritablement fouverain
, qu'un premier princijie de

toutes chofes ; & ce n'efl qu'à la paifton des Écrivains modernes

,

à leurs préjugés , à leur ignorance
,
que l'on doit attribuer cette

opinion abfurdc de polythéifme qu'ils leur prêtent. Cette impor-

tante vérité , dont nous devons l'aveu à nos fcmblables , & qui

juflific fur un fujet aufli cilenticl le genre humain , déjà trop

fouillé d'erreurs & de crimes , nous efpérons la prouver dans le

cours de cet ouvrage , &. dans nos Lettres hifloriqua & philo-

fophiques fur Us foibUJfes de l'efprit humain
,
que nous allons

publier.

Si
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Si nous nous tranfportons en Afrique , nous y trouverons la

même doctrine. Tous les nègres , auxquels notre orgueil & nos

préjugés accordent à peine alFez de bons fens pour mériter d'être

rangés dans la clafTe des hommes
y

profelTent la même religion

,

& défàvouent hautement ceux qui leur attribuent une théogonie

moins raifonnable. Pénétrés de refpe£l pour le premier des êtres

,

ils ne regardent leurs idoles que comme des divinités précaires
,

des médiateurs momentanés, qu'ils confultent dans leurs befoins,

à défaut de la divinité par excellence y
qu'ils crpient trop au-dedus

d'eux pour s'occuper de ce qui leur manque. Ces fétiches, ces

divins joujous ne font à leurs yeux que des divinités fadices, qu'ils

peuvent quitter ou reprendre fans aucune conféquence. Aufli les

tiaitent-ils toujours comme ils croient en avoir été traités eux-

mêmes. Ils les battent , ils les maltraitent ; ils les brifent
y quand

ils jugent avoir quelque motif de mécontentement à leur repro-

cher. Ils exercent ordinairement , envers ces marmouzets , la

peine du talion dans toute fa rigueur. Un nègre , attribuant à la

négligence de fon fétiche , l'incendie qui vient de confumer Cm

cabane, fait une ample provifion de bois, y met le feu, & pré-

cipite au milieu des flamiucK Tindolenre diviniré^ qu'il voit brû-

ler avec la plus grande fatisfaflion.

Quant à l'immonaliié de famé , c'eft encore un dogme qui fut

celui de tout le genre humain. Panai une multitude de preuves

qu'on en pourroit recueillir , celle qui paroît la plus convaincante

,

fe tire de la nécromancie. Tous les monumens que les injures

des lems ont épargnés, nous apprennent que cet art ridicule fut

connu dès la plus haute antiquité. On ne peut douter qu'il ne

fubfiftât au tems de Moyfe
,
puifqu'on voit ce légiflateur repro-

cher amèrement aux Juifs cette profelfion
,
qu'ils tenoient vraifem-

blablement des Egyptiens , & leur défendre de s'y livrer à l'ave-

nir. On (dit que Tirefias & Orphée qui vivoient avant la guerre

de 1 Voie , & plufieurs fiecles après eux , Thaïes & Pherecydes

de Scyros, faifoient le métier d'évoquer les âmes des morts. 11 y
?voii en Epire, près d'un lieu appelle Thesproties , un temple

f?.ncux où l'ame d'Euridice fut évoquée par Orphée fon mari.

I yvhagore , dans le deflein de rétablir à Crotone l'honneur dû à

la chalfceté conjugale , & qui y étoit depuis fi long-tems outragée,

feignit avoir fait un voyage dans les enfers , où il dit avoir vu

Tome I. C
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parmi les damnés les maris qui ne rendoiem pas à leurs époufes

les devoirs du mariage. Enfio , U chemin des enfers devine f i-

mun dans la fuite
,

qu'il n'y avoic perfonne qui ne £e hd^ oit

de Tentreprendre
, pour le moindre motif. Tous les grands hom^

mes dont l'hiftoire ancinene a fût de fi pompeux éloges y avoknt

vifité dans leun courfes

,

» -
,

-

° Ces goufres ténébreux , ces lieux pâles & fombres.

Effroyable féjour de la mort ^ des ombres.

On fait que les Romains pratiquèrent les m^mes ulÀgOS y (qic

qu'ils les euflènt reçus des Grecs ou des autres nations qui furent

fuccedivement fubjuguées par le capitole , foit que leur efpric , na*

turellement porté à la fuperîlition , les leur eût fuggérés. Us 4yoi<%nc

une multitude de fêtes publiques , inftituées pour honorer les

âmes des morts , 6c où chacun alioit me(tre fur le toi|}J;>eau de

fes ancêtres ou de fes amis , du vin , du lait ^ du nùel 6c divers

autres alimens dont on croyoit que les ombres venoicnt (è rçpai-

ire. Si les Égyptiens & les Grecs avoient leur anunthis , lieu îfx^'

terrain où ils fuppofoient que les âmes des défunts alloieQC fè ren-

dre au fortir des corps , les Romains «voient leur tWéiTU y delUoté

au même ufage. L'art de la nécromancie avoit même fait tant de

progrès chez ces derniers
,

qu'Appius que Cicéion appelle fon

ami , en avoit compofé un livre , où il donnoit vrai^nihliilpybe-

ment des préceptes pour l'exercer avec fîiccès.

Il eil inutile de parcourir , fur cette matière , la liturgie des

peuples. Toutes les nations , tant anciennes que modernes , font

également orthodoxes à cet égard. Celles même parmi bfqnelies

les voyageurs n'ont obfervé que des traits fort imparfaits d'un

culte public , font très-attachées au dogme de fimmonalité de

l'ame. Toutes ont la foibledê de croire au;^ fpe£lres^ 6c de ren-*

dre quelques devoirs aux trilles ombres de levis ancêtres : toutes

(ont perdiadées que l'ame des morts eil dei^inée à un bonheur

beaucoup plus grand que celui dont elle a ioui dans les etyraves

du corps ; ôc cette croyance s'eft confcrvée parmi ks nations

même les plus barbares & les plus fauvages.

Quoique les cérémonies extérieures du culte des nations (oient

le principal objet qui doive nous occuper dans cet ouvrage ,

nous avons cru devoir effleurer ici les grands principes qui font

,

g^
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comme on Ta dit , la bafe de toutes les religions de l^univers.

Sans ce préliminaire ,
peut-être n'eût^on pu entrevoir la fource

d une foule de pratiques que t\9kx% aurons occafion de rapporter.

Les opinions religieuses des hommes one tant d'analogie entre

elles y toutes leurs folies y tous leurs préjugés fe rellèmblent à

tant d^égards y qu'on ne peut fe dilpenfer de reconnoîtaie dans

le genre humain un fonds d'idées propre à notre efpeee ,, â( qui (è

retrouve depuis uii pôle jufqu'à l'autre. C eft cette Conformité

frappante dont oa n'a pas &)uvent voulu appercevoit! l'origine
,

qui a fait imaginer cas fyftêmes ab(ùrdes avec lefquel^ki plupart

des écrivains ont développé la filiation des peuples qui couvrent

la furface de la terre.

Si la tâche que nous nous Tommes impofée dans cet ouvrage ,

fè bornoit à envifagcr l'homme , vivant encore dans cet état

d'innocence & de pureté où il a dû être en forçant des mains de

fon Créateur ; fi notre pinceau n'avoit à tracer que cette religion

fàinte & fublime que le philofophe lit dans l'ame des patriarches

,

chaque trait d'un tel tableau feroit fans doute bien propre à nous

attacher. Malheureufèment la carrière que nous avons à parcou-

rir , toute brillante qu'elle foit , n'offr» en aucun endroit cette

pérfedion que l'homme fenfé defire , en méditant fur les faites

de l'humanité. La fuperltition a tout couvert d'un voile lugubre
;

& le foufïle impur des préjugés a corrompu Ic^lus fages infti-

tutions. Nous trouverons , à diaque pas, "des peuples entiers
,

faifant profefTion de fagellè & de ' philofbphie , invoquer avec la

même ferveur , & le Dieu qui les forma , & de viles créatures

que les paflions placèrent entre Thomme & fon auteur. Nous
confidérerons le miniflre armé du coutelas eifrayant de la fuperfli-

tion la plus fanguinaire
,

prêcher la douceur , la concorde & la

paix , &c plonger fon arme parricide dans le cœur de fes fembla-

bles. Nous entendrons le fanatifme , étalant avec emphafe l'amour

du prochain , emboucher la trompette des combats
, pour ven-

ger le dieu dont il méconnoît les attributs. Enfin nous verrons

paroître fucceflivement , fur le même théâtre , toutes les paffions

qui ont bouleverfc l'univers; l'ambition & la fouplelTc; l'amour-

propre & l'ignorance ; le défintéreirement & la friponnerie ; Fhé-

roïfme & la crainte ; la hauteur & la baifeiTc ; la tolérance & la

perfécution \ la vertu & le crime ; l'erreur ôc la vérité. Toutes les
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facultés de Thomme feront en agitation & en mouvement ; & de

ce choc violent fortiront quelquefois de grands cvcnemens bicti

propres à nous inftruire. Si ce tableau eftraie les belles âmes par

ù. difformité , il ne doit pourtant pas paroitre indifférent , foit à

caufe de la variété touchante de fes couleurs, foit pour les grands

exemples qu'il présente à notre orgueil. PuifFent l'inflrudion &
la philofophie éteindre les guerres nationales & les divifions in<

teftincs , régler les devoirs qui nous font prefcrits envers nos fem-

blables ; rarliener le calme , la paix & le bonheur dans le cœur

des hommes , 6c dans leurs foyers ! Traité des richejjes , dijcours

préliminaire. .....

t<
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COUTUMES RELIGIEUSES
DE TOUS LES PEUPLES DU MONDE.

RELIGION NATURELLE.

J S 1 E.

)NIES

ARTICLE PREMIER. "

Religion des Brames.

J-iA religion des Brames eft Tune des plus anciennes de l'un' vers.

S'il eft vrai que la beauté du climat ait du de'terminer le créateur k

placer dans l'Inde le berceau du genre humaiu , c'eft des Brachma-

nes que font découlés la plupart des principes religieux qui guidèrent

long-tems les peuples du monde. Pour connoître la religion de ce

peuple refpeûable , il eft inutile de fouiller dans les archives de

l'antiquité. Les Grecs & les Romains ,
qui ne voyoient par-tout que

Tome I. D
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les dieux qu'ils avoient fabriqués , ne de'bitoicnt que des vifions lorf^

qu'ils parloient du culte des nations e'ioignées ; & la comparaifon que

l'on peut faire aujourd'hui entre la doârine du Schafla & celle que

les écrivains romains ont attribuée aux Brachmanes, fufHroit pour

démontrer les erreurs fans nombre qui fc font glifTées à ce fujet dans

les fafles du genre humain.

Les firam.es ne rcconnoiffent qu'un Dieu ; & cette doârine la plus

ancienne & la plus refpcâable de toutes celles qui ont agité l'ima-

gination des hommes , eft parfaitement développée dans leurs Livres

facrés : <« Que faut-il penfer de Dieu , lit-on dans le Schada ? Étant

» immatériel , il eft au-deffus de toute conception ; étant invifibie

,

» il ne peut avoir de forme : mais , d'après ce que nous voyons dans

» fes oeuvres , nous pouvons inférer qu'il eft éternel , tout-puilïânt

,

» qu'il connoît toutes chofes , & qu'il eft préfent par-tout ».

Dans l'Inde , comme dans toutes les contrées de l'univers , on re-

marque deux efpeces d'opinions religicufes. La première
,
qui eft celle

des Philofophes & des gens fenfes , a la laine railbn pour bafe
; la

féconde , abandonnée au peuple , tire fa fource de ces préjugés déplo-

rables qui naquirent des l'origine du monde dans L' fcin des infir-

mités auxquelles l'efpece humaine eft fujette. L'une ne reconnoît de

dogmes
,
que ce que le créateur a gravé d'une main immortelle dan. le

cœur de tous les hommes ; l'autre
,

plus docile aux impulfions des fcns

qu'à celle de la raifbn , reçoit conmic article de foi , toutes légendes

picufes , toutes allégories , tranfniifcs par la crédule antiquité. Par une

fuite du principe fondamental de la croyance des Indiens que Dieu

eft l'anic du monde , 6c en conléquencc répandu par toute la nature
,

le vulgaire révère tous les élémens , dk tous les grands objets naturels

comme contenant une portion de la divinité ; <Sc en effet , il eft fort

difficile a des el'prits foiblcs & naturellement craintifs , de fe repré-

fentcr l'immenfirc de l'ârc fuprêmc fans tomber dans cette erreur. C'efl

cette vénération abfurde pour difiérens objets qui a donné naiflànce

,

parmi le peuple , à la croyance des intelligences fubaltcrnes ; mais les

Bramines s'accordent tous à nier l'exiftence de ces divinités inférieu-

res y & tous leurs Livres confirment tes fentimens.

Dieu eft principalement adoré chez ces peuples fous la figure de

Brama, perfonnage allégorique qui (igniKe la làgefîè divine {J:g. z).

Cet attribut de la divinité cil rcpréfenté par une figiu-e emblématique

,

dont la tCte a quarre vilages , regardant les quatre coins du monde pour
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. j^
faire entendre qu'il voit tout : fur fa tête eft une couronne , emblêmt

du pouvoir & de la fouverainetë. Brama a quatre mains
,
pour marquer

la toute-puiflànce de la fageflè divine ; dans la première , il tient les

quatre bédas , fymbole de la icience ; dans la féconde , un fceptre
,
qui

eii la marque de rétcrnitc' ; & dans la troifiemu , un anneau , ou un

cercle, quideTigne l'autorité. Brama n'a rien dans la quatrième main,

pour exprimer que la fageflè de Dieu eft toujours prête k fecourir fes

créatures. Il eft repréfentc monté fur une oie
,
qui eft l'emblème de la

mplicité chez les Indiens : cette dernière circonftance fait allufion a la

implicite des opérations de la nature
,
qui n'eft que la fageflè de a

divinité fous un autre nom. Les idoles Ixora, Quenevadi (fg. 3), Xékia 3.

(J'g. 4) , Pulleyiar (fg. 5 ) ôcWifnou fur lefquelles les Indiens débitent 4. & "$k

tant de fables abfurdes& extravagantes , ont la même origine que Brama.

Les métamorphofes de Wifnou forment , dit-on , l'un des plus im-

rtans objets de la théologie des peuples de l'Inde. Si l'on en croit

s auteurs européens , les bramines difent que cette divinité a paru

ans le monde fous neuf formes différentes , & qu'elle doit y paroître

Encore fous une nouvelle. L'hiftoire de ces métamorphofes eft pleine

'abfurdités ; mais les Indiens prétendent que fou;» ce:» contes ridicules,

ont cachés de profonds myfteres
,
qu'ils ne veulent pas découvrir aux

rofancs. Voici , en deux mots , ce que l'on raconte des métamor-

ijiofcs de Wifnou.

Première métamorphofe (fg. 6 ). Le veidam , livre de la loi , ayant g,

té enlevé par un démon, Wifnou fe métamorphofa en poifibn , & fe

longea au fond de la mer où le voleur s'étoit allé cacher , & rapporta

ç livre facré.

Seconde mécamorphofe {fig.
fi ). Les génies , voulant i langer d'un G.

beurre délicieux qui fe forme dans la mer de laity ils apportèrent fur fes

bords une montagne d'or , où eft aflife une couleuvre d'une longueur

Jrodigieufe qui a cent têtes , fur lefquelles font appuyés les quatorze

Blondes qui compofent l'univers. Ils fe fervirent de la queue de cette

^couleuvre comme d'une corde pour attirer le beurre; mais ils'furent tra-

yerfés dans leur entreprife par les géans qui tiroient aulTi la couleuvre

e leur côté. Ce conflit penfa devenir funeftc aux mondes que la couleu-

re foutenoit ; il fut tellement ébranlé
,
qu'il eût été infailliblement ren-

erfé , fi Wifnou
,
prenant la forme d'une tortue , ne fc fût prompte-

lent mis dcfl'ous pour le foutenir ; mais la couleuvre répandit fur les

éans une liqueur vcnimeufe qui les obligea de Ikher prife.

Tome I. D a
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Trdxfieme métamorphofe. (Jig. 6 ). Un énorme géant nommé Pa-
• €. laiHa, ayant roulé la terre comme une feuille de papier, l'emporta fur

S<^ épaules juiqu au fond des enfers. Wifnouprit aulfî-tô( la forme d'un

cochon, alla trouver le géant, le combattit ; &, après l'avoir vaincu,

rapporta la terre fur Ton grouin , & la remit a fa première place.

€. Quatrième métamorphofe {fig. 6 ). Un autre géant, nommé Iranien,

ayant reçu le privilège fingulier de ne pouvoir être tué , ni pendant

le jour , ni pendant la nuit , ni dehors de fa maifbn , en conçut une H

grande fierté, qu'il voulût fe taire adorer comme un Dieu. Il fit fouf-

frir les plus cruels tourmcns a ceux qui refuferent de lui déférer les

honneurs divins : il n'épargna pas même fon fîls
,
qui malgré (es or-

dres , s'obdinoit toujours h conferver le culte de fes pères. La piété du

jeune homme , & les maux qu'il fouffroit pour ia religion , touchèrent

tellement le cœur du dieu Wifnou
,
qu'il réfolut , à quelque prix que

ce fut , d'exterminer le géant Iranien. Pour y parvenir , il faifit le mo-
ment du crépufcule , où

,
quoiqu'il ne fafle plus jour , il n'efl pas ce-

pendant encore nuit , & parut tout-a-coup fous la forme d'un monflrç

moitié homme & moitié lion , devant le géant Iranien. Celui-ci étant

alors fur le feuil de fà porte, n'étoit ni dedans ni dehors de la maifon;

& Wifnoii , s'armant 4e tout fon pouvoir , le mit en pièces malgré Îa

réfiftance.
"

_ Cinquième métamorphofe (fg. 7). Un prince, nommé Mavali y fai-

foit gémir les hommes fous le poids du plus affreux defpotifme. Wif-

nou , touché des plaintes qu'on lui adrcdbit de toutes parts , réfulut

de délivrer la terre d'un pareil monftrc. Il prit la forme d'un bramine,

& alla trouver ce mauvais monarque , auquel il demanda trois pieds

de terre pour y bâtir une cabane. Le prince ne fit aucune difficulté de

lui accorder fa demande; & pour ratifier cette donation , il prit un peu

d'eau dans fa bouche, &c fe difpofa à la rcjettcr dans la main du pré-

tendu bramine. Telle étoit alors la manière de ratifier les engagemens :

mais l'étoile du point du jour
, qui étoit le principal confeiller du roi

,

ibupçonnant quelque fupercherie dans la demande du bramine , trouva

le moyen d'entrer dans le gozicr du Prince , & de le boucher telle-

ment que l'eau ne pouvoir plus en fortir. Le roi
,
qui fe fèntoit prcf-

qu'étouffe fans favoir pourquoi , le fît enfoncer un flylet de fer dans

le gozier pour en ouvrir le pafUige. L'étoile fut contrainte de déloger

après avoir eu un œil crevé : le roi répandit alors l'eau qu'il avoir dans

la boiiclic dans la main du faux bramine ; 6c celui-ci devint tour-a-coup
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I.r COUTUMES RELIGIEUSES. n
il'iiiic praniiciir fi prodlgicufc

,
qu'un de Tes pieds occupoit toute j; „^

l'âciulue de l'uiuvers : il pofa l'autre fur la tête du roi Mavdi qu'il

précipita dans l'abinie.

Sixiiinc mi'tamorphojc ( fg. 7). L'Inde t'toit gouvernée par une mui- 7.

titiide de delpotes qui opprimoient les peuples , & conimettoienc

jnille ravages. Wifnou réioluc de punir ces brigands des crimes dont ils
*

atHigeoient rinmianité : revêtu d'une Fortnc humaine , il defcendit fur

la tene , ilcclara la guerre aux tyrans , Ôc les combattit fans reiklie

julqu'ace qu'il les eiit tous extermines. Cette guerre, entrcprife pour

le iluilagement de riuimanité , dura vingt-une génc'rations.

Septième inéuimorphofc (Ji^. 7 ). Un gt'ant a mille bras défoloit la 7.

terre par lès brigandages ôi. par les violences. Wii'nou , toujours atten-

tif à protéger les hommes
,
prit une féconde fois la forme humaine :

alors, armé du foc d'une charrue, il offrit le combat au géant, lut

donna la more , 6c lui coupa les mille bras : cnfuite il entaflà fes os les

uns fur les au.rcs , & en forma une montagne appelléc baldous.

Huitième métamorphojè {Jig. 7 ). Un roi de flndoullan ayant appris, 7

.

par la chiromancie , que la lœur, mariée à un bramin»- , merrroit au

monde un fils qui lui raviroit le trône & la vie , ordonna qu'on mît à

mort tous fes neveux dès qu'ils feroient nés ; & ,
pour s'allùrcr de

l'exécution de les ordres , il Ht enfermer étroitement fa fœur fous une

garde »irc. Déjà lîx de fes cnlans avoieni été le» déplorables viâimesde

, i cruauté du tyran. Le feptieme paroiflôit delliné au même fort
; mais

cet enfant étoit Wifnou lui-mtmc qui avoir pris cette forme pour châ-

tier le monaix]ue. Il parla dès le luoment de fi naiflance , & s'échappa

de la prifon avec l'on pcre (!k fa mère , fans que les gardes s'en apper-

cullèiu : il opéra depuis des miracles fans nombre. Le roi envoya fou-

vent des géants & des armées entières pour le faire périr, mais Wif-

nou extermina tout ce qui ola lui oppofer quelque rélillancc ; & il tua

cn'nw le monarque lui-nu ,ic. Après cet exploit, Wifnou continua a

parcourir la terre
,
prodiguant les miracles , récompenfant les bons

,

châtiant les méchans , 6c ci fin il s'éleva dans les cieux, chargé de gloire

& de triomphes.

Neuvième mètamorphofc {fg. 9). Dans cette dernière incarnation
, 5.

Wifnou prit la forme de Budha. Les bramines alTurent que ce pcrfon-

nagc n'a ni père ni merc. C'ell un pur efprit qui ne fe manifeltc aux

hommes que par une faveur fpéciale ; &: alou il paroît avec quatre bras,

l^a mythologie indienne varie fur les motifs qui déterminèrent Wifiiou

a s'incarner fous le nom de Budha.
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Wifnou doit encore s'incarner une dixième fois. Il prendra alors la

forme d'un cheval blanc qui a des ailes , & qui re'fide aâuellement

dans le ciel. Ce pégafe indien ne fc foutient que fur trois pieds : \ç

quatrième eft toujours eh Tair. Lorfqu'il le pofera fur la terre, il la

fera plonger dans Tabîme; &c c'ell ainfi que le monde fera anéanti.

Wifnou dort aâucUement dans la mer de lait , fur une couleuvre

décorée de cinq tètes. Telle eft l'efquilTe de ces rapfodies abfurdes

,

dont il paroît que la populace indienne a défiguré fa croyance.

Gouum
y philofophe indien

,
qui vivoit il y a environ quatre mille

ans
,
penfc que l'ame prend , après la mort , un corps de feu , d'air

& d'akash , «i moins que dans le corps charnel qu'elle habitoit , elle

n'ait été entièrement purifiée par la piété & la vertu. £n ce cas , elle

ciï abforbée dans la grande ame de la nature pour ne plus animer la

chair. « Telle fera , dit le Philofophe , la récompenfe de tous ceux

» qui adorent Dieu par admiration &c par amour pur , fans aucune vue

» intéreffée ». Quant à ceux qui l'adorent , dans l'cfpérance du bon-

heur à venir , leurs dcfu-s feront fatisfaits dans le ciel pendant un cer-

tain temps: mais il taudra qu'ils expient leurs crimes par des chatimens

proportionnés. Après cette purification , leurs âmes retourneront fur la

terre chercher de nouvelles habitations , & feront unies au premier/iwr-

man organifé que le hafard leur fera rencontrer en y arrivant. Elles

n'auront alors aucun fouvenir de leur état parte , a moins qu'il ne leur

Ibit révélé par Dieu ; mais cette faveur n'eft accordée qu'à un fort

petit nombre de perfonncs privilégiées.

L'Auteur du Néardirfen , livre très-ancien chez les bramines , en-

fcigne que les crimes des pères retomberont fur les enfans , & que
,
par

une fuite de ce principe , les vertus des enfans adouciront la punition

des pcres dans le nirik , & hâteront leur retour fur la terre. De tous les

vices qui dégradent l'humanité , l'Auteur confiderc l'ingratitude comme
le plus odieux. » Les âmes coupables de ce crime affreux , dit-il , tcÇ-

» tcront en enferrant que le folcil rcftcra au ciel, ou jufqu'li la diflb-

» lution générale de toutes chofcs ».

On voit, parce fyftêmc, que la mctcmpfycofc cft l'opinion favorite

des Indiens. En effet , telle fut à ce fujct la manière de penfcr des brach-

mancs; telle cft encore celle des bramines leurs dcfccndans. Cette

chimère dont s'entêtèrent la plupart des nations de l'antiquitc , les por-

tèrent commujiément à faire rcprtfcntcr llir leurs tombeaux des figures

d'cléphans , d'aigles , délions, &: d'autres animaux les plus nobles de '-' Y^i*

i
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leur cfpecc
;
pcrfuadcs qu'à l'aide de ces peintures , leur ame paflèroit FiguMs.

dans le corps de quelques-uns de ces animaux. Quelquefois les -dévots

par une humilité mal-entendue y font peindre exprès fur leur cercueil

les animaux les plus vils & les plus méprifables : par-ià , ils reconnoi£>

fcni que leur ame n'ed pas digne d'habiter des corps plus nobles.

Les Daniûns font didribucs en plufieurs caftes ; &c la religion défend

à ces familles de fe mêler les unes avec les autres par des mariages.

Leurs cérémonies nuptiales font fort fimples ; les nouveaux mariés fe

jettent mutuellement trois poignées de riz fur la tête. Le père de la

mariée lave les pieds au marié , & la mère de la m", lée verfe l'eau.

Le pcrc met enfuite de Teau dans la main de fa fille avec quelques

pièces d'argent , & la prcfcntc & fon époux , en lui difant qu'il l'aban-

donne dclbrmais à fa conduite. L'époux attache alors le tali , ruban h

rcxtrcmitc duquel jend une tête d'or, au cou de fa'^ nouvelle époufe.

Les réjouiilànces nuptiales durent plufieurs jours. Le dernier jour , les

nouveaux mariés fc promènent en triomphe par la ville dans un palan-

quin , efcortés de leurs parens & de leurs amis qui font montés fur

des chevaux ou des cléphans.

La cérémonie de nommer les enfans chez les Indiens forme une fête

trcs-impvortante. Les bramines obfcrvent fur-tout un ufage fort fingu-

lier fur ce point.Ils commencent par laver leurs enfans dans l'eau
;
puis

un des parens , appliquant la pointe d'une plume fur le front du néo-

phyte , récite une prière dans laquelle il demande .1 Dieu qu'il écrive

des chofes favorables fur le front du jeune bri^mine. Toute l'afîèmblée

fait le même fouhait , 6c répète en chœur la même prière. On donne

enfuite un nom à l'cnflmt; alors un bramine
,
pour l'initier a la feStCf

l'oint au front avec un huile rouge , en prononçant ces paroles : « Sei-

>i gneur , ncms t'offrons cet enfant illu d'une tribu fainte, oint d'huile

i> & purifié avec de l'eau v. La cérémonie finit par une prière générale

que tous les aflifians adreifent à Dieu
,
pour lui demander que l'enfant

nouvellement initié , foit
,
pendant toute fa vie , fidèle obfervateur de

la loi des bramines. On tire enfuite l'horofcope de l'enfant, mais on

ne divulgue le réfultat de cette opération que lorfque celui qui en eft

l'objet fe marie.

Cette cérémonie eft beaucoup moins augurte chez les Banians des

caftes ordinaires (fg. i o) ; elle fe fa t communément dix jours après

la naillance de l'enfant. Un bramine érale alors fur une nappe une ccr-

t.i.inckjU.intiré ilc li/ fur lequel on mec l'enfant. Une douzaine d'autres

10.
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enfaiis prennent chacun ui> bout de dette nappe , ia fccoucnt uc loutes

leurs forces , & font danfcr en même temps l'enfànt & le riz fur lequel

il cfl: place'. Après cette cérémonie ridicule , la fœur du nouveau né lui

donne le nom qu'elle juge à propos de choifir. Deux mois après , on

porte Fenfant au temple pour v être initié dans la religion de fes pères.

La cérémonie de l' initiation efi: toute aufli puérile que cette dernière :

ctlc. Ce séàfùt a quelques n^orreaux ie bois odoriférant , du camphre

,

& des doux de giroile qu'un bramine met fur la tête de l'enfant. Les

peuples voifins du Gange n'oublient pas de précipiter folcmneilement

leurs enfans dans ce fleuve ; 6c cette cérémonie , à laquelle ils atta-

chent la plus haute opinion , leur lert de baptême & d'initiation.

Lorfc^u'un banian cd malade , tous ceux qui compofent fà famille

s'ademblent autour de lui, ôclui offrent tous les fecours dont il peut

avoir bcfoin. Tombe-t-il dans un état qui fait préfumer (a mort pro-

chaine , on va chercher une vache {/ig. 11), fur le dos de laquelle

on le place pour y rendre l'ame, la tête arrofce de l'urine jaillillànce

de cet animal. Les pcrfoimcs d'un certain rang , les cades les plus dif-

tinguces brûlent leurs morts , & répandent de l'encens fur le bûcher.

Quelque. -uns jettent dans le Gange les corps de leurs amis , tandis que,

d'autres ies expolcnt fur les grands chemins pour fcrvir de pkurc aux

vautours &z aws. botes féroces. Il y a une cafte dans le royaume de

Bengale ,
qui cxpofc inhumainement les malades fur les bords du fleuve

pour les y laifTcr mourir : quelquefois nûme on les étouffe dans la vafc

quand on les croit hors d'cfpérance. Ce peuple , dit M. Dow, excufe

ce procédé barbare , en difant que la vie n'ert pas d'un prix capable de

compenfei: les fouffranccs d'uiic longue maladie.

Op. fait que ies femmes de l'Inde furent long-temps dans le funefte

ufagc de fe brûler , ou de fc faire enterrer toutes vives avec leurs maris

(Jig. I 1 ). M. Ho! .11 afligne a cette coutume une origine propre a

faire connoîtrc de quel dangereux exemple peut être la fupcr 'lition.

Lorfque Brama , dit ce favant Anglois, abandonna (on ér.iftcnce mor-

telle , fes femmes furent fi inconfolabics de cette perte
,
qu'elles ne vou-

lurent pas lui furvivrc, & fe brûlèrent avec fon corps fur le même bû-

cher. Cet exemple fut fuivi par les veuves des principaux rajas & des

premiers ofheiers de l'érat, qui ne voulurent point paroître avoir moins

d'attaclicment pour leurs maris. Les bramines , dont l'ordre avoit Jté

inilitvié par Brama , déclarèrent que ces liéroïnes étoient purifiées par ce

fàerificc, 6c feroienc difpeull'efc de toute tranfmigration. Leurs veuves

voulurent
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ET COUTUMES REITCÎEUSES. i^

voulurent jouir du inCmc pnvilcgc, ôc rcnthoufialmc g.ipnA jufqu'aux

dernières calKs : la grandeur d'amc de deux ou crois teinnics devint un

ufage général ; 6c les bramines y ajoutèrent le fceau de la religion , en

prescrivant ce cérémonial qui devoit s'obl'ervcr dans ces pieul'es exé-

cutions. A la faveur de quelques pailàges obfcurs de leurs livres facrés

,

ajoute M. Holwel, ils accréditèrent l'opinion de TctHcacité de ces dé-

voucmens ; & des l'enfance , ils prennent le plus grand foin pour accou-

tumer les jeunes pcrfonnesa envifagcr cette cataihophc comme la plus

glorieufe pour elles-mêmes, &c comme une fourcc de profpérités pour

leurs cnfans. Il n'cft pourtant pas vrai, comme on l'a prérendu, que

celles qui refufent de fe brûler , foient notées d'infamie ni même dé-

gradées de leur cafte : elles en font quittes pour être regardées comme
plus attachées a la vie qu'a l'opinion publique , au falut de leurs âmes

,

& à la profpcrité de leur famille.

Il d\ d'ufage dans l'Inde
,
qu'après la cérémonie des funérailles , le

braminc lifl les loix du deuil au fils ou au plus proche parent du défunr.

Ces loix confiftent à ne pas mâcher de betel , a ne point parfumer fa

tête , ni changer d'iiabit pendant les dix prenùcrs jours qui lliivcnt les

funérailles : elles ordonnent encore au fils , ou au plus proche parent

du détunt , de faire un fertin funèbre chaque mois pendant le cours

d'une .ïiiiiée, «S: d'aller prier au pied du tombeau , ou liir le bord de h
rivière où les ceiulrcs du mort ont été jcttécs. A la mort d'un prince

indien , tous fes fu, ts fe rafent la tête 6c le vifagc : c'eft la plus grande

marque de douleur qu'ils puiffent donner.

Les peuples de l'Inde ont des pagodes , cfpcccs de temples qui f >nt

afTez élégamment conftruits (/z^. i 3 ). La liturgie des bramines preicrit

de très-grandes cérémonies a l'égard du terrcin qvi'on doit choifir pour

élever ces bâtimens facrés. On commence p.ir environner le terrcin

d'une enceinte
;
puis on attend que l'herbe y loit devenue grande : alors

on y fait entrer une vache, qu'on y laiffe paître à fon gré, pendant un

jour & une nuit tout entiers. Le lendemain on vient reconnoître l'en-

droit où l'herbe foulée témoigne que la vache y a couché : on creule

dans ce lieu , 6c l'on y enfonce une colonne de marbre qui s'élève en-

core au-dcllus de la terre a une certaine hauteur , 6c lur laquelle on

place l'idole li qui la pagode eft deftinée. Tout autour on conllruit

l'édifice fi lé. Telle ert la vénération des indiens pour leurs pagodes,

qu'ils fe déchaulfent toujours avant d'y entrer.

La danlc hit chez les indiens une partie confiJcrablc du culte rcli-;

Toint' I. Ë

iguie«.

»3'



M-

^6 CÉRÉMONIES
gicux. Chaque pagode a fcs doiircufcs en titre

,
qui font ordinaire»

14. ment des filles publiques {fg. 14. ). Les jours de fCtcs , elles exécu-

tent des danfes fort lafcives & trcs-indécentcs. Les prêtres danfcnf

auifi fous le porche de leurs pagodes ; 6c alors ils n'ont pas d'autres

tubilIcHKns qu'un caleçon fort lég^r. Ils agitent , en danfani une ipée

avec laquelle ils font plufieurs tours d'adrcffe.

Les indiens , comme la plupart des autres peuples de la terre , fe livrent

^ divorfes mortifications très-g£nantcs, ôc fort propres à altérer leur fant^

(Jig. I 5 ). Indépendamment des ablHncnces journalières auxquelles la

loi les aHujettit , ils obfcrvent un car£mc qui dure , chaque année , Tcf-

pacc du qvurantc-un jours : il commence le dernier jour d'oâobre , &
finit au dix de décembre. Pendant tout cet efpace de tems , le dévot

doit ohferver un jeûne rigoureux : du lait & des figues doivent faire fa

feule nourriture ; 6c , ce qui cil le plus mortifiant dans ces climats chauds,

il ne lui cil pas même permis de jouir des plaifirs du mariage. Le )cûnc

c(l accompagne de plufieurs pratiques extérieures de dévotion , dont la

principale coiifide à tourner cent une fois , tous les matins , autour de

la pagode de Wifnou , en prononçant rout bas un des noms de ce Dieu.

Ceux qui veulent fe didingucr par une fer 'eur extraordinaire , tournent

jufqu'ii mille & une fois autour de la pagode. Il faut pourtant oblerver

que , lorfqu'on a pratiqué régulièrement ce carême pendant douae ans ,'

on en cft quitte pour le reftc de ia jours.

Des quatre grandes tribus qui divifent les indiens , celle des brami-

ncs cft la première en rang &i en dignité. Semblables aux lévites chez les

juifs, ils ont feuls le droit de remplir les fondions éminentesdu facer-

doce : cette qualité importante ne les exclut pas du gouvernement

,

du commerce ni de Tagriculturc
,

quoique leur loi leur défende trcs-

cxpreflenicnt toute fondion fervilc. Ils tirent leurs noms , dit M. Dow

,

de Brama
,
qui , dans leur manière allégorique He s'exprimer

,
produi-

fit les bramines de ù tête , lorfqu'il créa le monde.

La marque diftinftive de cet ordre cft une petite ceinture compolee

de trois cordons, dont cliacun cft de neuf fils de coton. Les bramines

le reçoivent ordinairement dès l'âge de cinq ans* Les cérémonies qu'on

obferve en cette occafion, &c qui durent quatre jours, peuvent être

regardées comme leur initiation au miniftcre facerdotal. Ils allument

du feu avec un certain bois appelle /•<n'û;f//on , & pour Icc|uci ils ont la

plus gianclc vénération. Au-dcims de et feu , ils étendent leurs habits

fur dws pie.îx, & forment un petit toît fous lequel ils fe ralïcmblent pour
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. 17
rJcitcr quelques pricics

,
pendant Icfquclles ils jettent dans le feu du

riz , du froment , du beurre , de l'encens & quelques autres drogues.

Les bramines portent cette ceinture en bandoulière ; ils en changent

tous les ans : & s'il arrivoit qu'elle vînt a fe rompre , ils ne pourroient

manger qu'ils ne s'en fuficnt procuré une autre. Ils ne vont jamais fans

cette marque didindive de leur dignité
,
parce que fans elle , ils ne

feroient pas reconnus pour bramines.

L'Inde c(l inondée d'une fcâe de philofophes mendians connus fou^

le nom de fakirs qui Ç\gn\hcpam'res gens. Ces fainéans, prétendus dévots,

s'aifemblent quelquefois en armée de dix ou douze mille ; ôc , fous

prétexte de faire des pèlerinages à certains temples , ils mettent tout

le pays à contribution. Ces nouveaux Diogenes ne font point vêtus :

vigoureux pour la plupart , ils s'attachent a convertir autant a leur

ufage qu'à leur religion , les femmes les moins fcrupuleufes. Ils reçoi-

vent parmi eux tout homme qui a des talens ; & ils prennent grand

foin d'inftruire leurs difciples dans tous les genres de connoifTances

capables de donner à leur ordre du relief & de la confidération paimi

le peuple^

Quand cette armée de vagabonds dirige ù marche vers un temple i

les hommes des hameaux par lelcjuels ils pafTènt
,
peu railurés par leur

réputation de lainteté , fuient ordinairement devant eux : mais les fem-

mes, plus confiantes 6c plus déterminées, non-fculemenc relient dans

leur logement , mais fouvciit elles requièrent les prières de ces faints

perfonnages toujours elhcaccs en cas de ftérilité.

Quand un fakir s'occupe à la prière avec la maîtrefle d'un logis , il

laifle à la porte fes fandales ou fon bâton. Si le mari furvient , le fpec-

tacle de ce figne impofant l'épouvante , 6c il fc garde bien de troubler

leur dévotion. S'il étoit aflèz mal-avifé pour n'y pas faire attention, une

violente baftonade feroit infailliblement le prix de fon indifcrétion.

Pour augmenter encore le refpe6l que le peuple accorde ordinaire-

ment à la fupcrftition , ces fanatiques s'infligent volontairement a eux-

mêmes des pénitences fort extraordinaires. Les uns tiennent un bras levé

dans une" polition fixe jufqu'à ce qu'il s'y foit roidi, & ils demeurent

dans cet état le rcftc de leur \''ic{fg. 16). D'autres tiennent leurs poings 16.

fermés ave? force , de manière que leurs ongles entrent dans la chair

& perct it à travers leurs mains (Jig. 1 7 ), Quelques-uns fe tournent le >7'

vifagc par-dciTus une épaule derrière le dos , & reftent dans cette (itua-

tion jufqu'à ce qu'il leur foit impofiible de la quitter. Plufieurs fixent

Tcmc I. E 1
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leurs regards k leurs nez , & parviennent ï ne plus voir que dans cette

r^u'e direâion
(Jîg. i 8 ). Enfin il y en a qui s'accouplent pour Ce frap-

per tèciproquement le front& fe faire mutuellement des contufions

meurtrières.

Souvent il arrive que le peuple prend part k ces extravagances. Pen-

dant le jeûne dont on a parlé , il y a des gens parmi la multitude qui

fe pendent avec des crochets de fer
,
pointés dans la chair fous Tos de

l'épaule à un morceau de bois tournant fur un pivot a l'extrémité d'une

haute folive. Non-feulement ces enthoufiades paroiflènt infenfibles k la

douleur , mais fouvent , tandis qu'ils font pirouettes de la forte , avec la

plus grande rapidité , ils fonnent de la trompette j &c chantent k cer-

tains intervalles un cantique à la multitude qui les contemple avec

xtonncment , & prodigue fbn admiration à ces efforts de courage ôc de

piété. Cet ufage ridicule , fruit d'une imagination échauffée , fe pra-

tique en mémoire des fouffi'ances d'un martyr qui fut fupplit.'";: de cette

manière pour la foi.

On nomme ordinairement bedas les livres qui contiennent la religion

& la philofophie des Indiens. Ils font au nombre de quatre ; & les bra-

mines foudennent, que ce font des loix divines données , au moment

de la création eu monde
, par le rour-puiflànt aux hommes pour leur

inflruâion. Les prêtics ont va li grand rcfpcâ pour les bedas
,
quoi-

qu'ils penfent qu'ils aient c:c altérés par des efprits mal-faifans
, que

la ledure n'en eft pas permifè à d'autre fede qu'à la leur. Tel eft le

pouvoir de la fuperilition & l'afccndant des prêtres fur les efprits , que

l'on regardcroit comme un péché irrémifïible de fatisfaire fa curiofité

fur ce point
,
quand même on ;ii auroit la facilité. Les bramines eux-

mêmes font aiVeints
,

par les nœuds de la religion les plus forts , a

tenir ces écrits renfermés dans leur feul tribu ; & fi quelqu'un d'entre

eux éioit convaincu de les avoir communiqués a d'autres, il fèroit aufTi-

tôi excommunié. Cette punition chez eux , eft pire que la mort même.

Non feulement le coupable eft précipité , de l'ordre le plu5 élevé , dans

la cafte la plus . bjcâe , mais A poftcrité devient incapable d'être jamais

réintégrée dans fon ancienne dignité.

De tems immémorial , dit l'abbé Raynal , les bramines , fculs dépo-

fitaires des livres, des connoifîànces & des réglemens, tant civils qn"

religieux, en avoient fait un fccret, que la préfence delà mon, si:

milieu des iUppliccs , ne leur z\"-'-' point arraché. Il n'y avoir auc' 2

forte de terreurs & de fcduûioii- -?. v.;.iellesils n i-olkiitréfifti, lorfque
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M. Hallings, gouvcrncu ^cWnl des ^ubiifPtmens angloisau ';.:u^alt)

6i le plus cclairc des europcens qui foitnc paflcs aux Indo. JcvmC

pollèlTcur du code des indiens. Il corrompit quelques brames ; il fie

fcntir \ d'autres le ridicule & les inconvéniens de leur myftérieufc r^-

ferve. Les vieillards
,
que leur expérience & leurs études avoienc de-

vcs au-deffus des préjuges de leur cafte , fc prêtèrent \ Tes vues , dans

l'cTp^rance d'obtenir un plus libre exercice de leur religion & de leurs

loix. Ils ctoicnt au nombre de onze y dont le plus âgé pafToit quatre-

vingts ans , & le plus jeune n'en avoit pas moins de trente<inq. Ils

compulfereni dix-huit auteurs originaux fanskrets ; & le recueil des

fentences qu'ils en tirèrent y traduit en per(àn , fous les yeux des bra-

mes , le fut du pcrfan en anglois par M. Halhed.

Ce code ,
'^ quelques minuties près qui font l'apanage du caraâere

des orientaux , eil peut-£tre auffi parfait qu'il le feroic , s'il eût été

publié en Europe , & dans le fiecle m£me où nous vivons. En rappro-

cbant les loix qu'il renferme fur les fuccelTions & le partage des pro-

priétés y de celle des nations les mieux policées , il paroît que le bon

fens & la raifon ont diâc les mêmes réglemens aux différentes ex-

trémités du globe , & chez des peuples qui ne fe trouvoient pas à la

même époque de leur civilifation. Les difpofitions générales des loix

des brames fur cette matière , font celles des loix romaines ; & la con-

formité dans les détails eft d'ailleurs fi extraordinaire, qu'on feront

tenté de croire que Rome tira de l'inde cette partie de . ,. fnrudence.

Il ed.peu d'ouvrages qui infpirent plus de vénéra^n^ti pou 'es (bu-

verains , & qui recommandent plus rigourcufement î» «^ mx-t >

' > droi-

ture » la ragcHc & la circonfpcûion dans le gc" rnciupt. «^ ( . .ft la

» providence
y y lit-on

y
qui a créé le (buverain pjui la i^.irdc ^ peuple»

» Le prince ne doit pas être regardé comme un ho.- . , & lors

» même qu'il e(l encore dans les entraves du berceau , il faut le con-

» fidércr comme un Dieu , ou au moins comme l'image de la divinité

n fur la terre. Jamais le magidrat ne doit être méprifé de Tes fujets ; &
n (i quelqu'un fe livrolt ï des fentimens li aviliflàns contre le trône

,

» que les biens de ce coupable foient auffi-tôt diflîpés. Que celui qui

» maltraite ou injurie le fouvcrain
, perde la vie ; car la providence lui

» a permis d'ufer des chàtimens exprimes par la loi pour la conlerva-

» tion de fa perfonne. Si le fouvcrain inflige ces peines félon le

» fchafta , fes fujets fe feront un devoir d'obéir ponâuellement à feî

n ordres ; mais s'il ne punie pas félon ce code refpeâable , il ruinera fon

» royaume.

i ^iv
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n Le touverain ne percevra pas le tribut fur fes fujets pendant quatre

î» mois de l'année ; mais il leur permettra de dirpofcr alors a leur gré

,

)) de leur travail ; ôc il les excitera a. améliorer leurs terres. Durant les

n autres huit mois , il pourra percevoir le tribut Hxé par le cadailre ; &
» il enverra dans toutes les parties de fes états des perlbnnes intelli»

» gentcs
,
pour voir à quoi s'occupe chaque individu. Il fera laifir ceux

^ qui feront coupables de quelques crimes ; &c aufli inexorable que

» le roi des enfers , il les punira fans miféricorde. Que le fouvcrain

« d'ailleurs faflè de bonnes œuvres
;

qu'il parle au peuple en termes

5> tendres & affeâueux , afin qu'il foit heureux fous fon règne , 6c qu'on

» loue fon adminiftration
;
qu'il montié de l'indulgence & de la commi-

» feration , &c qu'il partage avec bonté les affligions de tous fes fujets.

M Que le fbuverain
,
prenant la fagefle pour bafe de fes aâions , ne

» fe livre jamais à la concupifcence , h la colère, à l'avarice, à l'ivrogne-

n ne , à l'orgueil& a l'emportement. Gomment le prince qui ne pour-

» roit fouler a fes pieds ces pafTions fougueufes
,
pourroit-il gouverner

M un peuple entier ? Qu'il ne fe laifîe pas féduire par les plaifirs de la

i) chafic
;
qu'il ne s'adonne pas au jeu ^

qu'il ne s'occupe que par forme

») de délafîèment , à danfèr , à chanter , a jouer des inflrumcns
; qu'il

» ne dorme pas pendant le jour , car tous (es momens appartiennent à

» fon peuple
;

qu'il n'inflige a perfonne des peines fans qu'il l'ait con-

» vaincu de quelque crime
;
que l'adreflb ou la fupercherie ne fe mon-

») tre pas dans fes jugemens ;
qu'il rcfpeâc la propriété de fes fujets

;

» qu'il n'envie pas le mérite de ceux qui l'environnent
;
qu'il fbit ac-

» ceffiblc au moindre individu qui aura befom de fa juftice ; enfin qu'il

» fe rende formidable à tous fes ennemis , &C qu'il foit toujours en état

» de faire refpcdcr fa puiflànce ».

Les loix qui règlent les héritages dans l'Inde , font a-peu-prcs les

mêmes que les nôtres. Lorfqu'un homme meurt, tous fes biens pafTcnt

à fon fils , & s'il en a pluficurs , ils partagent par égales portions. Si le fils

eft mort , cet héritage paflc arx petits-fils , & Il les petits-fils n'exiflent

pas , il eft le partage des arriere-petits-fils. La rcpréfcntation y a lieu

comme dans la plupart de nos coutumes de France.

Si le mari ne laine ni fils, ni petits-fils, ni arrierc-pctits-fils, fes biens

partent a fa femme
,
pourvu qu'elle jouiflè d'une bonne réputation. Si

le défunt avoit plufieurs femmes , elles partagent toutes par égales por-

tions. Si la femme eft morte avant fon mari , la propriété des biens de

celui-ci paHc a celles de fes filles qui ne font point mariées : celles-ci en
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mourant lailTent leurs biens k leurs eufans mâles; mais fi elles n'avoient

que des filles , les biens pafièroienc aux héritiers collatéraux. Si une

femme meurt fans enfans, fa propriété ne paflè pas à fbnmari; mais

elle retourne par égales portions k fes fœurs qui ont des enfàns ou qui

font capables d'en avoir.

La plupart des européens qui ont été dans l'Inde , adlirent qu'il eft

peu de peuples chez lefquels la bonne foi foit plus refpeâée que chez les

indiens ; aulfi les loix puniilènt-elles rigoureufement ceux qui font con-

vaincus de vol ou d'infidélité. Il y a deux fortes de vols, dit lecode des

Gentoux , le public & le caché. Un homme fe rend coupable d'un

vol public , lorfqu'il trompe dans le poids ou dans la qualité des choies

qu'il vend. Le vol caché confrde dans l'aâion que commet un homme

,

lorfqu'il dérobe à un autre, foit par violence ou paradrelTè, les effets

qui lui appartiennent. L'amende efl communément la peine du vol pu-

blic. Ainfi , dit la loi , m quiconque n'étant pas verfé dans l'art de guérir,

n fait prendre à quelqu'un une médecine , ou fi , dans fa profefTion , il

n ne donne pas au malade le remède qui lui convient, il doit être con-

» damné à mille puns de cov/ris , fi le malade étoit d'une cafte fupé-

ii rieurc; 6c à cinq cens puns de cowns, li l'homuic étoit d'une cafte

j> inférieure ». Quant aux vols cachés , ils font prefque toujours punis

par la mort du coupable , à moins que l'objet ne foit allez modique

pour exiger que le magiftrat s'en :ienne a une amende. Quoique les

bramines foient les auteurs de ces loix , ils ne font pas exempts, comme
on l'a prétendu , des peines qu'elles prononcent. Le magiftrat les con-

damne feulement, dans les cas où ils priveroient un autre de la vie, ou

à la confifcation des biens , ou a la prière . ou au banniirement. 11 exifte

dans ce code un règlement afTez fingulier , relatif à ces prêtres, n Si un

» brame, y lit-on, d un talent médiocre
,

qui n'cft ni favantni igno-

5> rant, commet un vol qui mérite la mort , le magiftrat imprimera fu*-

» fon front avec un fer chaud , la marque du pudendum miilicbre , ôc il

» le bannira du Royaume >».

Les loix prcfcrites pour maintenir la chafteté & protéger la pudeur,

font plus rigoureufes encore que celles qui font relatives aux voleurs.

« Lorfque dans un endroit où il n'y a pas d'homme , dit ce code
,
qucl-

» qu'un, dans l'intention de commettre un adultère , entretient une

» convcrfation avec une femme , & qu'ils emploient l'un 6c l'autre les

» coups-d'reil , les galanteries & les fourires , ou que l'homme & la

5» femme caufent enfemblele matin ou le foir, ou pendant la nuit , ou
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» a des heures inclues ; ou , lorlqu'un homme badine avec les vêtcmcns

» d'une femme , ou qu'il lui envoie un émiflàirc ; ou que l'homme &
» la femme ic trouvent enfemble dans un jardin , ou dans un lieu qui

» n'eft pas fréquenté , ou dans tel autre endroit fecret , ou fe baignent

» enfemble ; ou lorfque l'homme & la femme fe rencontrent en vifite :

V voilà la première efpece d'adultcre & lamt ns grave.

» Lorfqu'un homme envoie à une femme , du bois de fandal , un

n collier , des fruits , des liqueurs, des vètemens,de l'or ou des bijoux :

» c'cft la moyenne efpece d'adultère.

» Quand un homme & une femme couchent enfemble & jouent

» fous le même tapis , fe baignent & s'embraflènt dans quelques lieux

M retirés , & badinent avec les cheveux l'nn de l'autre ; ou lorlcjuc

» l'homme portant la femme , dans un endroit fecret , celle-ci ne s'y

» oppofe pas : c'cft la troifieme efpece d'adulterc & la plus grave ».

Ces trois efpeces d'adultères font communément punis xl'une amen-

de
,
que le magiftrat inflige au coupable felon fcs facultés & la gravite

des circonlknccs qui ont aggravé fon crime. Ceux qui appartiennent à

la cafte inférieure, & qui commettent un adulrrrc avec une femme d'une

cafte fupérieurf, Tom pums beaucoup plus rigourcufcment. Dans la

première efpece d'adultère , l'amende eft de huit cens pitns de cowris
;

dans la féconde efpece , le magiftrat doit lui faire couper un membre
,

& dans la troifieme le coupable doit perdre la vie.

Quiconque fait violence a une femme d'une cafte égale ou inférieure

à la fiennc , doit être puni de la confîfcation de tous fcs biens. Le ma-

giftrat lui fait de plus couper la partie coupable ; & après j'avoir ainfi

mutilé, .il le fait conduire, monté fur un âne, tout autour de la ville

ou de la bourgade où le crime a été commis.

Quiconque tait violence à une fille d'une cafte égale à la fienne , doit

perdre la vie. La loi prononce la même peine contre celui qui fe rend

coupable de fornication avec une fille d'une cafte fupérieurc , même
avec le confcntement de la fille.

Quiconque met par violence fon doigt dans \c pudendum d'une fille

d'une cafte égale à la fienne , doit être condamné à perdre deux doigts

& à une amende de fix cens puns de cowris ; fi la fille tft d'une cafte fu-

périeurc au coupable , la loi prononce la peine de mort& la confifcation

de tous Ces biens : fi une fille (c rend coupable de la même indifcrétion

envers une autre fille
, elle doit être condamnée a deux cens pun de

cowris & à dix coups de fouets. Si la coupable cft une femme mariée ,

le

i
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le magiftrat lui fait couper les cheveux pour la première fois • & pour

la féconde , il ordonne qu'on lui coupe deux doigts , & que , montée

fur un âne , on Tcxpofc dans toute la bourgade.

Les indiens , comme tous le autres orientaux , exigent que les fem-

mes foient dans une dépendance continuelle de leurs maris. Elles ne

doivent jamais avoir de volonté particulière , car on eft perfuadé dans

ces régions
,
qu'une femme, maîtrelïc de fes aâions, fe comporte tou-

jours mal
,
quelle que foit l'éducation qu'elle ait reçue de fes parens.

AulTi la loi veut-elle
,
qu'avant fon mariage , elle foit foumifè à fon père

& a fa mère
;
que pendant le temps de l'union conjugale , elle obe'ifïè

aveuglément k fon mari ; & qu'après fon veuvage elle rende compte de

fa conduite ou a fes parens collatéraux , ou au magiftrat , ou a fes pro-

pres enfans.

Salomon a dit quelque part qu'on ne pouvoit guère compter fur la

chaftetc d'une femme. Les indiens peafcnt fur ce fujet comme cet ancien

roi des juifs; & il n'eft pas de peuples au monde dont les maximes foient

plus féveres a cet égard, et Une femme , dit leur code , n'eft jamais fatis-

» faite des approches d'un feiil homme ; ainfi que le feu n'eft jamais fa-

n tistaitdu bois qu'on lui donne "a dévoiei , ou le gmml océan, des

» fleuves qu'il reçoit dans fon fein ; ou l'empire de la mort , des hom-

» mes (Se des animaux qui s'y précipitent a chaque inftant. 11 y auroic

» donc de l'imprudciicc a compter fur la chaftcté des femmes.

i> Six choies , ajoure le code des Gentoux , caradérifent les femmes
;

» une paffion défordonnéc pour les bijoux , les ajuftemens brillans , les

» habits magnifiques , les nourritures délicates ; une concupifcence im-

» Tiodéréc , une violente colère , un reftentiment profond ; car per-

» fonne ne connoîc i'-^ fentimens cachés dans les replis profonds de leur

» cœur ; la jaloufie qui les dévore àc qui fait paroître un mal a leurs

« yeux les bonnes allions des autres ; enfin leur penchant défordonné

» a comnictrre le mal ». Tel cft le portrait que les indiens font du

caradcre des femmes , telle eft la défiance que leur jaloufie naturelle

leur a infpiréc pour le beau fexe. Les loix entrent dans beaucoup d'au-

tres détails a ce fujet. Une femme , difent-ellcs , ne Ibrtira jamais de la

maifon fins le confcntement de fon mari ; & elle aura toujours le fein

couvert. Les jours de fêtes elle mettra fes habits les plus riches & fes

bijoux
;
jamais elle ne parlera a aucun étranger, fi ce n'eft un vieillard

ou quelque braniine pénitent. Elle ne fortira jamais lans avoir le vifage

couvert d'un voile. Elle témoignera toujours le refpecl le plus profond
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pour la divinité

,
pour Ton mari

,
pour Ton beau-pere

,
pour Ton guide

Ipirituel & pour Tes hôtes. £lle ne reilera jamais à la porte de fa maifon

& ne regardera pas par la fenêtre. S'il arrive que Ton mari (bit ablenc

pour cauTe de voyage , 6c qu'elle ait de'penfé tout l'argent qu'il lui avoit

donne' pour fa nourriture & Ton entretien , elle en gagnera d'autre en

travaillant ; ôc elle ne Te permettra
,
pendant cet efpace de temps, aucun

elpece de divertillement.

Il convient , ajoute la loi
,
qu'une femme fe brûle avec le cadavre de

fon mari. Toute'femme qui en agit ainli , accompagnera fon époux dans

le paradis , où ils refteront l'un & l'autre pendant l'cternitc. Si elle n'a

pas le courage de fe brûler , elle doit au moins confèrver une chafteté

inviolable.

Ce code ne prefcrit pas moins la politefle & l'honnêteté dent les

citoyens doivent ufer les uns envers les autres
,
que .elui des Chinois.

Quand deux perfonnes , dit-il , fe rencontrent fur ic chemin , celle des

deux k qui les réglemens du fchafta ordonnent de céder le pas , doit le

faire avec la plus grande honnâtetc. Voici l'ordre prefcrit fur cette ma-

tière. Quand un homme cft aveugle , c'eft a celui qui a l'ufage de fès

yeux k lui céder le pa» Une perfonne eft-elle fourde ; c'eft à celui

qui entend bien à lui céder la préfcancc. Un homme cède le pas à une

femme ; & celui qui ne porte rien , à- un homme chargé d'un fardeau.

Un fujet cède le pas a un magiftrat ; la pupille à fon guide fpiritutîl ; tout

inférieur \ fon fupcricur ; une cafte inférieure a la cafte fupérieure ; ce-

lui qui a le moins de connoifîànces a la perfonne la plus inftruite ; l'hom-

me en fanté a l'homme malade. La loi vfut que tout le monde cède le

pas à un brame ; & s'il arrivoit que quelqu'un contrevînt à ces règles

,

il doit être condamné à vingt pv.ns de cowris.

?

I

I
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ARTICLE II.

Religion des Peuples du Pégu.

\j A religion des peuples du Pcgu eft à peu-près la même que celle

des indous : c*e(l le culte des bramincs. La doârine d'un (eul être ,

créateur & tout-puiflànt
, y eft univerfellement reçue. Jamais cette

nation ne le rcprcfcnte fous aucune forme ; & elle eft perfuade'e qu'il

n'y a que les prêtres qui puifl'ent lui offrir des hommages. On voit

cependant chez elle, comme ailleurs , des faints , des génies , dont les

figures font cxpofées dans les temples à la vénération du peuple.

Les temples du Pégu font les mêmes que ceux qui fe trouvent dans

les autres parties de l'Inde. On ne voit également dans le culte, que fort

peu de chofc qui le diftingue de celui des bramines de Benarés. Voici

quelques traits qui font particuliers au peuple du Pégu. On obferve

dans cette prefqu'ifle une fête nommée Jàpan-giarche ,
qui fe célcbre

tous les ans , avec la plus grande folemnité , à douze lieues de la ville.

Le roi , la reine & toute la cour s'y rendent en pompe, ÔC accompagnes

du plus brillant coi rcge. Le prince ôc la princelTe font montés fur un

char de triomphe, attelé de huit chevaux blancs & tout éclatans de

pierreries. L'objet de cette fête eft de rendre à Dieu des adions de

grâces pour les faveurs dont il ? comblé le royaume pendant l'année

rrécédentc ifg-i())- '5>

Les péguans célèbrent encore une autre Iblemnité
,
qui

, quoique

moins tumultueufe , offre aulli l'image de la pompe & de la magni-

ficence (fig. lo). Le roi fe rend dsjis un palais hors de la ville , fitué lo*

fur le bord de la rivière. Les courtifms , montés deux à deux fur l'une

des barques , dil'putent à l'cnvi à qui abordera le premier à ce palais.

Le roi
,
juge de ces jeux , donne pour prix une ftatuc d'or a celui qui

a devancé les autres. Celui qui vient immédiatement après , reçoit

une (latue d'argent. Les derniers font expofés à la rifée de toute la cour,

& on les fait revêtir d'un habit de veuve. Cette fête , inftituée par des

motifs religieux qu'on ignore , dure un mois entier.

Ces peuples obferveiu une coutume qui peut équivaloir à la circon-

cifion. Des que les garçons ont atteint r.\ge de quinze .i feizc aiis ,

on leur attache de chaque côté àca parties naturelles , un grelot ou

une clochette
,
quelquefois une boule de la grolfcur d'une noilettc

,
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ci'un gland , même d'un œuf de poule. Ces boules font de divers mé-

taux , d'or , d'argent , de cuivre ou de plomb , félon le rang & la

qualité de celui qui les porte : ce font de vieilles femmes qui font mé-

tier de vendre ces l'onnettes , & de les attacher. L'opération n'c(\ pas

dangereufe ; & l'incilion qu'on eft obligé de faire , fe guérit dans l'ef-

pace de cinq à (ix jours. Tous les mâles , le roi lui-mcme , font obligés

de fe foumettre k cette opération fingulierc. Les filles font foumifcs

à une cérémonie beaucoup plus douloureufe 6c plus gênante. On leur

coud les parties naturelles, de manière qu'il ne refte qu'un pafïàge fort

étroit pour les befoins de la nature. Quand les filles fe marient , un

chirurgien rétablit les chofes dans leur état primitif. Un tel ufage paroît

d'autant plus étonnant
,

qu'il appartient à un peuple extrêmement

licentieux & diflblu.

Les funérailles des péguans font alîèz remarquables (Jlg. 10). Le

défunt eft conduit au bûcher fur un brancard porté par quinze ou feize

hommes , couvert de cannes dorées , & furmonté d'une efpece de tour.

Les p.ircns &. les amis fuivcnt le convoi. Le cadavre
,
parvenu au lieu

du bûcher
, y eft confumé par les flammes : alors tout le cortège fe

retire , &c pendant deux jours la famille du défunt fait dans fa maifbn

une fcce funèbre. Ce terme expiré , la veuve , accompagnée de plu-

ficurs de l'es amis , fc rend a l'endroit oii étoit placé le bûcher du dé-

funt , & pafîè quelque temps a pleurer. Enfin , s'il reP.c quelques os

que le feu ait épargné , elle les enterre.

Les funérailles du roi de Pégu font beaucoup plus porrpeufes que

celles que l'on célèbre en pareil cas dans les autres parties de l'Inde.

On conftruit deux barques , au-delfus defquclles on élevé un toit dore

en forme de pyramide qui les couvre & les unit toutes deux. Au mi-

lieu de ces barques , on drefîc un échafîàud doré , fur lequel le corps

eft dépofé. On l'environne de bois d'alocs , de fandal , de benjoin , de

mufc & d'autres matières odoriférantes & combuftiblcs : on y met

alors le feu; & quelques talapoins
,
prêtres du pays, qui font dans ces

barques, les font voguer en delcendant la rivière du Pégu. Pendant

que le corps brûle , ils récitent des prières
;
puis ils délaient les cendres

avec du lait, & en forment une boule qu'ils jerrcnt dans rcari : ils ra-

malTènt enfuitc les os 6c les dépofent dans une chapelle que l'on conf-

tiuit pour cet ulage.

, Le deuil des péguans eft le même que celui des peuples placés en

deçx du Gange. Ils fe font rafer la tête pour témoigner la douleur pro-

T—

T



Tfm yilM'S

/•A'/'/: soLKWKi.r.K Jn rKor ,n,^,^/,r sAnx ortccnK

.





iO 'ÛMn-niy/rfJ'.

Lu lETE t/f.i KAIX Jt\( PZGVAA'S .





ET COUTUMES RELIGIEUSES. 97
fonde dont ils font pénétrés. Ce fjcrificc cft d'autant plus grand , qu'ils .,.

n'ont rien de plus cher ni de plus précieux que leurs chc .dures. Il ne

paroît pas que , dans ce royaume , les femmes aient jamais eu la folie

de fc précipiter dans Ks flammes avec le cidavrc de leur mari.

A. R T I C L E III.

Religion de Stam.

Lu £ culte reçu «lai

femblcnt beaucoup

rats de Siam , comme celui du Pégu , rcf-

.1 ià .wiigion des bramines. Un Dieu, une ame im-

mortelle, & les conféquentcs qui réfultentdc ces deux principes, voilà

à peu-près la religion de ce peuple indien. La fuccelTion des temps a

cependant ajouté au culte primitif celui d'ui. célèbre Icgillucur , connu

fous le nom de Sommona-Codom ÇJig. ^ i ). L'hiftoirc de ce perl()nna-

ge ert enveloppée de tant de fables & d'abl'urdités
,

qu'il cft impodible

aujourd'hui d'approfondir (a véritable origine, ni d'expliquer ce qui lui

a valu l'apothéofe. Il cft vraifemblable qu'il fut ou un prince, ou un

philofophc cher à (a patrie, & que fes bienfaits déterminèrent les fiamois

à le placer au rang des làints. Peut-être eft-ce la divinité même ou

quelques-uns de fes attributs que les fiamois adorent ainfi fous le nom
de Sommona-Codom.

Si l'on en croit le pcrc Tachart , ces peuples donnent pour mère à

Sommona-Codom , une vierge qui devint enceinte par la vertii du fo-

leil. Confufe de l'état où elle fe trouvoit , cette vierge alla cacher ù.

honte dans une épaiflc forêt. Etant fur le bord du lac , elle mit au

monde un enfant d'une beauté raviflànte , fans avoir éprouvé les dou-

leurs qui accompagnent l'enfantement. Ne pouvant nourrir fon enfant

faute de lait , & ne voulant pas avoir la douleur de le voir expirer

fous fes yeux , elle s'avança dans le lac & le plaça fur le bouton d'une

fleur qui s'épanouit auffi-tôt pour le recevoir. Cet enfant extraordinaire

reçut en naiilànt la Iciencc infufe ; & il pofléda au plus haut degré,

non-feulement toutes les connoillànces humaines , mais encore plu-

fieurs autres qui font l'.ipanage de la divinité.

Ces peuples, au rapport du même pcre Tachart , reccnnoiflènt des

anges mâles & femelles , dont la fubibncc eft compofée d'une ma-

tière plus fubtile & plus délicate que celle des corps humains. Ils croient

21.
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38 CÉRÉMONIES
que Dieu leur a confie le gouvernement de l'univers , & le loin de

veiller fur les hommes. Ils les diflribuent en fept hiérarchies , dont

chacune habite un ciel particulier : chaque partie du monde a un ange

qui s'occupe de tout ce qui s*y palTe. De cette doârine naît naturelle-

ment celle de l'exiftcnce du diable ; aufli regardent-ils ce génie maU
faifant comme l'auteur de tous les maux qui leur arrivent : ils le crai-

gnent beaucoup ; & c'cft par cette raifon qu'ils lui font une multitude

d'offrandes. C'cft a lui qu'ils ont recours dans leurs maladies. Pour ap-

paifer fa colère ils élèvent un échafaud , fur lequel ils placent une grande

quantité de mets. Ce feftin , deftiné pour le diable , eft accompagné

d'illuminations 6c de mufique. La cérémonie eft dirigée par un vieux

forcier, qu'un long commerce avec l'efprit infernal a rendu habile

dans tout ce qui concerne la nécromancie , & que
,
pour cette raiibn

,

on appelle le pcre du diable.

Les fiamois font fort livrés à la Icience des préfages ; les huricmens

des bcces lauvages ; les cris des cerfs & des fingcs , font des prélàges

finiftrcs pour ces peuples fuperftitieux. S'ils rencontrent un ferpent qui

leur barre le chemin , c'eft pour eux une raiibn fuflifantc de s'en re-

tourner fur leurs pas, perfuadés que l'afîàirj pour laquelle ils font fortis

ne peut pas réulfir. La chiite de quelques meubles
,
que le hafard ren-

verfc , celle de la foudre , eft aufli pour eux d'un très-mauvais augure.

La plupart d'cntr'cux , tout aufli fuperftitieux & aufli extravagans que

le fut autrefois le peuple de la Grèce ôc de Rome
,
prennent pour

règle de leur conduite les premières paroles qui échappent à un pallànt.

Cls peuples ajoutent aulll beaucoup de foi aux aftrologues ; & telle

eft l'opinion qu'ils ont de la certitude de leur art, que, lorfquc leurs

prédidions font démenties par l'événement , ils font rigoureufemenc

punis , non pas h caufe de leurs fourberies , mais à cauie de leur igno-

rance. Le roi de Siam ne fort jamais de fon palais qu'il n'ait pris l'avis

de fes aftrologues ; & jamais il n'y rentre fans leur permiffion. Les

almanaehs font autant de livres divins qui font tous aufli refpeâés que

ceux qui contiennent leur religion.

Jamais religion , dit le père Tachart , n'enfeigna rien de plus parfait

ni de plus lubliinc l'ur les mœurs 6c fur la conduite de la vie
, que ce

que celle des fiamois pailrit l'ur ces deux objets : clic leur ordonne de

faire le bien
; ôc , ce qu'il y a de plus important , elle ne leur défend

pas feulement les aclions iiuuivailes , mais encore tout defir, toute pen-

fec 6: toute intention trimiaelle. Telle eft la levérité qui caradtrifc
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cette loi

,
que toute aâion qu'elle défend eft toujours un péché , &

ne peut jamais être excufee , ni par la nécefllté, ni par l'intention , ni

par le haiàrd , ni par aucune autre circonftance.

Laioubere la renferme en cinq commandemens principaux. Le pre*

mier défend de détruire quelque chofe que ce (bit qui ait vie : on com-
prend dans ce précepte^ non-feulement tous les êtres vivans, mais en-

core les plantes auxquelles les fiamois donnent une ame. Le fécond

condamne le vol. Le troifieme interdit toutes fortes d'impuretés ; &,
félon la doârine des talapoins , ce commandement s'applique non-feu-

lement à la fornication & \ l'adultère , mais encore au mariage
,
qui

,

félon eux , ell un état de péché. Le quatrième commandement en-

joint de ne point mentir ; 6c le cinquième , de ne boire aucune liqueur

qui puiffe troubler la raifon. A ces commandemens , on en ajoute trois

autres
, qui ordonnent d'adorer Dieu , de jeûner les jours de fêtes , 6c

d'interrompre pendant ces jours-là les travaux ordinaires.

On trouve un fort grand nombre de rempleç dans le royaume àt

Siam {Jîg. 11). Souvent près d'eux eft un vivier dediné à recevoir aa

le poiflbn vivant que le peuple of&e quelquefois à la divinité. Chaque

temple a une fète particulière qui figure aflèz avec la dédicace périodi-

que des nôtres, 6c [ endant laquelle les fiamois fe diilinguent par de

nombreufes aumônes.

Les prctres de ce peuple s'appellent talapoins. On les diftingue en

deux cladès , dont les uns vivent dans les villes , 6c les autres dans les

forets. Les premiers rempliflent toutes les fondions du fàcerdoce ; 6c

les autres
,
purement livrés à la vie contemplative , repréfentent les

moines des chrétiens. Il e(l permis à tout fiamois d'embrafler la pro-

felTion de talapoin. Celui qui fe fent difpofé là y entrer , va trouver le

fupcricur d'une communauté , ôc lui demande s'il veut le recevoir
;

iorfqu'il a obtenu fon confentement , il s'adreffe à un fancrat , efpece

d'cvéque talapoin
,
qui lui donne l'habit de l'ordre.

Les talapoins
,
quelle que {()it la clalle à laquelle ils appartiennent , font

habillés de jaune : cette couleur eft la plus noble dans ce pays ; c'eft

celle des rois de Siam. Quatre pièces différentes compofent leur habille-

ment : ils portent fur l'épaule gauche une bandoulière de toile jaune

,

qu'ils attachent fur la hanche droite avec un bouton : ils ont par-deffus

une efpece de fcapulaire qui traîne prefque jufqu'à terre par-devant 6c

par derrière ; il ne leur couvre que l'cpaule gauche 6c revient à la han-

che droite , de manière qu'ils ont l'épaule droite 6c les deux bras en-

gutc»
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tiérement libres ; ils fc couvrent encore l'épaule gauche d'une autre toile

en forme de chaperon ,
qui defcend jufqu'au nombril

,
par-devant comme

par-dcrricrc , & qu'on nomme /><2p<ir. Les fupériciîrs & les anciens ta-

lapoins portent quelquefois le papat de couleur rouge. Une écharpc c]ui

leur environne le corps , fert k affujettir ces diverfes bandes de toiles , £c

forme la quatrième pièce de l'habillement des talapoins.

La févériié des maximes qui compofcnt la morale des talapoins cil

vraiment effrayante. Il leur eft cxpreflëment déferulu d'uriner dans l'eau,

fur le feu ou fur la terre. Us ne peuvent fîùre aucun creux fur la terre
;

& , s'ils en font un , il faut qu'ils le rempliflènt. Us doivent avoir une

extrême vénération pour tous les êtres, animés ou non , .jui compofcnt

la nature. La modeilie eft l'une des vertus que la loi leur commande

le plus (Iriâement ; ils doivent marcher les yeux bailles , & éviter fur-

tout les regards des femmes. Us ne peuvent rien employer de recherché

dans leur habillement , rien qui reflènte la mollellc & l'affeâation.

L'u(age des parfum^ ^ dw fleuri lem eft ahfhlumcnt interdit. Un fcul

vêtement doit leur fuffire.

Ces religieux afiatiques font dans l'ufàge de {c confedèr k leurs fu-

périeurs. Ils jeûnent pendant tout le tems que dure le débordement

annuel de la principale rivière du pays. Leur manière de jeûner n eft

pas la même que celle des chrétiens ; elle confifte à ne rien manger

depuis midi jufqu'au lendemain matin : on leur permet feulement de

mâcher du bétel.

Le mCme pays nourrir auffi des reiigicufes nommées talapoines : leur

habit ell blanc comme celui des domeftiques des talapoins dont elles fui-

vent l'inftitut. Elles peuvent le recevoir d'un fimplc fupérieur. Elles font

vœu d'obferver rigourcufement les loix du célibat ; mais les fautes qu'el-

les commettent contre la chaftcté , ne font pas fi fevérement punies que

celles des talapoins que l'on brûle (ans miféricorde en pareil cas. Les

talapoins de Tun 6c de l'autre fexe demeurent dans des couvens d'une

vafte étendue {Jig. 23 ) , & qui , depuis plulieurs fiecles , ont été en-

richis des libéralités des dévots (ïamois {Jig. 24, ).

Les peuples de cette nation fè marient fans l'intervention des tala-

poins , ôc la religion n'entre pour rien dans cette folemnité. Les fonc-

tions de ces prêtres (e bornent en pareil cas à venir quelques jours après

que le mariage eft conlbmmé , rendre vifite aux nouveaux époux,

leur fouhaiter la paix & la concorde , & conlâcrer leur maifon par

l'afpcrfion d'une eau bénite & par quelques prières qu'ils récitent. Les

fiamois
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. 41
(lamois peuvent dpou(er leurs coufînes germaines ; mais toute union leur

e(l de'fcndue dans un degré plus prochain de parenté. Cette défenfe ne

regarde point le monarque qui n'époufe jamais que (es plus proches

parentes , fouvent même fa propre fasm. Ces peuples peuvent époufet

fucceflivement les deux iôeurs. La loi leur permet le divorce ; mais il

n'eft guère en ufage que parmi la multitude. On reftitue alors la doc

i la femme que l'on répudie ; & fi on a eu d'elle des enfâns , on les

partage.

Quoique la loi défende expreflement aux (iamois de rien tuer , ils

ont la barbarie de croire n'être pas compris eux-mêmes dans ce précepte.

Ils penfènt qu'ils font maîtres de leur vie , & qu'ils peuvent en difpofèr

à leur gré. Ils fe donnent même la mort dans l'opinion où ils font qu'ils

font en cela une très-bonne œuvre. AufTi les voyageurs aHùrcnt-ils qu'il

n'efl pas rare de voir a Si?*Ti des gens fe rendre coupables du fuicide.

Plufieurs fe pendent par dévotion k un certain arbre que l'on a coutume

de planter devant les pagodes , &c dont le bois fert à faire les flatues de

Sommona-Codom.

Laloubere aflùre qu'autrefois les rois labouroient les premiers la terre

au renouvellement de chaque année. Cette cérémonie
,
qui reflèmble

ailèz h celle de ragricufture, établie à la Chine, efl aujourd'hui remplie

par un des grands officiers de h cmimnne de Siam. Cet officier eft un «"oi

imaginaire que l'on crée exprès tous les ans : il monte fur un bœuf;

fuivi d'un cortège d'officiers qui lui obéiflènt avec la plus grande foumif^

fion , & s'en va faire l'ouverture des terres pour le roi. Dans cette céré-

monie , moitié civile & moitié religieufe , on adrefïè des prières a tous

les efprits qui peuvent fervir ou nuire aux biens de la terre.

Les livres qui contiennent la religion des fiamois , font compofes

dans une langue qu'on appelle balte , langue favante ôc que le peuple

n'entend pas : il n'y a guère que les talapoins qui la fâchent. Les fiamois

ont un refpeâ très-profond pour ces livres; ils font compofes de feuil-

les d'arbres enfilées par un bout, & leur texte n'efl, dit-on
^
qu'un tiffii

d'extravagances ôc d'abfurdités.

^
Tome I.
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Religion des Par/es,

Les par(ès ou guebres ne font pas originaires cle la prefqu'ine de

l'Inde. Ces peuples, trifles débris de la puiilàncedes anciens perfes, ont

cte' tranfportésdans ce pays par l'ifnamirme. Mahomet avoit à peine fbu-

mis les arabes au joug de l'alcoran
y

qu'il mcditoit déjà la converdon

de tous les peuples de la domination pcriane ; mais la mort étant ve-

nue interrompre un fi beau projet , Ton fucceflèur Omar fè chargea de

le mettre k exécution. Les circondances ne pouvoient être plus favora-

bles. Les guerres civiles qui déchiroient ce miférable empire , laiflbient

le chemin du trône ouvert k quiconque penfoit k l'ufurper ; & le Roi

leidegerd III
y
prince foible , borné , & dont la timidité naturelle avoit

été augmentée par l'image des mailàcres & des cruautés qui avoient H

fouvcnt enfangianté Ton berceau, n'avoit pas alTez de courage & de fer-

meté pour oppoler des barrières aux incurfions des fougueux mufulmans.

Le calife , in(b:uit de l'état des choies , envoya une armée en Ferfc

,

fous les ordres de Saedy pour détruire dans une bataille les forces d'/f^-

degefy où régnoient le détordre & le découragement. Cette conduite eut

bientôt tout le fuccès qu'il s'en étoit promis. Saed ayant forcé Ferojihad
,

premier minière & général de Pcrfc , de livrer combat dans la plaine de

kadefcia , extermina totalement l'armée d'Ic^digcrd pendant trois jours

& trois nuits qu'il s'atucha à la pourfuivre. La funefte ifliie de cette

bataille fut aufll-tôt fuivie de la perte de Maden , capitale de l'empire

,

& de tous les tréfors accumulés par Chofrocs & fes fucccfleurs
,
qu'El-

mafcn fait monter à trois mille millions d'or monnoyé , lans y com-

rtendre les vafes d'or & d'argent , les meubles précieux , & un tréfor

particulier qui fut découvert dans le pillage du palais royal. Après cela

Iczdegerd fe retira dans le Choraflan , & perdit , dans les dix années

fuivantcs , le relie de fes états , à l'exception des provinces de Kerman
6c de Sijcftan

,
qu'il conferva perdant le refte de fa vie , & où il fixa le

fiege de fon empire 6c de la religion. Aprôs la mort de ce prince, arrivée

vers l'an 6^z , Ls malheureux dJbris de la nation perfane , continuel-

lement outragJs par leur vainqueur, qui leur faifoit un crime de leur re-

ligion , 6c ne trouvant dans aucun prince de la famille d'Iezdegcrd alîèï
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de courage ar les mettre à l'abri de cette psrfëcution , conçurent le

dedèin de puticr dans le Kohedan , où ils demeurèrent cent ans. Ils def-

cendirent enfuite a Ormus , ville alors la plus floriflànte du golfe perfi-

que j & après y avoir pafle quinze ans , ils firent voile pour Flnde. Ils

ont toujours demeuré depuis dans cette région; méprifés par les muful-

mans qui fe difpenfent quelquefois d'imiter leur franchifb & leur droi-

ture y
profefTant invariablement la même doârine , reçue dans leur na-

tion depuis pluHeurs milliers de fiecles , & confervant toujours la hié-

rarchie réglée par Zoroaftre , malgré l'ignorance prefque générale qu'on

reproche au clergé.

Ces peuples n'adorent qu'un Dieu. Ils ont une horreur extrême pour

tout ce qu'on appelle idolâtrie
,
quoique chez les mahométans ils padènt

pour les plus grands idolâtres du monde. Tous leurs livres religieux

,

& fpécialement ceux que nous tenons de M. Anquctil , ne varient pas

fur cette doârine importante : on fait qu'ils ont une vénération fîngu-

liere pour le feu. Chacun de leurs temples ou pyrées , contient un foyer

fàcré) où brûle un feu continuel à l'honneur de la divinité. S'il arrive

qu'il s'éteigne , on emploie pour le rallumer deux morceaux de bois

durs que l'on frotte l'un contre l'autre ; ou bien on frappe une pierre

avec un morceau d'acier pour en faire fortir des étincelles. Si on étoit

force d'employer \ cet ufige le feu ordinaire , il faudroit prendre garde

qu'il tut bien pur ; mais la manière la plus noble de ranimer le feu fa-

cré , confifte a recevoir les rayons du foleil fur un verre ardent. Le

bois que les paries emploient pour nourrir le feu facrc , eft le plus net

& le plus propre qu'ils peuvent trouver , 6c il ne doit pas avoir d'écorce :

ce feroit un crime d'y toucher avec un couteau ou avec une épée. La

loi leur défend auili exprcflcmcnt de le fouffler , foit de la bouche
^

foit avec des foufficts
,
parce qu'un tel fouille feroit capable de le fouil-

ler. Cette manie rcligieufe que les parfes ont pour le feu , leur eft

commune avec la plupart des peuples de l'antiquité. Les égyptiens

,

les grecs , les romains & les peuples du Pérou furent toujours fort at-

tachés au cuite de cet élément ; mais telle étoit leur opinion à cet égard

,

qu'on pouvoit tout au plus les accufer de foiblelîè & non d'idolâtrie.

Les prêtres des parfes , fucceiîeurs des mages des anciens perfes

,

s'appellent dcjhurs. Ces miniftres
,
qui forment entr'cux une hiérarchie

trcs-fingulicre , ont un habillement propre a leur ordre. Ils ne fe rafent

que les joues, & portent leur barbe fort longue au menton : ils n'ont pref-

que point de mouftache. Leur tête eft couverte d'un grand bonnet qui

Tome I. G i
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a la forme d'un cône , & qui leur deicend jufque fur les cpaulcs : ils

confervenc ordinairement les cheveux fort longs , &c ils ne les coupent

jamais que lorfqu'ils portent le deuil. Autrefois leurs bonnets fe croi-

(bient par-devant fur la bouche ; ils fè la couvrent aujourd'hui avec un

morceau d'e'tofïè quarre'e {Jîg, ^^).

Le fàcerdoce eft hér^itaire dans une famille, telle qu*étoit celle des

lévites chez les juifs. Ainfi, non-(èulement ceux qui compofent cet ordre,

peuvent fe marier , mais la loi & l'intérêt des familles leur en impofent

l'obligation expreflè. Ils jouillènt même k cet égard d'un privilège qui

leur ed particulier ; c'eft que , fi la femme qu'un deftour a époufce eft

(lérile , il a le droit de la répudier
,
pourvu qu'elle confèntc au divorce.

Cet ufàge a fort multiplié les familles facerdotales , dont les membres

font répandus dans les dificrens temples ou pyrées qui appartiennent à

la nation.

Le peuple parfe témoigne la vénération la plus profonde pour fcs

dedours. Tous les livres de cette nation en contiennent des préceptes

pofitifs. Le fàd-der fur-tout s'exprime fur ce point d'une manière très-

énergique, u II e(l inconteftable , dit l'auteur de cet ouvrage
, que Dieu

» nous ordonne de reconnoître la (buveraine autorité dont jouifTènt nos

» minières , & de ne jamais leur dcfobéir
,
parce qu'ils font l'ornement

» & la gloire de notre religion. T,e nombre de tes mérites pût-il égaler

)> celui des feuilles des arbres , des fables de la mer , des gouttes d'eau

» qui tombent du ciel , ou des étoiles qui brillent dans le firmament

,

n fi le grand prêtre ne les approuve pas , tu n'en retireras aucun avan-

» tage. Sache, que, fi le dedour n'eft pas content de toi , tu ne jouiras

V d'aucune fatisfaâion dans ce monde ; c'eft pourquoi , mon cher fils,

»> de tous les biens que tu poficdes , foit en terre , foit en argent mon-
» noyé , n'oublie pas d'en donner la dîme au dcflour ; car c'cft un pcr-

» fonnage rcfpeélable , & qui marche dans les fentiers de la vertu.

» Cette libéralité de ta pan eft le feul moyen d'atteindre a ce fouvc-

» rain degré de félicité
,
qui fait le plus puiflànt objet de ton cfpérance.

» Si le deftour eft content de toi , fâche que ta place eft déjà fixée dans

M le paradis ». On voit par-là combien eft étendue l'autorité des prê-

tres parfes fur les peuples de leur fcûe. Cependant , il ne faut pas

croire qu'ils aient , comme ailleurs, le droit funcfte de donner des

loix à la nation , fans être obligés de rendre compte de leur con-

duite à perfonne. Si le deftour a droit de reprendre le fidcle quand il

pèche , le fimplc particulier a aufti celui de taire fes rcpréfentations à
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. 45
ce mintftre

,
quand il pr^varique. « Celui qui eft fans péché , lit-on

» dans un des lefchets - Sadés , corrigera celui qui a commis le

») péché ; le deftour corrigera le Hmple parie , & le (impie parfe le

» deftour ».

L'ordre facerdotal des^ parTes eft préfidé par un fouverain pontife

,

appelle chez les écrivains grecs archi-mage , & qui exerce une autorité
'

très-étendue fur tous les fidèles de fa feâe. Ce grand-prétre qui , dans

le zend-aveda
,
porte le titre de dedouran-deftour , fait fà réfidence

dans le Kirman
,
province de la Perfe ; fa dignité lui impofe des obli-

gations très-gênantes , & auxquelles il ne peut fe fbuAraire fans s'ex-

pofer k perdre fon crédit. |xs profanes ne peuvent l'approcher fans

crime ; 6c il contraâeroit une fouillure légale , s'il touchoit un laïque

,

fur-tout d'une religion différente du magianifme. La loi qui oblige tous

les parfes au travail , lui défend exprefTément de relier dans une indo-

lente oifiveté : il faut qu'il travaille de fes msùns , & prépare lui-même

les chofès néceflàires à fa fubfiftance & a fon entretien. Si fes biens

vont au-delk de fon nccefTaire , il e(l obligé de diflribuer aux pauvres

fon fuperflu : fa vie doit être une prière continuelle ; £c les dedours

prévartcarpiirs doivent trouver en lui un cenfeur inflexible : il cfl fpé-

cialement chargé d« l'antrotiAn du f«u Toor^. >.. . .. *î > - f

Les temples des parfes s'appellent pyrées ou fanâuaircs du feu fàcré 21;.

Xfig. 16). Long-temps les perfes , attachés \ l'ancienne fimplicitc , fe

rcfiifèrent à la conflruâion des temples, malgré l'ufàge où étoicnt toutes

les nations qui les environnoient , d'immoler leurs viâimes dans des

lieux facrés. Les guerres qu'ils firent aux grecs & aux égyptiens , leur

firent changerd'opinion fur ce point, &ils élevèrent des fanâuaires ma-

gnifiques à la divinité. On voit dans l'hiftoire eccléfiaftique qu'il y en

avoit chez eux un fort grand nombre , lorfque la religion chrétienne

s'y établit. Les mufulmans y en trouvèrent auili plufieurs qu'ils conver-

tirent fuccelTlvement en mofquées ; & dans toutes les contrés où s'éta-

blirent les parfes , après la défaite d'Iezdegerd , ils ne négligèrent pas de

faire conftruire des pyrées. Le plus célèbre de ces temples fut celui

qu'un doâeur guebre fît ériger dans la ville de Balck , fur les confins

de la Perfe & des Indes. Balck devint alors le centre de la religion des

perfes ; 6c cette ville étoit pour eux, ce qu'eft la Mecque pour les mu-

fulmans , & Rome pour les catholiques. La difperfion des parfes dans

toute la prefqu'ifle , les a forcés d'y multiplier leurs pyrées ; & on

y en voit aujourd'hui plufieurs centaines deflèrvics par un nt)in-

Figutn.'
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l^reux collège de prêtres ^ & qui iouidènt d'un revenu fort confia

de'rable.

La population a toujours fait un objet très-important dans la religion

des perfcs. Bien loin de prêcher le célibat , les mages le flctriflbient par-

tout où ils le rencontroient avec autant d'inflexibilité que le faifoient

les anciens germains. Hérodote & Strabon nous apprennent que les rois

de Perfe e'toient dans Fuiàge de faire tous les ans des prcfens à ceux

de leurs fujets qui avoient un plus grand nombre d'enfans ; coutume

admirable ,
politique exquifc , qui fcrt k expliquer ce qu'ont dit les an-

ciens e'crivains de cette multitude prodigieuTe & prefqu'incroyable de

combattans, que ces princes, fur-tout c|ux de lamaifon d'Hyl^apes,

conduifoient k leur fuite , lorfqu'ils ponoient la guerre chez leurs voifins.

Les parles modernes ont toujours la m£me opinion de l'excellence du

mariage. Tous leurs livres fàints , tous les deftours , leur ordonnent

de fe marier de bonne heure , & d'éviter avec attention les vices qui

s'oppofent k la multiplication de l'cfpece humaine , afin qu'ils puiflènt

paifcr librement le pont tchinavar. Lorlque le mobed donne aux jeunes

(époux la bénédiâion nuptiale , il leur parle ainfi : u Qu'Ormuid

,

» jude juge , vous accorde beaucoup d'enfans y des mâles , une nourri-

» turc abondanrr , l'arniùé du crpur, des mfans beaux de vifàge, qui

» vivent long-tcms , & de père en fils , cent cinquante ans , comme les

»> habitans de l'Iram-Vedi ». Ce f)'ftcme des perfes fe trouve parfai-

ment développé dans ce que dit le trifmégifte dans le pimandre : u C'eft

n la plus grande des impiétés , dit-il , & le dernier des malheurs , de

» fortir de ce monde fans y laiflcr d'enfans. Les démons font fouffrir à

» ces gens-là les peines les plus cruelles après leur mort. C'eft pour-

w quoi , continue-t-il, mon cher elculape, n*ayez aucun commerce avec

» eux ; mais que cela n'empêche pas d'avoir compafllon de leur mifcre

,

n fâchant les fupplices affreux qui leur font dellinés ». La loi parfe permet

d'ailleurs le divorce pour trois motifs : i °. lorfque la femme a été convain-

cue d'adultcre : i". lorfqu'cllea eu l'imprudence de ne pas avertir fon mari

de fes indifpofitions périodiques, £c qu'elle l'a reçu en cet état dans

fon lit : 3°. lorfqu il eft connu publiquement qu'elle fe hvre a la magie.

Lorfqu'une femme enceinte eft fur le point d'accoucher , on la cou-

che fur un lit de fer
,
parce que les méraux fouillés fe lavent 6c qu'un

lit de bois ne pourroit plus fcrvir. Il doit y avoir dix femmes ou au

moins cinq dans la chambre. Leur office , fclon le ravact du recueil

pchlvi, eft de préparer ce qui eft néceflàire pour l'enfant, de fecourir
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la mère , 6c de faire les fo/>rHona de (àge-femme. Pendant troii jours 6c

trois nuits, on allume, dans cect( chambre, un grand feu pour éloigner

Ici démons corrupteurs ; • .1 J )it aufli empêcher les pécheurs d'en appru-

cher. Lurfqu'unc fcmtttr cA en (i a <i , le mobed phe poiur elltr ; 6c dèg

qu elle eA délivrée , on lui préfcntc , ainfi qu'à l'enfant , le perahom ;

enfuitc elle fe lave. Lorfqu'ellc nr fe (ent plus de l'inhrmite de Tes cou-

ches , elle s'acquitte de trente ablutiofto preicrites par la loi. Ella pafTe

alnfi quarante jours féparée du commerce des hommes, 6c Ton mari ne

•eut la voir qu'au bout de quarante autres jours.
^

La XXVI porte du fad-dcr exige que l'on donne le bapiéme k fehfarit

1 ouveau né. Beaucoup de voyageurs partent de cette ci'pecc de (àcre-

ment des porTes fans nous donner aucun détail fur ce point. Henri Lord

cil le feul qui fe foit un peu étendu fur les cérémonies qu'ils obfervenc

dans ces circonllanccs. Voici ce qu'il en rapporte. AufTi-tôt que l'enEuic

cil venu au monde | lui deftour
, que l'on fait avertir , vient a U mai*»;

fon des parens ; 6c après avoir obfcrvé, avec toute W aâitude dont

il eA capable , l'heure 6c le moment de fa naiflànce, il fait i )nhoro(cope*

Après cela, il confère avec le pcre 6c la mcrc fur le numi] \\\ doit don-

ner à l'enfant. Quand on cft d'accord fur ce point , la mère, on prcfence

de toute rafTemblce , nomme fon enfant fans aucune autre cérémonie.

Après cette opération, le père 6c la mère prennent leur fils , 6c fuivent

le deAour jufqu'au temple {fg^ ay). Là ce miniAre prend de l'eau *7'

nette qu^il verfc dans une écorce d'un certain arbre qui croit comn^-r

nément à lezd en Pcrfc , 6c qu'ils appellent hom. Il prend c ifuite de

cette eau avec la main , 6c en la jettant fur l'enfgnt, il piie Dieu qu'il

daigne le nettoyer des fouiliures de fon père 6c des pollutions mehiM!
'

truelles de fa mère. Après cela chacun fe retire, 6c l'enfant eA inicric

Air le catalogue des vrais croyans. <• >' "{..fwi^-. '. r
' »n r f,t*?|

'

Lor(que cet enfant a atteint l'âge de fept à huit ans , on le ju :;é di->

gne d'entrer dans la focicté des (idelcs. Les parens le conduifcnt c evant>

le deAour qui l'interroge fur les dogmes de la religion , 6c lui apprend,

les prières qui font nécedàires à favoir. L'enfant les répète devant 1^

feu ; mais auparavant on a la précaution de lui couvrir la bouche 6c

les narines. Les prières étant finies , le pr£ire fait boire de l'eau à Ten^

fant , 6c lui fait mkher l'écorce d'une grenade. Il le baigne enfuite

dans une cuve pleine d'eau , 6c le revêt de la robbe virile , 6c de la

ceinture à laquelle la loi afTujcttit tous les parfes, fous les peines les

plus fcveres,
, ,

*
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Le (àd-der enjoint k cous les fidèles de repailèr (buvenc dans Ict ef-

prit les fautes dont ils ont pu fè rendre coupables , & de s*en accufer

humblement k un deftour. Cette confeilion auricukure eft de rigueur ;

^C fi un parfe n*avoit pas la commodité de le fiûre k un prêtre, la lot

veut qu'il s*adreflè k quelque laïque recommandable par fa piété , ou

k Dieu en préfence du foleil.

De toutes les religions connues , dit judicieufement M. Anquetil

,

celle des parfes eft peut-être la feule dans laquelle le jeûne ne foit ni

méritoire , ni même ordonné. Le parfe , au contraire, croit honorer la

divinité en fe nourridànt bien
;
parce que le corps frais & vigoureux

rend l'ame plus forte contre les tentations des mauvais génies
;

parce

que l'homme fcntant moins de befoin , lit la parole avec plus d'atten-

tion , a plus de courage a faire de bonnes œuvres : « Donne-toi bien

n de garde de jeûner , dit l'auteur du fad-der ^ car ne rien manger de-

» puis le matin juiqu'au foir , n'eft pas un mérite dans notre religion.

» Le jeûne qui nous eft prefcrit en toutes les faifons , confifte à ne nous

» fouiller jamais du moindre péché. Ceux qui (ont accoutumés à cette

» fuperftition , fè paflènt tout au plus de déjeuner ; au lieu de cela,

n nous faifons tous nos efforts pour ne contraâer aucune tache qui

» puiflè caufer quelque donunage à notre ame. Mon avis eft que celui

)) qui veut conferver (on innocence , feroit beaucoup mieux de fè pré-

» ferver de tout péché , & de repouflèr jufqu'au plus petit mouvement

» de concupifcence
,
que de s'abftenir de manger quand il en a befoin ».

On a dit que les parfes avoient une vénération finguliere pour le feu.

Ces peuples n'ont pas moins de déférence pour l'eau ; & Ton voit dans

Hérodote que ces deux chefs de fuperftition remontent k la plus haute

antiquité. Le fad-der leur recommande bien expreflement de n'employer

l'eau k aucun ufage pendant la nuit , ou , s'ils ne pouvoient s'en dif-

penfer , de s'en fervir avec de grands ménagemens. Le même livre leur

enjoint de ne jamais mettre fur le feu un pot entièrement plein d'eau,

de peur que, lorfque l'eau viendra k bouillir, il n'en tombe une panic

dans le feu.

Les parfes obfervent une foule d'autres fuperftidons , dont on pourra

voir le détail dans la traduâion fran«^oife du fad-der que je fuis fur le

point de publier avec des notes hiftoriques. Lorfqu'ils éternuent
,

par

exemple, la loi veut qu'ils aient recours k la prière, parce que dans

ce moment critique le démon redouble fes efforts pour les féduire.

« Quand tu auras befoin de lâcher de l'eau chez toi , dit la LX porte

» de
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i> de cet ouvrage , n'en laide pas tomber fur ton pied , car ce feroit uti

, crime énorme. Ne te place pas auprès de ta porte pour fatisfaire ce

n befoin. Retire-toi un peu plus loin : car on lit dans le vcndid-zcncl

» que ce péché équivaut à douze cents dircm ». Les formalités que le

magianifme exige de celui qui veut fe couper les ongles
,

paroîtroit

incroyable fi elles ne fe trouvoient dans les livres facrés des parles que

nous avons fous les yeux. Un parfe qui fait fa religion , fe coupe les on-

gles des doigts en commençant par l'annulaire ; il rogne cnfuite , avec

un couteau uniquement dcftiné à cet ufage , l'ongle de l'index , & ce-

lui du pouce. Après cela , il partage en deux chaque morceau d'ongle

avec le même couteau , en adrelîànt à Dieu certaines prières confacrées

à cette opération. On pofc enfuite fur une terre bien fechc , ou fur

une pierre dure , ces morceaux d'ongles enveloppés dans du papier
,

tournant au nord l'extrémité oppoféc à l'endroit où la divifion a été

faite , & l'on dit certaines prières indiquées dans le zend-avefta.

Les parfcs ont quatre jours dans le mois confacrés au fervice divin,'

&c qui ont du rapport a notre dimanche. Ils ont encore pluficurs autres

fêtes qu'ils célèbrent avec la plus grande folemnité. La plus remarqua-

ble eft celle qu'ils chommcnt au commencement de chaque année , &
qui fut intlituéc , dit-on

,
par le roi Gicmlchid. On voit dans M. Hidj,

qu'elle le célébroit autrefois régulièrement en Pcrfe pendant les fix pre-

miers jours de l'année. Voici l'ordre qu'on y ohfervoit , & que la dcf-

truâion du gouvernement n'a pas permis que l'on retînt fous la domi-

nation mahométane. Le premier jour étoit marque par l'élargiflèment de

quelques prifonniers & par divers témoignages de clémence & de bonté

que le roi donnoit à fon peuple , en lui faifant des préfens & en mo-

dérant les impôts. Le lendemain étoit dcftiné a faire des libéralités aux

fages &: aux favans du royaume. Les prêtres & les confcillers-privcs pré-

fentoicnt leurs requêtes le troificmc jour. Le quatrième étoit conficrc

à recevoir celles de la noblefle ÔC des parens du roi. Le jour fuiv.uit

les enfans de ce monarque dcmandoient quelques grâces ; ÔC le fixieme

enfin il le réfervoit pour lui-niêmc. Le foir du cinquième jour , on pla-

çoit a la porte de l'appartement du roi un jeune homme beau & bien

fait, qui y paflbit la nuit. A la pointe du jour, il enrroit dans la chambre

du roi fans cérémonie. Le prince alors lui demandoit, d'un air de hmi-

liarité, d'où il venoit , où il alloit, quel dcfTcin l'amcnoit, comment

il s'appelloit , &: ce qu'il apportoit. Le jeune homme répondoit a ces

queftions : je fuis al-immfur , c'cft-à dire, augiijlc : mon nom cft ^Z-

Tome I. H
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Mobareck , c*eft-à-clire U Bénit. Je viens ici de la part de Dieu apportant

la nouvelle année. En achevant ces paroles, il alloic s'aflèoir , & immé-

diatement après entroient ceux qui compofoient le corps de la nobleflè

,

chacun portant un vaTe d'argent où il y avoit du froment, de Tavoine,

des pois , des fèves , une canne de fucre, & deux pièces d'or récem-

ment frappées. D'abord le premier miniilre ^ cnfuite le tréfbrier
, puis

tous les autres feigneurs , fuivant le rang de leur naiflàncc & de leur

dignité , ofiroient chacun leur vafe d'argent au roi. Vers la fin de la cé-

rémonie, on mettoit un grand pain fait de diifêrentes fortes de grains

devant le roi
,
qui , après en avoir goûté , invitoient ceux qui étoienc

préfèns k fuivre fon exemple , en leur adreflànt ces mots : C'eJÎ ici un

nouveaujour d'un nouveau mois , le commencement d'une nouvelle année;

ainji il ejl jujle que nous renouvellions les liens qui nous unijjènt les uns

aux autres. Enfuite , revêtu du manteau royal , il bénillbit folemnelle-

ment les aflldans ; & cette bénédiâion étoit fuivie de plufîeurs riches

préfens. Les parfes appelloient le fbir de cet heureux jour phrijlaph , &
le confacroient uniquement à la joie, qu'excitoit en eux l'efpérance de

voir une belle année. * « ' ...... - *., a •

Les livres f^cic^s des parles font compris dans une cfpece de bible que

l'on appelle :^end-avejla. Ce code religieux eut, dit-on, pour auteur un

fàvant nommé Zoroajîre
, qui publia l'avoir reçu du ciel , conduite que

bien d'autres impofteurs ont imitée. Le zend-avefla étoit autrefois divifé

en vingt-une parties , dont fèpt traitoient du premier principe , de l'ori-

gine des airs , de l'hiftoire du genre humain ; & fept rouloient fur la

morale & les devoirs civils & religieux ; & les fept derniers avoient

pour objet la médecine & l*affa:onomie. Les livres pchlvis & quelques

ouvrages perfans font mention de trois autres parties qui doivent com-
pletter l'avefta à la fin du monde. Ce qui en efl échappé aux injures des

tems , fe récite fur deux ou trois notes comme notre pfàlmodie. Celle de

l'avefla étoit autrefois accompagnée du fon des inilrumens, & plus chan-

tante qu'à préfent. On voit dans un patet des jefcht-fàdés que c'efl un

grand péché de ne pas réciter tous les jours quelque chofè de cet ou-

vrage, «tQuand quelqu'un lit l'avefla , dit l'auteur du fad-der, il doit pro-

n noncer diftindement chaque mot de ce divin livre. Qu'il recite Icn-

» tementôc avec dignité , & non pas précipitamment & fans attention
;

» c'eft le moyen d'enflammer fon ame de la lumière divine qu'il con-

» tient. Un homme plein de piété s'exprime ainfi k ce fujct : celui qui

n oublie le livre avefb , après l'avoir appris par cœur , auia la dou-
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» leur de voir le Dieu juile & puillàntne lui tenir aucun compte de "fZ

» Tes bonnes œuvres , & cet être jaloux de Ton culte l'éloigner pout

)> jamais du paradis».

On apprend de Henri Lord
,
que les parles ont deux principai^x

cimetières ) ou tombeaux bâtis en rond aflèz élevés de terre, raifonna^

blement larges, pavés de pierres par-dedans, &c efcarpés {fg. 28 ). Au »8

milieu de ces tombeaux eil un puits fort profond , deftihé à recevoir les

oilèmens des morts à mefure qu'ils fc féparent du tronc. A l'entour des

murailles font fufpendus &c expofés à l'air les cadavres des hommes

& àes femmes. De ces deux cimetières , l'un , appelle le cimetière blanc ^

eft dâdiné k ceux qui ont mené une vie exemplaire ; l'autre fert à ca-

cher ceux dont la vie a été Icandaleufe. Si l'on en croit quelques voya-

geurs , ces peuples ont une Hnguliere manière de diftinguer les élus

des réprouvés. Ils expofent pendant quatre jours le corps de ceux dont

la vie a été un problème. Si , après cet intervalle , on trouve que les

vautours aient commencé à lui béquener l'œil droit, ils le regardent

comme un élu & le portent au(1i-tôt au cimetière blanc ^ s'il arrive au

contraire que l'œil guuehc ait été endommagé le premier , le mort eft

réputé damné & porté au cimetière noir. 11 faut d'ailleurs obferver que

la loi défend exprcflement d'enfévclir perfonne dans un cercueil neuf,

ou qui ait reçu quelques feuillures ; tel eft le précepte de Zoroadre , dit

ridiculement l'auteur du fad-der : » Que le fuaire dont on doit l'enyer

n loppcr , ajoute cet écrivain , foit vieux , ufé , bien lavé : écoute, dit-

n il encore, ce qu'on lit dans le zend-vendid , a ce fujct : fi une femme,

n tirant de fon fufcau un fil de la longueur d'un empan , le place dans

)) le linceul , elle fentira comme un ferpent & une vipère qui rongcr

n ront éternellement fes entrailles. Gherutaman ne jettera pas un re-

» gard de bonté fur elle , & toutes les puiflànces de l'univers s'armer

» ront pour la tourmenter. L'ange exterminateur , la prenant par le

» bord de fà robe , la précipitera dans l'enfer. Si le fuaire dont on en-

» veloppera mon corps , eft neuf, les triftcs débris de mon individu

H deviendront la proie des ânes & des mules. Je ne goûterai aucun

» repos , aucune tranquillité ; la honte & la mifere feront mon partage ».

Quelques-uns ont dit que le paradis des parfes , fcmblablc a celui de

Mahomet , receloit toutes les voluptés dont la fource impure femble

avoir fouillé ce monde. C'eft une erreur. La delcription qu'on en trouve

dans le zend-avefta , ne reflemblc en rien à ces peintures lafcives &
indécentes que les feâateurs de l'alcoran fc forment de ce lieu de

Tome I. H 1
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délices. Une joie pure émanée de la divinité même , dont ta préfence

iréjouit le$ bienheureux , eft la feule efpérance des parfes dans l'autre

monde. Ils admettent, comme nous, un enfer où les méchans font la

proie d'un feu dévorAnt
,
qui les brûle fans jamais les confumer. Un des

tourmens de ce criAe féjom confide dans l'odeur contagicufe qu'exhalent

les âmes des damnés. Leurs livres facrés contiennent des peintures

effrayantes àei fupplices qu'on éprouve dans cet affreux manoir. Les uns

habitent de (ombres cachots où ils font étouffes par une épaiflè fumée

,

C<. dévorés par les morfures d'un nombre prodigieux d'infeâes ôc de

reptiles venimeux. Le tourment des autres conftlb a être plongés juC-

qu'au col dans les flots noirs •& glacés d'un fleuve. Ceux-ci font envi-

ronnés du diables furieux 6c acharnés
,

qui les déchirent continuelle-

ttietit , fans leur permettre de refpircr. Ceux-là font fufpendus par les

pieds , & , dans cet état , on les perce dans tous les endroits du corps

avec un poignard. Au milieu de ce tableau terrible , on voit celui

d'une femme
,
qui

,
pour expier fa défbbéiflance & les querelles éter-

nelles dont elle importunoit fon mari , eft fufpendue par les pieds , tan-

dis que la langue lut (brt par la nuque du col.,

La XIII porte du fàd-der veut que , dans un mois , ou au plus tard

un an , après la mort de fes père & mère , on ne manque pas de leur

préparer le fedin funèbre , appelle aphrinagan. Cela doit audi (è faire,

dit le même auteur , lorfqu'on e(l de retour chez fui après un long

voyage. Un tel fcftin , auquel doivent être invités les amis du défunt ,

a'pour objet de procurer du repos ou de la joie aux amcs des parens

de ceux qui habitent la maifon. u Chacun doit croire , ajoute le fad-dcr

,

>> qu'en honorant ainfi la mémoire de fcs ancêtres , on donne à fon

)> ame toute la tranquillité dont elle ell fufceptible. Et ceux qui les

» oublient , doivent être comparés k ces infcnfés qui courent avec prc-

» cipitation au-devant de la flèche qui vient leur percer le cœur. Les

» parens de ces ingrats diront dans l'amertume de leurs âmes : O Dieu

»> tout-puilTant ! pourquoi nos enfans négligent-ils donc de remplir ce

» qu'ils nous doivent ? Ne (àvent-ils pas que leur tour viendra , de fè rcn-

» dre ici pour habiter le lieu que nous occupons ? Ignorent-ils donc que

» chacun doit porter (es vues vers ce fcjour éternel
,
puifquc tu n'as

» pas voulu qu'aucune créature pût toujours relier dans le monde ! S'ils

»> euflènt rendu a notre mémoire ce que la piété exigeoit d'eux , ils n'au-

» roicnt pas connu les maux qui les accablent. Nous avons be(bin , à

» la vérité , de leurs fecours ; mais l'heuteufe férénité de l'ame n'eft-
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» elle pas le prix donc tu paie leur attention , comme la plus affreuîè

n mifere ed la punition de leur négligence? Ainli parlerontk Dieu les

n âmes des parens , pleines de triftefTc & d'amertume , n'étant pas fatis-

w faites de leur podérité. £Ues maudiront à jamais la maifon de ceux

» qui les auront oubliées , ôc n'y laifleronc peifonne qui n'ait reflènti

n le poids de leur vengeance » „ ...^. !•

.•L;. ARTICLE V.

î^».

m.

Religion du Thibet.

i^A religion du Thibet
,
qui, après rirnamifme , efl; la plus répandue

qu'il y ait fur la terre , n'eft encore que fort peu connue en Europe.

Quelques millionnaires , frappés de la reflèmblance qu'ils ont cru ap-

percevoir entre ce culte & celui des chrétiens , ont penfé qu'il rctraçoit

par-tout l'image de la doârine que prêchèrent autrefois les apôtres dans

cette région. Je crains beaucoup que mes leâein-s ne foienr pas de leur avis:

cependant le P. Gerbiilon remarque avec étonncment que les lamas du

Thibet , ont l'ufage de l'eau-bénitc , le chant dans le fervicc eccléfiaf^

tique & la prière pour les morts
; que leurs habits reflemblent à celui

fous lequel on repréfentc les apôtres
;

qu'ils portent la mitre comme
nos évêques. Enfin que le grand lama tient k peu-près parmi eux le

même rang que les fouvcrains pontifes dans l'églife romaine. Grueber

,

tout aufli bon juge que Gerbiilon , va beaucoup plus loin encore. Il

afTurc que leur religion s'accorde fur tous les points eflèntiels avec la

religion romaine : ils célèbrent un facrifîce avec du pain & du vin :

ils donnent l'cxtrême-ondion : ils béniflènt les mariages : ils adreflènt

à Dieu des prières pour les malades ; ils font des procefHons ; ils hono-

rent les reliques de leurs (aints ; ils ont des couvens d'hommes & de

filles ; ils chantent dans leurs temples comme les moines chrétiens ; ils

obfcrvent divers jeûnes dans le cours de l'année ; ils fe mortifient le

corps , fur-tout par l'ulage de la difcipline ; ils conlacrent leurs évê-

ques ; ils envoient des miflionnaires qui vivent dans une extrême pau-

vreté , & qui voyagent pieds nuds julqu'à la Chine. Enfin , ajoute

Horace de l'Apenna , ils croient un feul Dieu , une trinité , un paradis

,

un enfer & un purgatoire.

Sans nous arrêter a toutes ces allégations, & a une foule d'autres qui ont
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été rapportas par les miiTionnaires chrétiens , nous dirons qu'il eft vrai

que la religion du Thibet préfcnte quelque efpece de reflèmblance

avec celle de la nouvelle Rome. Mais ces rapports que la crédulité

a fi finguliérement groflîs , ne nous permettent pas même de (bup-

çonner que l'un de ces cultes foit émané de l'autre. Les thibetins
,

& tous ceux qui font attachés k la doârine du pontife de LaÏÏà
^

n'adorent qu'un Dieu , croient l'immortalité de l'ame, & des peines âc

des récompeniès dans une autre vie. Cette théologie , en la rappro*

chant de toutes les religions , n'indique d'autre fourceque celle de la

nature. ». *

A cette croyance fublime , les lamas ajoutent quelques fuperftltions

dont la plupart leur font audl communes avec tous les peuples qui cou-

vrent la terre. Us rendent
,

p.ir exemple, une efpece de culte à un (àint

du pays nommé La , & qui naquit , dit-on , mille vingt-fix ans avant

notre erc. La fut un prince dont la puiflànce s'étcndoit fur une partie

de l'Inde dont on ignore la véritable pofition : les bienfaits dont il

avoit comblé l'cfpece humaine ,
pendant le cours de fon règne , déter-

minèrent vraifembinhiement fes fujeK h. célébrer fon apothéofe après là

mort. Le tems & la fuperftition qui font en poflèlTion de tout dénatu-

rer, publièrent dans la fuite que La h'étoit autre chofè qu'une efpece

de divinité qui avoit bien voulu defcendre fur la terre pour éclairer

le genre humain. On publia qu'il n'avoit difparu que pour un tems
,

& qu'il rcparoîtroit bientôt avec une nouvelle fplendcur. Ses difciples

penfent , dit-on
,
qu'il reparut en effet au jour marqué ; & cette tradi-

tion
,

qui a pafle de fiecle en ficcIe , fe trouve confirmée par les an-

ciens écrits de leurs auteurs. L'impoAure ell rcnouvellée dans toutes

les occafîons où elle demande d'être foutenue ; & comme la pcrfbnne

du grand lama efl l'afylc que cette divinité efl cenfé? choifir , on la

confidere comme habitant toujours fur la terre. Les lamas, fourbes auffî

adroits que le font communément ceux de leur ordre , expliquent cette

multitude d'incarnations par la doârine de la tranfmigration des âmes

,

dont ils croient que La fut l'inventeur.

C'eft par le même principe que ces prêtres rendent compte de l'ori-

gine de la nature de quelques autres faints qui font l'objet de leurs

vœux. Parmi ces divinités du fécond ordre , on en remarque une connue

fous le nom de Manijm (fg. 29 ). Les uns donnent a cette idole trois

têtes de différentes formes ; & les autres, comme Gruebcr, lui attri-

buait neuf têtes
,

placées de manière qu'elles iè terminent en cônes
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. ^^
d'une monfb'ucure hauteur. C'ell devant ce Manipa

, que le peupU

obfcrve Tes rites ùctés avec quantité de mouvcmens convulTifs 6c do

danfes ridicules. On met fouvcnt diverfes fortes de mets devant l'image,

pour appaifer la colcre d'un fi puiflànt génie.

Grucber rappone un ufage barbare
, qui s'eft introduit dans le

royaume de Tangut & de Barantola, en l'honneur de Manipa. En

le rapportant d'après ce miflionnairc , nous ne prétendons point en

garantir l'authenticité. Nous le croyons même d'autant plus fufpeû, que

ce bon père ne montre dans fà relation qu'un efprit exagérateur & peu

éclairé , & qu'il fait tous fcs efforts pour obfcurcir la religion des lamas

dont il paroit avoir ignoré les principes. Voici le fait. On choiftt tous

les ans un jeune homme vigoureux , k qui l'on accorde
, pour certains

jours de l'année, la liberté de tuer fans diftinâion toutes les perfonnes

qu'il rencontre , dans l'opinion où l'on eft que tous ceux qui meurent

de ià main , font autant de vidimes confàcrées k Manipa & qui ob-

tiennent immédiatement le bonheur éternel. Ce jeune homme porte le

nom de trait qui fignifie celui qui tue. Il e(k vêtu d'un habit fort gai

avec quantité de petites bannières pour ornement. Ses armes font l'cpce

,

l'arc & les flèches. Il fort comme un furibond de fà maifon au jour mar>

que, pofledé, dit Giaebcr, du démon auquel il e(l confacré; & cou-

rant dans toutes les rues , il fait main-baflè fur le peuple, fans que per-

funne entreprenne de lui rclider. Je ne dois pas oublier de dire que

Grueber aflure avoir vu cette déplorable viâime de la fuperiUtion du

Thibet. i ;. . r!..

Le grand-prétre du Thibet porte le nom de Dalay lama. Ce pon-

tife , qui paflè dans le pays pour le dieu La incarne , c(l le chef de la

religion lamique
, qui e(l répandue dans toutes les Indes, à la Chine,

& dans la Tanarie occidentale. On aifure que les peuples fournis au

lama , font perfuadés qu'il eft immortel
;
que lorfqu'il paroîi mourir , il

ne fait que changer d'habitation
;

qu'il renaît dans un corps entier; &
que le lier, fortuné de fà réfidence efl défigné par certains prodiges qui

annonceni: aux lamas
, quel e(l l'enfant qui doit remplacer le pontife

dcf\int. En cfl&t , le collège de ces prêtres cherche dons tout le royaume

quelqu'un dont la figure ait beaucoup de reficmblancc avec celle du

mort , & l'appelle a fa fucceflion. Par cette méthode , La s'cft incarné

plufieurs fois depuis fa première apparition dans le monde.

Dernier raconte un peu diftcremment la manière avec laquelle on

donne un fucceflèur au grand lama. Lorlque le grand pontife, dit-il,
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cil dans une vicilleflè avancée & qu'il fc croit près de (à mort , il

aircmble fun confcil pour déclarer qu'il doit piflèr dans le corps de tel

enfant nouvellement né. Cet enfant e(l élevé avec beaucoup de foin

jufqu'à l'àgc de fix uu fept ans. Alors
,

par une cfpecc d'épreuve y on

iàit apporter quelques meubles du niort qu'on mélc avec les Tiens ; &
s'il cil capable de les didinguer , c'eft une preuve manifcilc de la tranfl

migration. Il cil étonnant qu'aucuns des voyageurs qui , depuis Dernier

,

ont paifé dans l'Inde y ne nous aient pas mis a portée de juger du mé-

rite de unt d'hiiloriettes que l'on a répandues fur les pratiques reli-

gicufes obfcrvées au Thibct.

Le grand lama fait fa réfidence au pied de la montagne du Putda.

Là , dit-on , habite plus de vingt mille lamas qui environnent cette

montagne en demi-cercle , à différons degrés de proximité y fuivant

que leur rang ou leurs dignités les rendent plus ou moins dignes de s'ap-

procher de leur fouverain pontife.

Si l'on en croit Grucber , dont le récit, dit-il lui-même, n'eft fondé

que iur le témoignage de quelques habitans de Barantola , le grand

Lnia fc tient ordinairement aiHs dans un profond appartement de Ton

palais , orné d'or & d'argent , illuminé d'un grand nombre de lampes

,

fur une cfpece de lit , couvert d'une précicufc tapiilcrie. En approchant

de lui , (es adorateurs Te proftcrnent , baiffant la t£te jufqu'à terre , 6c

ils lui bailcnt les pieds avec une vénération incroyable. Il a toujours le

vilàge couvert , & il ne fe laiflc voir qu'à Ces principaux confîdens. Il

cil (ans celle environné de lamas qui le fervent avec beaucoup de zèle

,

ôc qui prennent foin d'expliquer les oracles qui fortent de fa bouche.

Une multitude prodigieufe d'étrangers viennent de toutes parts pour lui

offrir Tes hommages & recevoir fa bénédiâion. Il en vient de l'Inde

6c de la plupart des autres panies de l'Afie. Mais , après les habitans

du Thibet , les tanares font ceux dont on vante le plus la dévotion. Ils

fe rendent à LalTà des pays les plus éloignés.

Les princes , feâateurs de la religion lamique , font traites par ce

pontife avec une hauteur dédaigneufc, lorfqu'ils viennent lui rendre

leurs devoirs. Jamais il ne fc déplace pour les recevoir , il ne leur rend

pas mcmc leurs faluts. La feule faveur qu'il daigne accorder aux pcr-

fbnncs de la plus haute didinâion, eil de mettre la main fur leurs tètes •.

& ils font pcrfuadés que cette cérémonie les lave de tous les pcchcs

qu'ils ont pu commettre. i '

On a public en Europe , d'après Grucber, que les grands du Thibct
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fe procurent avec beaucoup d'cmprcflèment quelques parties des excré-

mens du grand lama
,
pour les porter autour du col en forme de reli-

ques. Lcv lamas , ajoute-t-on , tirent un proHi confide'rable de cette dif-

tribution indécente. Nous n'ofons r(fpondre d'une telle afTèrtion, ima-

gincc peut ccrc par le mifTionnaire européen , dans l'intention de tour-

ner en ridicule le grand-pr£tre de LafTa. Cependant , telle eft la force de

la iuperdition ; tels font les préjuges, dont, en tous les tems, les hommes

fc font rendus coupables
,
qu'il ne feroit pas étonnant qu'un ufage aufll

ridicule rubfilHt chez des peuples que la lumière de la philofophie n'a

pas encore éclaires.

On élevé des trophées au fommet des montagnes en l'honneur du

grand lama
,
pour la confervation des hommes & des belliaux. Tous les

rois qui font profelTlon de fon culte , ne négligent jamais , en mon-

tant fur le trône , de lui envoyer des ambafladeurs chargés de riches

préfcns pour demander fa bénédiâion
,

qu'ils croient néceflàirc a la

profpérité de leur règne. Long-tcms la puilfance de ce grand-pr£trc fo

borna au fpirituel ,' mais il cil devenu fuccefllvement prince temporel

,

fur-tout depuis la conquête des Eluths, dont le kham l'a mis en pof-

felfion d'un riche patrimoine. Cependant , telle eft fa modération
,
qu'il

ne fe mêle pas du gouvernement civil de fes propres domaines , &c qu'il

ne foulfre pas que fes lamas y prennent la moindre part. Il abandonne

coûtes fes affaires féculieres a l'adminiûration de deux kamsdcs Eluths ;

& ces oiHciers font chargés de lui fournir tout ce qui cA néceflàirc a

l'entretien de fa maifon. Lorfqu'il fe trouve engage dans quelques dif>

fcrends politiques , il choilît un minidre intelligent & éclairé , auquel

il donne de pleins pouvoirs d'agir en fon nom , dans tout ce qui fait

l'objet de la contcdation.

On a déjà dit que la religion lamique étoit fort étendue. Pour gou-

verner un fi vafte domaine , le grand lama établit dans les provinces

des fubdituts qu'il choifir parmi fes principaux difciples. Le nombre de

CCS minières n'excède jamais deux cents. On ne les alfujcttit pas à habiter

un lieu plutôt qu'un autre ; c'cft à eux qu'appartient de faire le choix

de leur réfidencc. Rarement ils paflent plus de dix ans dans les pro-

vinces : telle eft l'abondance des offrandes qu'ils y reçoivent des libé-

ralités du peuple
,
que ce tcms fuffit pour les enrichir , & leur permet-

tre de revenir dans leur patrie y mener une vie oifivc & voluptueufe.

Le nombre des lamas cd très-confidérablé. Il y a peu de familles au

Ti\ibet qui n'ait donné un lima à la religion , foie par piété , foit dans

Tome I. 1



$8 CÉRÉMONIES
refpcrance de s'avancer au fervicc du grand pontife. La continence & la

chafteté font les principales vertus auxquelles la loi les afFujettit. La dif-

ciplinc exige aufli qu'ils prient continuellement : c'ell: pourquoi on les

voit fens ceflè rouler entre leurs doigts les grain; de leur chapelet.

Leur dodrinc a pour baie trois préceptes bien importans : ils conlillent

à honorer Dieu , a n'offcnfer pcrfonne , & a rendre à chacun ce qui

lui appartient. Le jaune eft leur couleur favorite. Leurs chapeaux , leurs

robes , leurs ceintures
,
julqu à leurs chapelets , tout eft jaune. Il> le

rafcnt le vifage & la tête. La couleur du grand lama eft le rouge.

A en croire les millionnaires qui parlent du Thibet , on y voit une

elpecc de hic'rarchie ecclélîaftique e'tablie pour le maintien de h difci-

pline & du bon ordre. Elle eft compofee de divers officiers qui repon-

dent à nos archevêques , a nos évêques & à nos prêtres : on y trouve

auin des abbe's & des abbeflès , & une multitude d'autres fupérieurs

dans les mêmes degrés pour maintenir la dilcipline que le culte exige.

Les lamas
,
qui ont la conduite des temples dans toute l'e'tendue du

royaume , font tirés du collège des dilciples. Les fimples lamas font

les fondions d'alTiftans dans les temples & les monafteres , ou font

chargés des millions dans les pays étrangers.

Régis alTure que les lamas croupillcnt dans la plus profonde igno-

rance. Horace de Lapenna , au contraire, prétend qu'il y a au Thibet

des univerfités & des collèges où ces prêtres enfeignent tout ce qui

peut être relatif a la morale & à la religion. Ces deux opinions paroif-

fent également exagérées. Quoi qu'il en foit, la dignité de lama eft trcs-

refpedée parmi tous les peuples qui pro*êlîent la dodrine de Lalîà. Les

princes , les feigneurs , en un mot , tous les pcrfonnages les plus dif-

tingués du Thibet , fe font honneur de porter l'habit des lamas. Ils

prennent même le titre des principaux officiers du grand lama ; 6c fou-

vent ils en abulent pour vivre dans une elpecc d'indépendance. La

dignité de lama n*eft pas limitée aux ièuls habitans du Thibet. Les

chinois & lestartares, également avides de cet honneur , font le voyage

de Lalîà pour le follicitcr.

^
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ARTICLE VI.
'

De la Religion des Peuples de l'Ijlt de Ceilan.

1 1

C* £ I L A N cd une grande ifle des Indes, dVnviron cent lieues de lon-

gueur fur cinquante de large. Les peuples qui l'habitent s'appellent

chingulais. Leur religion
, quoique mê'ie'e d'une foule de pratiques fu-

perAicieufes , approche beaucoup de celle de la nature. Ils croient un

Dieu ; & cette théologie , comme on ne (auroit trop le répeter , eft

ceib de tous les peuples du monde. Ils admettent également Timmor-

talicé de l'ame : eh ! quelle fut jamais la nation qui méconnut ce dogme

important ? Ces infulaires
,
par une tournure d'efprit qui leur e(l parti-

culière
,
penfent que les âmes des méchans acquièrent dans l'autre monde

un nouveau degré de méchanceté , ôc , par la même raifon
,
que les

âmes des bons parviennent a un nouveau degré de mérite ôc de bonté.

Ils font pcri'uadés que les uns & les autres feront punis ou récompen-

fcs d'une manière proportionnée aux aâions qu'ils auront commifes

dans ce monde. On croit dans cette ifle que ceux qui fe font diftingués

par une fainteté particulière , feront élevés fort au-deffus du relie dçs

mortels, & placés prelquca côté delà divinité. - -, r ;
>

C'ell dans cette opinion que les chingulais ont célébré l'apothéofe d*un

homme illullre par fes audérités ôc par fes vertus , & auquel ils rendent

djs hommages fous la forme d'un géant (/jg'. 30). On croit que cette 30

efpece de iaint j appelle ^Ui/Ju , floridbit vers l'an 40 de l'ère chré-

tienne ; ce qui a donné lieu à l'ignorance européenne de foupçonner que

ces infulaires auroient bien pu le confondre avec faint Thomas
,
qui ne

vit vraifemblablement jamais l'Inde ni l'ifle de Ceilan. Les écrivains les

plus fcnfés penfent que ce Buddu n'eft autre chofe qu'un philofophe du

pays , dont les lumières & les bienfaits lui méritèrent la vénération de

fjs compatriotes. Telle eft en général l'origine de cette multitude d'apO"

théofes qui décorent les fartes de tous les peupl.s de la terre.

Quoi qu'il en foit , les cliingulais croient bonnement que l'un des

principaux emplois de Buddu eft de foulager les âmes qui fouftrent

,

& de leur procurer une (îtuation plus heureufc. Ce perfonnage s'eft

audi rendu fort célèbre par des miracles. Long-temsles infulaires confer-

verent l'une de Çqs dents
,
qui opéroit chaque jour de nouveaux prodiges.

Tome I. T X
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Mais en i<^6o j les portugais ayant juge à propos de la brûler , pour y

fubftituer celle de (àint Chrydophe , les prêtres publièrent qu'elle s'e'toit

dérobée miraculeufemenc d'entre les mains facrileges des européens

,

& qu'elle avoit choifi une rofe pour afyle.

Il cft de b pie'fé tkiM Tifle de Ceilan que les femmes aillent quêter

pour le grand Buddu. Elles portent avec elles une petite ilacuc de ce

.i9îb<;ï phildlbphé , enveloppée d'un linge blanc , & vont mendier de porte en

^te, en difànc qu'ellei demandent de quoi faire un (acrifice au pro-

reâeur de la patrie. La religion ne permet pas qu*on refufe ces quê-

ttnfes
f
& \ei aumônes qu'on leur fait , confident en argent , en luiile

,

en riz , eu coton. Les femmes d'un rang didingué fe difpenfent d'aller

aihfi mendier en perfonne : elles donnent cette commiflion à des per-

sonnes de confiance auxquelles elles prêtent
,
pour cet objet , leurs

plus riches parures.

Le diable a un pouvoir tris-étendu dans l'ifle de Ceilan. C'eft fur-

tmit dans leur maladie que les infulaires craignent la puiflànce de cet

efprit mal-faifant. Ici , comme chez les habitans des Maldives , on ne

néglige , ni offrandes ni feftins, ni prières pour fe rendre le diable fa-

vorable. Souvent ils immolent en fon honneur des coqs & des poulets.

L'ifle de Ceilan eft gouvernée par des prêtres fcmblables à ceux que

ftfti Voit aux Maldives& dans la plupart des autres contrées de l'Indc.

On y trouve auffi une multitude prcfqu'innombrables de temples : la

|>kipart font d'une magnifique fculpture & décorés de plufieurs riches

©rnemens : on y remarque fur-tout un grand nombre de figures hiéro-

'^^ glyphiques qui repréfentcnt des monftrcs Ôc des an maux. Sur les murs

de pKifieurs de ces temples , on a peint des bâtons , des flèches , des

épées , des hallebardes. Il n'y a que ceux confacrés à Buddu qui ne

fi)ieht pas chargés de fêmblables images : en n'y voit que des figures

d'hommes vêtus k la manière des prêtres du pays. Ces temples font

éommunémcnt fort riches & pofTedent des terres irnmcnfcs qu'ils tien-

nent de la pieufe libérahté des fidèles ; & l'on affure que les revenus

de tous les temples de l'ifle furpafTent ceux des domaines du gouver-

nement. L'entrée de ces fànâuaires eft interdite aux femmes , lorfqu'el-

lesont leurs indifpofitions périodiques; & les hommes même n'y peu-

vent entrer , lorfqu'ils fortent d'un endroit où fe trouvent des femmes
qui ont cette incommodité. *' • ' ' ' V •

" ' "
'

"^* Les mercredis & lesfamedis font les jours auxquels les temples pu-

blics s'ouvrent a la dévotion du peuple. Les chingulais célèbrent encore
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pluficurs autres fêtes pendant le cours de l'année , dont la plus iinpor-^

tance eil celle que l'on chomme tous les ans dans la pleine lune de

novombre. La nuit eft le tems que l'on choifit pour cette cérémonie l

on plante alors des mais autour des temples , & on le$ illumine dt

lampes depuis le haut jufqu'en bas. .^t :. no ..£ii*;:,;j i-ih 'ja.'.f* i r?

Ces infulaires^aufli TuperHicieux que le furent autrefois les égyptiens,

ont une vénération fingulierc pour une efpece de ferpent fort commun^
dans leur pays. Ils penfent que , fi quelqu'un étoit allez impie pour en

tuer un , les autres (èrpens, de la même efpece extermineroient le meur»

trier avec toute fa famille. Si cependant l'un de ces reptiles a mordu

quelqu'un ou caufé quelques dégâts , la perfonne léfée peut aller por-

ter fa plainte aux forcicrs du pays
,
qui

,
par la force de leurs charmes,

contraignent , dit-on , le ferpent coupable de comparoitre a leur tribu-

nal, & lui font de vives menaces, s'il retombe en pareille faute.

Ces fortes d'enchanteurs ne font pas rares dans l'ifle de Ceilan. En

effet , chez des peuples auffi barbares & aulfi ignorans que le font les

chingulais , l.i magie doir ^tre fort arcrédifée. L'envie d'en impofer

au public & de fe rendre ncceflàirc à leurs compatriotes , les a portés

\ étudier la propriété des plantes du pays avec Iclquelles ils opèrent

pluficurs guérifons. Ils ont, par exemple , desfecrcts infaillibles pour

guérir la morfare des fcrpcns. Les crocodiles ne peuvent tenir contre

la force de leurs enchantemcns ; & , lorfque quelqu'un veut aller (è

baigner dans la rivière , il va confulter les nagiciens , & acheté une

recette propre à endormir ces dangereux rt riles. Ces impolleurs (e

mêlent aufli de guérir certaines coliques violeiucs & dangereufes aux-

quelles Icshabitans du pays font très-fujcts : c'eft aufliàcux qu'on s'adreflè

lorfqu'on a été volé ; car ils fe vantent de pouvoir connoître quel eft

celui qui a commis le crime. Pour y parvenir , dit le voyageur Knox

,

ils prononcent quelques mots fur une noix de coco
;
puis ils l'enfîlenc

dans un bâton qu'ils mettent à la porte ou au trou par où le voleur

c(l forti. Quelqu'un tient le bâton au bout duquel efl; la noix 6c fuit

la trace du voleur : les autres fuivent celui qui tient le bâton £c ob-

fervent de répéter toujours des paroles myftérieules. Le bâton les con-

duit enfin au lieu où le voleur s'ell retiré , Ôc tombe même fur fcs pieds.

Quelquefois la noix qui dirige le bâton , tourne de côté & d'autre

,

ou s'arrête ; alors on recommetice les charmes & l'on jette des fleurs

rie cocos , ce qui fait aller la noix de coco & le bâton. Cela ne iutfit

point encore pour convaincre le voleur : il faut pour le déclarer cou-
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pable, que celui qui a fait le charme, jure que c'ed lui; &c c*e(l ce

qu'il fait fouvent par la confiance qu'il a en Ton charme : en ce cas-

là , le voleur e(l obligé de jurer le contraire. S'il s'agit d'intérêts d'une

autre efpece , à l'occafion desquels il y ait conteftation où l'on ne puilTo

produire des témoins , on a recours k l'épreuve de l'eau bouilkiite.

Ces peuples ont l'ulàge du chapelet, tel qu'il eil reçu parmi la plu-

part des nations de l'Inde ; & chez les catholiques romains. Jamais ils

n'abandonnent ces marques caraâéridiques de leur piété. On les voit

dans les rues , dans les temples , chez eux ou en voyage , tenant en

main leur chapelet & récitatit quelques prières , tandis qu'ils en font

paflèr les grains entre leurs doigts. Ces infulûres fe rendent d'ailleurs

recommandables par la charité qu'ils exercent , non-feulement envers

leurs compatriotes , mais encore envers les étrangers. Ils ont dans leur

maifon un endroit deftiné k recevoir les provifîons qui font confacrécs

pour les pauvres; &, lorfqu'il en vient quelques-uns mendiera leur

porte , ils ne les renvoient jamais (ans les foulager.

Dans cette ifle, un homme qnipr^nd une femme ne la pnflede pas

lui feul ; il e(l obligé de la partager entre fes frères comme un bien

de famille. Le feul avantage qu'on lui laide , eft celui de jouir des

premières faveurs de fon époufe. D'ailleurs tout eft commun entre les

frères ; ils apportent tous à la maifon ce qu'ils gagnent. Les enfans ne

font pas plus au mari qu'à fes frères ; aulTi les enfans les appellent tous

leurs pères.

Les cérémonies que ces infulaires obfcrvent dans leur mariage font

fort (impies. Les nouveaux époux mangent enfcmble dans le même plat;

ce qui déHgne l'égalité de leur condition. Quelquefois ils fe lient les

pouces enfèmble, fymbole de l'union qui doit régner entre eux. Souvent

le mari &c la femme s'enveloppent tous deux de la même toile dont ils

tiennent en main chacun un bout : dans cet état, on leur répand fur

la tête de l'eau qui leur arrofe tout le corps. D'ailleurs les mariages des

chingulais ne font que momentanés ; & chez eux le plus petit motif

autorife le divorce.

Les cérémonies fîinebres font beaucoup plus longues que celles du

mariage. Apres la mort d'une perfonne , fes parens appellent un prêtre

,

qui récite des prières pour le repos de l'amc du défunt. On préparc

enfuite un bon repas pour le minifh-e de la divinité : on le comble de

prefens , & on lui demande s'il y a 'ieu d'cfpérer que le knort jouillè

d'un état heureux. Confolcs communément par la répunfe du prêtre

,
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les parens procèdent aux funérailles. Si le mort cft une perfonne de

qualité , on commence par laver Ton cadavre ; cnfuite on l'embaume
;

on le remplit de poivre , & on l'enferme dans un cercueil formé d'ua

tronc d'arbre creufé. Enfin , après avoir reçu l'ordre du roi , on porte

le tout au bûcher pour y être confumé dans les flammes. Les gens du

commun font enterrés fans aucune cérémonie : on enveloppe feulement

leurs corps avec une natte. Tous les meubles du défunt font enterrés

avec lui ; & fes héritiers ne gardent que les inllrumens néceflàires pour

labourer la terre.

Ce font ordinairement les femmes que Ton charge , en ces occa-'

fions , de témoigne! la douleur que reflènt la famille du défunt. Lorf*

quelles commencent leurs lamentations auprès d'un cadavre , elles ôtenc

le cordon qui retient leurs cheveux attachés , elles les étendent de ma-

nière qu'ils leur couvrent les épaules
;
puis elles mettent leurs mains

derrière la tête ; &c dans cette attitude , elles entonnent leurs chants

lugubres, qui ne font ordinairement que des éloges des vertus du défunt.

ARTICLE VIL

Religion des habitans des IJIes Moluqiats.

Ijes Moluques font des ifles de la mer des indes , fituces fous la li-

gne. On en compte un fort grand nombre , dont les principales font

Ternare , Tidor , Machian , Motir &c Bachian. Tous les peuples qui les

habitent, ont à pcu-prcs la même religion, les mêmes mœurs &c les

mêmes uiages. Le mahométifmc
,
qui s'y e(l glifle depuis plufieurs He-

des , en a cependant altéré les conftitutions primitives. Mais , comme
ces changemens font arrivés dans toutes ces ifles , ce que l'on pourroit

dire à cet égard de l'une , cdnvicndroit parfaitement à l'autre.

On accufe tous ceux de ces infulaires qui ne profeflent pas l'alcoran^

de croupir dans l'idolâtrie la plus criminelle. Cette imputation odieufè

dont , depuis tant de ficelés , on furcharge gratuitement la plupart doi

peuples de la terre , ne mérite que le plus profond mépris. Ce qu'il

y a de certain , c'eft que les moluquois croient un Dieu auteur &
confcrvateur de tous les êtres. On a publié qu'ils rendoient des hom-

mages au ferpcnt ; & cette opinion eil foridce fur l'ufage où ils font
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lie Te dccorer de certains orncmcns où le trouvent la figure de ce reptile

{Jîg. 3 I )• Mais celte efpeccdc culte qui deshonore, en effet, quel-

ques-uns de leurs voifms , ne paroît pas avoir jamais été admife chez

eux. L'immortalité de Tame c(l e'galement un dogme dont ils ne fe

font jamais départis. Ils font perfuadés que les premiers jours qui fui-

rent la féparation de ces fubdances d'avec le corps , elles reviennent

fouvcnt vifiter la maifon qu'elles habitoient pendant la vie , non pas

par un motif d'afFeâion pour leur ancienne demeure , mais pour fatis-

faire leur humeur mal-faifante , & fur-tout pour nuire aux petits en-

fans, à qui elles en veulent particulièrement. Selon eux, ces âmes, ja-

loufcs des devoirs qu'elles ont lieu d'attendre de la part de leurs parens

,

viennent fur la terre s'informer des égards que leur famille confevve

pour elles ; & , fi elles s'appcrçoivent qu'on les ait déjk oubliées , elles

fe vengent de cet outrage d'une manière éclatante. C'eft dans cette

opinion que, pendant quelques jours, ils traitent les morts avec autant

de foin que s'ils étoicnt vivans ; ils préparent leurs lits , leur préfentent

à boire & à manger , &c pouffent l'attention jufqu'à mettre a côté d'eux

de la lumière pour les éclairer.

Ces peuples croient aufli a l'exiftcncc du diable ; car quelle fut jamais

la nation aflèz fage pour méconnoître ce génie mal-faifant ! Comme la

petite vérole eft l'un des plus dangereux maux dont les moluquois

fjient affligés, ils croient bonnement qu'ils doivent cette maladie funeftc

h des démons qui s'introduifent clandcilinement dans leurs maifons. Pour

prévenir ce malheur , ils placent à l'ouverture par où ces génies doivent

pafTer des petites ftatucs de bois , dont les magiciens du pays fe fervent

pour opérer leurs fortileges , & ces divi ns fymboles de la piété molu-

quoife, fervent d'épouventail a Lucifer. C'eft fur-tout pendant la nuit que

les efprits malins infeftent les moluqujs ; c'eft pourquoi les infuîùires

,

lorfqu'ils fortent pendant les ténèbres , oat toujours la précaution de

porter fur eux un oignon ou une goufle 4'ail avec un couteau & quel-

ques morceaux de bois. Lorlque les mères mettenï leurs enfans au lit

,

elles n'oublient jamais de placer fous leurs têtes de pareils prélcrvatifs.

Les prêtres de ces ifles ne font auire chofc que des charlatans qui

exercent la magie & la médecine. Le facerrioce , concentré dans un

certain nombre de familles, ne peut pafler a celui qui n'a pas le droit

d'y prétendre par fa naiflànce. Les enthantemcns qui font le principal

objet de leur miniftere , leur donne une confidération trcs-dirtingucc

parmi leurs compatriotes. î!s fe fervent dans ces fortes d'opérations

magiques
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giques de certaines ilatues de bois qui repnffentent , félon leurs capri-

ces , la perfonne \ laquelle ils veulent nuire : ils frappt^nt cette Aatue
;

& ils perfuadcni \ leurs dévots que ceux qui font ^'objet de leur co>

Icre, reffentent les coups dont ils accablent ces êtres inanimés. Les

peuples d'Amboine font fur-tout livrés à la plus exceirive crédulité
;

& telle e(l leur fupcrdition à cet égard
,
qu'ils penfent que les guer-

riers intrépides 6c courageux ont des fecrets qui les rendent invulné-

rables.

Ces peuples ont un foin particulier de leur chevelure ; 6c nouveaux

Samfons , ils pcnfcnt que cette décoration leur communique une force

invincible. Il n'y a pas de dangers qui les épouvantent
;
point de tour-

mens qu'ils ne bravent, tant qu'ils confervent 10^**$ longs cheveux. Ils

ont une opinion rmir»» rtn(Ti rti^irnU an fujet des femmes qui meurent

en couche : ils croient qu'après leur mort elles errent dans la campagne

fous la forme de fantômes pour effrayer les paffans. Ils mettent en

ufagc un moyen affez fmgulier pour éviter cet inconvénient. Avant de

porter la dûiunte au lieu de fa fJpuUure , on lui met un œuf fous cha-

que Aillctlc ; on lui enfonce enfuitc des épingles dans les doigts des

pieds qu'on enveloppa de coton ; ôc fous la plante des pieds on lui

met du fafran des Indes en forme de croix. S'il arrive qu'un corbeau ,'

qu'ils confidcrcnt comme un oifcau fmi(b:e, vient \ fe percher fur leur

maifon , ils prononcent contre lui mille imprécations. Lorfqu'une per-

fonne eft malade , ils mettent fous le chevet de fon lit de l'ail , & cer-

taines autres herbes auxquelles ils attribuent le pouvoir de guérir les

maladies. Us ne négligent point non plus de placer un bâton au côté

droit du malade , afin qu'il s'en fcrve pour éloigner les mauvais génies

,

s'ils viennent l'attaquer.

Les moliiquois font très-braves ; ce fentiment quMs tiennent de la

nature , fc fortifie encore par l'éducation qu'on a foin de donner a la jeu-

nclle. Dans toutes ces ifljs , les jeunes gens ne peuvent endofler au-

cuns vctemens , ni demeurer fous un toît , fans avoir apporté au moins

deux têtes de leurs ennemis. On place ces têtes, en forme de trophées

,

fur une pierre Ikree 6c deftinéc à cet ufage. Lorfque ces peuples veu-

lent terminer la guerre par un traité, ou s'engager inviolablement pour

tout autre objet , ils mettent de l'or , de la terre & une balle de plomb

dans une ccucllc remplie d'eau. Ils boivent de cette liqueur , après y avoir

trempé la pointe d'une épée ou d'une flèche. Telle eft la forme du fer-,

ment le plus folcmnel qui foit coimu chez les moluquois.

Tome I. ^
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La miiPique des m«luqucs cft , dit-on , alfcr int^fcfl^iitc. les deux

principaux inllrumens qu'ils connoiflcnt s'appellent lija 6i rahaïui. Ce
l'ont des tambours, au ion dcfqucls ces pcu|^lcs cUiiicnc dans leurs rc>

jouinànces &dans les folemnitcs rcligicufls {fg. 31). Le rabana eft

,un tambour dont les jeunes moluquuilcs jouent lorlquellcs chantent

les exploits de leurs guerriers. Lorfqu*cllc$ chantent , elles s*accompa-

^ent de ce rabana. Elles vont au-devant dos guerriers en danfant au

(on de cet inflrument : c*cll en enflammant ainli leur courage , que l'on

porte les jeunes héros a des aâions de valeur & d'intrépidité.

Jamais peuple ne fit plus de tintamarc aux funérailles que ne le font

ceux des moluques à la mort de leurs parents. Les habitans de Banda (c

^iftingucnt fur-tout par les cris épouvantables qu'ils jettent en cette

occafion. Perfuadét que l'amo d'u»i «*«>« j^cut <uc lappcllde k la vie à

Ibrce de plaintes& de gcmifffîmens , ils font retentir la maiibn de hur-

Jemens effiroyables aulTi-tôt que le malade a rendu le dernier fbupir. Ces

cris lugubres ,
qui peignent plus la manie que la douleur, durent envi-

«on cinq à fix heures. Loriqu'on s'apperçoit que toute agitation efl inu-

tile , & que celui qu'on pleure e(l en effet paflu dans l'autre monde , on

dépofe le cadavre dans un cercueil couvert de tuile blanche , & des

amis du défunt le portent au cimetière fur leiirs épaules. Après la céré-

monie de l'enterrement , on dredè fur la fofic une petite hute , (bus

laquelle on allume une lampe pendant la nuit qui fuit immédiatement

les funérailles. Il étoit autrefois d'ufage qu'après la mort d'un (buverain

d'une des ifles Moluques , les autres iflcs envoyaient des ambaflàdeurs

pour affîfbr aux funérailles du monarque; mais, depuis l'arrivée des

européens dan« ces parages , la concorde a cefle de régner parmi tous

ces princes , & ils n'entretiennent plus aujourd'hui entr'eux qu'une

crès-foible correfpondance.

^cîîj:
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. .««•

A R T I C L E V I I I.

Religion de VIJlc de Java* \

LjK grande ifle de Java ell fort connue par le commeire immense -:

—

qu*y font les hollandois , dans leur comptoir de fiatavia. Les peuples

qui l'habitent, comme ceux de la plupan des ifles dont la mer de l'Inde

eft parfemée ,
profeflènt ou la religion naturelle , ou le mahométifme.

On a publié que les premiers reconnoifibienc un être fupréme fans

l'honorer. Cette imputation odieufe ne mérite pas de fixer notre atten»

tion. II ne fut jamais un peuple fur la terre qui doutât de la néceffité

de rendre des hommages à fon créateur ; 6c c'eft à cette opinion que

l'on doit cette foule d'inftitutions religieufes établies dans toutes les con-

trées de l'univers. On prétend encore que les javans adorent le fbleil

& la lune, les objets même les plus vils qui s'ofirent les premiers à

leurs yeux lorfqu'ils fbrtent le matin. Cette propofîtion , abfolument

contradiâoire avec la première , n'efl pas plus vraifèmbl? .le. Peut-être

honorent-ils le foleil , les étoiles , & quelques autres objets moins im*

portans : mais ce culte , tout inconféqucnt qu'il foit , n'eil pas moins

fubordonné à celui qu'ils rendent au tout-puiflànt.

Ils admettent l'immortalité de l'ame avec tout autant de bon ièns

que le fon i les mahométans leurs voifins. Us ont des prêtres qui font,

comme ailleurs , leurs magiciens & leurs empiriques. On voit chez eux

des efpeces de temples , dont la (Iruâure e(l fi grofHere & les ome-

mens Ç\ grotefques , qu'on ne les dilHngue qu'avec peine de la cabane

du plus vil des habitans de l'ifle.
"

On apprend des premiers voyageurs , auxquels nous fommes rede-

vables de la découverte des Indes , que l'on céle'broit à Java la céré-

monie des noces de la manière fuivante {fg. 3 3 ). La proceflion nup^ 33.

tiale marchoit vers la maiion de la mariée au bruit du tambour & des

bafllns de cuivre : elle étoit compoféede parens, d'amis , de voifins.

Les uns portoient des queues de cheval en forme d'étendards , les au-

tres étoient armés ,& fatfoient entr'eux pendant la marche une efpece

de combat ; des filles & des femmes portoient à la mariée les préfèns

deno :es , confidans en divers uftenfiles de ménage. Le marié étoit à

cheval: arrivé au logis de la mariée, il defcendoitde cheval. Celle-ci,

Tome I. K a
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<q[ui Tattendoit k la porte avec une cuve pleine d'eau, s'avançoit aufll-

tât & lui lavoic les pieds : ils entroient enfuite l'un & Tautrc dans la

maifon &: n'y reftoient qu'un inftant. Hs illoicnic alers rejoindre la pro-

ceflion & marchoient tous enfcmble dans le môme ordre vers la maifon

«le l'cpoux. L'ufage exigeoit icùlemcrtt qu'il marchât à pied tenant fa

mariée par la main , & qu'on menât après eux le cheval fur lequel il

étoit monté auparavant. De cette rrtanlere l'époux la condulfoit chez

lui & s'y mettoit en devoir de conformer le mariage. Oh ne faifoit

les noces qu'après l'accompliflèment. de cette auguftc opération.

On aflure qu'il régnoit autrefois dans î'ifle de Java une coutume aufli

lliperftitieuiè que barbare. Lorfqu'une perfonne éioit malade , on appel-

toit un magicien , auquel on demandoit s'il y avoit 'a craindre pour la

vie du malade. Si le charlatan décidait que la maladie étoir mortelle

,

on fe hitoit de terminer les fouffirances du malade en avançant l'exé-

cution de fon arrêt. En conféquence , on l'étrangloit , dans l'intention

de l'obliger
;
puis on cachoit le cadavre fort avant dans la tefre pour le

dérober aux infultes des bêtes féroces. D'autres ajoutent que dans quel-

ques cantons de la même ide , on livroit les vieillards & les infirmes à

des antropophages qui les dévoroient ; mais cette adèrtion deftituée de

preuves , choque abfolument la vraifcmblance.

'. !.

ARTICLE IX.

Religion du Tonquin.

Xjes peuples du Tonquin, comme ceux de la Chine & du Japon,

font diftribués en plufieurs fcâes
,
qui toutes s'accordent à reconnoître

un Dieu & l'immortalité de cette précicufe fubdance qui nous anime;

I<a principale de ces ÇaQics cil celle qui tire fon origine d'un nommé
Thic-ka

,
philofbphe afiatique , dont les tonquinois célébrèrent autre-

fois l'apothéofe. Les voyageurs européens croieAt que cet homme cé-

lèbre e(l le même que le Xaca des japonois & le Fo des chinois , mais

cette opinion n'eil fondée fur aucune preuve. Quoi qu'il en foit ; la

feâe de Thic-ka ed fpécialement répandue parmi le peuple : ceux qui

y font attachés ne ceflènt de prêcher une obéiflànce aveugle aux, pré-

ceptes de ce philofophe ; 6c ils prétendent que les âmes de ceux qui
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S'iront négligé fà morale , feront tranfportées au fbrtir du corpt , dn

duc lieux di^rens, où elles fouffiiroiit, pendant un tenu déterminé,

les fupplices les plus cruels. Eprouvées ainfi par de longs tourmens ^

elles reviendront fur la terre, où eller feront condamnées à une vie indi^

gente & malheureufe ; & , lorfqu'elles fortiront de ces nouveaux corps ^

elles retourneront encore dans les enfers, où elles feront tourmentées

par des fupplices encore plus af&eux que les premiers. Ces âmes péche^

reflês paflèront ainfi fucceifivement
,
pendant toute rétérnité , de la

mort k l'enfer , & de l'enfer k la mort. Ceux qui auront accompli

fidèlement les préceptes de Thic-ka
,
jouiront d'iMe félicité aufli grande

que les tourmens de ces derniers feront rigoureux. Ils éprouveront un

certain nombre de tranfmigrations toujours plus avantageufes les unes

que les autres , & dans lefquelles ils fe purgeront graduellement des

petites fouillures qvi'ils auront pu contraâer pendant la vie. Après avoif

été ainfi entièrement purifiés , ils feront placés dans un féjour de dé-

lices où ils jouiront d'un bonheur inexprimable. ' -'

Les prêtres du Tonquin , comme ceux des chinois , s*appellcnt

hontes dans les journaux de nos voyageurs. Ces minières, qui font dif^

tribués en clergé féculier & régulier
,
portent un bonnet rond , de

la hauteur de trois pouces , derrière lequel pend un morceau de la

même étofïè qui leur dcfcend julque fur les épaules. Quelques - uns

font revêtus d'un pourpoint , fur lequel font attachés plufieurs grainS

de verre de différentes couleurs. Une efpece de collier femblable k

un chapelet , & compofe de cent grains ^ leur environne le col. Leut

crofTe efl un bâton au haut duquel eil: un petit oifeau de bois. Ces

prêtres font communément fort pauvres ; & telle efl la philofbphie qui

rcgne au Tonquin
,
que les peuples ne les edime

,
qu'autant qu'ils pa-

roiffent mériter de la dcfw'reace par leur droiture& par leurs vertus. Auffi,

tous les V oyageurs aflùrent-ils que le faccrdoce forme , au Tonquin

,

la clafTe la plus vertueufe & la plus refpeâable de l'état. Malgré la

pauvreté de cet ordre , ceux qui le compofent trouvent encore I .s moyens

de fouiager les veuves & les orphelins du fuperflu des aumônes que

le peuple leur diiliribuc ; ils établiffent même fur les grands chemins

des aufpices où les voyageurs trouvent gratuitement tous les rafraîchif-

femcns dont ils peuvent avoir befoin ; & telle efl la confiance que l'ad^

niiniftration a dans leur probité
,

qu'elle leur abandonne le foin des

ponts & de divers autres ouvrages publics : le clereé tonquinois n*efl

pas d'ailleurs condamné V la loi gênante du célibat. Tous les minières

i\
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de la religion <iuelle que foie la clailè à laquelle ils appartiennent , ont

le droit de (ê marier comme tous ceux qui compofen : les autres or-

dres de l'état. Ib habitent au milieude leur familie, dan* des huttes fon

mal conftruites & négligemment ornées , auprès dc^ temples dont le

rainiftere leur eft confié.

On trouve aufli dans oe royaume des relip^ieufes ou bonzefes qui Ce

coniàcrent entièrement au culte de la relig.on. J'ignore (l la loi Us

alTujettit au célibat. Mais , en réHéchiflànt fur ce que Ton vient de dire

des prêtres a ce fujet , il paroîtra vrailèmblabie, qu'on n'a pas aflujctti

les femmes à des réglemens plus gênans que ceux qui les gouvernent

eux-mêmes. On les diUingue par une coeflure qui leur eft particu-

lière : c'eft une efpece de tiare iur laquelle font attachés plufîcurs

grains de verre de différentes couleurs & de la groffcur d'une balle de

moufquet.

Les temples du Tonquin font tout auffi nombreux qu*^ la Chine. On
leur donne ordinairement une forme oblongue , & l'on y pratique une

ouverture des quatre côtés. Ces fanâuaires , conAruits avec k plus

grande fimplicité , font dépourvus de tout ornement : on les prendroit

plutôt pour des cabanes de laboureur que pour des afyles deftinés ï

recevoir la divinité. Une planche mal affermie fert d'autel ; & fou-^

vent le pavé du temple n'eA autie chofe que de la terre négiigem^

ment battue.

Ce mépris affèâé qu'on a au Tonquin pour le cuhe extérieur de la

religion, fait que les perfonnes de qualité n'entrent jamais dans les

temples& ne font que très-peu de cas des bonzes. Ils pratiquent dans

leur maifon même les cérémonies religieufes ; Qc ils entretiennent chez

eux un chapelain defltné pour cet office. Le maître de la maifon a-t-il

quelque demande k faire à la divinité , i' fc proflernc au milieu de h

cour ,
puis il lit à haute voix la fupplique il la met enfuitc dans un

encenfbir , /k la brûle avec l'encens ; après quoi ils jettent encors

dans l'encenibir quelques petits paquets de papier doré. La cérémonie

eft couronnée par un feftin defliné à régaler le clerc & les autres

domeftiques de la nuifbn.

Les tonquinois adorent la divinité dans les quatre poinr'^ cardiiuuXf

qu'ils diflinguent par des couleurs différentes. Le noir efr la couleur

affeâée au feptentrion. Lorfque les tonquinois rendent , d( ce côté-l^

,

leurs hommages a l'éternel > ils s'habillent de noir. Ce j<ar-lk, leur

maifon^ leur table , tout ce qui fert à leur ufage efl reviu ie noir^
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La couleur rouge eft pour le fanduaire du midi : ils ïè mettent en

verd lorfqu'ils fe profternent vers l'orient ; & prennent \è blanc lorf-

qu'ils adorent Dieu dans l'occident.

Ces peuples ont plufieurs fêtes quMls célèbrent avec toute la pie'té

dont les afiatiques font fulccptibles. Le premier & le quimipme jour

de chaque lune
,
par exemple , ilsenc.it une, pendant laquelle ils font

obiige's de dire fix fois leur chapelet : mais Tune des plus folemnelles

eft celle qu'ils célèbrent au commencement de l'année. Le premier

jour, chacun, craignant de voir quelqu'objet , ou d'entendre quel-

ques paroles de mauvais augure , fe tient fcrupuleufemcnt renferme

dans fa maifon , fans ofer ouvrir ni les portes ni les fenêtres. Les jours

fuivans on fe dédommage bien de cette contrainte fuperftitieufe. Tous
les citoyens fc rendent des vifites mutuelles , & ne fongent qu'a lier

enfembl; des parties de plaifir; Les villes & les campagnes retcntif-

fent de cris de joie que fait éclater l'efpérance d*une heureufô année.

Les places publiques font couvertes de théâtres , où l'on repréfente

des farces propres à amufer les paflàns. Les femmes , tummuncmenc

fort gênées air Tonquin
,

participent , en cette occafion , à la joie

publique & fc confondent dans la foule. Les tonquinois partent ainfi

ordinairement douze jours dans les bals , les fcftins , les fpcâacles &
dans tous les amufcnicns en ufage dans ce pays. Pendant tout cet

intervalle detems, le grand fceau 'c l'état rcftc enfermé dans une

boite. On ne rend !a juftice dans .lucun endroit du royaume , ÔC tous

les travaux font interrompus.

Les peuples du Tonquin , tout aulTi fupeiflitieux que les chinois &:

les autres nations de l'Afie , ajoutent beaucoup de foi aux charlataneries

des devins , & n'entreprennent aucune affaire importante fan.» conful-

ter ces impoftcurs. Tout leur art confifte a s'inftruire de ce qui fepaflè

dans les familles , afin d'être mieux a portée de donner quclqu'appa-

rciice de juftellè a leurs oracles , lorfqu'on vient les confulter. Ils ont

un livre rempli de cercles magiques , de carafteres indéchiffrables & de

figures grotefques , dans lequel ils prétendent trouver la connoiflance

du pafle &c de l'avenir. Ils commencent par demander a celui qui les

confultc
j
quel âge il a; puis ils jettent en l'air deux ou trois petites

pièces de cuivre , fur un côté deiquelles il y a des lettres tracées. Si

CCS pièces de cuivre tombent fur le côté où (e trouvent les lettres , c'eft

un très-mauvais augure ; fi elles viennent a tomber fur le côté vuide ,

c'eft le meilleur préfage. Ce jeu d'enfant ridicule eft cependant ce qui ]i

f't
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règle U coniduite de cous les tonquinois , celle ni^mc du roi & d»

coûte la cour.

Il n*y a pas juTqu <k la Tcâc des lettres qui ne donne tête bainUc dans

ces extrava|(ances. Ils pnftendcnt avoir le fecrc-t de pénccrcr Tavcnir

par le vyen d'un miroir ; & les oracles qu'ils publient de cette ma-

nière leur font fort lucratifs
;
perfuadcs qu'ils peuvent fe rendre les

mânes des morts favorables par des libations y ils répandent de l'eau-

de-vie fur leurs tombeaux. Au premier jour de chaque année, ils tracent

fur les portes des maifons des figures de forme triangulaire , dont i'ub-

jet eft d'en écaner les génies mal-failàns. Us obfervcnt avec la plus

grande attention la manière dont marchent les poules 6c celle dont un

homme éternue. Chaque fci qu'ils rencontrent une perfonne difforme

ou contrefaite , ils fe croient menacés des plus grands mallicurs. £nfîn,

famais Rome dans fon enfance n'imagina de puérilité plus ridicule quo

celle qui fouille aujourd'hui la philofophie dont les lettrés tonquinois

font profeflion.

Le mariage des tonquinnis ic contraâe avec des formalités aficz fcm-

blables a celles que tous les afiatiques obfervcnt en pareil cas. Lorfqu'un

mari eft dégoûté de (à femme , il peut s'en débarrailcr quand bon lui

ièmble:mais, ^x une loi vraiment injudc, la femme ne jouit pas du

même privilège. C; qui rend le mari plus circonfpeâ a cet égard y c'efl

l'obligation où il eft de rendre a la femme qu'il répudie, tout ce qu'elle

a apporté dans le ménage & de lui laiffer tous les préfens qu'il lui a

faits. Il eft auin tenu de garder tous les enfans qu'il a eus d'elle. La cc-

rémonie qui opère le divorce chez ces peuples eft alTcz finguliere. Le

mari brifè les petits bâtons dont fa femme & lui fe fcrvoient pour

manger, en forme de fourchettes : ils en renferment les morceaux dans

deux petits lacs , dont il donne un à fà femme & rcfcrve l'autre pour

lui. Il y ajoute un billet (igné de fa main , par lequel il déclare qu'il

lui abandonne la pleine & entière difpofition d'elle-même 6c qu'il ne

prétend plus exercer aucune autorité fur elle.

Lorfqu'un tonquinoft tombe malade , on eft dans l'ufage d'attacher

fà robe, au bout d'une longue perche, dans le milieu d'un carrefour.

Les parens offrent enfuite un iâcrifîce à la divinité pour le rétabliflc-

ment de la fanté de celui qui eft l'objet de la cérémonie. Ce fàcri-

fice qui fe fait dans le carrefour même 6c en plein air , confifte en

fept boules de riz dont on fait hommage a la divinité. Les voyageurs

diientque ces boules font au nombre de fept, parce que les tonquinois

comptent
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cninptciit ("cpr ef prits vitaux dans le corps humain. Ce qu'il y a de cer-

tain , .'cil qu'ils font perluades que ces boules prifes par le maUde , font

en ctit de lui redonner la fantc. Ce genre de fliperllition h*e(l pas prow

prc aux tonquinois ; il eft peu de peuples fur U terre qui n'ait à fc le

reprocher. ~ . :m ; :..^u

Les peuples du Tonquin ne font pas moins magnîfîqhês iîàns leurs

funérailles que les chinois , dont ils ont imité la plupart des ufares , Ce

fpécialement ce qui concerne le culte des morts. Ce qu'il y a de par-

ticulier dans leurs cérémonies funèbres , c'eft que pendant le convoi , lé

plus proche parent du défunt s'étend pai- terre & fe laiflè fouler aux

pjds de ceux qui portent le cadavre. Lorfqu'il fe relevé , il pouffe h
cercueil des deux mains en arrière , comme s'il vouloir engager le mort

à retourner au féjour des vivans. Cette cérémonie bizarre le répète plii^

fleurs fois pendant I.: marche. Tout ce que le mort avoit de plus pré-

cieux & de plus riagnifique eft prodigué dans ces occafions ; & fort

ne néglige jamais d'enfermer dans les tombeaux , des vivres , de l'or ,

de l'argent , des étoffes précieufes , & tout ce qui peut contribuer 'rf

donner dans l'autre monde de l'aifance au iWfunt & les richeflès <\oni

il a joui dans celui-ci. S'il arrive qu'une pcrfonne meure dans un payi

éloigné , & que les parens ne puiflent découvrir fon corps , ils tracent!

fon nom fur une planche , & rendent à ce morceau de bois les mémei

honneurs qu'ils auroient rendus au corps même du défunt.

La magnificence que ce peuple afiarique met dans les funérailles âé

fes rois , lurpaffe tout ce qui le pratique , en pareil cas , chez tous les

peuples du monde {fg. 34.). On commence par embaumer le corps 34.

du monarque avec les plus précieux parflims : on le couvre enfuite de

fes plus magnifiques habits ; & , dans cet état , il refte expofé fur un

lit de parade pendant foixanie-cinq jours. Les principaux feigneurs, les

magiftrats , le peuple même s'emprcdlnt de venir lui rendre leurs hom-

mages. On dreife devant lui des tables magnifiquement fcrvics ; & les

mets après avoir été deflèrvis , font difbribués aux prêtres & aux indi-

gens. Le nouveau roi , revêtu d'un habit violet d'une toile de coton forr

groffiere, accompagné des princes habillés comme lui,& des princefïès

revêtues de robes de foie blanche , vient chaque jour fe profterner de-

vant le corps de fon prédéccfîèur , & fait brûler des parfums en fofi

honneur.

Les foixantc-cinq jours écoulés , on fe difpofe h conduire le corps

au lieu de la fépulture. De la capitale au lieu où on enfévelit les rois

Tome I. L
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du Tonquin , il y a , di^on , feize jours de marche. Tous les chemini

fu où paflè le convoi font couverts d'une groflè toile de cocon violet.

Le roi , les princes & princeHes de fou fang , & tous les feigneurs de

la cour font le voyage à pied. A la tétc du convoi , dit Tavernter

,

dont nous fuivrons ici la narration , marchent deux huilTiers de la cham-

bre du roi y
qui vont criant le nomdu monarque décède'. Chacun d'eut

forte une eipece de maflè d'armes dont la boule c(l pleine de feu

d*anifice. Douae officiers des galères traînent le naufolée fur lequel eft

écrit le nom de ce prince. Apres eux marchent le grand e'cuyer ï che-

val y fuivi de deux pages. £nfuite paroidènt douze chevaux de main

,

marchant deux k deux , tous à bride d'or , avec des bouffes & des felles

brodées , des franges d'or ,^c. Douze éléphans viennent après : quatre

de ces animaux font montes chacun d'im homme qui tient un étendard
;

quatre autres font chargés de tours qui portent des foldats armés de

moufquets ou de lances. Les quatre derniers portent des cages , dont

l'une eft garnie de glaces par le devant 6c les deux côtés , & Tautre

eft faite en jaloufie. Ces éléphans font ceux que le roi montoit k la

guerre. On voie aufH un cluurioc qui porte le maufblée où repofe le

corps du roi : ce chariot efl traîné par huit cerfs , dont chacun eft con-

duit par im capitaine des gardes du corps. Le nouveau roi & tous les

princes du iàrig, la t£te couverte d'un bonnet de paiUe , fuivent immé-

diatement le chariot. Les princes &c les princeffes qui les fuivent font

environnés de quelques joueurs d'inflrumens. Les princedès
,
qui font

accompagnées chacune de deux dames d'honneur
,
portent k boire

& à manger,pour le défunt. Après ces dames, viennent les quatre gou-

verneurs des quatre principales prov inces du royaume j ces officiers por-

tent chacun fur l'épaule un Mton d'où pend un (àc [Hein d'or & de

diffërens parfiims : ce font les préfens que les autres provinces font au

prince mort, &qui lui doivent fèrvir dans l'autre vie. Les deux cha-

riots k huit chevaux que l'on voit à la fuit« des quatre gouverneurs,

portent des coffivs pleins de lingots d'cr , de barres d'argent , 6c d'ha-

bits d'étofiè d'or & de foie. Telles font les richelTes immenfes dont on

enrichit le tombeau des rois. Enfin une foule de nobles &c d'officiers de

tous rangs , les uns i pied , les autres à cheval , fait la clôture de cette

pompe funèbre. Le convoi arrive dans cet ordre fur le bord de la

rivière : on embarque alors le corps du roi fur la galère royale
, qui le

dépofe dans un pays défert & inhabité. Ce cadavre efl enterre dans l'en-

droit le plus fecret 6c le plus reculé du défen par fix des principaux
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eunuques de la cour. Ces officiers font les fèuls qui fâchent le lieu de U
fe'pulture du prince ; & ils s'engagent par ferment à ne dévoiler ce

fecret à perfbnne. On allure qu autrefois onétoit dans l'ulàge d'enterrer

avec le corps du monarque les peribnnes des deux (èxes les plus diftin-

gue'es de la cour ; mais cette coutume
,
qui retrace l'image de la barba-

rie la plus fombre& de la fuperftition la plus fànguinaire ^ n'y fubûile

plus depuis pluftcurs fiecles. ...;. ; .

Le blanc efl:, chez les tonquincis , la couleur du deuil. Pendant tout

ce tems d'amertume , les habillemens de foie font interdits. Les enfans

le portent pour leur père & mère deux ans fc trois mois ; les femmes y

trois ans pour leur mari. Les maris font libres de le poner pour leurs

femmes autant qu'ils veulent. Le deuil entre frères & fœurs eft d'un an.

Toute la nation le porte pour le roi ; les mandarins
,
pendant trois ans ;

les officiers de fa maifbn, pendant ^euf mois; les nobles, pendant lix;&
le peuple , pendant trois. Le nouveau roi porte lui-même le uciil de fon

prédéceflèur : tant qu'il dure , il n'efl fervi que dans de la vaiflèlle vemif-

fée de noir. Il jTe .§ùt rafer la tête, qu'il couvre d'un bonnet de paille ; ôc

en cela il eft imité par tous les mandarins £c les officiers de fon palais.

^ Ici ^ comme à la Chine , on rend les plus grands honneurs a la mé-

moire des morts. La piété paternelle exige fur-tout des enfans
, qu'ils

célèbrent, pendant tout le tems de !eur vie , l'anniverfàire de leur père &
mère. On y foltffkinifeibus les ans un autre anniverfàire pour ceux qui

font morts en combattant pour la patrie , & qui fe font didingués par

leurs exploits militaires ; &, ce qu'il y a d'étonnant , on ailbcie alors k

ces héros ceux qui fe font rendus célèbres par les féditions& les révol-

tes qu'ils ont excitées dans l'état. On élevé k leur honneur des autels

,

fur lefquels font placées leurs images avec leurs noms gravés au bas. Ces

autels
,
glorieux trophées érigés a la vertu guerrière , font environnés de

quarante mille foldats ; & ,
pour rendre la fcte plus brillante , le roi y

alfifte accompagné de toute fa cour: on y brûle de l'encens & des par-

fums , & l'on récite certaines prières confacrées k cet ufage. Après cela

le roi s'incline profondément à quatre reprifes différentes devant les tro-

phées érigés a l'honneur des héros de la patrie ; mais il décoche cinq flè-

ches contre les itnages de ceux qui n'ont d'autre gloire que celle d'avoir

bouleverfé l'état : tous fes courtifans imitent fon exemple. Après la céré-

monie, on fait une décharge générale de l'anillerie , & l'on réduit en

cendres les autels avec tous leurs ornemens. L'aflèmblée fe retire enfuite,

en pouflànt des hurlemens affi:eux.

Tome /. La
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' Le couronnement des rois duTonquin efl: accompagne d'un grand

nombre de cérémonies religieufes , & fur-tout d'une multitude confi-

dérable de fàcrifîces , dans lefquels on immole , dit-on
,
plus de cent

mille viâimes. Le nouveau roi fait des préfens magnifiques aux églif*.?

& aux prêtres qui les deflcrvent. Il y a plus ; l'ufage exige qu'il fallu

une retraite d'un r«ois dans un monaftere de bonzes. Les ades de piétc

qu'il exerce dans cette maifon religicufc , ne (ont cependant pas fort

rigoureux. Le premier quart du mois eft employé k diverfes pratiques

de dévotion aflèz faciles. Le monarque pafle le relie en feftins , en ré-

jouiflànce; , & à préparer les moyens qu'il doit employer à l'adminif.

tration des affaires. ** ^'*^" i<i<i u--un > .. .nk,r\ •;.« Vicn ;nr,

•' La fête de l'agriculture , dont on verra bientôt la de(cription à l'ar-

ticle de la Chine , eft palTée de cet empire au Tonquin : on l'y nomme

Can-ja. Le roi, accompagné de (es principaux courtifans,fuivi de plu.

fieurs corps de troupes& d'une multitude de pei^ple, donne majeftueu-

fement fa bénédidion aux fruits de la terre : mais , ce qu'il y a de plus

important dans cette fête , le monarque lui-même trace divers fiUonj

dans la terre avec une charrue préparée exp.rèf. Cette cérémonie eft

couronnée par un repas champêtre que le roi donne à toute fà cour , &
fu des dUbibudons qu'il fait faire au peuple.
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•-;«< /il.' ARTICLE X.

Religion des Chinois.

fr\i:

t :t\w , r

On accufa long-tems les chinois d'être une fociété d'athées. Cette

inculpation
,
qui tiroit fa fource de l'ignorance des milTionnaires chargés

de convertir ce peuple afiatique , ne parut pas même vraifemblable aux

gens éclaires. Aufli perfonne ne doute aujourd'hui que cette nation

,

bien loin d'être athée , n'adore un être unique , un Dieu fuprême

,

maître & gouverneur de l'univers , k qui elle offre (es prières &
fes vœux. Quelques doûeurs européens , par une fuite de l'erreiur

que leur avoient occafionnée les relations infidelles des voyageurs

,

s'étant diviles fur le fens qu'on devoit donner aux mots Tien &
Chang-ti , doni fe fervent ces peuples pour défigner le fouverain des

êtres , l'empereur Can-hi voulut bien en déterminer la fignification.

Ce prince , dont l'amour pour les Iciences européennes lui faifoit

tolérer quelques moines delcendus dans fcs états pour y prêcher le

chriftianifme , fit publier, pour les fatisfaire , en 1710, unéditqui

fut inféré dans les archives de l'empire, & imprimé dans toutes les

gazettes. L'empereur , qui n'étoit alors que l'organe de toutes les clafTès

des lettrés chinois , s'exprimoit ainfi dans cette ordonnance : « Nous

» confeflbns que ce n'ell pas au ciel vifible & matériel
,
que les chi-

» nois offrent des facrifices ; mais uniquement au feigncur & au maître

» du ciel , de la terre & de toutes chofes. Tel eft le fens que l'on doir

») donner a l'infcription Chang-ti
,
qu'on lit fur les tablettes , devant

» lefquelles on offre ces facrifices. Ce n'eft que par un juftc fentiment de

» refpeâ, que nous n'ofons donner au fouverain feigneur le nom qui

» lui convient. C'cll pourquoi nous fommes dans l'ufage de l'invoquei:

» fous les titres de ciel fvprême , de bontéfuprême du ciel , de ciel uni'-

>» verfel. De même , en parlant refpcâueufement de l'empereur, aulieu

« de l'appcllcr par (on propre nom , on emploie ceux de marche du

» trône, & de courJupréme defan palais. Enfin, quelque difïercnsque

» foient ces termes , î|s font , en efïct , les mêmes dans leur fignification w.

D'ailleurs ceux q^g^levoient de pareilles difficultés , avoient (bus les

yeux de quoi termîher facilement la queftion. Le père Gozani
,
jéfuite,

ayant eu occafion d'entretenir les juifs établis, depuis plufteurs fiecles

,
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dans la ville de Kay-fong-fu , capitale de la province de Ho-nan

,

trouvaquMs adoroient le Dieu fuprême , le Dieu d'Abraham& deJacob

,

fous les noms communs de Tien & de Chang-ti. En falloit-il donc

davantage, pour perfuader aux européens que les chinois
,
qui donnoienc

les mêmes noms k leur Dieu , n'adoroicni pas d'autre divinité que celle

des Juifs ,
qui avoient dû apprendre toute la force des termes de la

langue , après un (î long fejour dans le pays? - ' r-..-

Je ne prétends pourtant pas diflimuler ici le culte extraordinaire que

les chinois rendent aux eiprits dont ils animent toute la nature. Le

père de Sainte-Marie rapporte quelques textes de Confucius , dans lel-

quels ce philofophe , avouant qu'il ne conçoit pas comment ces efprics

(ont fi intimement unis à nous , ajoute néanmoins qu*on ne peut

témoigner trop d'emprelTsment k les honorer , k les fervir , & k leur

of&ir des facrifices. u O les rares vertus & les grandes perfeâions
,

» s*écrie-t-il , dont ces efprits céledes font décorés ! y a-til quelques

» vertus lupérieures à la leur ? On ne les voit pas ; mais ce qu'ils font

V les manifeite. On ne les entend pas ; mais les merveilles qu'ils ne

» cèdent d*opérer parlent allez en leur faveur ».

'il M. Leibnitz
,

qui rapporte ce paflàge du philofophe chinois;

d*après le doâeur ^nciicain , croit que ces exprelfions , fi conformes

à la croyance des juifs , n'ont pu>;fitrrvènir aux chinois que par la

tradition des anciens patriarches; Mais ce (avant-bdmme pouvoit-il igno-

rer que cette théologie s'ed trouvée établie chez tous les peuples de

la terre
;
que la plus grande partie des religions qui ont partagé le

monde , ont admis ces intelligences heureufès & aâives , fort infériu-

res néanmoins en puiflànce au Dieu dont elles étoient les minières &c

les agens ? La plus grande partie de la mithologie des égyptiens , des

grecs & des romùns , étoit-elle autre choie que cette pneunnuithologie

des chinois ? Chaque république , chaque ville, chaque particulier avoit

un génie tutélaire de cette efpcce. Le refpeâ que l'on portoit aux lacs,

aux arbres , aax fontaines, aux pierres même, n'avoit pas d'autre origine

que cette croyance. On étoit perfuadé que chaque homme venant au

monde
, y apportoit un de ces génies , dont la fonâion étoit de l'accom-

pagner , de l'aider dans les dangers, de le fbutenir dans l'adverfité , &
de le fortifier dans la vertu. Ce qu'il y avoit de plus fingulier , c'ed

qu'on faifoit tirer au fort ces anges tutélaires; 6c la perfonne qui étoit

allez heureufc pour en avoir un vigoureux &c capable de tenir tête à

ceux des autres hommes , étoit afluré de triompher de tous les obftacles

t-
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ET COUTUMES RELIGIEUSES, 79
qui s'oppofoienc à (es deflèins. Le génie de Marc-Antoine, par exem- "ï^^
pie y étoit , au rapport de Flucarque , Ti foible & fi pufiUanime , qu'il

trembloii devant celui d'Augufte. Il étoit déconcerté , abattu , rampant

en fa préfence. Ainfi , fuivant cette théologie , Pifidrates , Sylla , Céfàr

n étoient pas les véritables caufês de la tyrannie dont ils afHigeoienc

leur patrie. En proie k des génies fuperbes , entreprenans & (ànguinai-

res y ils ne furent que Finlbrument de leur fureur ; âc ces trots hommes ,

guidés par le démon pacifique de Socrate , n^auroient jamais penfé à

forger des fers a leurs concitoyens. On fent combien devoit être dange-

reufe une opinion qui juftifioit les plus afheux attentats : c'étott afHcher

publiquement lefatalifme, & détruire toute efpece de moralité dans

les aâions des hommes. Mais on doit dire , à la louange de la (âge

antiquité
,
que ce n étoit peut-être pas encore la le plus grand inconvé-

nient que Ton pût reprocher k fa croyance.

L'impartialité dont nous faifons profeifîon, nous oblige k paflèr fous

filence cette foule de vifions qu'on a répandues fur le culte des chinois.

Les uns ..yant toujours préfente k l'cfprit la mithologie des grecs & des

romains y ont ofé avancer que ce peuple afiatique adoroit Ifis, Ofiris,

(/(?• 3O > Cybeles {fg. 36 ) , le Phénix même {fig, 36 ) , & une 35. 3g.

foule d'autres divinités {jig. 37) qu'ils croient avoir été empruntées de 37.

la théologie de l'ancienne Europe. Les autres trompés par la bonne foi

des millionnaires £c des voyageurs, ont multiplié les dieux indigènes des

chinois jufqu'à l'infini {Jig. 3 8 ) ; & ils ont porté la témérité jufqu'k leur 38.

attribuer la (oiblcfTc de proditucr leur encens au pied des autels d'un cer-

tain Ninifo , dieu dr> plailirs & de la volupcé. Ce que l'on fait , à n'en pas

douter, c'eft que les bonzes, dont l'inflitution ert fort moderne à la Chine

,

ont introduit l'ulage de l'apothéofe. Voila pourquoi les chinois révèrent

certains perfbnnages qui fe font rendus célèbres par leurs exploits ou par

leurs vertus , & qu'ils appellent Xin. La légende chinoilb contient un

allez grand nombre de ces faints perfonnages des deux fexes. On y
par exemple, une fille dévote appcllce Mat^ou (Jig. 39), &i 39.

•J' : t

i4^ .1

;rouve

dont le principal mérite paroît avoir confiité dans le vœu qu'elle fit de

conferver la virginité jufqu'au tombeau. On rend aujfi des hommages à

yn nomme Quantc-konq
;
que quelques écrivains confiderent comme le

fondateur de l'empire chinois , 6c qui eft peut-être le même que Fo-hi

(Jg.^o ). Ce dernier eft l'un des plus célèbres du calendrier chinois : 40.

il naquit , dit-on , dans les Indes
,
plufieurs milliers d'années avant notre

crc. La légende rapporte une multitude de fables plus propres ï décré-
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diter (a miémoire, qu'k j «{Gifler les hommages que les diiriôîslui ren-

dent. Il eft afïèz vriifemblablc que ce Fo-lii Fut unphilofophc aHatiquc*,

qui tira les hommes de l'état de barbarie dans kqucl ils c'toieiit plonges

avant fa naiflànce. Aufli les annales de Pcnipirc chinois le confiJ.ciciu-

«Ues comme le redauratcur de ccKC vaftc monarchie. Ce fut lui qui in-

venta une partie des arts que l'on voit encore aujourd'hui a la Chine. Il

publia des loix qui furent reçues avec avidité par les chinois ; il leur

/apprit à fe vêtir d'une manière propre & décente ; il les détermina à

vivre fous une forme de gouvernement fixc&: réglée ; & il les fît ha-

biter dans le<j villes qu'il couvrit de remparts propres à les défendre contre

les inci'rfions de leurs voifins. C*eft tout ce que l'on peut dire de plus

iviaifemblable de cet homme célèbre, llir le compte duquel on ne

remarque que menfongc & confufion dans l'hiftoirc des chinois.

Après Fohi, Conflicius {flg. 41 ) eft le pcrl' nuage le iîhisilluftre

ilont les faftes chinois faflent mention. Ce philofophe, que l'on dit avoir

jété contsmporain de Pithagore& qui vivoit parconfcqucnt environ cinq

cent cinquante ans avant nôtre crc, tut le reftauratcur de la feflc des Ict-

ères. Il naquit dans la province de Chan-tong, alors appelléc \e royaume

de Lou. En pailànt Ibus filence tous les prodiges que la légende fait

opérer a fi naiflànce , nous dirons avec tous les auteurs chinois
, que

ce philofophe, n'étant encore qu'enfant , fc diftinguoic , foit par la

modeftie & parla gravité de fon extérieur, foit par une piété folide

& par fon refped pour {es parens. Telle étoit la vénération qu'il por-

toit à l'être fuprême
,

qu'il ne prenoit jamais fes repas (ans lui ofti-ir )

genoux les prémices de fa nourriture. Il entendit un jour foupirer fon

ayeul ; « Qui peut caufer votre chagrin , lui dit refpetlueuferient le

V jeune Confucius ? Craigneï-vous que je ne déshonore un jour par

V ma conduite la mémoire de ines ancêtres ? Car je vous ai fouvent

« entendu dire qu'un fils qui n'imite pas les vertus de fon pcre , eft

M indigne de porter fon nom ». Confucius , aufli ardent a s'inllruire qu'il

avoit de piété, fe livra entièrement à l'étude , &: devint en peu de tems

le plus iàvant homme de fa nation. Telle tut la réputation qu'il acquit

parmi fes concitoyens
,
qu'il vit bientôt h fon école trois ou quatre mille

difciplci, pleins de zèle & d'amour pour les Icicnces & la patrie. Cinq

cent« d'entr'eux furent revêtus des principales charges de l'érat ; & ils

s'en acquittèrent tous avec la plus grande diftindion. Confucius avoit

choid douze de fes élevés
,
qui l'emportoient fur les autres par leur

iàgeflc , leur lumière & leurs vertus, 6c quiétoicnt les confîdcns intimes

de toutes fes adions. Confucius
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. 6t]

Confucius ctoic anime d'un /x , fi ardent pour la rcformation des

mœurs & la publication de ù. dodrinc
,

qu'il fut fur le point de tra-

vcrfcr les mers pour aller porter le flambeau de la philofophie dans

tout l'univers. Ce faint eiithoufiafmc n'eut pourtant pas , même à la

Chine , tout l'eftl v_ ''il eût pu produire; & les dernières années de la

vie de ce grand hon- le furent empoifonnées par la douleur que lui

caufoient ies défordres qui atiligcoicnt la patrie. Quelque tems avant là

mort
,
qui le furprii dans la foixanie-treizicme année de Ion âge , on

l'cntcndoit s'écrier trillement : u La montagne eft tombée ! une haute

'1 machine a été dctruitc » ! Il parloit de fa doârine qu'il n'avoit jamais

pu établir folideinent. Sept jours avai.£ de mourir , il dit a fes difci-

plcs : ti Les rois rejettent mes maxinics
;

je ne fuis plus d'aucune utilité

)» dans le monde: il fiiut a ic j. L* quitte ». Après avoir prononcé ces

par 'os , il fut attaqué d'une léthar^ 'c qui le conduifit au tombeau.

' '.s chinois qui , félon les niaxiiucs de rniis le« peiiplfs dn monde ,'

ne connoi'Ic'nt tout le mérite des grands hommes que lorfqu'ils ne font

plus , s'cmprcHcrcnt de donner des marques éclatantes de la douleur que

leur faifoit éprouver la mort du fagc qu'ils venoient de perdre. Ils firent à

Confucius des obfequcs magnifiques ; & l'on plaça fon tombeau fur le

bord de la rivière de Sii , dans un ridroit où ce philofophe avoit cou-

tume de s'entretenir avec fes difciplcs. Ce tombeau refpcdable a depuis

é^é environné do murailles ; & on le prendroit aujourd'hui pour une

ville. La mémoire de Confucius devint d'autant plus chère afos compa-

triotes, qu'on s'éloignoit davantage '^" fiecleoù il avoit vécu. Les em-

pereurs, os princes, «Scies feigneur >
a-" la Chine, frappés des grandes

vues que comprcnoit ù dodrine , ) .;i firent bâtir fucceflivement , dans

toutes les p'-ovinces de l'empire , des temples où l'on rendoit hommage

ï la fageflb de Ils inftitutions. On lifjit fur les frontifpices de ces tem-

ples , les inlcriptions les plus pom leufes &c les plus honorables : Au
grand maître ; au premier docteur ; au faint ; le tcms n'a pas affoibli la

vénération publique pour ce pliilofop!»e. Aujourd'hui , lorlqu'un man-

darin palTe devant l'un des fanâuaires dédiés a Confucius , la loi lui

ordonne de defcendre de fon palanquin & de fe prorterner la face con-

tre terre : il marche cnfuitc "a pied , ci Tigne àc rclpcd & de vénération.

Les rois môme & les emperours ne fe difpenfent pas de ces devoirs que

la loi impofe a tout chinois patriote ; & Ibuvent il arrive que ces prin-

ces viennent exprès vifiter le tombeau do cet homme célèbre , ou les

lieux confacrés a fa mémoi-t ^ 'uuplc chinois ! les honneurs que tu

Tome L M
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rends ainfî h la vertu, àUfagedè, kla phiiofophie, te rendcri 'eau-

coup plus cher a mon cœur, que toutes ces inllitutions de politcflrcôc

d'urban'-u vnrt on a mal-adroitement l'utchargc ton code, fie fur Icf-

qucMc)! t nt d'^rivftins s'extaiient. Lu plus '.'I /loge,'* mon gré
, que

l'on puillc fiiire d'une nation , c'eft de dire qu elle (ait rendre homma-

ge a la philoiophie , fie refpcâer ceux qui portent Tes divins étendards.

DeConfucius naquit une fociété d'hommes célèbres, qu'on appelle

la feile des lettrés. Les voyageurs européens parlent divcrfcment de leur

croyance. Les uns les font polythéiftcs , fie les autres les placent tout

fimpiement parmi les athées. Des écrivains trop lenfespour croire à U

république imaginaire des athées , n'ont vu dans cette fcâc qu'une com-

pagnie de philolbphes , dont le dogme de l'exifttnce d'un Dieu fie de

l'immortalité de l'ame fait la principale bafe : on alTure que la fedc

des lettrés chinois prit au quinzième (iecle une forme tout-à-fait dif-

férente de celle qu'elle avoit recue de Confucius fon inQitutcur. Le

motif de ce changement fut le projet que conçut alors l'empereur

Yong-lo de tirer des livres facrés un corps de doûrine plus inteliigi-

ble 6c mieux combiné que celle qui avoit été en ufàge jufqu'i fon

règne. Pour y parvenir , ce prince adcmbla quarante-deux doâeurs,

choifîi entre les plus habiles , 6c qu'il chargea de faire un extrait de tous

les anc'u*ns auteurs nationaux. On aHiire que ces doâeurs
,
plus poin-

tllkux qu'éclairés, enveloppèrent la religion chinoife de nuages, fie y
intrcxitti firent une cfpccc de fpinofifme inconnu jufqu'alors. Cette

dodrine qui flattoit l'orgueil des grands , 6c qui le prétoit peut-être aux

pafTions, fut, dit-on adoptée a la cour; fie c'eft à l'occafion de ce boulc-

vcrleiuent
,
qui ne paroît pas conftaté dans les annales chinoifes

,
qu'on

ptétend que la cour chinoife profcfîè ouvertement l'athéifme.

Si l'on en croit M. Sehcrcr , auteur des recherches hiftoriques fur le

nouveau monde, donî la conjcâure ne nous paroît pourtant gucres

vrailemblable, Confucius a eu l'adreflc de prédire ouvertement la venue

de Jefus-Chrift ; fie c'eft ce que les Chinois rcpréfentent Ibus l'em-

blcmc d'une figure qu'ils appellent Burchan^ nom qu'ils donnent aulTi

quelquefois à la divinité. Ce Burchan , ajoute le crédule M. Scherer,

a les jambes croifées , tenant dans fon fein un pot du même métal que

le rcfte de la figure. Suivant la prédiûion
,
que les chinois difent avoir

cte accomplie , Dieu l'a envoyé fur la terre pour inftruire les hommes
;

fie après avoir rempli fa miftion , d'une manière digne de fon illuftrc

origine , il eft remonté au ciel. Le pot qu'il a dans fbn fein , figniHe
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IVxtr^mc pauvreté dans laquelle il a vécu. Le Dieu incarné avoit promis

r..!)ond;incc y dans une autre vie , k ceux qui rcrnpiiroient les devoirs

de riiumanitc envers leurs fcmblables , ôc qui vivroiexit fclon les prin-

cipes de la religion &c de la morale.

Quoiqu'il en (oit de cette prophétie ridiculement attribuée au légifla-

ttur des chinois , il cil certain que ce grand phdofophe a enfeigné a les

compatriotes la méiuc dodi inc fur V -iginal du mal, que celle qui eft

prot'ellce par les juifs & par les chrcvi> VVus diriez qu'en Icvcloppant

ce grand événement qiù inonda la ter ic »., unes &c de forfaits , il avoit

lous les yeux la gcnefc ou quelqu a^i, redu pantateuquc. Telle cft la

conformité qui le trouve, a ce fuici , Ci itcur de ce dernier ou rage

6: le légillatjur des cliinois
,
qu'on clt furpris que deux hommes , (i

éloignés l'un de l'autre , aient pu s'accorder avec autant de précifion fur

une mati'.Tj aulll dtlicatc.

Voici l'opinion de ce philolbphc dans \çfind-hind f ou le livre du

ficcie des fie^Ls.

ti Le monde ayant été créé , les hommes vécurent long-tems dans

)i une grande làinteté ; ils avoient lu don de prophétie , & pofll'doient

j> en outre des forces furnatureiles & miraculeufes. A cet âge d'or

V fucceda une époque mallieuieufe ; la terre produillt une plante douce

V comme le miel. Un homme vorace vient qui en goûta , 6c qui
, par

» fes éloges, Ht naître l'envie aux autres hommes d'en manger. Dcs-

51 lors la iainteté dil'parut de delfus la face de la terre ; leurs forces

V furnaturelLs (îk miraculeufes, la longueur de leur vie & leur grandeur

«diminuèrent; &i. le mmdc fut obligé de vivre long-tems dans les

V ténèbres
,
jufqu'a ce que le foleil 6c les aftres revinrent répandre la

j> lumière llir la terre concernée. Pendant cet intervalle , l'àgc des

» hommes , les forces du corps 6c les vertus diminuèrent encore davan-

» tage ; enfin la vertu difparut entièrement , 6c a fa place parurent

5» l'adultère , le meurtre , l'injullice & tous les vices : & comme en

H même tems la tjrrc ne produifoit plus rien pour leur nourriture, la

)» néccllité fit inventer la clvirruc ; mais comme ni la vie , ni les pro-

51 priétés n'étoient point allurJes , on choiftt le plus lage pour maître &
)> pour gouverner. Cet homme fit le partage de la terre & des biens :

y alors parurent plufieurs Burchans envoyés pour convertir le monde

» dépravé. E/wd Kck fut un des plus ilîultres : cela dura jufqu'au tems

H où les mort jIs ne vécurent plus que cent années. Dans ce tems-la vint

» le grand Uurchan , fondateur de la religion des lamas. Il établit fes
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' CÉRÉMONIES

9 dogmes chez foixante & une nations , mais par malheur chacun les

i> prit dans un fens oppofé : de-là naquirent la divifion & les diffîrentes

M rdigions qui font répandues le monde. »

A en croire les chinois , leurs livres canoniques font tous aufli anciens

que leur monarchie ; & d'après ce calcul , leur origine rcmonteroit

beaucoup plus haut que les premières époques de notre hiftoire. Ces

livres ,
qu'on appelle kin y font au nombre de cinq. Le premier

, qui

n'eft autre chofc qu'un grimoire de fortiléges , s'appelle y - kin. Le

iecond, connu fous le nom de chou-ldngy efl un recueil imparfait, mais

trcfr-précieux, de diffêrens traits d'hiftoirc, de morale & de doârine. Le

iroiiîeme , appelle chi-king , eil un recueil de vers , & que Ton dit être

plein de pièces mauvaifcs , extravagantes , abfurdes & impies. Le

quatrième eft le tchun-tfuou ,
que l'on attribue k Confucius , & qui

n'ed autre chofe qu'une chronique imparfaite des loix de Lou. Enfin,

le cinquième eil le li-ki
,
qui n'elt également qu'une rapfodîe indigefte

de differens paflàges d'auteurs chinois fur plufieurs matières.

Les chinois ont dif&'rentes efpeces de prêtres. Ceux qu'on appelle

bonnes {Jig. 41) font les principaux : ces miniftres
,
que l'on nom

repréfentc comme les plus fourbes & les plus fcélérats des mortels, fe

parent , dit-on , du manteau de la verm
,
pour mieux tromper leurs

compatriotes. La doârine qu'ils ont introduite à la Chine , & fclon

laquelle les hommes les plus pervers peuvent racheter leurs crimes par

de l'argent , leur vaut des fommcs immcnfcs & un crédit confidérable.

Ce font eux qui ic chargent d'expier ainfi les crimes de la nation par

leurs jeûnes & leurs auilérités. £ux fculs ont le droit d'émouvoir la

miiericorde divine en pareils cas : 6c fi quelque riche avare vouloic

garder fon argent & fe charger lui-même d'expier fcs propres forfaits

par une pénitence auflere , ces impofleurs n'oublieroient pas de lui

faire entendre que tout ce qu'il pourroit faire feroit inutile , & que

,

loin d'écouter fes cris, Dieu ne manqueroit pas de le punir de fa

dureté envers les prêtres.
'

Toutes les provinces de la Chine font pleines de ces charlatans. On

les voit fouvent aller par les rues des villes, tramant avec fracas de

groffes chaînes d'une longueur énorme {fg. 4 a ). Ils s'arrêtent â chaque

porte & crient d'un ton lamentable : " Voyez quelles douleurs inexpri*

» mables nous fouffirons pour expier vos péchés »! D'autres (e frappent

rudement la tête contre des cailloux dans les places publiques & fur

43- les grands chemins (yig-. 43 ). Quelques-uns ont fur la tête du feu,

^«««S«c>«%4%*!%S
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dans lequel brûlent quelques drogues propres ï lui donner de Tiâivud.
p, ^

On en voU k qui l'on a formé exprès la tête en point* , dans leur

enfance, pour les faire obfenrer des poflàns {Jig. 44 ). Ils ont un grand 44.

chapelet pendu au col ; &c ils demandent ainfi Paumâne fur les grands

chemins. Plufieun de ces vagabonds font rerétus d'un habit fait de pièces

de différentes couleurs , femblables ï celui de nos arlequins. Leur tête

eft couverte d'un ^orme chapeau qui reflèmble â un parafol (fg. 44 ).

lis s'aflèoient le long des grands chemins, les jambes croifées, 6c ils

avcrtiffent les paflâns de leur donner la charité, par le Ton d'une cloche

qu'ils frappent avec un bâton. Le père le Comte dit avoir rencontré

un de ces bonzes qui avoit inuginé une manière allez finguliere

d'extorquer l'aumône aux paflàns. Ce mendiant étoit debout , dans

une chaife bien fermée & hériflec en dedans de longues pointes de

clous fort prefles les uns auprès les autres , de manière qu'il ne lui étoic

pas permis de s*appuyer fans Ce blellèr. Deux hommes le portoient fort

lentement dans les maifons , oii il prioit les gens d'avoir compaflion

de lui : u Je me fuis , difoit-il , enfermé dans cette chaife pour le bien

» de vos âmes , réfulu de n'en fortir jamais jufqu'a ce que l'on aie

w acheté tous ces doux. Chaque clou vaut dix fols ; mais il n'y en a

» aucun qui ne foit une fource de bénédiâions dans vos maifons ».

On peut mettre au nombre de ces mendians , certains vagabonds qut

parcourent toute la Chine , montés fur des tigres qu'ils ont apprivoifés

Ifg. 45 ). Ils font communément fuivis d'une multitude de dévots, 45.

qui
,
pour faire pénitence des péchés qu'ils ont commit , fe heurtent

réciproquement la tête , ou fe font diverfès incifions dans la peau. Ceux

qui voudroient écrire l'hidoire du fanatif.ne , ne pourroient choifir des

pratiques plus aviliflantes & plus ridicules que celles dont les bonzes

fe font un mérite li la Chine. O curas homihum {fg. 46 ) .' 4^.

On voit aufli dans cet empire un fécond ordre de prêtres beaucoup

plus décents
,
plus éclairés 6c moins fuperditieux que ces derniers. Ce

font les lanus , feâateurs de la religion du Thibct : ces minières font

partagés en quatre ordres , didingués par la couleur de leur habillement.

Les uns font vêtus de noir avec un grand chapelet pendu k leur cein-

ture : les autres portent le blanc ; ceux-ci le jaune ; & ceux-là le rouge.

Tous ces prêtres ont une efpece de pontife pour fupérieur. Ce dernier

relevé immédiatement du grand lama, avec lequel il entretient une

correfpondance fuivie. Le relie du corps ell diftribué en provinces, dont

chacune a fon fupérieur particulier.
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La régularité des mœurs des lamas , leur probité apparente& la phi-

iofophie dont ils font profelfion , leur méritèrent , des leur introduûion

kla Chine, l'eflime & la confiance du peuple. De-là viennent les biens

immenfes dont ils jouilTcnt & les couvents magnifiques que la nation

leur a fait condruirc. Leur loi les aflujettit à une chaftcté perpétuelle
; âc

ils font ce vœu des leur entrée dans l'ordre des lamas. Si l'un d'eux étoit

furpris avec une femme , fon incontinence feroit auflî-tôt rigoureufement

punie. L'ufage veut que l'on perce avec un fer chaud le col du lama préva-

ricateur, &qu'on palTe dans l'ouverture une chaîne très-longue (^^. 4^),

& , dans ce trifte équipage , on le conduit tout nud dans les rues de la

ville : telle eil la rigueur de la loi qui le condamne à ce fupplice
,
qu'elle

ne lui permet pas de foutenir fa chaîne avec la main pour en diminuer

le poids. D'ailleurs il eil fuivi d'un autre moine qui le fuflige (ï impi-

toyablement
,
qu'il ne lui laide pas prendre ce léger foulagement.

Les chinois ont audi des rcligieufes
,
qui , a l'exemple des bonzes

,

vivent dans une auftérité édifiante ; elles ïc font rafer la tête, obfervcnt

la loi du célibat , & demeurent en communauté , comme nos reii-

gicufcs d'Europe. Ces bonzelTes
,
qui ne font pas en fi grand nombre

que les bonzes , font chargées , comme autrefois nos diaconefics , de

tous les menus détails relatifs au culte divin. S'il leur arrive de

porter quelques atteintes a la chafteté , elles font rigoureufement

punies , & chalTécs hontcufement de leur communauté fans aucun

cfpoir de retour.

Les temples des chinois offrent par-tout l'image de la grandeur &
47. de la majcfté (Jig. 47 ). Les toîts, faits avec des tuiles d'un vernis jaune

& vert tout autour
,
préfcntent la perfpeâive la plus riante & la plus

agréable que l'on puillè defirer. Une multitude de figures , de dragons,

de lions, & d'autres animaux, travaillés avec le plus grand foin, &
embellis par l'or & par la peinture , ajoutent encore un ornement d'un

prix ineftimablc à ces beaux payfages. On remarque fur-tout le temple

élevé au fouverain Chang-ti , &i que les européens appellent impro-

prement le temple du foleil. Ce fanduaire , fitué îi la dillancc d'un

demi - niilL de la porte orientale de Pékin , cfl environné d'une

muraille dont la circonférence eft d'un mille. Au milieu de cette varte

enceinte , on apperçoit une grande falle d'une forme ronde. Le toît clt

extrêmement élevé & furmonté d'une dôme magnifique enrichi d'or ik

dazur, & qui rcpréfente le ciel : quatre-vingt-deux colonnes fouticn-

nent ce dôme ; le temple eft entouré de grands arbres touFus qui rt'paii-
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. 87
(lent aux environs une obfcurité refpeâable. Flufieurs autres bâtiméns

iûperbes forment autour du temple une féconde enceinte , & fèmblenc

couronner cet augufte édifice. L'empereur y vient toui les ans offrir des

facrifices vers le foltUce d'hiver ; nuis il n'y porte pas ce faûe & cet

attirai! pompeux qui l'accompaghent dans les autres cérémonies. Il y vient

avec peu de fuite, revêtu d'habits très-modefliesi &il femble, en appro-

chant de ce lieu iàcré , vouloir dépofer toutes les marques delà dignité.

On célèbre pluficurs fêtes à la Chine. Les premiers & les derniers

jours de chaque année font fur-tout chômés avec beaucoup de folem*

nités. Ils expofent alors les faints de la patrie fur les portes de leur mai-

ibn. Toutes les af&ires (ont interrompues & les tribunaux fermés dans

toute l'éteaduQ de l'empire. Ici, comme au Tonquin, le premier jour

de l'an, chaque famille fc tient renfermée dans (à maifon & n'y ad-

met perfonne , de peur de voir ou d'entendre quelque chofe de mau-

vais augure.

La plus brillante & la plus folemnelle de toutes ces fèces eft celle

qu cm appelle la fête des Lintemes , 6c que les mi(fionnaires européens

difent avoir été empruntée des égyptiens. Elle commence le quinzième

jour de la première lune de l'anpée. Le fignal de cette folemnité eft

donné , la nuit qui la précède
, par la groflè cloche du palais de l'em-

pereur. Toute l'artillerie de Pékin fait des décharges continuelles ; le

iim des tambours & des trdicapettes fe fa'u Gnttn<lr« & annonce la joie

<)ui doit régner dans un (i nNiu jour. On fufpend alors dans toutes les

rues de la ville des lanter» embellies de tous les ornemens imagina»

bles ; elles ont ordinairempit fix ou huit panneaux dont chacun eft cou-

vert d'une toile de foie bl^e , fur laquelle font repréfentées des fleurs

,

des arbres , des animaux 6t des figure! humaines. Le grand nombre de

lumières qui brillent dans la lanterne donnent de l'ame à toutes ces

figures. La hauteur ordindre de ces monfbiieux réverbères eft de qua-

tre a cinq pieds ; mais on en voit qui en ont jufqu'à trente de diamètre.

Des farceurs remplidènt dmvent ces vaftes machines , & y repréfentent

des fcenes comiques pour amufèr les fpeâateurs. ' v •

Le père le Comte aflure que le nombre des lanternes que l'on al-

lume dans toute la Chine monte a plus de deux cents millions. Tout

l'empire eft alors en mouvement;& les rues , les temples , les monaf^

tercs , les grands chemins , tout retentit des cris de joie , des fanfares

,

des trompettes &c du fon des cloches. Toutes les affaires font inter-

rompues , 6c les tribunaux fans exercices. On voit de tous côtés des
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prêtres & des moines conduifanc procefTionnellement à la ville les ima-

fles de leurs (aints. Les femmes même , toujours li rciTcrrées a la Chine

,

le promènent ce )our-la magnifiquement parées ; les unes font montées

fur des ânes ; les autres le font porter dans des chaifcs découvertes par-

devant : derrière elles ont leurs domeftiques qui leur fervent de cortège

iSc qui jouent de divers indrumens. ^ .* :

" Les facrifîces que les Chinois offrent à la divinité , reflèmblent alTez

h ceux qui étoicnt autrefois en ufage chez les grecs & chez les romains.

Ceux que l'on fait dans le temple dédié à Confucius font communé-

ment les plus folemnels. Ce ne font pas des bonzes qui en font char-

gés , mais des mandarins , des vice-rois , 6c fouvent l'empereur lui-

même, comme chef fuprêmede la religion des chinois» Les offrandes

que Ton préfènte alors au tout-puiflànt , confident ordinairement dans

du pain , du vin , des cierges , des parfums ou quelqu'animal , tel

qu'un mouton. On brûle aulli quelquefois , en l'honneur de la divinité,

une pièce de taffetas, ou telle autre étoffe dont le bénéfice puidè être

de quelqu'importance L'une des principales cérémonies que l'on prati-

que en pareil cas dans le temple dédié à Confucius, confifte a frapper

neuf fois la terre du front , devant une planche dorée , ()u'on expofe

fur une efpece d'autel éclairé par des bougies , & fur lequel on brûle

des parfums. Sur cette planche eft gravée en lettres d'or cette infcription:

« C'eft ici le irAnc Je l'amc du très-fàinr & excellentiHime premier

» maître Confucius m. Les mandarins pratiquent cette cérémonie quand

ils prennent pofleffion de leurs gouvernemens ; les bacheliers
, quand

on leur donne les degrés : les gouverneurs des villes font obligés , avec

les gens de lettres du lieu, d'aller tous les quinze jours rendre cet honneur

k Confucius , au nom de toute la nation.

Les chinois ont un goût fingulier pour les pèlerinages ; & ce genre

de dévotion eft très-favorable aux femmes qui emploient Ibuvent ce

prétexte pour fortir de leur retraite & fe dérober pour quelque tems au

joug incommode d'un mari jaloux. Ces pieux voyages font fort fréqucns

à la Chine. Souvent on voit des pèlerins venir de deux ou trois cents

lieues vifîter les temples confacrés à Confucius. Certaines montagnes

de l'empire font aufîi l'objet de la vénération publique , & occaiîonnent

de très-longs & de très-pénibles pèlerinages. Telle fut la foiblcfîc de la

plupart des peuples de la terre ; & nous croyons , avec M. Bailly
,
que

cette fuperftition tire fon origine du féjour que firent originairement les

humains fur les montagnes. -..•.,. ,
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Les peuples de la Chine ont beaucoup de vénération pour les oflemens

de ceux qui, pendant leur vie, fe font diflingués par leurs vertus. On
obferve fur-tout, dans la pagode de Nantua, le corps d'un certain LifTu

,

mort , depuis huit cents ans , avec la réputation d'un faint. Le tombeau

de cet homme célèbre ell expofé à la vénération des peuples, 6c toujours

environné d'un grand nombre de bougies. On accourt à l'envi , des

pays les plus éloignés
,
pour le vifiter &c lui rendre fss hommages.

A la Chine, la loi aifujettit tous les citoyens au mariage. Malheu-

reufement les femmes s'y achètent fort cher; mais ceux qui n'ont pas

le moyen de f^re cette acquifition , peuvent aller aux cnfans trouvés

,

où . s'ils ont la réputation d'être honnêtes , laborieux & de bonnes

mœurs ^ on leur permet de choifîr la femme qui convient a leur goût.

Ces peuples ont le droit d'avoir plufieurs femmes ; mais il n'y en a qu'une

feule légitime k laquelle les autres font foumifes. Ainfi tous les enfans

des concubines lui appartiennent ; ils l'appellent leur merc ; & elle feule

a le droit de poner ce précieux nom. Us héritent aufli des biens de leur

père , comme les enfans légitimes. Comme les femmes font , dans ce

pays , une brancherde luxe plutôt que de volupté , les gens riches en

entretiennent un trcs«grand nombre. Le ferrail de l'empereur fuffiroic

feul pour peupler une de nos villes : mais il n'y a qu'une de fcs femmes

qui foit honorée da titre de reine. Elle feule peut s'affcoir en prélence

du nlonarque &" mangpr'avpr lui. T.'niagr» Au AWnrre. eft reçu k la

Chine : les loix le permettent en cas d'adultère , de quelques fautes

grav»^ commifes par la femme , de ftérilité , de maladie contagieufè
,

&^même d'une certaine antipathie qui rend les humeurs des époux

^compatibles. Cependant les voyageurs remarquent qu'il y eft fort rare,

fur-tout parmi les gens de qualité. Il n'y a guère que les gens du commun
qui répudient leurs femmes.

Le meuble le plus précieux d'un chinois , eft fon cercueil. Chaque

citoyen n'épargne ni foins , ni dépcnfes pour s'en procurer un , dès fbn

vivant
,
qui foie tout auftl magnifique que fa fortune peut le lui permettre.

Lorfqu'un malade eft a l'agonie , on lui préfente , dit-on , l'image du

diable
, qui tient de la main droite le foleil , 6c de la gauche un

poignard, pour l'engager à demander pardon à Dieu des crimes qu'il a

pu commettre, & qui, fans fa miféricorde, le livreroit au pouvoir de

l'ennemi du genre humain ; au moment même où le moribond rend \t

dernier (bupir , un de fcs parens ou de fcs amis fe faifit de fa robe

monte fur le toit de la maifon , & déploie cette robe vers le nord , ci>

Tome I. N
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Y\oMtu appelant a grands cris

,
jufqu'à trois fois l'ame du dcfunt. Il fc tourne

enfuite vers le midi , & répète la mâme cérémonie ; après quoi il defcend

,

étend. la robe du défunt fur Ton cadavre, qui demeure en cet état

pendant trois jours. Ce tems écoule , des perfonnes de Ton lexe lavent

le corps , l'enveloppent dans une toile de coton , ou dans une picce

d*étofiè de luic , & le mettent dans le cercueil.

Lorfqu on le difpofc à porter le mort au lieu de la fépulture de fcs

ancctrcs , on lui met dans la bouche du bled , du riz , de l'or ou de

48. l'argent , félon les facultés du défunt (/^. 48 ). Auprès du cercueil font

placées les manjues caraâérilliques de (à dignité. Aux quatre coins, on

fufpend de petits facs où font enfermés des ongles & des cifcaux. On

pratique enfuite dans la muraille une ouverture par laquelle on fait

paflèr le cadavre ; car ce feroit commettre une impiété que de le faire

lortir par la porte ordinaire. Immédiatement après le cercueil , marchent

les cnfans du mort, appuyés fur un bâton en figne de la douleur

profonde dont ils font pénétrés. Les parens du défunt viennent enfuite,

iuivant le rang qu'ils occupent dans la famille , vêtus d'un Tac de toile

de chanvre , & les reins ceints d'une corde : ils ont les pieds enveloppés

dans de la paille , & la tâte couverte de haillons. Une foule de bonzes

,

dont les uns chantent des hymnes , & les autres jouent de quelqu'inf-

trument
,
grofTirtènt le convoi & en augmentent les lugubres accens.

Quelques-uns de ces prAtre« portent des tables rhargées de viandes &
de diffl'rcas mets , dellinés à être mis fur le tombeau ; d'autres tiennent

en main des caflblettes pleines de parfums. L'un d'eux marche à la

tctc du convoi
,
portant un tableau fur lequel ell trace le nom du mort

& ceux de fcs ancêtres. Ce nombreux cortège étant arrivé à quelque

diilancc du lieu de la fépulture , le maître èA% cérémonies lui ordonne

de s'arrêter , & l'on jette alors de la terre rouge fur le cercueil.

Tandis que l'on procède aux cérémonies de l'enterrement, les domcA

tiques du dcfunt apprêtent un grand fedin , où les bonzes fè réjouiffent

aux dépens de la famille du mort. Les cimetières où l'on dépofe les

cadavres , font toujours éloignés des villes & fur des montagnes incultes

& ftériles. Ils font environnés de murailles , & l'on plante à l'entour

des pins & des cyprès. Souvent on conflruit auprès du tombeau des

appartemens où logent les parens du défunt pendant plufieurs mois après

les funérailles
; & ce font les bonzes qui ont droit de vendre le terreln

fur lequel (ont conftruits ces édifices. La même fo(ïè ne contient jamais

qu'une feule pcrfonne \ & telle eft b précaution qu'ils preiment dans la
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. 91
conlVriiAion de leurs cercueils, quMs n'exhalent jamaisde mauvaifc odeur.

D'ailleurs les chinois , auffi fuperl^iticux fur ce point que le font les

parles, les brames & plufieurs autres peuples de l'Inde , ne peuvent tou-

cher un cadavre fans contraûer une ^)uillure IcgaU Jamais ils n'ou-

vrent les morts pour les embaumer ; âc ils croiroient fe rendre coupa-

bles du plus affreux des attentats , s'ils liflcquoicnt un corps mort. Aufli

l'anatomie n'a-t-elle encore fait aucun progrc« parmi eux. Ledciàldure

plus ou moins long-tems , félon la proximité dcsparens du défunt. Celui

d'un fils pour fon père e(l de trqis ans. Pendant la durée du deuil , les

chinois s'hahilleiu de blanc & ils fc ceignent le corps d'une corde. Quel

que ^ ' i ' mi'loi qu'ils occupent, ils n'en rempliflènt aucune fonûion ;

u ' rn^iv latut , un miiuilrc d'état, c(l obligé d'abandonner fa charge pour

(c . (n*"-" dans fa maifon , &c ne s'occuper que de fa douleur. On change

alors d «ppartemens ôc de meubles : on ne s'alfied que fur un petit fîege

de bou>. Les alimens font groffiers , on n'ufe que de légumes , & l'oa

ne porte que des habillemens faits d'une groflè toile. Un fils, aprcs la

mort de fon perc , couche pendant cent jours fur la dure. La prenii-^re

année de fon deuil , il ne parle k perfonnc ; tout commerce avec ics

femmes lui efl interdit ;& fi, pendant ce tems, quelqu'une devenu ic

enceinte, elle & fon mari fubiroient une punition trcs-fêvere.

Si l'on en croit le Gentil , écrivain d'ailleurs peu inlbruit des ufa-

ges des chinois , la loi de ce peuple afîatique ne permet pas de fe

marier quand on porte le deuil de (es père& mère ; &c quand un deuil

imprévu furvicnt, cet événement rompt toute efpece d'engagement

relatif au mariage. Lorfque l'empereur, ou l'impératrice fa mère, vient

à mourir, on porte le deuil dans toute l'étendue de l'empire. Tous les

tribunaux font fermés pendant cinquante jours, & le monarque ne s'oc-

cupe d'aucune affaire. Les cours du palais font remplies de mandarins

expofés nuit & jour aux injures de l'air , âc qui expriment leur doule ir

par des fanglots. Pendant trois jours tous fe rendent ï cheval pour ren-

dre Irurs hommages au tableau fur lequel efl gravé le nom du potentat

décédé.

Indépendamment des formalités auxquelles la loi afliijettit les chinois

pendant la durée de leur deuil , chacun d'eux doit , pendant tout le

cours de fa vie , rendre fes hommages a l'ame de fes ancêtres. Les gens

riches ont toujours dans leur maifon un appartement defliné k cet ufage.

On y voit l'image d.i plus diftingué des ayeux de la famille, placé flu:

une table autour de laquelle il y a des gradins ; aux deux côtés font

Tome I. N a

fP*' •-



91 CÉRÉMONIES'
gravés , fur des pecues tablettes de bois , les noms de tous les morts de

la famille , avec leur âge , leurs qualités & le jour de leur mort. Les

parens s'afle^blent tous les iix mois dans cet appartement pour y faire

des offrandes ^ la diyinité pour le repos de Tame de leurs ancêtres.

Ceux qui ne font pas afièz riches pour avoir un appartement dediné à

ce feul ufage , choilifTent l'endroit le plus décent de leur cabanne pour

y dépofer ie tableau de leurs ancêtres.

Indépendamment 4e cette cérémonie , chaque citoyen va tous les

ans , accompagné de fa famille , vifiter les tombeaux de fa famille.

C'eCb ordinairement vers le commencement de mai
,
qu'ils remplilTent

ce pieux devoir. Tous les parens s'occupent d'abord à nettoyer le lieu

de la fépulture y des herbes & des brouflàilles qui ont pu y croître pen-

dant l'année : ils font retentif ce lieu fàcré de leurs (ànglots ; & ils

célèbrent enfuite un feûin k l'honneur des morts de la famille. Ceux

dont la piété cft plus fq-vente , ou la douleur plus vive , demeurent

quelquefois des mois entiers dans ces lieux lugubres.

Chaque jour de la nouvelle &c de la pleine lune impofè auffi aux

chinois la nécelTité de rendre leurs devoirs i leurs ayeux y & de brûler

des parfums à leur honneur. Il en eft ainfi du quatorzième jour de la

lune d'août
,
jour fuiemnel pour toute la nation chinoife , & pendant

lequel l'empire e(k entièrement occupé à adredèr des (àcrifices au (bu-

vcrain dss êtres en faveur des âmes. Toutes ces foliemnités , tous ces

iàcrifîces , tous ces honneurs repdus aux morts , tirçnc leur fôurce de

la piété que les enfans doivent témoigner envers leurs parens. Ce pré-

cepte , l'un des plus fagçs que Fefpece humaine ait pu imaginer , eft

,

en effet , la bafe &c le foutien de cette vafle monarchie. Un fîls qui

feroit convaincu d'avoir manqué de refpeâ h (es parens , enaourroit

aufTi tôt l'indignation publique èc fèroit puni avec la plus grande rigueur.

Telle cft, en ce pays, l'autorité du père Air (es enfins
,
que les magif^

rrats les jugent dignes de mort fur leur propre accufation y &c fans aucun

autre témoignage. S'il arnve qu'un fîls foit a(Tèz dénaturé^pour ofèr por-

ter une main criminelle fur fcs parens , tout l'empire frémit à la nou-

velle d'un ft affreux attentat : la confternation fe répand dans la ville

qui a donné naifTancc à un tel monHte ; on en dépoiè les magiflrats

pour n'avoir pas eu le foin de lui fkire donner une éducation conve-

nable , & les parens du coupable font auffi punis très-févérement pour

la même négligence. L'empereur a feul le droit de connoître d'un tel

crime; c'efl àfon tribunalquç le crinvnel cfl cité : il efl ordinairement
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ET COUTUMES RELIGIEUSES, 93
concUmné k être déchiré en mille morceaux , & jette au feu. On ren-

veriè de fbnd en cdmble (à hiaifon , celle même de fès voifîns; & on

élevé fur ces débris plufieurs monumens deftinés k perpétuer le fbuvenir

de cet attenut& Tlrorreur qu'il doit iiifpirer. D'ailleurs les empereurs

eux-mêmes ne (ont pas difpenfés de ces devoirs envers leurs parens
;

&la piété filiale leur eft tout «uITi rigoureufëment recommandée qu'au

dernier de leurs fujets.
' ' ')

Figutct.

ARTICLE XI.

Religion des Japonais.

\

^A théologie des japônois eft Conforme en plufîeurs points k celle

d<s chinois , leurs voifms. Quel({ues-uns de nos millionnaires, tout aufll

peu inftruits de leur croyance que de celle de ces derniers , ont publié

que ce peuple étoit athée : cette erreur , combattue avec le plus grand

fuccès par des écrivains inftruits, n'a plus aujourd'hui de partifans ; & ce

reproche injurieux k l'humanité, a été forcé dedifparoître devant le flam-

beau de la philofbphie. En effet, fi l'on demande à ces peuples ce que

c'eft que leur dieu Amida {fig. 49 ) , ils vous répondent : « Quec'cft une 49.

» fubftance invifible , fans forme & fans accident , féparée de toutes

u fortes d'éfêmens
,
qui ëxiftoit avant la nature , & qui eft la fource de

9 tous les Inens. Cet être , ajoutent-ils , n'a ni commencement ni fin ;

c'cfl hù qui a créé l'univers ; il eft immenfe , infini , tout-puiflànt
;

9 il gouverne te morode fans peine & fans fbllicitude ». Tel efl le

langage des cochinchinois ,
peuplei9 tributaires de la Chine

,
que les

uns ont accufé égaliement d'être athées, & que les autres nous ont

donné poin: des idolâtres. Antoine de Faria ayant prié quelques

fiv^ans du pays de l'inflruirâ de l'état de leur croyance , il en reçut

cette réponfe : <( Les cochinchinoi^ , dirent-ils ingénucment
,
profellént

» la première & la plus importante de toutes les vérités ; ils croient

n qu'il n'y a qu'un feul Dieu tout-jyuiflàht
,
qui conferve tout avec

n Irmême fageffe 6cla même puiflànce avec lefquellcs il l'a créé. Si

n notre imagination s'égare quelquefois dans la violence des pallions,

\^ ces défordres ne peuvent être imputés au fouverain créateur , en qui

» ne fe peut trouver aucune imperfeâion. Cela provient feulement du

» pécheur
,
qui

,
jugeant avec trop de précipitation , fc lailTc entraîner

» au. penchant déréglé de fon cœur ^y.

'^-^^.\ I
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94 Vf CÉRÉMONIES
Au Japon ) comme chez les grecs & chez les romains , on repre'-

funtc la divinité fous difTérentes formes, félon les divers attributs que ce

.
peuple lui connoît. Les mifllonnaires européens , occupés , iàns doute

,

de toute autre chofe, ont refiifé d'approfondir ces myfteres, & ont fait

de toutes ces vertus perfonnifiées tout autant de divinités auxquelles ils

^aflurcnt que les japonois prodiguent leur encens. De-là viennent ces

prétendus dieux dont on furcharge leur mythologie , tels qu*Amida',

Ticdcdbaik (Jig. 49 ) , Xantay {fg. 50), Toranga (Jg. 51), Xaca

ifS' $0» Daybot ifg. 51), Taflitoku {fg. 53) , Quanwon

( fg. 5 4. ) , & plufieurs autres perfonnages que l'on voit , dit-on

,

dans les temples de ces infulaires.

Long-tems la doârinc des fintos régna paifiblemenc au Tapon. A
cette feâe

,
qui paroh aulTi ancienne que la monarchie : fe joignit,

dans la fuite , celle de Confiicius. La conformité qui rogne dans les

principes des deux religion;» , &c le caraâere doux & bienfaiiànt qui

les dillinguc , facilitèrent beaucoup leur réunion; & les japonois , déjà

fort circonfpeâs fur les innovations qui pouvoienc furvenir dans leur

croyance , ne penfercnt pas devoir s'oppofèr à ce que les principes

religieux, diâcs par le légiflateur des chinois, s'introduifiiTent dans leur

pays. La dodrinedes fintos eft prefque la même que celle de Confu-

cius. Les deux feâes admettent également, quoi qu'en difent quel-

ques écrivains européens , & l'unité d'un Dieu & l'immortalité de l'ame.

Celle des fînioides ajoutent à ces précieux dogmes le culte qu'ils rendent

à certains génies bienfaifans auxquels le grand être a confié l'adminif^

tration d'une partie de ce monde. Au nombre de ces génies, font les*

fondateurs & les légiflateurs de l'empire japonois ; les iàvans qui ont

éclairé la patrie par leurs lumières ; les guerriers qiii ont étendu (ès

limites & défait Ces ennemis par leur courage ; enfin tous ceux qui

,

par leurs vertus éclatantes, ont paru mériter les honneurs de l'apothéoiè.

Les livres facrés des fintoiiles font pleins de prodiges opérés par ces

héros. Chaque page contient une foule de miracles toujours atteft^

par des témoins oculaires , & auxquels on ne peut refuier fa croyance

fans pafTer pour des impies obdinés , tout auffi extraordinaires & auifî

vrais que ceux qui font rapportés dans notre légende. ?; ; -t

Ceux des japonois qui fuivent cette Ctâe ne vifitent jamais les tem-

ples qu'après s'être purifiés le cœur & rcfprit de toutes les fouillures

qui peuvent dégrader l'ame. Ils n'ont pas moins d'attention à régler leur

extérieur : ils commencent par fe laver dans un réfervoir plein d'eau
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qui Ce trouve dans la cour de chaque temple , & marchent enfuite vers

le lieu faint les yeux baiffcs , & avec la contenance la plus modefte.

lis s'approchent ainfi rcfpeâueufement vers le fànâuaire , fans ofer y
entrer : ils s'arrêtent vis-à-vis d'une fenêtre grillée qui donne dans le

temple. Devant cette fenêtre eft un miroir , fymbole de la fcience de

Tccre fuprême, qui de'veloppe les plus profonds replis du cœur de ceux

qui s'approchent de fon trône redoutable. Après être refté quelque tems,

la face prodcrne'e contre terre , le dévot fmtoide fe relevé , & fixe fes

regards fur le miroir : il paHe enfuite quelque pièce d'argent à travers

les barreaux de la fenêtre , & qu'il ofire a Dieu pour le rachat de (es

péchés ; aprcs quoi on fonne une cloche à trois reprifes différentes , &
le pieux japonois fc retire aufli modedement qu'il efl venu.

Environ cinq cens ans après la mort de Confucius , la fède Buddu ;

philofophe de l'Inde , s'introduifit au Japon. Cette nouvelle doâhne

fut annoncée, dans ces ifles, par deux fameux miillonnaires , nommés
Darma & 5oroÂ:w/ , dont le zèle ardent & l'éloquence impétueufe leur

attirèrent , en peu de tems , un fort grand nombre de feâateurs. Ces

feâaires cauicrcnt un ravage épouvantable au Japon. Les prodiges qu*ils

racontoient à la multitude y la fimplicité de leurs mœurs , l'auftérité de

leur Vie, l'amour que le peuple a naturellement pour la nouveauté , tout

cela leur concilioit fortement les efprits, & réuniffoit fous leurs étendards

les familles les plus riches 6c les plus diflinguéesdu Japon. Cette violente

commotion fè fit vivement fentir dans toutes les parties de Pempire
;

& le trùne même du fouverain en fut ébranle. Enfin , le gouvernement

fc vit forcé a accorder une place honorable k la nouvelle religion ; &

,

depuis cette époque, les japonois font partagés entre les prêtres de Sinto,

&c ceux de Confucius & du grand Buddu.

L'ignorance ou les préjugés qui guidoient la plupart de ceux auxquels

nous devons les relations informes que nous avons fur le Japon , n*ont

trace que fort imparfaitement la doârinedu buddoifme. Il paroît , à travers

répainè obfcurité qui couvre leurs écrits
,
que cette feâe, en admettant,

comme toutes celles de l'univers, l'unité d'un Dieu & l'immortalité de

l'amc , fait profcifton d'une pieté plus rigoureufe &c plus exemplaire que

fcs concurrens. On cfl généralement perfuadé au Japon que fà doârine,

fimplc 6c conforme à la raifon , eft préférable a celle même des fmtos
j

& fouvent il arrive que des gens
,
qui

,
pendant leur vie , fe font

montres opiniâtrement attaches à cette dernière , appellent , a l'heure

de la mort, des prêtres de Buddu , 6c font authentiquement abjuration

ï
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entre leurs mains. Si l'on en croit les écrivains portugais , ceux qui

,

dans rindc, font attachés a la doârine du philofophe Buddu
,
proFelfcnt

le polythéifme le plus extravagant ; ils adorent Buddu lui-même ; ils

rendent des devoirs religieux h des pierres , à des morceaux de bois, à

des dents de finges ; mais on fait de quel poids doit être le fuffrage d'un

portugais, lorfqu'il traite de la religion des peuples qui ne font pas

fournis à l'inquifition.

Au Japon , comme a la Chine , les temples font fort nombreux &
trcs-magnifîques. On en remarque fur-tout un bâti aux environs de

Meaco, & où le crédule Kœmpfer dit avoir vu trente-trois mille trois

55. cens trente-trois idoles ( fg. 55.)* ^^ milieu de ce fanduaire , dit-il , eft

placée une idole d'une taille gigantefque. Les quarante-fix bras dont on

l'a décorée , dédgnent fà puiflànce ; autour d'elle Ibnt d'autres idoles

noires & d'une grandeur extraordinaire. On voit des deux côtés , & à

quelque diAance , deux rangs de différentes autres prétendues divinités

qui toutes ont plufieurs bras & dont les (latues font dorées : les unes

tiennent en main des guirlandes j les autres une houlette , ou toute

autre chofe. Leur tête eft environnée d'une auréole fcmblable k celle

dont nos faints font décorés : au-delTlis font placées fept autres idoles^

dont celle du milieu eft beaucoup moins groflc que les autres. Enfin

,

Kœmpfer ajoute que ce temple eft décoré d'une foule d'autres figures

qui forment dix ou douze rangs trcs-(errés , & qui vont en montant

,

aiin qu'il n'y ait aucune de ces divinités qui puifle (e dérober à la vue

des fpedateurs.

Les prêtres du Japon font à peu-près les mêmes que ceux de la Chine.

On ob(erve cependant dans la conftitution des miniftres des autels une

difierence bien importante ; c'eft qu'à la Chine , l'Empereur eft le chef

né de la religion, au lieu qu'au Japon il cxifte un fouvcrain pontife, une

efpece de grand lama qui jouit d'une autorité abfolue dans tout ce

qui concerne la religion nationale. Ce grand-prêtre, appelle en lan-

gage allégorique ^/^ du ciel
y
porte le nom de Dairi. Depuis la fon-

dation de l'empire japonois jufqu'au milieu du douzième fiecle, ce pré-

lat , aufli puidànt que l'empereur de la Chine , avoir réuni en l'a per-

fonne les deux glaives. Long-tems même après qu'il eut été dépouille

de l'autorité civile , les empereurs féculiers ne prenoient que le fimple

titre de général y ou vice-roi de la couronne ^ & laiilôient encore au dairi

une part aflèz importante dans l'adminiftration des affiiires : mais en

1585, l'empereur Taiko réduifit ce pontife au fcul pouvoir religieux.

La
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. 97
La vcîiw'nuion profonde que les japonois ont pour ce cheF luprOme de

leur religion , le dédommage en quelque lortc de la perte de fon autorité

temporelle. Si l'on eu croit les voyageurs européens
,
qui peut-être n'ont

jamais eu occafion de voir ce pontife, il ne le cède qu'au grand lama

par le rclpecl qu'il exige de Tes {'éclateurs : là pcrfonnc cft confidéréc

comme làcrce ; & jamais aucun profane ne peut avoir le droit de lui

toucher
,
pas même fa barbe , fes cheveux ni (es ongles. Jamais il ne

touche la terre ; & s'il a bel'oin de fe tranfporter d'un lieu en un

autre, il faut qu'il foit toujours monté fur les épaules de fes gardes.

Jamais la mCmc vailfellc ne rcparoît fur là table : les plats qu'on lui a

fcrvi font brifés auHi-tot après iLi repas. Les japonois font , dit-on
,

pcrfuadés
, que , fi'un laïque mangeoit dans un de ces plats , fa bou-

che & fon gofier s'enflammeroient fur le champ : heureufement la

vailîèlie de ce pontife efl: d'une matière fort commune. Il en eil: ainli

de fes habits qui ne peuvent fervir à aucun autre qu'à lui.

La couronne cccléfiaftique du dairi eft héréditaire. Les femmes même
ont droit d'y prétendre

,
pourvu qu'elles fuient les plus proches parentes

du défunt. Ainfi , lorfqu'on reprochoit à la reine Elizabeth le titre

qu elle furprit de chef fuprême de la religion anglicane , cette prin-

cclfe eut pu citer , à l'app.,; A,^ A rnnduite , l'exemple d'un des

plus puilfans peuples de la terre. Ce pontife fait là rJUdcncc ordi-

naire à Meaco : fes revenus font immenfes ; mais tel efl: le farte qui

règne a fa cour
,
qu'ils fufîifent à peine pour foutenir fa dignité. Lidé-

pLiidammcnt de la ville de Meaco 6c de fon territoire , dont il efl:

propriétaire, il reçoit encore annuellement de tres-riches préfens des

vice-rois des provinces & des rois tributaires du Japon. C'eft au dairi

qu'il appartient de conférer les titres d'honneur qui diftingucnt la

nobleHè ; & ce privilège important lui produit des fommcs tres-confi-

dérables : d'ailleurs l'empereur lui paie une penfion analogue au rang

qu'il tient dans l' Jtat.

L'habillement du dairi confifte dans une tunique
,
par-deflus laquelle

il met une robe rouge , couverte d'un grand voile dont les franges lui

defcendent fur les mains. Sa tiare eft une efpece de bonnet furmonté

de différentes houpes.

La cour de ce pontife eft l'une des plus nombreufes &c des plus

magnifiques de l'Afie : tous ceux qui la compofent fe vantent d'être ilUis

de la race la plus noble & la plus ancienne qu'il y ait au monde ; mais

leurs facultés ne répondent pas à cette illuftre origine. La pUipart fon:

Tome I. O
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trcs-pauvrcs ; &c ils font obliges, maigre leur fierté, de recevoir des

l'ccours des roturiers qu'ils mcprifent. Quelques-uns même font réduits

à exercer les plus viles proFefîlons pour gagner leur vie. Les habillemcns

de ces eccléfiaftiques font diffcrens de ceux des féculiers. Il exifte entre

eux une cfpcce de hiérarchie ; mais la forme du bonnet e(l la feule

marque qui diftinguc parmi eux le rang & la dignité

L'empereur du Japon entretient toujours une correfpondance fuivie

avec le dairi
,
qu'il a dépouillé de l'autorité fuprcmc. Tous les cinq ans,

ce prince fe rend a Meaco
,

pour rendre fes hommages au pontife.

L'empereur ne va pourtant pas au palais du dairi ; ces deux princes fc

rendent dans un autre palais de Meaco dediné k cet ufage ; & là , ils

s'entretiennent enfemble pendant quelque tems. C'eft dans cette entre-

vue que l'empereur reconnoît qu'il tient la couronne impériale de la

famille du dairi. Ce prince boit du vin dans une taiTe, & la laiflc cnfuitc

tomber k terre où elle (e brïle.

Conrad-Krammer , ambalTàdeur de la compagnie hoUandoife au

Japon , nous a lailTé une defcription de la marche de l'empereur & du

dairi , lorfqu'il fe rendit au lieu de l'entrevue le i 5 oâobre 1 6 15 , qui,

fi elle eft exaâe
,
peut fervir à dormer une idée de la magnificence qui

règne dans les deux cours * *>ï'» "«>"» a^aiu dUèz cuheuie pour mériter

de fixer l'attention de nos leûeurs.

(( Pour rendre , dit Krammer , la proceffion plus magnifique , les deux

monarques convinrent de joindre leur fuperbe & nombreux cortège,

& de fe rendre l'un & l'autre , en traverfiint les rues de Meaco , au

palais où fe devoit faire cette folemnelle entrevre. Les rues , aulicu

d'être couvertes d'étoffes de foie , l'étoient de fable blanc & de pou-

dre de talc qui fcmbloit faire un pavé d'argent . on avoir drefifé des

baludrades tout le long des maifons ; elles étoient bordées de deux

haies de foldats habillés de robes blanches &c la t^te couverte d'un

petit bonnet vcrniile : ils avoient chacun deux fabres au côté , & à

la main une efpece de demi-pique. La fête commença avec le jour.

On, vit défiler les domediques des deux monarques ; ceux du dairi

portoicnt les préfens de leur maître pour l'empereur dans de grandes

caiflès verniffées , fur lefquellcs étoient les armes de ce prince ; 6i

quelques compagnies de foldats leur faifoien: efcorte. Apres cela

,

venoient cent beaux norimons , efpeces de voitures
,
portés chacun

par quatre hommes vêtus de blanc. Ces norimons étoient les uns d'un

bois fort blanc ; les autres couc rts d'un vernis brun , ayant fur l'im-
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n pâl.il;.' , qui ctoit de cuivre, quantité de tcrtons & d'autres fcmblablcs

)) oincnicns. Dans ces norinions ctoicnt les dames 6c les gentilshommes

n delà cour du dairi , richement parés. A chaque norimon, ilyavoit

V un grand paral'ol dont le fond étoi**
'

foie blanche 6c prcfquc tout

« d'or. Ceux-ci étoicnt lliivis de vingt- quatre gentilshommes à cheval,

j) ayant fur la tête des petits bonnets d'un vernis brun
,
garnis d'une

j> plume noire : les manches de leur robe c'toicnt fort longues , leurs

» haut-dc-ihauflès faits de fatin de pluficurs couleurs, borde's cnqucl-

)» ques endroits d'or &c d'argent ; leurs bottines d'un cuir vernilTé &
j) rayes d'or. La poignée de leurs iiibres étoicnt de vermeil ; & ils

5) avoient k li ceinture des carquois pleins de flèches. Les deux bouts

J) de leurs écharpcs flottoient fur la croupe du cheval ; leurs chevaux

)> f coient petits , mais pleins de feu 6c bien drcfles j leurs fellcs bro-

» dJes , 6c les houflcs ctoicnt des peaux de tigres : le refte étoit cou-

n vciî d'un caparaçon de foie rouge qui tomboit au-deflbus des lan-

» gles ; ils avoient auprès des oreilles deux petites cornes dorées , 6c

» les crinières trelTees avec des fils d'or 6c d'argent. Deux hommes
)> tenoicnt les rênes de chaque cheval d'une main , 6c de l'autre un

» parafol de drap fin cramoifi , double d'une toile fort déliée , 6c borde

» d'une belle frange. Chaque cavalier ctoit fuivi de huit valets tous

» vêtus de blanc, 6c ayant clia».u«dfnY fibres aux côtés. Cette troupe

» de cavaliers étoit fuivic de trois carrolTes tirés par deux grands tau-

» rcaux noirs , couverts d'un réfcau de foie cramoifie, 6c menés chacun

n par quatre valets. Chaque carrolTe étoit orné de dorures, de toutes for-

M tes de figures fut un fond de vernis brun : il y avoit trois portières , une

n a chaque côté , 6c l'autre derrière où l'on entroit : à chacune on

» voyoit des rideaux rayés d'or. Les cercles des roues étoient d'or , 6c

» leurs raies d'or émaillé. Le haut de l'impérial étoit rond , 6c faifoit face

» Il droite 6c a gauche avec des lames d'or aux quatre angles : le fond

J) étoit d'un vernis noir où étoicnt les armes du dairi en or. Dans ces

» carrolîès étoient les trois maîtrcflcs concubines , ou les favorites du

n prince , efcortécs d'une foule d'eftaficrs : derrière chaque carroflTe on

n portoit un marche-pied couvert de lames, 6c des pantoutfles verniflecs

» pour ces dames quand elles cntroicnt ou fortoient. Krammer ailùrc

11 que ces trois fomptueux équipages coûtoicnt près de trois cens foi-

5) xantc 6c dix mille florins d'Hollande. Ces carrofles étoicnt fuivis de

)i vingt-trois norimons faits d'un bois blanc 6c poli comme l'albâtre
,

» 6: couverts de lames de cuivre d'un ouvrage curieux : ils étoicni

Tome L O i
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remplis de concubines & de dames d'honneur richement vêtues :

chacun c'toti port<f par quatre hommes , & deux autres qui ioutc-

noicnt un grand parafol marchoicnt aux deux côte's. Apres ces fem-

mes , on voyoit foixante-huit gentilshommes tous )k cheval y &c deux

à deux, fuivis d'un grand nombre de valets. Enfuite les feigncurs de

la première qualité portoient d'autres prcfcns pour le dairi : c'ctoicnt

deux grands fabres , dont la chaîne de la poignée étoit de diamans

fins. Une horloge d'un artifice merveilleux ; deux grands chandeliers

d'or ; deux colonnes d'ébenc ; trois tables quarrccs aufli d'ébenc,

diverlifiées d'ivoire & de nacre , & dont les layettes ctoicnt pleines

de livres curieux ; deux grands plats d'or , &c plufieurs autres cho-

fes de moindre valeur. A la fuite de ceux-ci paroilToient deux cents

foixante gentilshommes des premières maifons de l'empire , h cheval

,

qui marchoicnt deux h deux : ils ctoient luivis des frères de l'empe-

reur , 6c quatre cents foixantc-quatrc , tant rois que princes tributai-

res , chacun ayant un cortège proportionne à fon rang. Les frères de

l'empereur marchoicnt un ^ un , & les autres princes deux à deux , les

plus qualifiés ayant la gauche
,
qui , au Japon , cH confidérée comme la

place d'honneur. Ils précédoicnt deux carrofFes beaucoup plus magni-

fiques que les autres ,& dont l'équipage étoit bien plus riche. Dans le

premier étoit remporpur lui-même, & dans l'autn; le prince fon fils,

Quatre cents foldats, fort bien mis, fcrmoient cj cortège en belle

ordonnance ; ils étoient fuivis d'un grand nombre de carrodcs , de

chaifes & d'autres voitures, parmi Icfquelles il y avoir plus de trente

norimons d'ivoire 6c d'ébenc trcs-riches , autour defquels des hom-

mes portoient un nombre proportionné de parafols ; le tout accom-

pagné d'une foule de gentilshommes, & de valets a pied & à cheval,

& fuivis d'une troupe de muficiens qui faifoicnt retentir l'air de

leurs chants & du fon de divers inftrumens. Cette fupcrbc calvai-

cadc étoit fermée par le norimon du dairi , précédé de quarante

gentilshommes qui compofoient fa garde , & porté par cinquainc

autres. Le norimon même étoit enrichi en dedans &c en dehors de

toutes fortes d'orncmens magnifiques. L'impériale étoit fomptueufè

pour la forme & pour la matière : il y avoir fur un pivot au-dcffus un

coq d'or mafîif qui avoit les aîles étendues comme pour prendre fon

vol. Le fond repréfentoit un ciel , où le foleil & les étoiles étoient d'or

fur un fond d'azur. Un cortège nombreux , compofé de gens tous

riclicmcnt vêtus, fermoient la marche. Une multitude innombrable de
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,, rpsâarcurs de tous les ordres
,
qui ctoicnt venus de toutes les parties de

„ l'empire pour voir cette grande ccrcnionic , rempIilToit la ville. Le

t) malheur voulut que la foule devînt (ï grande dans les rues
,
que nom-

n brc de gens furent dtouflPés & dcrafcs : ce qui augmenta la confuOon

p & le defordre , c'cH qu'il faifoit nuit. La marche ayant duré toute

„ la journée
,
plufieurs qui le fcntoicnt trop preHes , fe faifoient place

,) a coups de fabre en frappant fans dillinâion à tort &c à travers ; fans

n parler d'un grand nombre de coquins &c de voleurs qui pilloient les

n norimons &c les dépouilloient de leurs ornemens , enlevant m£me les

n femmes & les filles qui s'y trouvoicnt , & que l'on chercha même
» inutilement pendant plufieurs jours Le dairi demeura trois jours

n dans le palais de l'empereur , où il fut toujours fcrvi par ce monar-

n que , fcn fîls & fes frères , avec les marques du plus profond rcfpeâ.

» Ces princes prenoient eux-mêmes le foin de préparer les viandes. Les

» premiers minières de l'empereur fcrvoient à table les trois prmcipa-

n les femmes du dairi. Les préfens que l'empereur lui fît étoient des

» plus magnifiques : ils confiltoient en trois mille lingots d'argent , deux

» fabres de la meilleure trempe &c d'un travail exquis avec des fourreaux

» d'or ; deux cents i>ellcs robes ; trois cents pièces de fatin , douze mille

» livres de foie écrue ; dix beaux chevaux ; dont les houHes en broderie

» étoient d un prix incilimablR . & cinq grands pots d'argent pleins

» de mufc , d'ambre gris & d'autres parfums ».

Les bonzes du Japon ne font pas , comme ceux de la Chine , des

aventuriers qui cachent la banèlfe de leur origine fous un habit refpec-

table. Ce font la plupart des cadets de famille
,
qui , n'ayant pas allez

de bien pour tenir dans le monde un tiat conforme à leur naillànce, em-

braffent cette profeflion honorable. On trouve dans cet empire une mul-

titude de couvens ériges en honneur de la divinité : ils font habités par

des moines qui s'engagent tous, fous peine de la vie, a une continence

perpétuelle , & qui vivent en commun. On remarque fur-tout un ordre

de ces religieux qui habitent une montagne , nommée ko'ia , fituce près

la ville de Meaco. Leur couvent , afyle rcfpedc de toutes les puiHànces

civiles , ell le refuge de tous les fcclcrats qui ont mérité le dernier fup-

plicc. Cependant pour jouir de ce privilège , on eft obligé de payer

une certaine fomme au couvent. Les moines de cet ordre, plus induf^

trieux que ceux des autres , fe livrent communément au commerce. On
trouve aufll au Japon des couvens habités par des filles , & qui vivent

en communauté : ces religieufes font impitoyablement punies de mort

,
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lorUjuclIcs violent le vœu ilc challctc qu'elles ont fait en entrant en

leligion.

Le Japon eft inondé de niendians, qui, (ans être alfujettis a aucune

règle , s'engagent
,
par un vœu exprès, a vivre des aumônes du public.

Celte pieule tainéantil'u ,qui dérobe une multitude de bras a l'état, cil

coniàcrée par des eérémonies (olenuielles. On coupe publiquement les

cheveux a ceux qui veulent s'enrôler lous l'étendard de ces vagabonds,

&: on Ls inllalle par quelques prières dans leur nouvelle profellion.

Les lliuolilles célèbrent par des fêtes lesdirtërentes phal'es de la lune.

La plus lôlemnelleell celle de la pleine lune. Les deux autres ne coiifif.

cent guère que dans des vilites ôc des félicitations mutuelles entre les amis.

Ici , comme à la Chine &C au ïonquin , les premiers jt)urs de l'an font

audi confacrés a la joie , au plaillr , aux complimcns ôc aux préfcns

réciproques, Les fuuolîrtes ont quatre autres fêtes annuelles qu'ils céic-

brent le troilieme jour du troiliemc mois de l'année, le cinquième jour

«lu cinquième mois, le feptiemedu fcptieme nu)is, &C le neuvième du

neuvième mois. La gaieté eft l'ame de toutes ces fêtes j 6c les japonois

prétendent que la divinité le trouve cxcrêmciuent honorée des divcr-;

tifFemens cxcelTifs qu'on s'y permet.

Quelque licence qui s'introduife dans la célébration de ces fêtes

,

on ne les folenuiife jamais fans un long i«»-iuon. Le prédicateur, la

tête couverte d'vm varte chapeau en forme d'un parafol , & tenantes

main un éventail , ell élevé dans mie chaire afle/. l'emblable a ccIIlî

que l'on trouve dans nos églifes. A côcé de lui , eft placée la Itatucdu

làint auquel il a le plus de dévotion (Ji^. 56). Deux lampes brûlent

aux deux côtés de la chaire ; &. v is-a-vis de lui l'ont placés les novices

de Ion couvent. Après avoir reité quelque tems dans une méditation

profonde , il Tonne une clochette pour aver'ar les auditeurs qu'il v.i

commencer, &: pour leur reconuiiaiuler I attention. Il prciui enlliire

un livre de morale, ÔC il en lit un artic'e , dont l'explication fait l.i

matière de l'on dilcours. Le l'erm«)n étant fiiu , on Tonne une cloclic

qui .ivertit les auditeurs de Te mettre a genoux pour prier Dieu.

Les japonois Tont a(Iu)ettis a une eTpece de conlefïlon fort gCnantc,

&: propre à rebuter le plus zélé pénitent. Un )aponois qui délire obte-

nir le pardon de Tes crimes, Te rend dans un déTert aflleux, bordé de

montagnes & de rochers elcarpés qu'il v\\ obligé de franchir. La il

rencontre des hcrniites aulTi Tauva^'es que le lieu qu'ils habitent , 6c

qui le conduiTent vers d'autre, heriiiit^> encore plus Tauvages. Cw'i -*

:!
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. lo^

s'emparent du pénitent ; & pour le préparer à la confcfllon , ils l'exté-

nuent par des jeûnes exceflifs Ôc par différentes autres auftérités , & le

font ainfi gravir fur des rochers efcarpés , franchir des montagnes &
braver des précipices. Le pénitent eft obligé , fous peine de mort , de

fubir toutes les mortifications qu'il plaît aux hermites de lui impofer.

Lorfqu il a eu afièz de force pour foutenir ces premières épreuves , on

le coiiduit à travers des fentiers impraticables dans une campagne , où

il e(l obligé de refter pendant un jour & une nuit , les bras croiiés , 6c

le vifage appuyé fur Ces genoux. La loi lui défend de chercher aucun

foulagement dans la gêne qu'il éprouve d'une pareille pofture ; & s'il

anivoit qu'il manquât fur ce point k fon devoir , des bourreaux ne

négligeroient pas de le punn: , h grands coups de bâton , de ce relâche-

ment momentané : c'ell dans cette attitude douloureuiè qu'il doit faire

une revue exaâe de toutes les fautes dont il s'eft rendu coupable. Après

cet examen , il eft obligé de marcher avec les mêmes fatigues ju{qu*à ce

qu'il arrive fur la cime d'un rocher , lieu deftiné k la confefllon. Dans

le fein de ce rocher cH: une groflè barre , k l'extrémité de laquelle pend

une balance. Les hermites mettent le pénitent dans un des baflins , &
dans l'autre un contrepoids propre k tenir la balance en équilibre : ils

la puuflcni enfuite hors du rocher , de manière qu'il demeure fufpendu

en l'air au-deflus d'un pf«fci|,;,^^ r:ei[ dans cette fituation délicate pour

un pénitent craintif où celui-ci doit faire à haui« voIy «ne rnnfeflîoa

fmcere de tous Tes péchés. Si les hermites s'apperçoivent qu'il en cache

quelques-uns ou qu'il en déguife les circonflances , les hermites donnent

ï la barre un cert.itn mouvement qui fait fauter la balance & renverfè

le pénitent dans le précipice. Si le pénitent efl afIèz heureux pour

échapper a tous ces dangers , après avoir fàtisfait Tes confeflèurs par un

développement fmcere de (à confciencc, il pale largement les hermites

,

& fc rend dans un temple , où, après avoir rendu grâce k la divinité,

il confacre plufieurs jours aux felHns 6c aux divertiflèmens pour fè

délafler de fes travaux pafTés.

Les pèlerinages font tout aufli communs au Japon qu'k la Chine.

L'un des plus confidérables confifle k vifiter les trente-trois principaux

temples dédiés k Quawon ; 6c ceux qui l'entreprennent , chantent , le

long du chemin , les louanges de ce héros , 6c fe font remarquer par un

éçhteau qu*ils portent au col , où font marqués les noms des pagodes

du faint qui relient encore k vifiter. Ces pèlerins forment ordinairement

une petite carav^nne de cinq k fix perfonnes : cette troupe
,
que la piété

,•;<

.% >

if

Tv,(i,,
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raflèmfcle pour accomplir quelques vûeux , élit avant de partir un chef,

qui
,
pour marque de fa dignité, porte un bâton , auquel font attachées

plufièurs bandes de papier blanc réunies enfemble en manière de faif-

ceaux. L'ufage afllijettit cette caravanne k une marche régulière. A la

tête marchent deux pèlerins avec une gravité & ui i lenteur affeûées
;

As tiennent, chacun par un bout, une machine aflèz femblable à une

civière , fur laquelle eft placée une cloche couverte de branches de

fapin &c de papiers découpés. Le commandant de la troupe fuit la civière

en dor.fant 6c en chantant quelques hymnes d'un ton trille ôc lugubre.

L'un d'eux eft chargé de mendier dans les villages pour la fubfillance

des autres ; telle eft la ferveur qui règne dans ces aâes de piété
, qu'il

y a quelques-uns de ces pèlerins qui voyagent ainft tout nuds dans la

faifun même la plus rigoureufe, & fans autre vêtement qu'une ceinture

de paille : les autres (ont communément vêtus de blanc.

Les japonois , moins luxurieux que les chinois & les autres peuples

du l'Afîe , n'ont ordinairement qu'une femme; mais ils ont la liberté de

la répudier pour le plus léger motif. Cependant le divorce n'eft que

très-rarement reçu parmi les grands. Ceux-ci , en état d'entretenir un nom-

breux (erail , ont le droit de prendre une féconde femme quand la pre-

mière ne leur plaît pas. Dans cet empire , les maris pxerrentuii pouvoir

ibuverain fur leurs époufes; ils ppiivpnr I*»» punir de mort quand elles

ont pnrrp :«rrf>inrp à U chafteté conjugale , & cette autorité dont la loi

arme les maris en cette occafion , eft fi terrible
,
qu'ils peuvent punir

de mort leurs femmes pour avoir été trouvées parlant à un homme :

«ette ievérité
,
qui fait le caraâerc de toutes les loix japonoifcs

,
paruit

avoir tellement épuré les mœurs de cette nation
,
que les femmes

,

toutes auflî généreufes que Lucrèce , ne font pas difficulté de s'ùter k

vie , lorfque la violence ou la féduâion leur a ravi leur honneur.

Les japonois font dans l'ufage d'obfcrver , dans les mariages de leurs

cnfans
,
qu'il n'y ait que très-peu de dif&'rence d'âge entre l'époux ôc ù

femme; coutumedont l'origine eft due au climat, ôcquineconvicndroit

pas aux européens , chez lelqucls le mari doit toujours avoir dou7c ou

quinze ans au-deftus de fa femme
,
pour former un afibrtiment d'un bon

augure. Ici , comme à la Chine , on promet les enfans dès le berceau
;

& cette promellè , cette efpece de fiançaille , doit recevoir fbn accom-

pliflèment, malgré le dégoût qui furvient , lorfque les parties font par-

venues à l'âge où elles connoiflènt toute l'importance de l'union conju-

gale. Le mari ne prend jamais ni dot ni préfcnt de fon époufc. L'uGgc

VC.lt
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ET COUTUMa religieuses. 105
veut au contraire qu à la cérémonie du Ton mariage , il dillribue aux

porcns de fa femme des préfens &c des prcvifions analogues a fa fortune.

La cérémonie nuptiale fe fait chez les japonois avec une pompe &
une magnificence qui décèlent aifez le luxe de cette nation afiatique.

Le marié &c la mariée fortent féparément de la ville , chacun avec fon

efcortc & par un chemin différent (^tg. 57). Us vont fc réunir au pied ^7-

dc quelque colline voifme de leur domicile. A la fuite du marié mar-

chent (es parcns , fcs amis , &c de nombreufcs voitures chargées de pré-

fens & de provifions deflinés à être offerts k la famille de Tépoufe. Le

cortège arrivé au pied de la colline, (es deux époux montent, avec leurs

pcres & mères feulement & des muficiens , fur ibn fommet par un eÇ-

calier, & s'y placent fous une tente; l'un d'un côté, l'autre de l'autre,

comme des plénipotentiaires afièmblés pour un congrès de paix. Les

pcres &c mercs des deux parties fe placent derrière la mariée ; & der-

rière le marié hors de la tente , font une foule de muficiens qui fe

préparent à chanter des hymnes confacrés k l'union conjugale. Les

deux époux , portait chacun un flambeau k la main , fe préfentent fous

cette tente au pied d'un autel , où le dieu de l'hymen efl repréfenté

avec une tête de chien , fymbole de la fidélité qu'on fe doit mutuel-

lement dans le mariage. Ce dieu , ou plutôt cène image grotefque de

la divinité , tient entre fes mains un cordon , fymbole de la force & de

la néccffité des liens qui unifTent les maris à leurs époufès. Auprès de

l'auicl 6c entre les deux futurs conjoints , eft un bonze dont le miniflere

doit terminer les cérémonies du mariage. Aie l'époufe allume le

(lambeau qu'elle tient à la main à l'une des lan.^cs allumées dans cette

tente , en prononçant des paroles liturgiques que le bonze lui fuggere.

Enfuite l'époux allume le fien au flambeau de ù. fiiture. La s'élèvent de

grands cris de joie de la part de ceux qui ont accompagné les nouveaux

époux : en même tems le bonze leur prononce la bénédiâion , ôc ceux

de 'eur fuite allument au pied de la colline un grand feu , où l'on jette

les je b 4$ & tout ce qui fervoit d'amufement à la mariée : d'autres lui

montrent une quenouille & du lin , comme pour l'avertir que défor-

mais elle fera obligée de s'occuper des foins du ménage. La cérémonie

fe termine par un facrifîce de deux boeufs , fait à Dieu pour en obtenir

la fécondité. On ramené enfuite les mariés ; l'époufe efl menée chez fon

époux : elle trouve la nuifon nuptiale ornée avec toute la magnifi-

cence que les facultés de l'époux peuvent lui permettre ; le pavé & le

fc .a de la porte font fcmés de fleurs ôc de verdure ; ont voit des bannières

Tome I. P
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& des pavillons flottans lUr le fommet de la nuilon. En un mot , on

ne néglige rien de tout ce qui peut contribuer a annoncer la joie que

doivent goûtei les deux familles. Ces plaifirs font en effet fort vifs ^
trcs-tumuliMCUx : ils durent communément huit jours.

Les japonois Ibnt dans l'ufage de brûler leurs morts (fg. ^ 7 ). Leurs

c .'rémonies funèbres , alTcz femblables a celles des chinois , font tout

auffi magnifiques ^ ie celles qu'ils emploient dans leurs mariages. Lorf-

qu'un japonois , revêtu de quelque qualité , meurt , cous Tes parens £c

fes amis (c rendent en cérémonie , couverts d'habits de deuil , ï l'en-

droit où l'on doit brûler le corps du défunt. Il n'y a pas jufqu'aux fem-

mes qui , malgré leur retraite au(\cre , ne foienc obligées d'afliAer à cette

cérémonie. Trente à quarante bonzes du premier ordre , vêtus d'un

habit brun , couvert d'un manteau noir, marchent a la tête de ce cortège

funèbre : ils tiennent en main des tortues allumées , & l()nt fuivis de

deux cents autres bonzes qui chantent a pleine voix des hymnes à l'hon-

neur de la divinité. Après eux marchent plufieurs hommes gagés par U

famille du défunt
,

qui portent des piques , au bout defquclles font

attachés des paniers pleins de papiers découpes de diverfcs couleurs. Ils

agitent exprès leurs piques & font voltiger en l'-iir leurs papiers; ce que

les japonois regardent comme le figne infaillible du falut du défunt. Huit

jeunes bonzes , diUribués en deux colonnes , viennent cnfuitc. Ces

religieux tiennent en main d^ longues cannes , au bout defquclles font

des bandcrolles où l'on a tracé quelques-uns des attributs de la divinité:

dix autres bonzes les luivent , tenant une lanterne alh'.méc , fur laquelle

on voit des caraâcres fymboliques. Deux jeunes gens , revêtus d'habits

bruns , accompagnent ces bonzes& tiennent en main des torches étein-

tes : ils font fuivis de plufieurs autres perfonnes également habillées en

brun , dont la tête ed couverte de bonnets de cuir noir verniïïc. On
lit fur CCS bonnets le nom du génie auquel le défunt s'ell fpéc'ialement

coniacré. Enfin arrive le cercueil
,
porté par quatre hommes , àc dans

lequel fe trouve le cadavre aflis : il a les mains jointes , & penche un

peu la tête en devant : il ed habillé de blanc ; 6c fur cette robe , on

en voit une autre de papier fait avec les feuilles du livre dont le défunt

fè iervoit dans fes aâcs de dévotion. Le cercueil c(l entouré d'en-

fans , dont le plus jeune tient en main une torche de pin allumée , dcf-

tinée à mettre le feu au bûcher. Une foule de peuples , la tête couverte

de bonnets de cuir , terminent la marche. Lorfqu'on cft arrivé au lieu

du bûcher
,
qui cil Communément environné de quatre murailles cou-



. ET COUTUMES REUCIEUSES. 107
vertes de drap blanc, où l'on a pratiqué quatre portes tournées vers

les '^uatre vents , on creufè au milieu une grande foflè qu'on remplit

de bois , & l'on dreïïè aux deux côtés de la foflè deux tables cou-

vertes de viandes : fur l'une de ces tables , il y a un petit réchaud , en

forme d'encenfoir , plein de charbons allumés 6c du bois de fenteur.

Lorfque le corps ell près de la foflè , on attache une longue corde au

cercueil qui eft en forme de petit lit , où le mort repofe
;
puis on porte

trois fois ce petit lit autour de la foflè; 6c enfin on le met fur le bû-

cher
,
pendant que les bonzes & les parens invoquent fai^s ceflè le nom

du Dieu tutélaire de ce mort. Après cela le premier bonze , c'eft-k-

dire , celui qui Aci: h la tête de la procefllon funèbre , tourne trois fois

autour du corps avec fa torche allumée
,
qu'il paflè trois fois fur fa tête»

en prononçant certaines paroles que les afliftans n'entendent point. Le

père Graflèt ajoute à cette dcfcription de Nieuhof
, que le plus jeune des

en^ns du défunt reçoit la torche dts mains du bonze , & la jette dans la

foflè remplie de parfums, d'huile & de drogues aromatiques. Tandis que

le corps fe confumc, ditle miflionnaire Jéfuite, les enfans ou les plus

proches parens du défunt
,
prennent fur la table l'encenfoir dans lequel

ils mettent des parfums. Cenc cérémonie arhevée , les parens & les

amis du mort fe retirent. Il n'y a que le peuple 6c les pauvres gens qui

demeurent Ta pour manger ou pour emporter les viandes. Le lende«

main , les enfans , les parens 6c les amis retournent au même lieu pour

recueillir les cendres 6c les os du défunt
,
qu'ils mettent dans une urne

de vermeil couverte d'un voile précieux. Les bonzes s'y rendent aufli

pour continuer leurs prières
,
qui durent fept jours : le huitième , on

porte l'urne en un lieu où on l'enterre fous une plaque de cuivre , ou fous

une pierre fur laquelle on grave le nom du défunt. Lorfqu'il eil quef^

tion d'honorer la mémoire d'un grand feigneur , on élevé , dans ce

même endroit , des colonnes ou dçs piliers de marbre , fur lefquels

on grave les exploits du mort , les dignités dont il a été honoré, le jour

de fa naiilànce 6c celui de fa mort. Souvent on le repréfente en mar->

bre, les jambes croifées 6c les mains jointes. Les femmes font repré*

fentées les mains étendues , 6c la tête penchée fur une épaule.

Des miflionnaires afflirent que les grands feigneurs japonois font {bu-

vent fuivis dans l'autre monde pai' plufieurs de leurs efclaves
,
qui fe font

un honneur de les accompagner dans le féjour des bienheureux. Cette

aflfcrtJon nous paroît d'autant plus vraifemblàble, que le caradlere fombro

& mélancolique des japonois les porte fouvent au fuicide. La fuperftition

Tome I. I* 1
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Y'^ ajoute encore un nouvel appât k ce mépris pour la vie qu'ils te'moignent

dans toutes les occafions. Ainfi , on les voit fouv«nt fe précipiter vo-

lontaiteoient dans les fleu/es, ou (e faire enterrer tout vifs, dans Tin-

57' .tenùon de faire un iàcrifice agréable \ la divinité {fig. 57). Delk U

vigueur eifiayante des loix que les empereun ont cru devoir oppofer

i l'humeur fbugueuiè ôc iànguinaire de ce peuple dur , opiniâtre &
Xupcrftitieux. n îiorr ."oiep r.. ,t,

Il ne parottpas que les japonois aient VaCatgt du baptême, ni au-

cune autre cérémonie qui puiflè repréiènter ce iàcrement i'm chrétiens.

Cependant ils font perfuadés , comme ces derniers, que les enfans ap.

portent en naiflànt une tache originelle qui les éloigne de cet état de

grâce où les adultes peuvent parvenir par la contrition , au moins leur

théologie leur apprend-elle que ceux des enfans qui meurent avant Tàge

de fcpt ans, font relégués dans les limbes. Ce lieu de pleurs& de mifere

oik placé , dit-on , dans un lac voifm de la capitale du Japon : c'eft-là

que les amcs des enfans font cenfées foufTrir les plus grands fupplices

,

jufqu'à ce qu'elles aient été retirées de cet endroit par les bonnes-<ruvres

des vivans , & fur-tout par les prières des prêtres. Ces derniers mon-

trent le théâtre même de ces fupplio«9, &, pour le faire remarquer

,

on y a élevé un monceau de pierres en forme de pyramide. On trouve

fur les bords de ce lac une grande multitude de petites chapelles de

Lois : c'e(l-li que les pr/;tres récitent leurs prières. Lorfqu'un citoyen

vient leur apponer fon offrande pour le foulagement des défunts , le

bonze lui donne un certain papier , fur lequel ed infcrit une prière

aJrefTée à la divinité. Le dévot reçoit humblement &c tête nue cet im-

portant papier, l'attache k une pierre & le jette dans le lac. La fuper-

ilition &c fur-tout l'avarice du fàcerdoce, font croire aux japonois que

les âmes des défàints font fbulagées à mefure que les caraâeres tracés

fur le papier s'ei&çent par l'aâion de l'eau.

Les prêtres du Japon ont encore imaginé un autre moyen fort pro-

pre à enrichir leur ordre , &c à tranquillifer les fîdeles fur leur fàlut. Ils

font en poflèflion de vendre aux dévots certains billets facrés
,
que des

voyageurs protedans appellent îles indulgences. Le peuple confidere ces

billets comme des préfèrvatifs contre la malice des démons , & autant

de gages du bonheur dont ils ont lieu d'efpérer la jouiflànce dans l'au-

tre vie. Lorfqu'un bonze a bcfbin d'argent , il a recours à ces billets

,

fur lefquels on ne manque pas de lui prêter les fommes qu'il demande

,

rcmbourfables dans le féjour des bienheureux. Lorlqu'un dévot a prêté
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. io^

de Targent fur de telles afTunnces , il ne manque jamais d'ordonner

dans Ton teftament
,
qu'on le dépofedans Ton tombeau.

Ces peuples, dont la croyance 6c les cà^monies religieufès ont

beaucoup de rapport avec celles des chinois, font, comme, ces der-

niers
f
dans Fufagç de célébrer tous «les ans la fête des âmes (/^. 58). 58«

Cette folemnité
,
qui répond k notre fête des morts , dure ordinaire-

ment deux jours. A l'entrée de la nuit «m illumine toutes les maifbns^

& y à la faveur de cette clarté , on va vifiter les tombeaux des morts , &
on leur porte des vivres. La piété japonoife fe perfuade , que pendant

cette fête , les âmes des défunts viennent fur la terre pour voir leurs

parents & leurs amis. Oiaque perfonne s'entretient familièrement avec

ceux dont elle s'occupe : elle leur fût des complimens fur leur re-

tour en ce monde , &L leur témoigne la joie qu'elle a de les revoir.

Les parcHS s'adèmUenc enfuite, &fe livrent à im fomptueux repas,

après lequel on invite les âmes de ia famille k venir Ce promener k là

ville. On laiilè cnfulte les lieiix lugubres où fe font ces cérémonies
,
pour

fe rendre k la ville
,
préparer tout ce qu'il faut pour recevoir les amek

dont on attend la vilîte. Tous les préparatifs étant achevés , chacun

fort de chez foi, tenant en main un flambeau allumé , & va k la ren-

contre des morts jufqu'au-dclà des remparts de la ville. Ils reviennent

enfuite chez eux , fe croyant efcortés de toutes les âmes qu'ils ont in-

vitées k retourner dan:. ' leur famille ; & ils mettent tout en œuvres

po\ir les bien régaler. Mais autant les japonois (ont attentifs 6ç polis

lorfqu'il s'agit de recevoir leurs morts , autant ils font brutaux
, grof^

fiers & incivils , lorfqu'il s'agit de les renvoyer après la fête. On nç

les congédie pas , on les chaflè k grands coups de pierres ; & l'on

prend d'autant plus de précaution pour qu'il n'en demeure aucun dans

la ville , que les japonois regarderoient cet événement comme le plus

grand des malheurs.

Les japonois confervent encore , comme autant de monumens ref^

peâablcs de leurs parens morts , certaines tablettes qu'ils appellent

hiosjut{fig. 59). Ils fufpendent ces tablettes a l'entrée des maifons, 59.

comme font les hollandois, chez Icfqucls on met, au-deflùsdes portes

des perfonnes didinguées , des tableaux mortuaires , où font peinte^

les armes du mort , avec Tannée & h jour de fon décès.

Avant de quitter la religion des japonois nous croyons devoir rap-

peller un trait de fuperilition
,

particulier a ce peuple afîatique. Ils ont

pour les cerfs une vénération tout aulH profonde
,
que les égyptiens en
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témoignoient pour les chats ou pour les crocodiles. La loi défend , fous

les peines les plus graves , de &ire aucun mal kces animaux facrcs;

auiTi Ibnt-ils aufli communs dans les villes du Japon que les animaux

domeftiques. S'il arrive qu'un cerf reçoive quelque blelTure mortelle

,

fans que Ton connoiflè l'auteur d*un tel facrilege , on punit , fans

mifencorde , tous les habitans de la rue où l'attentat a été commis

,

par la confifcation de leurs biens. Toutes les maifons font démolies de

fond en comble , & les propriétaires forcés d'aller chercher un afy le

ailleurs.

Le chien , (î révéïié au Monomotapa , le chien dont on afTure que les

anciens rois d'Ethiopie fe glorifioient de tirer leur origine, partage aufTi

les hommages des dévots japonois : cette fuperftition ed beaucoup plus

moderne que celle qui a le cerf pour objet. Un empereur du Japon

,

qui étoit né fous le figne auquel les japonois donnent le nom de chien

,

ordonna k tous fcs fujets de refpeâer ces animaux. Ce prince, roi d'un

peuple formé au plus déshonorant defpotifme , voulut que , dans cha-

que rue , il y eût une loge où un certain nombre de chiens fuflènt nour-

ris & foignés pendant leurs maladies, &c que tous les habitans de la rue

contribuaflènt à leur entretien. Depuis le règne de cet empereur
,

per-

fonne n'oferoit , au Japon , tuer un chien , ni même lui donner le moin-

dre coup. Il n'y a que le maître du chien qui ait le droit de le châtier

,

encore ne doit-il le faire qu'à propos. Après la mort d'un cliien, on

porte religieufement fon corps fur une montagne voifine ; & Ta on lui

rend les derniers devoirs. Cet ufage, qui peint fejl ce que peut l'abus

du pouvoir fur un peuple craintif , pufillanime & dégénéré, a donné

lieu k une plaifanterie très-iîne d'un japonois. Il accompagnoit un de ces

hommes
,
qui

,
pour fe conformer à l'ordonnance

,
portoit fur une col-

line le corps d'un chien mon , & qui murmuroit beaucoup de la peine

qu'il étoit obUgé de prendre pour un vil animal, u Ne t'aftlige pas , lui

»» dit le japonois , & rend plutôt grâces à l'être fuprêmc
,
qui n'a pas

» permis que l'empereur naquît fous le figne du cheval : nous enflions

» été condamnés a fupporter un fardeau bien plus lourd n. Race des

mortels
,
quelles profanations ! quels (àcriléges on commet , fous pré-

texte de veiller à ton bonheur ! quel mépris outrageant te témoignent

ceux que tu as choifis pour tes protcâeurs !
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SUITE DE LA RELIGION NATURELLE.

AFRIQUE.

ARTICLE XII.

Religion des Coffres.

Malgré la multitude des peuples qui habitent l'Afrique , & la pro-

digicufc variété qui règne dans leurs ulàges , on ne trouve , à propre-

ment parler , dans cette vade région
,
que deux religions principales

,

d'où découlent tous les cultes qu'on y rend k la divinité. Ces religions

font la naturelle 6c la mahométane. On comprend bien que par la

première , nous n'entcn(*ons pas parler de ce culte (impie & vraiment

majeftueux que les premiers hommes rendirent autrefois k l'éternel.

Cette religion précieufe y & digne de celui qui la grava dans nos âmes
f

fe trouve aujourd'hui altérée dans toutes les parties du monde. Nous

confidérons cependant comme les feâateurs ceux qui , en rendant hom-

mage aux dogmes qu'elle prefcrit , ne l'ont pas aflez défigurée dans iès

principes
,
pour la rendre méconnoiHàble ; & c'efl: Ibus ce point de vue

que nous envifageons ceux des nègres qui n'ont pas embrafle la doc-

trine de l'alcoran.

De tous les africains , les hottentots font ceux dont on connoiflè le

moins les principes religieux. La plupart de nos voyageurs, trop igno-

rants pour approfondir le culte d'un peuple étranger, ont publié que

cette nation étoit athée : telle fut l'inculpation dont la crédulité char-

^r > toujours les peuples
,
qu'elle ne crut pas devoir placer au rang des

polythéiftes. Kolben , plus inflruit que fes prédécefleurs , & plus jaloux

de nous développer les fentimcns religieux d'un peuple qu'il eftimoit

,

s'efl: explique d'une manière beaucoup plus avantageufe à cet égard. Il

nous apprend que les hottentots reconnoiffent un être fuprcme , créateur

du ciel & de la terre , & doué de toutes les pcrfeâions dont une intel-

ligence aufli puillànte peut être fufceptiblc. C'efl: h lui qu'ils attribuent
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le gouvernement du monde : c'eft du h^ut de fon trône qu'il fait gronder

le tonnerre 6c tomber la pluie qui inonde la terre
;
qu'il pourvoit à leurs

befbins , leur fournit les alimcns qui foutiennent leur vie , &c la peau des

h^ccs (àuvages dont ils fe couvrent. Ce fouverain diipénfatcur des chofc^

4c ce monde , s'appelle Tuhuoa dans la langue des hottentots ; & .

aufH peu e'claircs que la plupart des autres peuples fui le lieu qu'il a

fixé pour lui fervir de domicile , ils pcnfçnt bonnement que fon princi-

pal fanâuaire ell fitué dans la lune.

indépendamment de cette divinité' qui fait la fourcc de tout leur bon-

heur , î::: "^ffî-es rendent encore un culte à une efp;;ce de génie mal-

faifant qui répond au diable des chrétiens. Cet Être eft confidéré par

cette nation comme le principe & la fource de tous les maux qui les

accablent. Ce qui redouble leur crainte , c'eft qu'ils ignorent quelles

ibnt les aâions qui ofiènfent cette divinité bizarre , 6c que fouvcnt il

arrive qu'ils encourrent (a difgrace fans s'en appcrcevoir. Dans cette

perplexité , vraiment délagréable pour un peuple ignorant & fuperfti-

tieux , ils lui rendent de fréquens honneurs , dans le deffein de prévenir

fon refïèntiment. Le iacrificc le plus agréable qu'ils croient pouvoir lui

offrir, confifce dans un bœuf ou un mouton qu'ils mangent en famille,

& dont la graifle leur fert à fe frotter le corps.

Le privilège important de Fapothéofe , fi fréquemment diilribué chez

les grecs 6c chez les romains, e(i aufli en iifàge chez les hottentots ; 6c

quel peuple, en effet , méconnut ce moyen de témoigner une recon-.

noiffance durable à fcs bienfaiteurs ? S'il meurt quelqu'un dans cette

nation qui fe foit diftingué par fon courage ou par la faintcté de fa

vie , fa mémoire eft aufli-tôt confacrée par des honneurs particuliers.

Ses compatriotes lui dédient fpécialemcnt un bois , une montagne , une

prairie ; 6c lofqu'ils paflent auprès de ces lieux qu'ils regardent comme
facres , ils fe rappellent les vertus du défunt & s'enveloppent la tête

de la peau dont ils font couverts. Us lui adreflènt leurs prières , lui

demandent fa proteâion , 6c font pour l'honorer tout ce qu'un chrétien

pourroit imaginer pour plaire a fon patron.

On ignore l'origine d'un culte , aufli puérile qu'il eft inconféquenr

,

que les hottentots rendent à un infeâe de l'efpece des cerfs-volans
,
qui

€o. eft particulier a la religion qu'ils habitent {fg. 6 o ). La grandeur de

cet infeâe eft à peu -près celle du doigt d'un enfant : fon dos eft

verd , 6c fon ventre tacheté de blanc 6c de rouge ; il a deux aîles &
deux cornes. Dans quelque lieu qu'un hottentgt l'appcrçoivc , il lui

témoigne

JVO
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témoigne la plus grande marque de re/peél & de vénération. Lorfqu'il

paroît dans un village , tous les habitans s'afîcmblent pour le recevoir :

ils tuent par reconnoilîànce une ou d-^ux brebis à fon honneur , & pren-

nent fa vifitc pour le plus hei:reux préfîigc de bonheur & d'abondance.

Ils font pcrfuadés qu'elle les purifie de toutes les fautes qu'ils peuvent

avoir commifès. L'hotentot fur lequel ce vénérable infeéle vient fc

fepofcr
s eft regardé comme un être privilégié , & traité dans la fuite

avec une vénération extraordinaire. Pour répondre à cette faveur éma-

née du ciel , on tue le bœuf le plus gras du village , on faupoudre de

bukku la cocBe du ventre , on la fufpend au col de l'habitant favo-

rifé ; & celui • ci fe trouve fort honoré de la porter jufqu'à ce qu'elle

tombe en pourriture.

Quelques voyageurs ont publié que ces peuples , entièrement privés

de religion , n'avoient pas même la moindre notion d'un état futur. On
connoît aujourd'hui l'erreur de ces écrivains trop long-tems accrédités

parmi nous. En effet , comment des peuples qui rendent des honneurs

aux morts , des peuples qui craignent les rpe(5lres , & qui attribuent aux

forciers le pouvoir de faire reparoître les efprits , unc-ils pu être ac-

cufés d'ignorer l'immortalité de l'ame î Les hotentots font donc tout

aufli orthodoxes que nous fur ce point. Puifqu'ils reconnoiflènc que les

âmes vertueufcs font récompenfées d'une manière évidente dans l'autre

vie , ils ne peuvent fè difpenfer d'avouer les peines qu'y (buffrent les

amcs des réprouvés ; de-là la croyance de l'enfer & du paradis. Ce qui

différencie la théologie de ces peuples d'avec la nôtre , c'eft qu'ils croient

que les âmes des morts errent pendant quelque tems dans les lieux

qu'elles ont habités ; & c'cfl: ce préjugé qui les porte à détruire

leur maifon aufll-tôt après la mort de l'un de ceux qui compofbic

la famille. Qn \fh <.';>ns plufieurs ouvrages des premiers fiecles du

chriffianiime , que nous pensâmes long-tems , fur ce fujet , comme les

hotentots.

Ces peuples ne paroiffènt pas avoir chez eux un ordre de citoyens

fpécialement livré aux fondions du facerdoce. Peut-être , chaque père de

famille remplit-il , comme le faifoient la plupart des chefs de l'ancien

monde , cctc* mJ!;» 'ice dignué. Quoi qu'il en foit , il n'eft pas moins vrai

que cette r ion a un culte '-xtérienr de religion , & qu'elle adore la di-

vinité p . -es offrandes & des iacrificcs. Un h'^tentot a-t-il réuffi dans quel-

qu'cntreprife , remporté quelque vi«f}:oirc , échappé à quelque danger ou

à quelque maladie î il célèbre, en aétion de grâce, une fête folemnellG,

Tome I. Q

v.

liéi

m-mi

Pi
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Lorrquils fe r^îpentcnt des fautes qu'ils ont coinmifcs & qu'ils veulent

commencer une vie nouvelle , ;!: bâtifïènt au milieu du village une ca-

bane neuve , & pour fa conftruéKon ils obfervent de n'employer que des

matériaux qui n'ont jamais fervi. Ils décorent cette hute nouvelle de ra-

meaux cntrclafîes & de guirlandes de toutes (brtcs de fleurs , cueillis de la

main des femmes & de jeunes garçons qui ne font pas encore admis parmi

les hommes. La fête eft terminée par le facrifice d*un agneau ou d*un mou-

ton dont ils mangent la chair avec leurs amis. Les hotentots pratiquent la

même cérémonie lorfque la contagion ou quelqu'autre accident les force

d'abandonner leur village pour en aller conRruire un autre ailleurs.

Soit principe de religion , foit motif de fanté , les caffrcs ont cer-

tains animaux dont la chair leur cft interdite : telle eft celle du cochon

& des poidbns fins écailles. Ils s'abfticnncnt aulfi du lièvre & du lapin
,

ainfi que du lait d'une brebis. Ils ne font pas fl fcrupuleux à l'égard

des animaux morts de vieillelîe ou de maladie ; ils en dévorent la chair

avec une avidité inconcevable , quelque foit le genre de maladie qui

les ait fait périr. D'ailleurs l'ufige ne permet pas qu'ils mangent avec

leurs femmes : l'objet de cette défenfe cft la fouillure qu'ils contrae-

teroient s'ils fe mettoient à la mê'^e table , tandis qu'elles auroient

leurs indifpofitions périodiques.

L'abftinence légale n'eft pas le feul objet qui rapproche la théologie

des hotentots des opinions judaïques : ils obfervent aufll 1: circoncidon.

Cette opération douloureufe con/iflc à retr.inchcr le teuiculc gauche
;

& ces peuples ont une loi qui défend , fous peine de mort , à tout

homme d'avoir aucun commerce avec une femme avant qu'on l'ait

ainfi initié dans la religion du pays : cette cérémonie fe fait â^^ q'je l'tn-

fant a atteint l'âge de huit ou neuf ans. On étend le patienr par terre,

pieds & maijis liés : celui qui fe charge de faire l'opération , s'allied fur

la poitrine de l'enfant ; & le tenant ainfi aflujetti , il le circoncit fans

dillîcuité. A la place rlu tefticule qu'il retranche, il infère une boule d'une

égale grofleur compofée avec la poudre de bukku & de la gruilîè de brebis.

L'opérateur ayant fern é la plaie, il arrofe le patit nt de fon urine. Lorfque

celui-ci commence \ repn-ndre fès efprits & à revenir à lui-même , il cft

obligé de fe traîner fans laide de perfonnc dans une petite chaumière

conftruite exprès pour lui ; & la loi veut qu'il y falîè une retraite de trois

ou quatre jours. Après cette cruelle cérémonie , tous les compatriotes du

nouveau circoncis font un repas où l'on mange la chair d'un mouton. La

pudeur ne permet pas aux femmes d'afllfter à ce feftin.
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Quoique les hotentott n'aient pas porté la civilifation au point de per<

fedlion où nous croyons l'avoir porCv^e , ils ont cependant dés régies

que l'ufage leur prefcrit pour s'unir déc<;mment avec une femme. Lori-

qu'un jrune homme de cette nation délire de fe marier, il doit com-

mencer par obtenir le confentement des deux familles. Pour y parve-

nir , tous les parens s'aHèmblent , à l'invitation du jeune candidat qui

régale toute l'aHêmblée. Au milieu du repas , les deux pères fe com-

muniquent les propofitions de mariage : celui de la iîlle parle un mo-

ment avec fa femme en préfence de l'aflêmblée , après quoi il accorde

ou refufe fa fille à fon amant. S'il confent au n\ariage , il dit tout haut

au futur époux
, frênes^ la fille , la voilà ; & c'eil alors qu'il lui eft per-

mis pour la première fois de lui faire fa déclaration d'amour. Si elle ne

répond pas au témoignage d'af{e(5lion qn'ii lui donne, il engage un com-

bat avec elle &. ne cefle de la h? celer jufqu'à ce qu'il ait obtenu fon

confentement.

Lorsqu'il eft qufftion de former authentiquement les liens du ma-

riage , le futur époux invite de nouveau tous les membres des deux

familles auxquels il donne un feftin analogue à fcs facultés. Les con-

vives fe froctent de la graiflè des animaux qui doivent être lèrvis dans

ce repas, fur laquelle ils répandent abondamment du bukku. Les fem-

mes ajoutent à cette onélion dégoûtante un fard dont elles fe garnif-

fent le iront , les joues & le menton. Ceux f]iâ compofent cette aî-

(èmblée , (è forment en deux cercles , dont l'un comprend les hommes f

& l'autre les femmes. Les deux époux font chacun dans le cercle qui

convient à fon fexe & un peu féparés des autres : alors celui du village

qui a le droit de les unir , vcrfe fur eux de l'urine & leur donne la

bénédiélion nuptiale.

La polygamie , firuit des climats chauds , qui provoquent naturelle-

ment à de fréquentes jouiHànces , eft reçue chez tous les negrer, , &:

fpécialement chez les hotentots ; ils prenent tout autant de femmes

que leurs moyens le leur permettent : aufti puniflènt-ils avec la p!"s

grande rigueur tous les attentats commis contre la pudeur des fen-.i»:^:.

Le dernier fupplice eft fur-tour celui de l'adultère & de l'incefte. Le
divorce eft admis parmi eux ; mais leurs veuves ne fe remarient pas

impunément. On afllire qu'elles font obligées de fe couper autant de

jointures des doigts qu'elles fe remarient de fois : chacune de ces join-

turcs eft un gT^; ;e la femme qui Je remarie, eft obligée de donner

à ion nouvel ôpo';:v.

Tomel. Qa

f'- <1

:|.....iUu
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Figures. Lorfqu'une femme liotcntote eft fur le point d'accoucher , le mari

e(l oblige lie k retirer ; il lui eft expreffément défendu d'uilifter aux

couches de fa femme ; & il ne peut môme revenir que lorfqu'elle cil

entièrement rétablie. S'il ofoit porter quelqu'atteinte à cette loi , on le

forccroit à facrifîcr dcu" tt<>' tons ou deux agneaux pour fc purifier. Le

mari d'une femme f]\n ncouic • d'un enfant mort, eft fouillé par cet

événement , & il di forcé de le purifier avant d'être ^dmis dans la fo-

ciété des hommes.

Lorfqu'iin enfant vient au monde , on commence par le coucher à

terre fur la peau de quelqu'animal ; on lui frotte enfuite tout le corps

avec de la fiante de vache, & on 1' A;;oi^ ami' dai' la campagne aux

injures de l'air. Le (ôlcil dcflicche pcu-à peu ïti ordures dont l'enfanc

eft couvert, & les convertit dans une croûte difficile à enlever. Les

femmes l.i- cnt alors le corps de l'enfant avec le jus de certaines feuil-

les , brovoes entre deux pierres. Après quoi , elles l'iiiduifent de la graiflè

de brebis ou d'agneau & le faupoudrent de bukku. Les parens lui don-

nent cnfiiite le nom de quelque animal dont les qualités font louables

aux yeux des hotentots.

Indépendamti jntde la circoncifion dont on a parlé, l'ufàge aftujettic

encore les jeunes gens à une cérémottie fmguliere par laquelle ils font

placés au rang des hommes. Lorlqu'on fè propofe d'y proc'u' , l'un

des plus anciens du village, peut-être celui qui remplit les fonélions

de prêtre , convoque raflêmblée générale. Tous ceux qui la compo*

fent le forment en cercle : chacun s'y tient le corps appuyé fur lès

6i. genoux, de manière que les fellès ne touchent pas à terre Ç fig. 6i ).

Celui qui doit être reçu dans 'a cLfTc des hommes , n'entre pas encore

dans cette aflêmblée : il en eft à une fort petite diftancc , & dans la

pofture des autres. L'incien faic d'abort' un petit dilcours qui roule fur

les circonftances de cette folemnité ; enfuite il demande à l'aflèmblée

fon conlèntement pour l'admiftîon du jeune candidat. Après avoir ob

tenu ce confentement , il s'avance vers ie récipiendaire & l'arrofe gra-

vement d'urine , & le jeune homme de fon côté le frotte refpL<51ueu-

fement le corps de l'eau làcrée qui décor (e de l'alperfoir. L'ancien cou-

ronne la cérémonie en félicitant K eune homme , au nom du village,

de la grâce qu'il vient de reccvo ; , l li fouhaite une vie longue &
heureufe , beaucoup d'enfans & une pêche abondante. Après cela on fe

/'^ale d'un mouton aux dépens du nouvel initié, auquel il n'cft permis

d'en manger qu'après tous les autres.
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Lorfqu'un vieillard décrépie eft accablé (bus le poids des années
,
pa-

role approcher de fa fin, (on fils aîné ou fon plus proche parent, con*-

voque tous les hommes du village , leur expofe l'état déplorable da

moribond , & demande la permilTion de l'éloigner du village comme
un membre inutile à la fociété : rarement on refu(è cette p«.'rminîon

,

pnrce que les 'hotentots font pcrfuadés qu'on ne doit aucuns égards à un

homme qui ne peut plus être utile ni à lui ni à fcs femblable;». Il donne

enfuite à tous les habitans un grand repas , après lequel chacun du anieu

au vieillard. On fait monter celui-ci fur un bœuf; & on le conduit ainfi,

efcorté de tout le village, dans une cabane conftruite exprès dans quel-

que lieu folitaire & éloigné de toute communication : c'elt là que le

malheureux vieillard ^ abandonné de tout le genre humain , attend pa-

tiemment la mort , avec quelques petites provifions qui ne fervent qu'à

prolonger fon fupplice. On trouvera dans nos lettres hifioriques & fhi-

lofophiques fur les j'oihlejj'es de l'ejprit humain , divers autres traits plus

atroces encore , dont les peuples de l'antiquité fe font rendus coupables

envers les vieillards.

Lorfqu'un malade expire dans fon village » de^ cris épouvantables

fc font entendre dans tout '^ canton ; mais ces cris lugubres , ces hur-

lemens affreux ne durent tout-au-plus qu'un quart-d'heure. On s'oc-

cupe bientôt à rendre les derniers devoirs au défunt : alors l'ancien

du village détache quelqu'un de fà fuite pour aller faire la r'adè , en

l'exhortant fur-tout de pratiquer ce dernier afylc , de manière q\ie bs

bêtes féroces ne puiHènt déterrer le mort ( jîg. 61 ). Pendant ces prépa-

ratifs , les parens du défunt mettent le cadavre en double , les bras fur

la poitrine & la tête contre les genoux , dans une ficuation fembiuble

à celle où il écoit dans le ventre de fa mère : ils le lient ainfi fore étroi-

tement dans la peau qui iui fervoit ,d'l>abillement pendant fa vie ; & ils

l'enfèveliflènt toujours fix heures après fà mort. Trois ou quatre porteurs

choifis par le chef du village , le chargent fur leurs épaules & le por-

tent en terre ; mais ici » comme à la Chine , on ne fait jamais fortir le

cadavre par la porta ordinaire de la cabane ; l'ufage veut que l'on y fa(Ià

une grande ouverture tout exprès au côté opj^ié à la porte. Pendant

qu'on s'occupe à le faire fortir , tous les parens s'affient en rond près la

porte de la cabane ; les hommes hurlent d'un côté, & les femmes de l'au-

tre. Auffi-tôt que le cadavre eft forti de la cabane , on la condamne

,

& perfonne n'en approche davantage , de crainte d'y rencontrer l'ame

du dcfunt. Tout le village doit le conduire au tombeau; mais ce convoi
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fe faîc fans ordre ni régularité : on y recommence feulement les geftes,

les cris & les grimaces que l'on avoit fait appercevoir au moment où le

mort avoit rendu le dernier foupir. Lor{que le cadavre eft arrivé au lieu

de ù. fépulcure , on le précipite dans le caveau , &, l'on roule de grof-

fès pierres ou des arbres entiers fur lui pour l'empêcher d'être la proie

àcs bêtes féroces. En s'en retournant , ceux qui compofent le convoi

,

hurlent ,
gefliculent , font des grimaces comme auparavant , & appel-

lent continuellement le défunt par fon nom , comme s'ils vouloient le

rappeller du tombeau. A leur retour au village , ils s'aflient autour de

la cabane du mort , & recommencent leurs pleurs & leurs gémi/Iè-

mens : fouvent même ils donnent toute la huitaine à ce fèrvice funèbre.

Une heure après le retour du convoi , le plus ancien du village fe levé

& afperge d'urine tous ceux qui ont honoré la fépulture du mort : il

vctCc enfuite fur toute l'aflèmblée de la cendre qu'il va chercher lui-

même dans la cabane du défunt. Ceux des plus affligés ajoutent à ces

deux onélions de la bouflê de vache qui forme une efpece de croûte

fur leurs corps & que la piété ne leur permet pas d'enlever. Le lendemain

de l'enterrement, tous les habitans du village s'occupent à détruire ks

cabanes qui le compofoient , & vont chercher ailleurs un domicile

moins fùnefte à l'efpecc humaine : onne lailfè que celle du mort fur pied

avec tout le ménage qui lui (èrvoit pendant (à vie ; & ce ménagement

a pour motif la confolation que doit en recevoir le défunt, s'il juge à

propos de revenir vifiter fon ancienne habitation. Arrivés à l'endroit

on ils fè propofent de fixer leur domicile , ils fe purifient par le facri-

fîce d'une viélime , dont la chair fert à régaler tout le village. La bien-

féancc exige que le plus proche parent du mort porte au col la coeffe

de cette viétime , fur-tout fi c'eft une brebis : c'eft la marque du deuil

auquel l'ufage aflîijettit les parens. Cependant ceux qui ne font pas af-

fèz riches pour immoler une viélime , fe contentent de fc rafor la barbe

& les cheveux en (îgne de deuil.

Quelqu'ifolés que foient les hotentots^ ils Ont cependant leurs tiVMi-

badours & leurs muficiens. L'un de leurs principaux inftrumcns de mufî

que s'appelle gongom (fig. 6}): il eft fait en forme d'arc, & d'un bois

dur & ferré. La corde de cet inflrumenr eft ordinairement un boyau

aflêz fcmblable h. celle de notre violon : ils attachent au-deflùs de cette

corde un tuyau de phime , par lequel ils foufflent de telle manière qu'ils

tiennent en mcme-tems l'extrémité de la corde dans la bouche, afin

que la correfpondunce qui fè trouve entre le tuyau & la corde taflê
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un accord plus agréable. Lorfqu'ils veulent que le gongom rende un fort

plus armonieux , ils partent dans la corde la moitié d'une coquille de

coco vuidc & bien nette , ils remuent & conduifcnt cette coquille

avec la main , tantôt en haut & tantôt en bas , ce qui forme une va-

riété de tons artcz fcnfible. C<^ttc mufique ne lairtc pas de pbire à des

oreilles accoutumées à une mélodie beaucoup plus agréable. Les cafTres

fe fervent aufll d'une cfpccc d'inftrument de mufique qui relîèmble aflèz

à un pot ou à une timbale. Ils tendent fur ce pot une peau d'agneau

fort unie , de manière qu'elle rend h -peu -près le fon d'un tambour. Les

femmes battent fur cet inftrumcnt avec la main.

'' ARTICLE XII L

Beligion des Peuples de Juida.

V^UELQUrs écrivains, tels que Bofmai) , ont cru que les peuples du

royaume de Juida éroignt abfblumcnt idolâtres , & ne foupçonnoient

pas même l'unité de Dieu. Cette erreur a été folidement réfutée par

des voyageurs beaucoup plus éclairés que les premiers ,& l'on ne peut

douter aujourd'hui que cette nation , la plus fàge & la mieux difcipli-

néc de toi'tcs celles qiii habitent la côte d(. Guinée , n'ait une idée

claire & dift'nifle de l'cxift^ncc d'ui) feul Dieu. Tel eft le fentiment de

Démarchais qui a afTez étudié les rr.œurs & la croyance de ce peuple

ncgrc ,
pour afTurcr qu'il roconnoît un être fouverain , créateur de l'uni-

vers, qui rélkle au ciel, d'où il gouverne le monde , & dont la jufticc

Si. la bonté font infinies. C'efl. ii fa puilTànce qu'ils ont recours dans les

calamités publiques ; c'eft à lui qu'ils adrefTent leurs veux , lorfque le

rituel ordonne de lui rendre des aélions de grâces pour les bienfaits qu'ils

cil ont reçus. Quelques-uns alfurent même qu'ils portent jufqu'au fana-

ti me le culte dû au tout-puifTant. Démarchais prétend qu'ils lui fiicri-

fient , non -feulement des animaux , mais encore des jeunes perfbnnes

de., d'jux IcÀCS. Un certain Adôu, capitaine nègre
,
que cet auteur die

avoir vu , av;~ir fait , félon lui , au Dieu du ciel un fàcrifice d'homrnes

& d'enfans pour obtenir la guérifon de fon père.

La théologie des peuples de Juida ne fe borne pas à la connoiiKince

d'un Dieu. Ils croient à l'exiRcnce d'un génie mal-tai(iuit qui repreientc

le diable ù^s chrétiens : ils croient l'immortalité de l'ame. L'apparition

,

lw«N
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àçs efprits fait la bafe de tous les contes dont i!s occupent la jeuneflc.

Enfin , ils en lavent tout autant que nous Çnt l'enfer & le paradis.

A cette religion fimple ft afîèz conforme aux idées des premiers

hommes , les peuples de Juida ont fuccefllvement ajoute le culte ridi-

cule des féticlies. Ces fortes de divinités fubalterncsj qui doivent leur

nailîàncc à l'opinion où font les nègres que toute la nature eft animée

par des génies bien-faifans , font les arbres , la mer , les rivières , cer-

taines efpéces de ferpcns , & plufieurs autres objets de la même in.por-

tance. Les offrandes , que ce peuple fait aux arbres , confiftcnt en pâte

de millet , de mahis & de ris. C'eft ordinairement en cas de maladie

que fe font ce» facrifices , auxquels fi l'on en croit Bofman , on ajoute

foavent un efclave 'lont on diftribue la chair entre \cs parcns du ma>^

Inde : c'eft aux prêtres qu'appartient le droit de placer ces offrandes au

pied de l'arbre qui fait l'objet de la dévotion du malade ; après quoi il

peut les emporter pour fon propre ufage , à moins que l'infivTie ne les

paie pour les lailîer au même licu,jufqu'à ce qu'ils aient été dévorés par

.' chiens , les porcs , ou les animaux de proie.

La manière d'honorer la mer dans les tems d'orages & de tempêtes,

confifte à jetter dans fes flots toutes fortes de marchandifcs. Si , malgré

ces riches offrandes , ce fougueux élément s'obftine à demeurer contraire

à leurs vœux , on confulte le grand facrificateur ; & , fuivant fa répon-

(è , on fait une proccflîon folemnelle qui fe termine par le facrifice d'un

bœuf fur le rivage : on fait couler le fàng dans les flots , & l'on y jette
,

aufli loin qu'il efl pofllblc , un anneau d'or pour appaifèr la mer. La

viélimc appartient au grand facrificateur qui en difpofè à fon gré.

L'une des principales fétiches du royaume de Juida , eft une fl.uue

que nos voyageurs appellent agoye. Cette idole
, qui préfente vrai-

fcmblablement la divinité à la manière des nègres , efl de terre noire

,

d'une figure hideufe , & plus rcfîemblantc à un crapaud qu'à un homme.

Elle eft accroupie fur un picdeftal d'argile rouge , bordé de bujis : fa

tête eft couronnée de lézards & de ferpens , entremêlée de plumes

rouges ; & l'on voit fortir au fbmmet , le fer ou la pointe d'une za-

gaye qui traverfe un gros lézard , au defîùs duquel eft un croiffànt d'ar-

gent. Le col de la figure eft entouré d'une bande de drap d'ccarlace
,

d'où pendent quatre bujis. Cette idole eft communément placée fur une

table dans la maifon du grand facrificateur : on place vis-à-vis d'elle

trois plats de bois , ou trois demi calcbalîès , dont l'une contient quinze

ou vingt petites boules de terre,

C'A

C'eft <

forme d'c

confèils

,

qui les ar

ie prêtre

boules de

beaucoup

nombre fc

opération
;

treprife f []

tieufcs ici

de confult

fait pas de

pratique à

n'a d'autre

idole , chc

fe : [qs gra

foin de le;

tues porten

s'il falloit

dcnr journ

comme tel:

Le princ

La longue

& viemi ; n

nuifent à
f

Leur uniqii

eft dangcur

trcnt & pre

Nous ob

ait nourri ci

doinc, étoi

& d'une do

^QS nourri (ïï

marchoic fii

pas : ils cet(

dicCrevier,

iympyas , d

Tome



ET COUTUMES RELIGIEUSES. 121

C'cfl: cette divinité qui préfide au confeil de la nation; jamais on né

forme d'entreprifè Tms avoir pris fon avis. Ceux qui ont befoin de feS

confeils , s'adreflênt d'abord au facrificateur , & lui expliquent le fujcc

qui les amené. Ils ofTrent enfuite leur préfent à la ftatue , fans oublier

le prêtre qui doit lui fervir d'interprète ; s'il eft fatisfait , il prend les

boules de terre , fait quantité de grimaces que le fuppliant confidcre avec

beaucoup de refpejfl , & il jette les baies au hazard
,
jufqu'à ce que le

nombre fè trouve impair dans chaque plat. Il répète plufieurs fois cette

opération; & fi le nombre continue d'être impair, il déclare que l'en-

treprife ffi: heurcufc. Les femmes fur tout, auffi foibles & aufll fuperfti-

tieufes ici que dans toutes les autres parties du monde , ne cellènt pas

de confulter l'oracle, & d'enrichir le prêtre par leurs préfens. On ne

fait pas de prôcelTîon publique à l'honneur de l'agoye , comme cela fè

pratique à l'égard de la mer & At% rivières : c'eft un culte fecret qui

n'a d'autre témoin que le prêtre & la divinité. Indépendant nent de cette

idole , chaque particulier s'en fabrique une foule d'autres de terre graf-

fe : les grands chemins de les nuilfuii» en font ivmplis ; A, l'on prend

foin de les placer fous des huttes en forme de chapelle. Toutes ces fla^

tues portent plutôt le caradlere de la fuperftition que de l'idolâtrie ; &,
s'il falloit mettre au rang des polythéiftes tous les peuples qui fe ren-

dent journellement coupables de ces foiblelîès , il foudroie confidéref

comme tels la plupart de ceux qui couvrent notre planette.

Le principal objet de la fuperftition de Juida cft le ferpent fétiche.

La longueur de ce reptile n'eft pas ordinairement de plus de fept pieds

& .icnii ; mais il ell aufli gros que lu cuiflè d'un homme. Ces ferpens ne

nuifcnt à pcrfonne : ils fontlî privés, qu'ils fe laiflènt prendre & manier.

Leur unique antipatie cil contre les ferpens venimeux dont la morfure

eft dangcureufe : ils les attaquent dans quelques lieux qu'ils les rencon-

trent & prennent plailîr à délivrer les hommes de ces monftres.

Nous obfervcrons que le royaume de Juida n'eft pas le feul pays qui

ait nourri dos ferpens privés. Les environs de Pella , capitale de la Macé-

doine , étoient autrefois remplis de ces reptiles d'une grandeur demefurce

& d'une douceur furprenante : ils fe familiarifoicnt avec les hommes ; on

les nourrilî()ic dans les maifons ; ils dormoienr à côté des enfans. Si Ton

marchoit fur eux, ils le fouflfroient : fi on les troifibit, ils ne s'irritoienC

pas : ils tetoienc les femmes qui vouloient s'y prêter. C'eft fans doure ,

ditCrevicr, quelque fèrpcnt de cette efpece, qui , trouvé dans le lit d'O-

iympyas , donna lieu à la fable do la naiflânce miraculeufc d'Alovandrcw

Tome 1. R
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A Juida , comme en Egypte , c'eft un crime capitale d'outrager vo-

lontairement le ferpent facré. Un nègre , ou un blanc , qui auroit la témc<

rite de préfentcr fon bâton pour le frapper , s expoferoit à ttre mis en

pièces par les habitans du pays, Les bctes ne font pas moins comprifès

dans la défenfe que les hommes ; & fi quelqu'une d'entr'elles avoit le

malheur de tuer un ferpent , le roi ne manqueroit pas de donner auffi-tôc

un édit foudroyant qui ordonneroit la deftruélion entière de toute l'cfpece.

En 1 697 , un porc qui avoit été tourmenté par un ferpent , fe jetta def-

fus & le dévora. Les prêtres ayant porté leur plainte au roi contre le

facrilege , ce prince donna ordre ua(1i-tôt d'exterminer tous les porcs du

pays ; & cette ordre fanglant eut fon exécution , malgré les plaintes de^s

particuliers qui reclamoient le droit fàcré des propriétés.

Auflî-tôt que le mahis commence à verdir , & qu'il eft de la hauteur

d'un pied , la loi veut que l'on tienne les porcs renfermés , parce que

c 'eft dans ce temi que les fcrpens facrés font leurs petits. Alors !es of-

ficiers du roi parcourent tout le pays , & font main-banê fu! tous les

porcs qu'ils icin-uiiLiciiL, A, lia cji.«£cutcnL leurs ordres avec d'ai'tant plus

de fidélité , que tout ce qu'ils tuent eft pour eux.

Dans toutes les parties du royaume de Juida , on voit des temples dcf-

tinés à l'entretien des ferpenu facrés. Pcrfonne ne paftè devant ces fanc-

tuaires fans rendre quelque efpcce de culte au génie qu'on y adore,

& fans demander ks ordres. Si l'on en croit le voyageur Barbot , cha-

cun de ces temples a faprêtrefîè, vieille femme entretenue des provi-

fions qu'on oftl-e au forpeiu , & qui répond à voix ba(?c aux queftions

des adorateurs. Elles conlèillent aux uns de s'abftcnir de manger de cer-

taines viandes , comme du bœut, de la volaille ou du mouion, & aux

autres de ne pas boire du vin de palmier ou de la bierre. Ces confeils

font religieufement obfervés par ce peuple idiot & fortement entêté de

iès fupcrftitions. Le principal temple confacré au ferpent eft aux envi-

rons de Sabi , capital du royaume de Juida , fous un grand arbre : c'cfl:

dans ce fanjfiuaire que le chef ou le plus gros des ferpens fait fa réfi-

dence. Les nègres le regardent comme le père de tous les autres : cette

ignorance leur eft d'autant plus pardonnable
, qu'il ne leur eft pas per-

mis de le voir. Le roi même n'a cette permiflion qu'une fois dans fà

vie , trois mois après fon couronnement.

Ces peuples
, perfuadés fans doute que la divinité fe fert de ce rep-

tile pour verfcr fiir eux ks bienfaits , lui rendent, en plufieurs circonl-

tances, des honneurs exccfllfs. Ils invoquent le grand icrpent dans les
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pluies & dans les fochcrcfles extraordinaires
,
jur la fertilité des terres

& l'heureux fuccès des moilîôns ; dans les affaires qui regardent le hier»

public & le gouvernement ; dans les maladies de leurs belliaux , ou pour

leur demander qu'ils en foienc pré(crvés ; enfin dans toutes les affaires

& les peines qu'ils croient fl'" afiêi le pouvoir Je leurs fétiches ordi-

naires. Avec une fi haute optaion de la puifTance de ces animaux, il

n'efl pas furprenant qu'ils leur failènt des préfens confidérables. Le roi

& les grands lui font des offrandes magnifiques , telles que des étoffes de

coton , des vivres , des liqueurs , des marchandifes d'Europe , & de tout

ce qu'ils ont de plus précieux : ce font les prêtres qui profitent de toutes

ces richefïcs.

Les plus grandes fctes qu'on célèbre à l'honneur du ferpent, font

deux procelîîons folemnelles qui fuivent in nédiutement le couronne-

ment du roi. Si la mcre de ce prince Àt Ciicore, c'efl à elle qu'il ap-

partient de pr' ider à la première ; & trois m< s après , il conduit lui-J

même la fecc e. Cliaque année , il s'en fait une autre qui a le grand

maître de la mailbn du loi jj»jur guide Quam au cuUc juurii<tlier que

l'on rend à ce f-^tiche , il conlifte principalement en chants «& en danfès

,

dont les prêtres accompagnent les o0randes que le peuple fait à ce

génie protcéleur de l'état.

Cette fuperftition a donné naiflànce à un \\^"i^t que la convoitift des

prêtres pourroit fort bien avoir imaginée. Tous les ans , depuis le tems

où l'on feme le mahis ,
jufqu'i\ ce qu'il fuit parvenu à la hauteur d'un

homme , le peuple croit que le ferpent prend plaifir à rechercher toutes

les jolies filles pour lefquelles il conçoit de 1' -ic'ination, & qu'il leur

infpirc une cfpecc (ie fureur qui demande de ^'rands foins pour leur

guérifon. Alori les pireps font obligés de men >r ces filles dans un édi-

fice qu'on bâtit près lu temple , où elles doivent pafler plufieurs mois

pour attendre le rétab,'iflcment de leur fanté : ils leur fourniflent
, pen-

dant cette retraite , toutes les provifions nécelTaircs à leur fubfiflancc
;

di le zèle cft Çi grand pour cette contribution , que les prêtres n'ont pas

bcfoin de s'en procurer ailleurs pour vivre. Lorfnue le tems des remèdes

eft expiré , & que les filles fe croient guéries d'un mal dont l'imagina-

tion feule a peut-être été frappée , elles ont la liberté de fortir après

avoir payé les frais occafionnés pour leur logc>nent & po a* \cs (oins

qu'ont cx'^go leurs indifpofitions. Elles (brtent ordinairement de cev retrai-

tes auffi luricufes que des bacchantes. Le principe de cette fureur ell

l'ordre que les prêtres donnent à ces filles de contrefaire *'infi les turieiifes

\omt l. R a
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fous jlnc d ctre rigourcufcment punies , fi elles vcnoient à révéler 1(!

fecret. Chaque village a fon édifice particulier pour cet ufage , & le»

plus pcupUi en ont de - ou trois. Si l'on en croie Bofitian , des raifons

ti »5tac ont autant concr«\iru que l.i fupcrftition ù donner Piîf^nce à cet

ufage ; & r-". auteur afîùre , que le roi , dont le defpc ''bv: n'cft pas

moins accablant que par-tout ailleurs, tire la meilleure part de cet ar-

gent qut les nègres dillribucnr génëreufement au ferpent.

Les deux kxts, partagent également le miniftcrc de la religion. A
Juida , comme chez les juifs , le facerdoce eft héréditaire dans les fa-

milles. La tribu faccrdotale eft fort nombreufe ; car tout concourt à y

favorifer la multiplication de l'efpece. L'habit ordinaire àcs prêtres n'cft

pas différent de celui du peuple ; & on ne peut les rcconnoîtrc que par

les cicatrices qu'on leur fait fur le corps dès leur bas âge. Ils ont ce-

pendant le droit de fè vêtir comme les grands ,
quand ils font en état de

ibutcnir cette dépen(è.

Les prêtres & les prêtreflès font fi refpeélés , que ce titre les met à

couvert du dernier lUpplice pour tous les crimes qu'ils peuvent com-

mettre : à la tête du facerdoce eft un chef qui le gouverne , & qui

jouit d'une confidération auflî diftinguée que le roi. Le pouvoir de ce

grand pontife balance même quelquefois celui du prince
;
parce que

les nègres ,
perfu^dés qu'il converfe fouvent avec la divinité , croient

qu'il peut leur ïûi-^ ieaucoup de mal ou de bien. Il profite habilement

de cet afi:enfl:A(> juv la ftupidité publique lui accorde
, pour exiger du

roi & dfcs gran<ii tout ce qui convient à fes befoins.

Le grand facrihcateur a (èul le droit d'entrer dans le fanéluaire du

ferpent. A la qualité de chef du facerdoce , il joint celle de grand du

royaume & de gouverneur d'une province. Tous les autres prêtres font

fournis aveuglement à (es ordres. Il parvient à fa dignité par le fuffrage

de la nation ; & fouvent c'eft la cabale qui détermine les nègres à la

lui accorder. D'ailleurs ce pontife , comme les prêtres fubalternes , n'a

aucun revenu déterminé : la crédulité du peuple fait fbn plus riche pa-

trimoine.

Les femmes élevées à l'ordre des prêtreflès , s'appellent hetas. Leur di-

gnité leur infpire ordinairement beaucoup de morgue & de fierté : elles

prennent le titre d'enfans de Dieu. Tandis que toutes les autres femmes

font foumifes à leurs maris , celles-ci en exigent des hommages, &
exercent fur eux & fur leurs biens un empire abfolu : elles font en

droit d'ordonner qu'ils les fervent & leur parlent h genoux. Aufiî les
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plus fènfcs des »* ^.f i fè donncnt-ili bien de garde d'époufèr ces bétas «

& confentent encore moins que leurs femmes foient élevc-es à cette

dignité. Cependant , s'il arrive qu'on les choinHè fans leur participa-

tion , la loi leur défend de s'y oppofcr fous peine d'une cenfure rigou-

reufe , A: de pafTcr pour des impies » dignes du pluii iolcnt anathême. La

dignité des prêtreffès n'cd donc pas héréditaire comme celle des prêtresi

Los femmes ne parviennent à ce haut degré d'élévation
, qu'après avoir

été choifies pour ctre promues au ricerdoce. Démarchais nous a tracé

le détail des formalités qui s'obfcrvent dans Si'v^w de ces bétas. Cha-

que année , on choifit un certain nombre dt

réparées des autres femmes & confacrées au ^'"

font chargées de ce foin ; elles prennent It ic

à verdir: alors (brtant de I urs maifbns, qui i

de diftance de la ville , elles entrent dans les rues , armées de malîùes

,

& y courent comme des furicufes depuis huit heures du (bir jufqu'à mi-

nuit, en criant nigro bodinamé , c'eft-à-dire, arrête:^, prene\. Toutes h s

jeunes filles, de l'âge de huit un» jufl^u'ù douze, qu'elle» peuvent arrctet

dans cet intervalle leur appartiennent de droit ; & il n'cft permis à per-

fonne de réfifter à ce torrent , pourvu qu'elles n'entrent pas dans les cours

ou dans les maifons : elles fcroicnt foutenues par les prêtres qui ache-

veroient de tuer impitoyablement ceux qu'elles n'auroient pas déjà tués

de leur maffue. Ces vieilles furies conduifent dans leur cabane les jeu-

nes filles qu'elles ont enlevées ; elles ont des apparcemens qui ne font

deflinés qu'à cet ufage , où elles les tiennent renfermées pour les inf-

truire & pour leur donner la marque caraétériftique du ferpent. Les

parcns néanmoins doivent être avertis du lieu où font leurs filles ; Se ,

loin de s'en affliger, la plupart fe croient honorés de voir tomber le

choix fur celles qui leur appartiennent. Il s'en trouve même qui otfrer.t

une fille ou deux au fèrvice du ferpent, dans l'intention de fanélifier ainfl

leur famille.

Si l'on en croit l'auteur de qui l'on tient toutes ces circonftances , ces

jeunes filles ne peuvent , en effet , être plus heureufes qu'en tombant

entre les mains des bétas. Elles font d'abord traitées avec beaucoup de

douceur dans leurs cloîties : on leur fait apprendre les danfès & les

chants facrés qui fervent au culte du ferpent ; mais la dernière partie de

ce noviciat eft très-fanglante & fort douloureufe : elle confifte à leur

imprimer fur le corps , avec un fer chaud , des figures de fleurs , d'ani-

maux, & fur-tout celle du ferpent. Après la guérifon de tant de bledùres;

à
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la peau devient fort belle : on la prendrait pour un fatin noir à fleurs )

cette confécration qui place ces jeunes filles au rang des bétas , les

rend refpeélables aux yeux des nègres , & leur aflùrent la jouiflànce

de tous les privilèges attribués à l'ordre facerdotal.

Les prêtreflès , après avoir obligé ces jeunes initiées à garder le fè-

cret des myfleres qu'on leur a révélés , raiflfTent l'occaflon de quelques

nuits fort obfcures pour les reconduire dans leur famille. Elles les laif^

fent à la porte avec ordre d'appeller leurs parens , qui , après les avoir

reçues avec joie , n'oublient pas d'aller rendre grâce au ferpent de l'hon-

neur qu'il a fait à leur famille. Quelques jours après , les vieilles ma-

trones viennent demander le prix du logement & de l'entretien de leurs

élevés. La piété ne permet pas d'exiger aucune diminution ; & fi un

père avare eflàyoit de fléchir fur cela la cupidité des bétas , il en feroic

puni en voyant doubler ou tripler le montant des fommes qu'il de-

vroit. Ces contributions font divifées en trois portions , dont l'une ap'

partient au grand facrificateur , l'autre aux prêtres , & la dernière aux

prêtre (Tes.

Les jeunes filles rentrent enfuite dans l'ordre de leur famille avec la

liberté de retourner quelquefois au lieu de leur confécration pour y
répéter les inftruâions qu'elles y ont reçues. Lorfqu'elles deviennent

nubiles , on célèbre la cérémonie de leur mariage avec le ferpent. Les

parens, fiers d'une fl noble alliance, les décorent des plus riches parures:

on les mené au temple , où , dès la nuit fuivante , elles font condui-

tes dans un caveau bien voûté où fè célebrr le mariage. Si l'on en croit

Bofman , ce font des prêtres qui fe chargent de les époufèr par procu-

tation du ferpent , & qui confbmmcnt le mariage en mémoire de ce fà-

cré reptile. Pendant que le myftere s'accomplit , continue cet écri-

vain , les autres prêtreflès danfènt & chantent au fon des inftrumens ;

mais trop loin du caveau pour entendre ce qui s'y paflè. Une heure

après , on rappelle les nouvelles époufées fous le nom de femmes du

grand ferpent , qu'elles continuent de porter toute leur vie. Le jour

fuivant on les reconduit dans leur famille ; & dès -lors elles partici-

pent à toutes les offrandes faites au ferpent de leur mari.

Quoique les nègres de Juida ne foient ni juifs ni mahométans , l'ufage

de la circoncifîon des enfàns efl cependant établi chez eux , fans que

les habitans puiflènt en apporter d'autre ralfon que l'exemple de leurs

ancêtres : auffi n'y paroit-il aucune cérémonie religieufe. Quelquefois

on fbumet des filles cette opération fanglante : elle fè fait d'ailleurs
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à dlflfi^rens âges , & félon le caprice des familles. Les uns la (buflTdnc à

quatre ans , d'autres à cinq , à fix , à huit , même à dix ans. Cette cir-

concifîon ne redèmble d'ailleurs en rien à celle des hotentots : elle

cft parfaitement la même que celle des juifs.

On connoit fort peu de crimes capitaux dans ce royaume. Le meur-

tre & l'adultère des femmes du roi Ibnc les ièuls qui (oient diftingués

par ce nom. L'idée feule de la peine que l'on fait fbuflirir aux adultères

fait frémir. Bofman dit avoir été témoin de l'exécution de quelques meur-

triers : ils furent éventrés vifs , leurs entrailles arrachés & brûlées ; en-

fuite, les corps furent remplis de fel & plantés fur un pieux au milieu

de la place publique. Quant aux adultères , le fupplice auquel la loi

les condamne eft inexprimable. Les officiers du roi font creufer deux

foiïès longues de fix ou fèpt pieds , fur quatre de largeur & cinq do

profondeur : elles font fî près l'une de l'autre , que les deux criminels

peuvent fe voir & fc parler. Au milieu de l'une , on plante un pieu

auquel on attache la femme , les bras liés derrière le dos : on la lie

également par les genoux & par les pieds. Au fond de l'autre foflè ^

les femmes du roi font un amas de petits fagots au bout defquels on

plante deux petites fourches de bois. L'amant ell lié contre une brocha

de fer & ferré fi fortement qu'il ne peut fe remuer. On place la broche

fur les deux fourches de bois qui fervent comme de chenets : on mec

alors le feu aux fagots. De cette manière , l'extrémité de la flamme tou-

che au corps & rôtit le coupable par un feu lent. Pour diminuer la

cruauté d'un tel fupplice , on a le foin de tourner la tête du criminel

vers le fond de la fodè , de manière qu'il efl quelquefois étoufïe par la

fumée avant qu'il ait pu redentir l'ardeur du feu. Lorfqu'il ne donne

plus aucun figne de vie , on délie le corps , & on le jette dans la foflè.

Hélas ! quand les nations feront-elles donc afl!èz fàges & aflez éclairées

pour fubftituer à ces tourmcns horribles qu'elles font fouffrir aux crimi-

nels, des châcimens moins rigoureux, & qui puiflènt rendre le fcélérac

même utile à la fbciété !

AufTi-tôt que l'homme eft mort, les autres femmes du roi fortent du

palais au nombre de cinquante à foixante, & aufll richement vêtues

qu'aux plus grands jours de fêtes. Elles font efcortées par les gardes

du princvî au fon des tambours & des flûtes ; chacune porte fur fa tête

un grand pot d'eau bouillante qu'elles vont jetter l'une après l'autre

fur la tête de leur malheureufè compagne. Comme il efl impofhbld

qu'elle ne meurre pas dans cet horrible fupplice , on délie aufli-tôt lai

)'«S
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corps , on arrache le pieu & l'on jette l'un & l'autre dans la £o(Cc , qui

eft remplie enfuite de pierres & de terre.

: Si la femme d'un grand a fouillé le lie nuptiale , le mari a le droit de la

tuer pourvu qu'il la îlirprenne dans le crime : autrement il ne peut que la

vendre, à moins que le roi ne lui permette de fè rendre juflice de

l'opprobre dont elle l'a couvert. Cependant, ces peuples, fî rigoureux à

punir les fautes commifes par leurs époufes , ne font pas fort délicats

fur le choix des perfonnes auxquelles ils s'uniilènt. Chez eux , lorfque

les HUes font flirprifès en flagrant délit , loin d'être deshonorées par une

groflènês prématurée , cet événement leur fert de recommandation pour

trouver un mari , parce qu'elles n'ont pas de meilleures preuves à don-

ner de leur fécondité , & que l'avantage d'une nombreufè famille équi-

vaut à celui que l'on retire des richefles. D'ailleurs les maris font tou-

jours libies de quitter leurs femmes par le divorce : mais dans ce cas,

ils doivent payer aux parens le double de ce que la fcte du mariage

leur a coûté. Les femmes font dédommagées de la rigueur de cette loi,

par la liberté qu'elle» ont de quiiici leurs maris fans autre obligation

que celle de reflituer les dépendes qu'il a faites pour la noce.

Une autre loi , fort gênante pour les femmes , leur défend , fous peine

de mort ou d'efclavags , d'entrer au palais royal ou dans ceux des grands

,

pendant le tems de leurs indilpoHtions périodiques. Chaque famille a

,

vers l'extrémité de fon enclos , une ou plufieurs cabanes où les femmes

padènt cette efpace de tems fous la conduites de quelques vieilles

matrones. La loi ne permet pas qu'elles retournent auprès de leur mari

,

(ans avoir été lavées & fbigneufement purifiées.

..1

ARTICLE



p

y



,• M.~i',j-L .t- af/.v//:.
f.;,,-

l,aHco.\i/.sio.\' .r,„< H\t:iM

'/>/// /'//,V','''



ET COUTUMES RELIGIEUSES, lijj

ARTICLE XIV.

Religion des Peuples de GuiWe en gén/ral,

J^A religion des peuples de Guinée reflêmble beaucouf) à celle du

royaume de Juida dont nous venons de parler. Un Dieu , une anie im- ^'E""*»

morcelle , des fétiches en qui rédde un pouvoir émané du foUveraiil

des êtres, des {pe(5lres, des magiciens, des oracles, voilà tout ce qui

compo(è la croyance de toutes les nations qui habitent fut cette côte.

Il eft donc inutile de s'étendre ici fur la théologie dé ces peuples.

Leurs cérémonies religieufès , leurs mœurs , leurs ufàges doivent féuU

fixer nos regards. Nous avons développé le relie dans l'article précédent*

Ces peuples ont un jour de chaque (emaine confàcré au culte divin , Sz

qui répond au dimanche des chrétiens. Ce jour-là , les habicans de cha-;

que village s'allèmblent dans une place , uii uiilieu de laquelle eft un

arbre qu'ils appellent l'arir^ du jAiche. Au pied de cet arbre , ils dref^

iènt une table donc ils ornent les pieds de couronnes de rameaux , ft

fur laquelle Ils mettent du vin de palmier , du riz , du mahis pour boire

& manger à l'honneur de leurs fétiches. Les (blemnités des nègres n'onc

rien de cette auftérité gênante qui caradlérife la plupart des fêtes du

chriftianirme : on |p« palTè à danfèr & à chanter en frappant fur des

baflîns de cuivre ( fig. 64.). Le prêtre, armé dit couteau fàcré, fè tient

au milieu de la place fur les gradins d'un autel , où il fàcrifîè au génie

tutélaire de la nation. Ce miniftre fait à l'aflêmblée un difcours pathé-

tique, touchant, & analogue à la fête que l'on célèbre. Après fort fer*

mon , il prend un bouchon de paille tordue , qu'il trempe dans un pot

plein de vin de palmier dans lequel nage un ferpent. Il jette fur les

afliftans de cette liqueur confacrée en marmotant quelques paroles li-

thurgiques : il en fait autant à l'autel ; enfuite il vuide le pot ; & les af^

fiftans fînidcnc la cérémonie par des fbns aflèz mal articulés, auxquels

ils joignent beaucoup de bruit par des bactemens de mains. Le même
jour ils mettent beaucoup plus de foin qu'à l'ordinaire à remplir les

différentes ablutions que la loi leur prefcrit.

Ici , comme autrefois à Dodone , les arbres font éri porfèrtîôft ée

rendre des oracles. Quelqu'un a-t-il befoin de pénétrer les myfteres de

l'avenir! il fe préfènte à l'arbre qu'il a chpill pour fbn fétiche, Si

Tome I. S
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àépoCe à Ton pied telle provifion qu'il doic devoir offrir en facrificc.

Les prêtres , auxquels ce genre de (uperdition eft très-avantageux , vien-

nent conjurer l'arbre en des termes myftëricux de leur dévoiler les fe-

crées qu'ils cherchent. Pour le conjurer avec plus de fuccès , ils for-

ment une petite pyramide de cendres , dans laquelle ils plantent un mor-

ceau de l'arbre. Après cela, ib prennent en main un pot plein d'eau,

dont ils boivent & arro(ènt deux fois le rameau. Enfin , ils prennent

de ces cendres dont ils (è frottent la face ; Se ils prétendent que cette

opération rend la divinité docile à leur voix, & qu'elle leur découvre

l'avenir. :

.,'
''"' -:;,-'•'-.' j^- ,->'

Les prêtres des nègres (ont peut-être les plus heureux des mor>

tels. La Tuperflition , en prévenant leurs befoins , leur aflure tout ce

qui peut contribuer à former leur bonheur : ils vivent tous dans la

plus voluptueufe indolence. Le droit qu'ils ont de prier pour les autres,

fait que chaque individu s'occupe de leur exiftence , dc fait tous (es ef-

forts pour leur éviter les dégoûts du travail. La poflèflîon où ils font

de confàcrer les fétiches & de les vendre à leurs fidèles , fait d'ailleurs

une branche de commerce très-importante & très- lucrative. ''

Les prêtres de la côte de Guinée font en général beaucoup mieux vêtus

que le refle du peuple ; car ici ,comme dans la plupart des régions du monde,

cet ordre à fu fe ménager des privilèges analogues aux maximes reçues

dans l'état. Leur habit ordinaire , fait de ferge ou de toute autre étoffe

d'Europe , reflèmble aflè^ à une cune-d'amica. Ils unt autuur du corps des

écharpes garnies de petits oflèlets de poulets brûlés : le refle du corps

eft communément nud , à l'exception des jambes autour defquelles ih

portent des jarretières faites du fil de l'arbre fétiche. ' '

Les prêtres de Bénin font afTujettis à un ufage que devoit autrefois

obfèrver à Rome le grand - prêtre de Jupiter. Ils doivent toujours rcf-

ter dans le royaume ; & ib fèroient condamnés à une mort infamante

,

s'ib ofoient en fortir fans une permifllon du gouvernement. La même
loi défend , fous une peine auffi rigoureufè , aux prêtres fixés dans les

provinces de paroitre dans la capitale. Un peuple , chez lequel on trouve

de teb réglemens , ne mérite certainement pas de porter le titre de barbare.

Les nègres de cette côte , comme tous les peuples fimpies & cafà-

niers, obfèrvent très-fcrupuleufèment la religion du ferment. Si deux

peuplades veulent s'engager fblemnellement par un traité , leurs dépu-

tés égorgent des poulets, & boivent enfemble le fang de ces animaux;

cnfuite on en fait cuire le corps, & on le mange cordialement enfem-
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ble. Pour achever de cimenter l'union , ils (è partagent les os » & les
*-"

gardent en témoignage de l'alliance qu'ils ont contraélée. Si l'un des ^'S"'***

contra(5hns porte atteinte au traité, l'autre lui envoie iès os pour lui

rappeller fès engagetnens, & l'opprobre dont il va être couven, s'il a

l'audace de les enfreindre^

En général les nègres (è marient de fort bonne heure ; aufTt les filles,

nubiles à neuf ou dix ans, ceflènt d'avoir des enfans dès l'âge de vingt-

cinq ans. Lorfqu'une famille a trouvé une fille digne d'époufer le jeune

homme qu'elle veut marier, elle afièmble les parens de la future époufè,

& leur fait les propofitions qui peuvent convenir à fa fortune ( fig. 6^ ). g^f

Le (àcerdoce eft communément l'aœe de cot fortes de contrats , & ja-

mais un nègre ne s'eft marié , qu'un prêtre ne lui ait vendu , ainfî qu'à

fa. prétendue , des fétiches propres ) les protéger dans l'union qu'ils font

fur le point de former. La fille jure alors par fcs fétiches , & en pré-

fence de radèmblée, une fidélité inviolable à celui qui doit être Ton

mari ; mais celui-ci ne prend, pour ainfl dire, aucuns engagemens. La
polygamie eft invariablement admife dans toute l'Afrique. Tous les ne<

grès qui l'habitent ont le droit de prendre tout autant d'épou(ùs que

leur fortune leur permet d'en nourrir. Mais la femme qu'ils ont folem-

nellement époufée , en préfènce des deux familles , eft confîdérée

comme la feule légitime. Il eft même des endroits fur la côte de Guinée

où un mari n'en pourroit prendre d'autres fans fon confentement. Ce ne

font d'ailleurs que des concubines qui n'ont de droit aii« fiivenrc de leur .

mari qu'autant qu'elles les méritent pnr innr rottduite.

Ces peuples ne mettent pas ordinaireriient beaucoup de délicatedô

dans le choix des filles auxquelles ils fè propofènt de s'unir par le

mariage : qu'elbs aient été chaftes ou non pendant tout le tems de leur

liberté , c'eft ce qui ne fait jamais le fujet de leurs réflexions ; mais

audi-tôt que le mariage eft contraélé , la moindre atteinte à }a pudeur

eft févérement punie. L'amende & le divorce font la peine ordinaire

qu'on inflige aux fcTtv.tes coupables d'adultère. Souvent la mort la plus -

ignominieufe ne paroît pas un châtiment afièz févere aux yeux des nè-

gres pour punir un fi grand attentat. Si le mari foupçonnoit (à femme

de lui avoir manqué fur ce point, & qu'il ne pût produire de preuves

propres h fortifier fbn fbupçon , elle doit (è purger en jurant par fon

fétiche , & en mangeant du fel ou en buvant d'une certaine liqueur fur

laquelle un prêtre a prononcé quelques paroles myftérieufes (pg- 66). ^g

11 eft rare qu'une femme Toit aflèz impie pour hafarder ce ferment lori^

Tome /. Sa K'^tj
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qu'elle (è croit coupable. Toutes ces nations nignorent pas qu'elle ne

fût rigoureufoment punie de la diviniii vengereflê du mépris porté à

la religion du ferment.

Le perc Loyer a obfèrvé, dans le royaume dlflinit un ufage que l'un

trouve fur toute la côte de Guinée ; c'eft que chaque village a une ca(è

écartée des autres d'environ cent pas , dans laquelle toutes les filles & \c%

femmes (ont obligées de fè retirer lorfqu'elles ont leurs indifpofitions pé-

riodiques. On leur porte dans leur retraite tout ce qui peut être néceflTaire

à leur fubnftance : mais telle eft la rigueur de la loi qui les oblige à

cette efpece de (éminaire , qu'elles (èroient punies de mort, (i elles ne s'y

retiroient pat , audî-iôt qu'elles k'upperçoivent de leurs infirmités. Il ne

leur efl pas r.tême permis , pendant tout ce tems - là , de rien accom-

moder de ce qui peut être fervi fur la table de leur mari. AufTi n'ou-

blie-t-on jamais* à l'inflant du mariage, de jurer qu'aufTi-tôt qu'elles au-

ront la moindre atteinte de cette indifpofltion , elles le déclareront à

leur mari & fe retireront au hownamon.

Sur la côte d'Angola , les filles des chefs de l'état ont le droit de

choifîr l'époux qui leur convient, fût-il engagé; de l'empcchcr d'avoir

d'autres femmes; de le répudier lorfqu'il leur déplaît* & même de lui

faire trancher la tête, s'il efl infidèle. Ces princeflès jouiflènt de leurs

privilèges avec une fierté dédaigneufe & une grande févérité , comme
pour iè vanger fur le malheureux qui leur eft foumis , de l'efpcce de

fervitudf* à laquelle eft condamné leur fexc.

Son fort , dit M. l'abbé Raynal. eft déplorable. Chargées des travaux de

la campagne, les femmes le font encore des travaux domcftiques. Seu-

les elles doivent pourvoir à la fubfiflance & à tous les befoins de leur

famille. Jamais elles ne paroiflènt devant leur mari que dans une voÇ-

turc humiliante : elles le fervent toujours à table , & vont vivre enfuite

de ce qu'il n'a pas pu ou voulu manger. Cet état de peine & d'abjec-

tion ne s'arrête pas au peuple : c'eft la condition des femmes de la

ville , des femmes des gens riches , des femmes des grands , des fem-

mes des fouverains. L'opulence & le rang de leurs époux ne les font

jouir d'aucune douceur, d'aucune prérogative.

Tandis qu'elles épuifènt au fèrvice de leur tyrans le peu que la na-

ture leur a donné de force, ces barbares coulent des jour,'! inutiles

dans une inaélion entière. Ra/Ièmblés fous d'épais feuillages, il fu-

ment , ils boivent , ils chantent ou ils danfent : ces amufèmens de

la veille font ceux du lendemain. Des contcilations ne troublent jamais
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ces plaiflrs i il y règne une bienféance qu'on ne devrait pu raifonna^

blcmenc attendre d'un peuple aufll peu éclairé.

La circoncifion des deux (èxes eft en ufage fur toute la côte. Cettt

cérémonie fe fait avec beaucoup de folemnité : on allume alors des feux;

on chante , on danlè , & l'on montre dans toutes fes aélions la joie que

l'on refTent de voir une nouvelle créature placée dans la daflè des

hommes faits & en état d'engendrer fon femblable. Les Prêtres , qui

favent fort bien tirer avantage de cette (blemnité ridicule , ne manquent

jamais de prévenir les nègres , qu'ils doivent faire de grandes offirandes

aux génies , afm qu'ils ne nuifent point à leurs enfans. Cette reflôurce

eft encore une nouvelle branche de richedès pour le fàcerdoce»

Lorfqu'un nègre eft mort , on a le foin de laver Ton cadavre , de le

mettre dans un tombeau d'ozier , de jonc ou d'écorce d'arbre. Alors les

parens & les amis du défunt fc rendent à fa maifbn , y pleurent , y la-

mentent y & lui demandent férieufement quelle eft la caa(è de fon dé-

part pour l'autre monde. Enfuite ils danfènt , ils chantent des airs lugu-

bres , tournent autour de la cabane du mort , & font un bruit épouvan-

table avec des poiles, des chaudrons ou tous autres uftenHlc Je ménage.

Fendant tout ce charivari, une vieille femme le charge d'aller quêtet

dans le voiHnage de quoi acheter un boeuf ou des brebis. Ces viélimes

appartiennent au prctre qui doit par reconnoidànce prier la divinité

pour le repos de l'ame du défunt. Le fàng foui de c.ett hcccs e(l répandu

à l'honneur des fétiches que le mort avoit choiHs pour proteéleurs. Eil

même tems le plus proche parent du mort tue une poule, & le prêtre

prend encore le fang de cette nouvelle vit^ime dont il arrofè les fé-

tiches. La chair de cette poule eft partagée entre les parens. Enfuite

le prctre fe fait un collier de certaines herbes enchantées ; & en pro-

nonçant quelques paroles magiques , il prend du vin de palmier dans

fa bouche & le crache fur les fétiches. Des herbes qui compofent fon

collier , il en détache de quoi faire une petite boule qu'il fait paflèr &
repadêr deux ou trois fois entre (es jambes. En faifant cette cérémonie

,

dont il feroit bien difficile de pénétrer le motif , il folue les fétiches

,

& leur dit adieu d'un ton plaintif & lamentable. Il continue à broyer

& à rouler entre (es doigts le refte des herbes du collier; & après les

avoir mêlées avec le fuif & la grat(Iè des fétiches , il en fait une groflè

maflê dont il fc frappe la face : il la fépare en enfuite en divers petits mor-

ceaux qu'il paiîè dans du 61 de l'écorce de l'arbre (àcré & dont il ré-

gale railèmblée. Ce qui reile de la mallè ell enterré avec le défunt ;

;rtM
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ik c'eft ce qui forme un fétiche auquel le prêtre communique le pou-

voir de conduire le mort au port du falut.

Après ces cérémonies préliminaires , on expo(è en public , pendant

une demi-journée, le cadavre du défunt» la tête bouchée & les mains

étendues. Ce (ont les femmes qui le portent au lieu de fa fépuiturc. Se

qui l'enterrent. En Guinée , c'eft à ce fexe feul qu'il appartient com-

munément de rendre aux morts ces derniers devoirs (fig» 66 ). Les tcm-

mes du village fuivent le corps ; & jamais les hommes ne s'y trouvent

,

à moins que , par un motif extraordinaire , la fépulture ne le faflê dans

un autre village que celui où le mort e(l décédé : alors les hommes ac-

compagnent le corps à mains armées, de crainte qu'ils ne (oient infulr-

cés par des brigans. La foHè dans laquelle on l'enterre , a ordinaire-

ment quatre ou cinq pieds de profondeur : c'eft là qu'on le met en le

couvrant entièrement de bois, de manière que la terre ne le touche pas.

La plus chérie de (es femmes jette fes fétiches (ùr le défunt , & enterre

avec lui tout ce qu'il paroiHôit aimer le plus, & fpécialement une par-

tie de (on ménage. Tous les aiTiftans poulTènt alors des cris effroyables

,

& tournent tumultueufement autour de la foflè , en difant adieu à

leur ami. Les femmes qui l'ont enterré terminent cette cérémonie en paf-

iànt (buvent par-dcflùs la fofic en rampant ; cnfuite tout le monde (è

retire & revient dans le village , où l'on noie la douleur dans le vin de

palmier donc on hoir abondamment jufqu'à la nuit.

Les plus riches d'entre les ncgi» élcvcm uidiiulreincnt un petit tok

(ùr le tombeau de leurs parens. Cette cfpece d'angar eft garni de tout ce

qui peut contribuer à fournir à la fubllftance de l'ame du mort. Tous

les ans on renouvelle ces proviflons ; & ces nations imbéciiies croi-

roient marquer eflêntiellement à ce qu'ils doivent à leurs parens , s'ils

ncgligeoient de fc conformer exaélement à cet ufage.

Par une fuite de l'opinion où font ces peuples de l'immortalité de

famé , & fur-tout des befbins que les mancs des morts ont encore dans

l'autre monde , ils expo(ent , pendant pluHeurs jours , leurs rois à la vé-

nération de leurs fujets , & ils les fervent avec autant de fplendeur &
de régularité que s'ils ctoient encore en vie {Jig' 6y). Quand le cada-

vre commence à (entir mauvais, on donne ordre à des efclaves de

l'emporter & de l'enterrer dans un endroit inconnu avec fes féticlies,

(es armes , & toutes les provifjons qu'on lui croit nécefïïiires. Une fré-

ncHe religieufc s'empare, dit-on, alors de tous les efprits : chacun court

dam \.QS villages , & tue tous ceux qui fc prcfentent à ki yeux pour fcrvir

MAyjEtljr ,/„„,
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d efclaves au monarque dans 1q fèjour des ombres. Les corps de toutet

ces malheureu(ès viÂimes de la fùperftidon publique, (bnc enterrét

avec lui , & l'on expoiè leurs têtes fur des pieux tout auoour de; fi>a

maufolée. Deux gardes font perpétuellement Sentinelles pout empêchef

que la cupidité ne vienne fouiller ce monument lugubre.

Si l'on en croit quelques voyageurs , on immole , d'une manière en-

core plus cruelle , pluHeurs efclaves deftinés à cet affreux ufàge. Ce font

ordinairement des vieillards ou des infirmes incapables de rendre aucuns

fervices à leur patrie. La fuperllition , toujours barbare & fànguinaire

dans fes procédés , fe platt alors à tourmenter de mille manières ces

malheureufes viélimes , avant de leur donner la mort* Un voyageur

,

dont la fidélité n'efl pas d'ailleurs fufpeéle , dit avoir vu un de ces in-

fortunés , qui , après avoir fouflèrt les plus crueb tourmeiu , fut enfin

décapité par un enfant de fix ans. Ce jeune bourreau n'ayant pas eu la

force d'exécuter cette commifTicn , le malheureux fut déchiqueté pen':

dant plus d'une heure avaiit d'expirer.

Tous les nègres croient que la fépulture & les honneurs donc on
l'accompagne , foulagent beaucoup les âmes des défunts. Telle fût l'opi*

nion de toute l'antiquité. Cependant, ce peuple eft aflêz farouche ft

aflèz barbare pour reflifer ce dernier témoignage de bienveillance à fès

efclaves. Quand ces malheureux meurent , les uns font fùfpendus à des

arbres, les autres font négligemment jettes dans des foflès. Jamais on ne

fait pour eux la plus petite cérémonie ; & les prêtres qui , en Guinée,

font fpécialement guidés par la cupidité, ne s'y préfentent pas, parce

qu'il n'y a rien à gagner. ""^^ ^

Il eft inutile de parler ici des fciences. Le nom même n'en efl pas

connu dans ces contrées. Les arts, dit M. l'abbé Raynal, y font aufli

fort peu de chofès : on n'y connoît que ceux qui fe trouvent dans les

fociétés naldàntes, & encore font-ils dans l'enÊince. Le talent du char-

pentier fe réduit à élever des cabanes. Le forgeron n'a qu'un très-petit

marteau & des enclumes de bois pour mettre en œuvre le peu de fer

qui lui vient d'Europe. Sans le fecours du tour , le potier fait quelques

vafes grofllers d'argile, & des pipes à fumer. Une herbe, qui vient fans

culture, & qui n'a befbin d'aucun apprêt, fèrt feule à faire des pei-

gnes : fa longueur eft la largeur de la toile. Le tiflêrand la travaille fur

fes genoux, fans métier, fans navette, & en paflànt avec fès doigts

la trame entre chacun des fils de la chaîne , de la même manière que

nos vaniers font leurs claies.

\ '
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SUITE DE LA RELIGION NATURELLE.
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AMÉRIQUE.
i::, : ,1^^ -,i , A R T I C L E X V.

>!' 4,'/fv(î ;•? Rtligion des Peuples du Canada,

IN ou s ne dëvelopperons pas ici toutes les vi/lons que les voyageurs

ont publiées fur la croyance 'des canadiens & des diflférens autres peu-

ples qui hahitenr 1» parrie fëptentrionaie de l'Amérique. Si l'on en

croyoit le père Hennepin , ces nations , enfevelis dans l'ignorance la

plus profonde , n'ont pas même la connoiflànce des premiers principes

de la religion naturelle. Le baron de la Hontan , au contraire , fait de

ces peuples autant de doifleurs , dont les idées fur la religion font auflï

nettes Se aufÉ précifes que le peuvent être celles des théologiens euro-

péens. Ces deux fyflêmes portent un égal cara(5lerc d'invraifemblance

& d'exagération. Les peuples de l'Amérique fëptentrionaie , fans fe flat'

ter de fàvoir les rêveries théologiques des nations dégénérées , croient,

comme tous les peuples de la terre , l'unité d'un Dieu , créateur & con-

ièrvateur de tous les êtres , l'immortalité de l'ame , & toutes les confc-

quences qui découlent naturellement de ces deux grands principes. Nous

ne dilllmulerons pas que la fuperHition , qui fouille tout de fès exhalai-

fbns peftilentielles , a enveloppé cette croyance d'une foule de préjugés

ridicules qui la font fbuvent méconnoicre. Aufll trouve-t-on au Canada,

comme ailleurs, le culte des élémens , & divifes autres pratiques qui

fembient contredire ouvertement la croyance de l'unité d'un Dieu. Ces

peuples rendent aulH des hommages aux génies , dont les uns font pla-

cés dans la cladè des intelligences bienfaifontes , de les autres dans

celle des efprits mal-faifàns.

Les canadiens rendent à l'éternel un culte réglé; & les cérémo-

nies qu'ils emploient font analogues à l'idée qu'ils fe font formée de

fcs attributs. Jamais ils ne lui offrent de créatures vivantes ; & quelque

férocicé
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férocité que Icuf in(pire la chaflè à laquelle ils fc livrent habituelle* "^

,nenc ; ils croiroient manquer à ce qu'ils doivent à l'être fuprême , s'ils
''

enlàiiglancoient Tes autels. Ils brûlent à fon honneur les tnarçhandifès

qu'ils trafiquent avec les européens ; & le (àcrifice va quelquefois à

des Tommes conHdérabies : On choiHt communément , pour folemnitec

les fêtes qu'on lui confacre, un jour ferein & calme: alors chaque

adorateur porte fon offrande fur le bûcher qui a été conflruit pour le

recevoir» Quand le foleil eft parvenu à fa plus grande élévation fur

rhotilbn , tous les jeunes gent fe rangent autour du bûcher avec des

écorces allumées pour mettre le feu à toutes ces richedès amoncelées. *

Xes guerriers chantent de. dan(ènt jufqu'à ce que le bûcher foit confîi-

iné ; & , de leur côté , les vieillard adrcHènt leurs prières au tout-puiC

iànt t & prL*/cMicnt de tems en tenis aux foleil leurs rahimets allumés.

Cette folemnité dure toute la journée, & les léjouiflànces ne (è ter;

minent qu'au coucher du foleil {jig. 68 ). . tftt

Ces peuples > que quelques écrivains nous repréfcntent icomthé fi

barbares & fi irréligieux , adreflènt fouvent à Dieu des prières qui ref*

{tirent la piété la plus tendre & la plus foumifè. C'e(l-là qu'ils recon-

noiflênt la dépendance où ils (ont de ce grand être , la puiflânce qu'il

exerce fur toutes les parties qui compofènt l'univers , & les ièntimens

de reconnoidànce , dont tous les êtres intelligens devroient être animés

pour iès bienfaits. Ils lui demandent qu'il daigne les protéger contre

ceux qui les perfécutent, qu'ils confèrve le courage & la foi des guer-

riers , qu'il fortifie i'efprit des vieillards , éb qu'il leur infpire de bons

confeils
;
qu'il augmente de conferve leur famille , qu'il garantiflc leurs '

enfans des mauvais efprlts & de la main de« méchans , & que le cou-

rage & la reconnninTince de ce.it ciifans confblent & réjuuiflênt la vieil-

lelîè de leurs parens. Ils le prient de répandre fà bénédiélion fur les

moiflôns , fur les villages & fur les chaflèurs « de les inftruire de ià

volonté par des fonges , & de les conduire , après leur mort , dans le

féjour des bienheureux.

La plupart des chanfons de ces peuples roulent fur la beauté des -^

ouvrages de la nature, fur la bonté de Dieu, fur leurs victoires, & la

défaite de leurs ennemis. Tels furent autrefois les cantiques des fabéens

,

des arabes, des caldéens, & des premiers peuples de la terre. Tous les

matins , les perfonnes des deux fcxes préfentent leurs hommages au fo-

leil , comme au plus parfait fymbole de la divinité. Les femmes offrent

leurs enfans à cet aftre ; & les hommes le prient de leur accorder une
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figun, chaflè heureufè. Tous les foin , au coucher du foleil , les guerrien de

chaque village s'afTèmblenc pour danfer la danfè du grand e/prit^ en

reconnoiflânce des vtâoires qu'ils ont remportées fur leurs ennemis , êc

des bienfaits qnlls ont regus da tout^puiflânc pendanc le cours de la

journée.
-nVwrr. ^ .

Quelques voyageurs avilirent que les habitans de la baie d'Hudfbn ont

le droit de prendre tout autant de femmes qu'ils en peuvent nourrir,

& que l'ufage même leur permet d'époufer leur propre fœur. On en a

dit autant des peuples de la Louifîane ; mais cette afièrtion eft une er-

reur démontrée par les relations des demien voyageurs. Toutes ces na-

tions n'ont qu'une femme ; telle eft la coutume de tous les peuples du

nord , auxquels la nature n'a pas donné le même penchant à l'amour que

manifeftcnt eeux qui habitent fous la ligne. Le mariage de ces nations

,

quoi qu'en dife le père Hennepin , «Il un vrai contrat fyllanagmacique

,

par lequel les deux traitans s'obligent à demeurer enfemble , jufqu'à

ce qu'il fiirvienne un motif de réparation autorifé par la loi. Les ca-

nadiens marient leurs filles très-jeunes; êc, quoique l'âge ne permette

pas encore le commerce du mari avec fa femme, ceiie-ci ne laide

point d'avoir foin de fbn ménage ; & Fépoux de fbn côté va à la choT-

fè , & rapporte aux pieds de fon beau-pere le fruit de fa journée. Le

tems eft trop cher dans ces pays (èptentrionaux pour que l'on fade

A^ précéder les mariages de toutes ces formalités que l'amour ou la délica-

teflè ont imaginées dans dt$ régions plus fortunées. Souvent on s'y marie

lâns s'être vu qu'une fois ; & il fiiffit que les deiix parties y confentent

pour que le mariage foit aufli-tôt célébré. L'ufage a feulement intro-

duit une efpece de c^ritnonl^ myftérieufè , & qui met le fceau à Tunion

conjugale, déjà contraélée par la volonté libre des deux jeunes fauva-

ges. Le foir de Ces noces, la fiancée prend une hache , s'en va couper

du bois dans les champs, en prend enfuite fà charge, met fon bois à

terre devant k porte de k cabane du futur époux , âc s'afTted auprès

de lui. Ciui-ci lui dit pour toute careflè : // eft tems de fe repojtr;

tfp. il fe rend enfuite auprès d'elle Se fè couche (fg. tfp. )• • "*-

En Afrique , les nègres fè marient dès l'âge de huit à dix ans; dans

l'Amérique feptentrionale au contraire la rigueur du climat ne permet

pas aux hommes de fè marier avant l'âge de vingt-cinq ans. Un mariage

prématuré épuiferoit le courage de ces guerriers , & les empêcheroit

de fe livrer aux exercices de la chaflè. Cependant , fl l'on en croie les

Toyageon , ce peuple n'en eft pas plus chafte ; Jt il penfè même que

,
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pour entretenir fà fanté , il doit toujours fe ménager quel<Ju aventure jw^T
amoureuiè jufqu'à ce qu'il Toit retenu par les loix du mariage. Le baron

de la Hontan nous a laifle la defcription de ces galanteries des fauva-

ges. Dès qu'un jeune homme , dit-il , après avoir rendu deux ou troii

vifites à {à maitreflè , ibupçonne qu'elle l'a regardé de bon œil , il là

détermine à en obtenir les dernières faveurs. L'égalité qui règne dans

la fortune de ces peuples & qui ne les afîùjettit à aucune clôture dans

leur maifbn , favorife beaucoup les entreprifes de ces amans. Deux heu-

res après le coucher du foleil , un profond filence règne alors dans tous

les villages ; r'eft re premipr mnmpnr du fnmmeil que le jeune fau-

vage choiflt pour exécuter Ton de/Ièin. Il entre alors bien enveloppé

dans la cabane de celle qu'il cherche, allume au feu une efpece d'allu-, :

mette , & s'approche du lit de fa dulcinée. Si elle éteint l'allumette , il

fe couche (ans difEculté auprès d'elle. Si au contraire elle s'enfonce dans

fa couverture , la prudence exige qu'il fe retire , car ce mouvement

témoigne la répugnance qu'elle a de le recevoir ( fig, 6ç ). Ce qu'il y 6yi

a de plus fingulier , dit le baron de la Hontan , c'eft qu'elle permet fbu>

vent au galant de s'adèoir fur le pied de fon lit , flmplement pour y.

caufcr , & que s'il en furvient un moment après , un autre qui foit plus

de fon goût , elle n'héfite pas à lui accorder la dernière faveur: La rai-;

fbn de cela eft que ces filles ne veulent jamais dépendre de leurs amariSf.

D'ailleurs qu'elle que foit la conduite qu'elles tiennent en pareil cas , il efl:

toujours déshonorant pour elles de devenir enceintes : une fîUe qui fè-

roit convaincue d'avoir eu un enfant , ne trouveroit jamais à fe marier.

Ce préjugé national donne naillânce à bien des crimes ; car lorfqu'une

fauvageflè fenc dans fon fèin l«» fmir de les galanteries , elle boit du

jus d'une racine lethifcre , & fe fait ainfi avorter.

Le divorce eft permis dans toutes ces contrées. La cérémonie qui

fe pratique en pareil cas eft fort fimple
( fig. 70 ) , elle confifte à brû- ^Hi

1er les morceaux d'une baguette que les deux époux avoient choifie

pour être le témoin de l'union conjugale. Quelquefois le mari permet

à fa femme d'emporter fes habillemens & une partie du ménage
; quel-

quefois elle n'emporte qu'une bande d'étoffe qui lui fèrt de jupe avec

une couverture. Les cnfans fuivent communément leur mère , & celle-

ci eft obligée de les nourrir jufqu'à ce qu'ils puiftènt aller à la chaflê.

Cependant il arrive quelquefois que les deux parties partagent également

leurs enfans : tous ces arrangemens dépendent de la générofité du mari.

Ici , comme en Afie & en Afrique & dans l'ancienne Europe , l'ufage
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exige que l'on prive de tout commerce avec la fociété , une femme qui

à l'incommodité ordinaire de fon fexe. Le feu même de fa cabane eft

fcfifé fouillé: on Téteint, âc Ion jette au vent toutes les cendres du

foyer. Pendant huit jours, cette femme relie dans une cabane écartée;

& ITiorreur qu'on a pour elle eft fi grande , qu'elle eft obligée de mettre

quelque figne fur le bord d'un ruideau où elle auroic bu , afin d'avertir

les autres perlbnnes de n'y point boire.

Les européens donnent le nom àe jongleurs aux prêtres de l'Améri-

que (èptentrionale. Ces miniftres, comme ceux de l'antiquité, font aufli

médedins & forcîers. Celui «jui fa cl«Ain« K cette profcflîori lucrative

,

commence par s'enfermer neuf jours dans une cabane , où il feint d'exer-

cer un jeûne très-i igoureux. Là , ayant à fà main une efpece de gourde

remplie de cailloux dont il fait un bruit continuel, il invoque l'efprit;

le prie de lui parler , de le recevoir médecin , de cela avec des cris

,

des heurlemens, des contorfions, St des iêcounès de corps épouvanta-

bles. Ce manège , qui n'eft interrompu que par quelques momens de

fommeil auquel il fuccombe , étant fini au bout de neuf jours , il fore

de fa cabane en fe vantant d'avoir été en converfàtion avec l'clprit,

& d avoir reçu de lui le don de guérir les malades, de chafter les ora~.

ges, & de changer les tems. : : -^ !; >

Lorfqu'un fauvage eft malade, fes parens font avertir un jongleur

auquel on a communément beaucoup de confiance. Ce charlatan vient

âujU-tot armé d'un bâton , au haut duquel eft une gourde , & portant

un fac qui contient Ces remèdes. Il trouve en arrivant un fcftin de ceif

ou de truites , préparé pour lui & la famillf . T/iifàge veut que l'on

commence par bien fe divertir: onlùitc le jongleur agite fà gourde:

remplie de petits cailloux ; &,au fon de cet inftrument ridicule, il

danfe avec tous les aflîftans en chantant des chanfbns où il exalte la

vertu de fcs remèdes. Il examine enfuite myftérieufèment le malade &.

fait plufieurs tours autour du lit accompagné de poftures Se de contor-

fions monftreufes ( fig. 71 ). Tous ceux qui font dans la maifbn , chan-

tent & crient tous enfemble d'une manière à étourdir tout le village.

Après tout ce tintamare, le jongleur, d'un ton d'oracle, décide que

telle partie du corps du malade eft enforcelée * que le fort eft fort

difficile à lever , & que cependant il ne déftfpere pas de le guérir. Après

quelques momens de férieufes réflexions , il déclare qu'il vient de trouver

un moyen infaillible pour lui rendre la fanté , & procède en confé-

quence à cette cure. Il tourmente le pauvre malade par plufieurs remèdes

JOXdLKl
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vîolens qui le guérilîênt quelquefois, & plus fbuvent le font mourir:

mais quoi qu'il arrive, le jongleur n'y perd rien, parce qu'on le paie

d'avance.

Tous les jongleurs n'obfervent pas les mêmes pratiques pour guérir

leurs malades. Il en cH: qui les font étendre à terre fur la peau d'un

cador ou de quelqu'autre animal » & leur tâtent toutes les parties du

corps
,
jufqu'à ce qu'ils aient trouvé celle qu'ils prétendent être enfor-

cclée. Ils appliquent fur cette partie une peau de chevreuil pliée en plu-

fîeurs plis : ils commencent enfùite leurs conjurations accompagnées des

contorflons & des heurlcmens ordinaires. Le jongleur fuce la peau du
'

malade , & fe jette fur lui comme un furieux pour faire fortir le charme

qui caufc la maladie. Après avoir fait ce manège pendant un certain

tems , l'empirique fait Ibrtir de (à bouche le prétendu charme , & le

montre à l'alTemblée, à laquelle il aHure qu'il efl forti du corps du

malade.
- ^ . ..- ^^>h.- - _ ..:.-Vr.

Les jongleurs de l'Amérique Septentrionale {è font ménagé une autre

reflôurce bien importante pour cimenter leur crédit parmi les peuples

qu'ils ont fubjugués par la fiiperflition. Ces charlatans , aufli rufés que

le lurent UUtrefoi» Ica jnêirca de Dclpkea , randcnl dcs OtacleS , & pré-

difent 1 avenir. Lorfqu'il eft queftion de remplir cette partie importante

des fonftions de leur miniftere , ils forment une cabane ronde par le

moyen de plufieurs perches qu'ils enfoncent dans la terre , & fur les-

quelles ils étendent des peaux d'animaux : ils laiflênt à la partie fupé-

rieure de la cabane une ouverture allez large pour paflèr un homme.

C'eft dans cette cabane que le jongleur s'enferme lèul pour s'entretenir

avec la divinité : il n'y a pas de moyen auquel il ne recoure pour l'en-

gager à lui repondre. Le chant, les pleur.";, les prières, les impréca-

tions , tout eft mis en ufage pour (è faire entendre du dieu qui voie

l'avenir. Lorfquc le ciel fe détermine à donner fa réponfe , on entend

dans la cabane un bruit fourd, une force fecrete donne de violentes fe-

coulTcs aux perches qui la foutiennent. Les aflîftans font faifis de refpedl

& de crainte. Le jongleur rend alors fes oracles; & telle (ont les dif-

pcfitions qu'il a fait naître dans l'cfprit de (ts auditeurs , qu'ils écou-

tent ces prophéties avec autant de refpedl & de foumifîîon , que fî

elle étoiu-nt forties de la bouche de Dieu même.

Quoique les peuples de ÏA mérique feptentrionale n'aient pas l'ufàge

de CCS abftinences légales qui font pratiquées chez la plupart des na-

tions de la terre, ils obfcrvent cependant certains jeûnes auxquels ils

•-1?
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Figures, s'aniijettiflcnt volontairement. Lorfqu'un jeune fauvage (è difpofè à par-*

tir pour fà première chaflc , il s'y prépare par un jeûne rigoureux de

trois jours. Pendant ce tems de pénitence , il {è barbouille le vifage de

noir en l'honneur de la divinité. Il choifît de plus dans chaque efpecu

de bêtes fauves , un morceau qu'il lui confàcre ; & cette portion cd il

{àinte , qu'aucun autre que le chailèur n'ofcroit y toucher , pas môme
pour appaifcr fa faim.

Si l'on en croit le baron de la iïontan , dont la relation a été em-

bellie par l'imagination enjouée de Geudcwille , les peuples du Ca-

nada emploient dans leurs cérémonies funèbres toute la magnificence dont

72. leur fortune eft fufceptiblc (fig-y^)' Dès qu'une perfonne eft morte

,

on l'habille , dit-il j le plus proprement qu'il eft pofllble , & les cfcla-

ves de fe$ parens le viennent pleurer. Ni mère , ni foeurs , ni frères

,

ni amis n'en paroillènt affligés : ils difènt qu'il eft bienheureux de ne

plus foufïrir dans cette vie , & d'être pafle dans le féjour des âmes for-

tunées. AulTi-tôt que le mort eft habillé , on l'affied fur une natte

comme s'il étoit vivant ; Ces parens fc rangent tout autour de lui , & cha-

cun lui fait une harangue dont fcs exploits Se ceux de ft:s ancêtres font

le principal fujet. Te d^rnirr omrpnr , ajnurp: \f hnrnn , termine ainfi

fon difcours : u Te voilà , dit-il » afils avec nous ; tu as la même figure

» que nous ; il ne te manque ni bras , ni tête , ni jambes : cependant

» tu celles d'être , & tu commences à t'évaporer comme la fumée de

» cette pipe. Qui eft-ce qui nous parloit, il y a deux jours ? Ce n'eft

» pas toi , car tu nous parlerois encore ; il faut donc que ce (bit ton

» ame qui eft à préfent dans le grand pays des âmes avec celles do

» notre nation. Ton corps , que nous voyons ici , fera dans fix mois ,

i> ce qu'il étoit il y a deux cens ans. Tu ne fcns rien , & tu ne vois

» rien
, parce que tu n'es rien. Cependant à caufe de l'amitié que nous

» portions à ton corps , lorfque l'efprit l'animoit , nous te donnons des

« marques de vénération ».

Après ces harangues , les parens fbrtent pour faire place aux parentes

qui font le même compliment au défunt. On l'enferme cnfuite vingt

heures dans la cabane des morts ; & pendant ce tems on fait des danfès

& des feftins. Après ce tems expiré, fcs efclaves le portent fur leur

dos jufqu'au lieu de la fépulture. Là , on place le cadavre fur des piquets

de dix pieds de hauteur, enfevelis dans un double cercueil d'écorcc, dans

lequel on met fes armes , du tabac , des pipes & du bled dinde. Tan-

dis que les cfclaycs portent le cadavre, les parens qui lui fervent de
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cortège , danfcnc en chantant des airs lugubres : d'atres efclaves fonc

chargés du bagage dont la famille fait préfènt au mort , & le portent

fur Ton cercueil.

Quelques-unes de ces peuplades , telles que celle ' ' habite ilir les

bords de la rivière longue , foit dans 1 ufage de brôicr leurs morts.

Comme ces nations font fort indolentes , & que la chaHlè fuHit pour les

occuper , ils ne (è donnent point la peine de brûler les cadavres à me*

fure que la mort enlevé quelqu'un de leurs parens : ils les confervent

dans des caveaux , jufqu'à ce qu'il s'en /bit accumulé un aflèz grand

nombre pour mériter de fixer leur attention ; ils obfervent feulement

de faire cette cérémonie hors du village.

rès qu'un fauvage eft mort, (es efclaves (è marient à d'autres fem-

mes efclaves & deviennent libres. Les enfans qui proviennent de ces

mariages font libres; & la feule obligation à laquelle les pères fbienc

affujettis en pareil cas , conflile à aller tous les jours , en reconnoiflànce

de leur liberté , oHirir au pied du cercueil de leur maître quelques pipes

de tabac.

En général , les canadiens , & tous les peuples qui habitent les parties

feptentrionales de 1 Amérique , ne connoillent pas le deuil ; 6c louvenc

on les a vus fe moquer cordialement des européens , de ce qu'il» rejet-,

tent fur leurs habits les marques de douleur qui devroient être con-

centrées au fond de leur ame. On remarque feulement que , lorfqu'il

meurt un enfant aux fauvages de la baie d'Hudfbn , on lui coupe une

partie des cheveux , donc on fait un paquet , qu'on expofe au plus bel

endroit de la cabane. On y ajoute ce qu'on a de plus précieux. La mère

porte vingt jours le deuil de cet enfant ; & pendant cet efpace de

tems , elle raconte fa douleur aux amis de la famille qui viennent lui

rendre vifite. Le mari cft obligé de faire à ceux-ci un feflin , & de leur

donner à fumer : aufli de leur côté, fbnt-ils obligés de reconnoître

ces témoignages de bienfaifance par des préfèns. Ce qu'il y a d'éton-

nant dans ces vifites , c'eft que l'ufage exige que les amis mangent tout

ce qui leur eft préfenté , & que le père affligé ne prenne, devant eux,

d'autre nourriture que la fumée de fon tabac.

La Potterie nous apprend que les peuples de cette baie, par un

ufage qui leur eft particulier , obfervent entre eux une efpece de deuil :

il confifte à négliger entièrement fà parure & à ne porter que des hail-

lons. Le père & la mère portent le deuil de leur ù\s. Les garçons le

portent du père ; & les filles , de la mcre.

H!
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ARTICLE XVI.

Religion des Peuples Indigènes de la Penfylvanie & de la Delaware*

\J N diftingue deux efpeces d'habitans naturels de Penfylvanie. Les

uns portent le nom de Chouanons , & leurs habitations qui commencent

à l'oued des montagnes Allegany s'ctendcnt fort loin vers le Hcuve

Ohio. Les autres , appelles Delà» are « habitent les bords du bras fcp-

ccntrional de la Sufquchanna, & font répandus fort avant dans les

terres jufques fur les frontières du Canada.

Les habillemens de ces fauvages ne confiflent, pour l'un & l'autre

fexe , qu'en des efpeccs de tnpis grofllers ou peaux d'animaux , qu ils

mettent tout uniment fur leurs épaules pendant l'hiver. En été ils cou-

rent tout nuds dans leur village ; mais s'ils fréquenten- les ëtablilTèmens

européens , ils fe couvrent depuis lu ceinture jufqu'aux genoux. Les

hommp« A" l(»c f#»mtnnc r\r\r \av ^«IiAtrAiiv Irtngr , nrtirs A" liflr^ , qil il^ por-

tent flotans fur leurs épaules. Les jours de fctes ils fe peignent le front

& pluHeurs autres parties du corps en rouge ; & fouvent ils mettent i

leurs oreilles des pendans de bois qui ont jufqu'à vingt-deux pouces

de long.

Si l'on en croît l'anglois Penn, ces peuples font enfeveîis dans

l'ignorance la plus profonde; & toute leur croyance n'cft fondie que

fur un tiflu obfcur, que les plus éclairés d'entr'eux ne pourroient dé-

velopper. Quelque confiance qu'on puilîe avoir dans la relation du clief

refpcdlable des Quakers , on ne peut douter que les préjugeas de fa fcdc

ne l'cmpcchaflcnt de pénétrer la théologie de fes voifins. Ce qu'il y a

de certain, c'eft que tous ces peuples, d'après Penn lui-même, recon-

noilTènt une divinité: ils croient à l'immortalité de l'ame; &, quelque

fimple, quelque uniforme que foit le culte quils rendent au premier

des êtres , il iuffit pour attefter leurs fentimens de dépendance & de fur

bordination pour l'auteur du genre humain.

Ces peuples , comme tous ceux qui couvrent la terre , expriment

leur piété par des facrifices & des cantiques. Les premiers fruits qu'ils

recueillent font toujours offerts à la divinité comme les prémices des

biens qu'ils reconnoilîcnt tenir de (h bienfaifance. En certain tems de

l'année, ils font un facrifice national, & qui eft ordinairement fort

pompeux.
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pompeux. Le plus grand cerf qu'ils peuvent tuer c eft u pn ipale

vidlime ; & la chair de cet animal e(l didribuée pa u toutes s fa-

milles qui compofent le canton. Après avoir immolé cette victime ,

le prêtre qui prédde à la cérémonie , entonne d'un ton lugubre un

cantique que tous les membres de l'afTemblce répètent en chœur.

Dans l'automne , quand ils ont fait leur récolte de mahis , ils fe ré-

galent les uns les autres , & célèbrent des fctcs à l'honneur de la divi-

nité. L'auteur allemand de l'hiftoire de Penfylvanie dit avoir alTillé à

deux de ces folemnités. Il y avoit » dit-il , vingt cerfs avec des gâteaux

faits de bled nouveau , & cuits fous la cendre : chacun des ailiftans de

la nation eft obligé de contribuer aux frais de cette fctc ; & la meil-

leure pièce de gibier eft toujours celle que l'on confacre ;\ la divinité.

Les auteurs ne difent rien des prêtres de ces régions ; mais il eft

vraifemblable qu'ils font les mêmes que les jongleurs du Canada. Peut-

être ont-ils moins de puilTancc ; & les penfylvaniens , moins ftupides

que ces derniers , n'ont pas permis l'étalage de leurs charlataneries :

au moins voit-on qu'ils s'en pafTent dans leurs maladies , & qu'ils n'ajou-

tent aucune foi à leurs oracles.

La polygamie n'wA ^u» udiiiiA; p.iinli tes peuples, ious le contentent

d'une feule femme ; & il ne paroît pas que leur union foit fuivie ni

précédée d'aucune cérémonie religieufe. Aulfi-tôt que les filles font

parvenues à l'âge nubile , elles mettent fur leur tête une efpece de

voile qui leur couvre le vifagc : on les marie ordinairement à douze

ou quinze ans ; n«ais rarement les garçons prennent une compagne au-

deflbus de dix-fept ou dix -huit. Lorfqu'un jeune homme fe propofe

d'époufer une fille , il en fait la demande à (as parens. Ceux-ci con-

viennent fort aifément du mariage , pourvu que le galant leur falîè

des préfens analogues au mérite de leur fille , & au rang qu'ils tiennent

dans la tribu.

Chez ces peuples les filles ne fe piquent pas d'une chafteté fort exem-

plaire : elles accordent fans difficulté leurs faveurs à quiconque veut

les payer , & le prix de cette proftitution criminelle fert à former la

dot qu'elles apportent à leurs maris. Leurs moeurs changent aulfi-tôt

après leur mariage; elles deviennent alors aulfi fages qu'elles étoienc

auparavant libertines. Telle eft l'idée qu'elles ont de la pudeur , qu'el-

les ne permettent pas à leurs maris de les approcher dès qu'elles font

devenues enceintes. Leurs couches les rendent impures ; & elles de-

meurent un mois > après cette époque , fans pouvoir rien toucher les

Tome /, y
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flccltfs parZoroaftre. ;; :. * *; « • .*•

Aurti-rôt qu'un enfant eft né , la coutume veut qu'on le lave dans l'eau

froide ; & cette ablution leur eft tout aufli rigoureufement recomman-

dée que le baptême aux chrétiens. Tant qu'il eft en bas Age , on le plonge

fréquemment dans les rivières, au milieu mCme de l'hiver. Apr<^s avoir

enveloppé le nouveau né dans un linge , on l'étend fur un ais droit Se

. mince , un peu plus long que l'enfant. Telle eft la manière d'envelopper

leurs enfans pour en faire des hommes d'une taille robufte A, vigoureu-

le; & c'eft à cette méthode que l'on doit attribuer la figure longue qu'a

: communément la tête de ceux qui appartiennent à ces nations. *
'^

7J'

ARTICLE XVII.

Religion des yirginiens,
,.,

' *.

: > , .. .•

J^ES opinions relieieufes des virginiens font à-peu-près les mêmes
que celles des peuples du Canad?. A la croyance d un dieu & de l'im-

mortalité de l'ame, qui fait la bafe de toutes les religions du monde,
ils ajoutent quelques fuperftitions qui leur font particulières. Si l'on

pouvoit pénétrer l'obfcurité rebutante qui règne , fur ce fujet , dans les

écrits des voyageurs, on parviendroit peut-être à découvrir la fource

du culte qu'ils rendent à une certaine divinité nommée Kiowaja.

Peut-être cette idole n'eft-elle autre chofe que le fymbole de l'être fu-

prême, ou l'image de quelques-uns de Tes attributs. On représente

communément ce Kiovafa avec une pipe à la bouche (/?^. 73 ) • & fi

l'on en croit le rapport de quelques voyageurs , cette pipe eft entrete-

nue toujours fumante par un prêtre qui fe cache derrière l'idole, qui

fume adroitement pour elle. C'eft à Kiovafa que l'on s'adreftè pour re-

cevoir Les oracles qu'il rend par des fonges ou par des vifions : on le

confulte dans toutes les entreprifcs que l'on veut former. Lorfqu'on

juge à-propos de l'invoquer , quatre prêtres fe rendent au temple du
dieu, & le conjurent par le moyen de certaines paroles magiques dont
le facerdoce feul a la clef. A en croire quelques écrivains , l'idole fè

déguifc fous la forme d'im bel homme , orne le côté gauche de (à tête

d'une touffe de cheveux qui lui defcend jufqu'aux talons , à paroidànt

dans cet état au milieu de l'air, il prend aulfi-tôt le chemin du temple:
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il s'y promené d'abord avec agitation ; mais , un moment après , il fe

calme , & fait appeller huit autres prêtres. L'aflemblée étant formée » il

lui déclare fa volonté , & prend fubitemenjt le.chemiri du cieL^t^ :)j

Quoi qu'il en foit de ces adèrtions dont nous ne garantirons pas la

vérité , il eft certain que les virginiens font les peuples les plus foibles

& les plus fuperftitieux de l'Amérique. Ils ont ^ne vénération profonde

pour le foleil , dans lequel il croient obferver quelques-aines des per-

feélions de l'être fuprême. Dès la pointe du jour , les dévots de l'un&
de l'autre fexe vont à jeun fe laver dans une eau courante. L'ablu-

tion dure jufqu'à ce que le foleil paroiïïè ; & quand cet aftre e(i fui-

l'horifon , on lui offre du tabac. Cette nation perfonniBe auffi la divi-

nité , félon le befoin qu'elle peutkvoir de fon fecours. On trouve dans>

fes temples jufqu'aux dieux des vents & des faifons , avec les différent,

attributs qui conviennent à leur qualité {fig. 73 ). .ji/ulliilivjî aoij

Jamais nation ne fut ù. prodigue en offrandes & en facrifîces que, le

font les virginiens. Le plus léger fujet de crainte leur fournit roccaflo:^

de faire fumer la graiffe ou le tabac en l'honneur de L divinité, 1 \^-\i

quelle ils prêtent une humeur acoiiâ.**» , v:nr)jc?r*^'c A- umI failante, qql

ne fait pas l'éloge de leur difcernement. S'ils entreprennent un voyage»,

ils brûlent du tabac pour obtenir fon affiflance : s'ils traverfent un lac

ou une rivière j ils y jettent du tabac» fouvent même ce qu'ils opt de

plus précieux pour fe concilier la faveur du génie qui préfîde en ces/

lieux. Lorfqu'ils reviennent de la chaflè» de la guerre
;, ou de quel-

qu'autre entreprife confldérable , ils offrent une partie de leun dépouil-.

les, du meilleur tabac , des fourrures, des couleurs dont ilsfèpeignentj

la graiffe & les meilleurs morceaux du gibier qu'ils ont pris.

Les virginiens , femblables aux peuples dont il eft fî fbuvent parlé

dans Homère , élèvent des autels de gazon dans tous les endroits où

il leur arrive quelque chofè de remarquable : mais ils en ont un

qu'ils conflderent comme le (lege principal de leur religion , & pour

lequel ils ont une vénération particulière. Avant l'entrée des anglois

en Virginie , dit l'auteur de l'hiftoire de cette province , le grand autel

des virginiens étoit Htué dans un lieu que ces peuples appelioient Utta-

muffhk : on voyoit là le principal temple du pays ; & ce lieu étoit le

ilege métropolitain des prêtres. Auprès de ce fanéluaire étoient trois

grandes maifons, chacune de foixante pieds de longueur, & toutes rem-

plies d'images : ils confervoient les corps de leurs rois dans ces maifbns

religieufes ; & tel étoit le refpeél que l'on avoit pour ces retraites facrées.

Tome /, Va
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^J"^ que les rois ic les prêtres avolent Teuls le droit d'y entrer. Le peuple

n'avoit pas même le droit d'en approciher fans la permiflîon du prince.

Le grand autel , fur lequel on confacroit aux jours (olemnels ^ étoic

d'un criftal folide de trois ou quatre pouces en quarré. Cet autel , comme
tous ceux qui font répandus dans la Virginie , s'appeiloit Pairorance.

Il eft peu de nations fur la terre où l'on ait plus de relpeél pour le

ftcetdoce , qu'on en a eh Virginie pour les prêtres du pays. Un auteur

allure que ces miniftres s'efforcent de s'attirer ainfi la vénération publi-

que par la manière effroyable dont ils fe barbouillent tout le corps , par

la fingularité de leurs habits , & par l'arrangement de leurs cheveux.

Mais la véritable fburce de ce crédit immenfè dont ils jouiflent , con-

fifte dans l'ignorance du peuple, dans fon caraiflere naturellement crain-

tif, & dans les efforts qu'ils font pour les entretenir dans une fuperfti-

tion aviliifante. ... - .
i.

^ l,._ ..

Les prêtres des virginieiiï portent Utte e(])è<îe dé jupe de fénime pl'iC-

f8fe qu'ils mettent autour du col , & qu'ils attachent fur l'épaule droite

74- Cfiff' 74 ) » ™**s ils tiennent toujours un bras dehors pour s'en fervir

en cas de belbin. Ce ni<uiicdu , fait de peau préparée avec la fourrure

tn dehors , eft arrondi pas le bas, & ne va que jufqu'au milieu de la

cuiïïe.
-"'' ''

'•

'' -• ' ••' ••' ^-
' J'i ''-i-- -

'"Ces prêtres (è rafent la tête à l'exception du fommet, où ils laiflent

xihe crête déliée qui va depuis le haut du front jufqu'à la nuque du
col : ils laiflent fur le haut du front une bordure de cheveux qui, fôic

par leurs force naturelle , foit par la raideur que leur dcnne la graiflè

& les couleurs dont il les plâtrent , deviennent hérifles , & s'avancent

en dehors, comme la corne d'un bonnet.

Indépendamment de ces prêtres, les bons virginiens entretiennent

encore une foule de charlatans qui prennent le titre de magiciens. Ces
devins ne portent pas la peliflè des prêtres : ils n'ont dans leurs habil-

lemens rien qui puifle les rapprocher de ces miniftres , fî ce n'eft

l'ufage où ils font de fe rafer la tête , à l'exception de la crête facer-

dotale : ils portent fur l'oreille droite une peau d'oifeau dont le plu-

mage eft obfcur , & ils fe barbouillent avec de la fuie détrempée avec

de la graifle. Par modeftie ils pendent à leur ceinture une peau de lou-

tre , dont ils font pafler la queue entre leurs jambes : ils y attachent aulïï

une poche qui s'appuie fur la cuiflè , & au bas de laquelle pend une
longue frange en forme d'éguillette.

Tous ces charlatans ont acquis un tel afcendant fur l'elprit du peuple.
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que ce qui fort de leurs bouefies pafle poat des oracles. Pour cimenter

davantage leur autorité , ils k féparénc Comitvuiiëment de la fooiété

des hoitimés. ]>ur deftieure ordinaire eft dans les boU: ou datii lel

râlions : c'eft là que les dëvOts kur font paflef tout eë qul{)eut être né'

cefTaire pour rtieher uhè vie voluptuêufe & affée. Ces impofteurs j(è rendent

d'un Accès d'autant plus difficile i que leur réputation eft f^us^Adue i

& le befoin qu'on a d'eux plus prefTanc^ On s'adreflb à ces prêtres & I

ées devins dans toutes les nécelTités publiques r c'eft à eux qu'on a re->

cours pour avoir de la pluie , ou pour retrotivèr les cbofeii qu oh à

perdues. S'agit-il de faireun mariage! on va les ^rifulter, & là piété n«

permet pas d'agir contre leurs avis : c'eft auflî d'après leurs confeill

qu'on (è détermine à la guerre où à la paix. Enfin l\s fotit l'ame de

toutes les délibérations' publiques ;& leur autorité influa defpotique-

merit fur l'état le chaque famille. Comme on leur attribue une connoi^

iàrce parfaite de 1« intiure) ik.lôht auflî lés médecins de k naitiObi

Le culte religieux fe fait> chez ces ji^upléi , -dans ûAe tangue fii^

Vante qui h'eft entendue que du fâfcerdbcé': tb ih'oHt àutuh jour Cpé^

cialement deftiné à célébrer leur» fttes. Les circoriftantés- dti lès diffê-'

rentes faifons de l'année font tes feub guides qu^iti iuiVeht èh pareil

cas. Ils célèbrent, par exemple^ une grdfidë f^lemniié à l'arrivée de

leurs oifeaux fauvages , une autre àa retour de la raifondè la chafle i Se

pour la maturité des fruits : mais la plus graîide de toutes leurs fêted>

èft au tems de la moifTôn. Ils emploient alors pkifieurs jours à fè di-*

vertif ; & ils ne négligent rien pour fe proeiirèr la joie que cette fai-»

ion infpire naturellement aux cultivateurs. >

Au retour de la guerre , ou après a\^oir échappé à quelque danger' i

ils allument des feux , auprès defquels ib fè réjouifTent en tenant une

gourde ou une (bnnette à la main (Jîg. 7^ ) : hommes , femmes & en-

fans danfènt fouvent pêle-mêle autour de ces feux. Les principaux aéle»

de leur piété confiftent en des cris de joie , en des danfès êc des chnn-

fons. Les prêtres préfident à toutes ces fêtes , décorés de leurs ornement

facerdotaux , teb que la gourde , cette jupe dont on a parlé , &, des

peaux de ferpens ou de belettes , donit tes queues s'attachent ilir le Corn-

met de la tête. Ceft àcesminiftres qu'il appartient d'ehtonher les hym-

nes & de faire l'ouverture de la cérémonie : Ibuvent ib y ajoutent lei

conjurations magiques; & alors le bruit j les geftes, les grimaces^ tout

concourt à rendre ces conjurations afiR-eufes.

Is. piété des vir^iniens exige quib jettent au feu le premier morceau

Figurei.
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de ce qu'ils mangent dans leur repas ; &. cet ufage , qui a beaucoup de rap-

port aux libations des anciens , a fait croire à plulieurs écrivains que ce

peuple étoit pyrolatre. On . l'a également accufé de facriBer de jeunes

enfans à la divinité ; mais cette inculpation , que le capitaine Smitt a

eu la foiblefTe d'accréditer , eft fans aucun fondement. Ce prétendu fa-

criBce n'eft autre chofe qu'une initiation aux myfteres de la religion;&
cet ufage fut, comme on fait, long-tems reçu en Afîe. ;.j ,{ -^

L'auteur de l'hilloire de la Virginie nous a laiifé la defcription de cette

fcte , telle qu'elle fe pratique encore dans cette région. On la célèbre ,

dit-il , ordinairement une fois en quinze ou feize ans ; à moins qu'on

ne trouve plus ibuvent adèz d'enfans en âge pour y être admis. Cefl une

di/cipline par laquelle tous les jeunes gens doivent pafTer avant d'ctre

admis au nombre des hommes. Ceft au chef de chaque canton qu'il

appartient de choiilr ceux qui font en état de paflêr par l'initiation ; &
s'il en étoit qui fuflènt allez puliilanime» poui (V r«fiirpr à rerte épreuve,

ils feroient forcés d'aller cacher leur honte dans quelques bois éloignés

de leur patrie. Tous ceux qui compofent l'aflemblée, tiennent en main

des gourdes & des rameaux d'arbres. Toute la matinée fe pafle à danfer

& à chanter autour des jeunes candidats. L'après-midi on les place fous

un arbre , & l'on dillribue entr'eux une double haie de gens armés de

faifceaux de petites cannes. On choifit alors un certain nombre de jeu-

nes hommes , qui vont prendre tour-à-tour l'un des récipiendaires , le

conduisent à travers la file , & font tous leurs efforts pour les garantir

des coups de baguettes qu'on fait pleuvoir fur eux. Pendant ce cruel

exercice , les mères apprêtent des peaux , d« la moufle & du bois fec

pour fèrvir à leurs enfans dans la retraite qu'on leur prépare. Après

cette céiémonic, on abar l'arbre, on met en pièces le tronc, on coupe

les branches & les rameaux ; on fait des guirlandes pour couronner les

jeunes candidats , & l'on orne leurs cheveux des feuilles de l'arbre abattu.

C'eft dans cet état qu'on les enferme dans un enclos qu'on leur

deftine : ils demeurent plufleurs mois d;.ns cette folitude (ans aucune

autre nourriture que la déco(^ion de quelques racines. Ce breuvage

,

joint à la févérité de la difcipline qu'on fait obferver à ces malheureux ,

leur bouleverfe entièrement le cerveau. Ils oublient , dit-on, biens,

parens , amis , même leur propre langue. Lorlque ks prêtres trouvent

que ces novices ont afièz bu de cette liqueur , ils en diminuent peu-à-

peu la dofe , jufqu'à ce qu'ils (oient rétablis dans leur bon fens primi-

ùfl Les virginiens prétendent qu'on n'emploie ces violens moyens , que
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pour délivrer la jeune/Te des mauvaifes imprefTions de l'enfance , & la

dépouiller des préjugés qu'elle contrarie avant que la raifon puiflè

agir. Ils foutiennenc , ajoute l'auteur dont nous tirons ce récit , que

,

remis alors en pleine liberté de fuivrc les loix de la nature , ils ne

courent plus rifque d'être la dupe de la coutume ou de l'éducation ,

& qu'ils font mieux en état d'adminiftrer la juflice , fans aucun égard

pour l'amitié ni po" le parentage.

On aflîire que les virginiennes font beaucoup plus fages & plus

modeftes que les filles du Canada & du MifTiflipi. Quoique ces peuples

reconnoilTent que leurs filles peuvent difpofer librement de leur per>

Tonne , la proftitution eft un crime impardonnable à leurs yeux. S'il

arrive que l'une d'entr'elles ait eu un enfant , fa réputation eft perdue

pour jamais , & elle ne peut plus prétendre au mariage.

Les virginiens ont la plus haute opinion de l'union conjugale. Les

vœux qu'ils font en pareil cas fnnr cnnfidérés comme des engagemens

facrés & inviolables. Cependant le divorce efl admis parmi eux ; mais

la loi ne l'autorife que pour des motifs graves & de la dernière impor-

tance. AufTi ces féparations fcandaleufes font-elles fort rares chez eux ;

& s'il arrive qu'un homme porte la mauvaife humeur jufqu'au point de

congédier fa femme , il trouve rarement à fe remarier. Le divorce rend

cependant la liberté aux deux parties , & chacune d'elles a le droit de

contracter de nouveaux engagemens. Chacun prend alors les enfans

pour lefquels il fe fent plus d'inclination ; & fi les parties ne font pas

d'accord fur ce point , on fépare les enfans en nombre égal , &
l'homme choiHt le premier. Ici , comme au Canada , l'ufage exige que

l'on fépare en certain tems les femmes du refte de la fociété.

On accufe les virginiens de porter la jaloufîe jufqu'à l'extrême. C'eft

apparemment par un effet de cette pafTion dangereufe qu'ils excluent

de la couronne les enfans de leurs fouverains , & la tranfportent à fon

frère maternel , ou , à (on défaut , aux enfans de fa four aînée. Le motif

de cet ufage eft que le côté de la femme leur paroît toujours le plus

sûr. Les mâles , au même degré , fuccedent préférablement aux femmes

,

quoique celles-ci foient préférées aux mâles qui fe trouvent dans un

degré plus éloigné. Comme les canadiens , ils plongent leurs enfans

dans l'eau froide aulTi-tôt après leur naiflànce.

Les virginiens confèrvent religieufèment le corps de leurs rois ; &
ils croiroient commettre un facrilege , s'ib dépofbient dans la terre le

cadavre de celui qui les a commandés pendant fa vie. Lorfque leur prince
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Figutc eft mort , ils l'expofent fur un brancard où des prêtres arrangent fon

corps , de manière à pouvoir fublifter long-tems fans fe corrompre. Ils

fendent d'abord la peau tout du long du dos , & l'arrachent , s'il eft

pcffibie , toute entière : ils décharnent cnfuite les os fans offlnfer les

nerfs, afin que les jointures puiHcnt relier cnfcmblc. Après les avoir fait

{ik:her au foleil . ils les remettent dans la peau qu'ils ont eu foin de te-

nir humide avec un peu d'huile ou de graiflc pour la garantir de la cor-

ruption. Lorfque les os font bien placés dans la peau , ils en rempliflent

fort adroitement les vuides avec du fable très-fin ; & ils la recoufent

de manière que le corps paroit auflt entier que s'ils n'en avoient pas

ôté la chair. Ils portent le cadavre ainfi prépare dans un lieu deftiné à

7<î. cet udige {fig.76) : ils l'y étendent fur une grande planche nattée ,

placée à quelque élévation du fol , & ils le couvrent d'une natte pour

le garantir de la poufliere. On expofe la chair qu'on a tirée du corps

à l'ardeur du foleil , fur une claie ; & quand elle e(l tout-à-fait fcche

,

ils l'enferment daus un panier bien coufu qu'ils placent au pied du ca-

davre. Dans ces tombeaux e(l une idole de Kiowafa , à la vigilance

duquel ces corps font confiés. Un prêtre fe tient nuit & jour dans ce

maufolée auprès d'un feu allumé ; c'efl là qu'il s'acquitte de quelques

pieux devoirs , auxquels les virginiens croient que les déilints s'inté-

reflent.

: On ne pratique pas le même ufiige à l'égard des particuliers. Ceux-

ci font enveloppés tout fimplement de peaux ou de nattes; après quoi

on les enfévelit aans des fofles aflez profondes. On fait feulement at-

tention que les corps ne touchent pas à la terre ; c'eft pourquoi on les

pofe fur des bâtons , comme le pratiquent les canadiens. On place à

côté d'eux leurs principaux uftenfiles de ménage; & le prêtre, chargé

de la cérémonie funèbre , fait enfévelir tous ces effets dans la terre.

Le moment de la fépulture eft l'époque où commence le deuil. Les

virginiens fe peignent , en cette occafion , tout le corps de charbon

noir détrempé dans une certaine quantité d'huile qu'ils préparent pour

cet ufage. Les femmes fur-tout fe diftinguent par le courage avec le-

quel elles témoignent extérieurement leur douleur. Quand elles ont

perdu leurs maris , elles fe défigurent de manière à fe rendre mécon-

noilTables : en cet état , elles hurlent , elles lamentent & fe défeperent

pendant vingt-quatre heures de fuite ; & c'eft là que fe termine le deuil

qu'elles portent de leurs maris.

On a dit que les virginiens croyoicnt l'immortalité de l'amc. Ces

peuples

Jt /w< .^ s-
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peuples peniènc égalemeht qu'après cette vie, l'homme doit être puni^jTjj^

ou récompenfé félon Tes œuvres. Les uns , dit-on, placent leur enfvir.

dans une grande fdflè fituée à l'extrémité de l'univers au ibleil cofF")

chant : les autres penfent que les âmes des méchans font fùrpendues en*

tre le ciel &. la terre. Quel que foit le lieu de leur fupplide , tous fonc.

perTuadés qu'elles doivent brûler dans un feu dévorant, qui ne s'étein*»

dra qu'au moment où elles feront purgées de toutes leurs- fi)uillunis/:

Leur paradis eft, comme celui des autres nations, un lieu de plaifîr 8c

>

de volupté , où les âmes des bienheureux doivent (è réjouir dans toute :

l'éternité. Les prêtres fur-tout doivent jouir un jour de cette béatitude;

éternelle.; & la populace n'a droit d'y prétendre qu'autant qu'elle s'y

fera montrée foumife aux volontés du facerdoce. /,/
Les virginiens , comme toutes les nations de l'Amérique feptentrio' %.'

'

nale , ont l'ufàge du calumet. Cet inftrument , que l'on a comparé au. _.

caducée de Mercure , Se que ces peuples emploient dans leurs cérémo- >

nies religieufes Se civiles , eft ainfi décrit par le père Hennepiri. Le:

calumet , dit ce mifllonnaire , eft une grande pipe S fnmer , de marbre ;

rouge , noir ou blanc (fig. 77 ). Il reflemble affez à un maneau d'ar- •

77.

mes : la tête en eft bien polie; & le tuyau , long de deux pieds Se

demi , eft une canne affez forte , ornée de plumes de toutes fortes >

de couleurs avec plufieurs nattes de cheveux de femmes, entrelacés de; .

plufieurs manières : on y attache deux ailes ; & cela le rend aftèz fem- :

blable au caducée de Mercure ou à la baguette que les ambaftàdeurs dei

paix portoicnt autrefois à la main. Cette canne eft f.urrée dans des

cous de Huars, qui £bi>*> de« oiA^auxtuchetéic de noir & de blanc, gros'

comme nos oyes , ou dans des cous de canards branchus : ces canards font :

bigarrés de trois ou quatre couleurs différentes. Chaque nation embellie

le calumet félon fon ufage , ou félon fon inclination particulière. Cet

inftrument fert d'afturance à tous ceux qui vont chez les alliés des na-

tions qui le donnent. Il eft auifi un fymbole de paix ; & l'on eft géil!^-

ralement perfuadé qu'il arriveroit de grands malheurs à celui qui viole-

roit la foi du calumet. Il eft le fceau de toutes les entreprifes , des af-

faires de conféquence & des cérémonies publiques.

On diftingue le calumet de guerre du calumet de paix : celui-ci eft

xouge. Se l'autre eft mêlé de blanc Se de gris. Lorfque les fauvages font

fur le point de partir pour la guerre > l'un des principaux d'entr'euxl

donne à toute l'armée un efpece de bal, que l'on nonune la danfe du\

calumet. Si l'on eft alors en été ^ on choiilc danis la campagne un yafte.
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emplacement que l'on entoure de feuillages qui forment une ombre agréa-

ble. On couvre cette place d'une natte de jonc , bigarrée de diverfcS

couleurs , & l'on y expofe le génie favori de celui qui donne le bal.

A la droite de cette ftatue » paroît le calumet, environné d'arcs , de

flèches , de haches , & de toutes (brtes d'armes qui forment une efpece

de trophée. Avant d'ouvrir le bal , les guerriers rendent leur hommage

à la flatue en l'cncenfànt avec la fumée de tabac. Enfuite l'un des plus

diftingués de la troupe commence à danr:r en tenant le calumet entre

fes deux mains. Pendant la danfe , tantôt il montre aux affiftans cet

infiniment refpeébible ; fouvent il l'ofire au foleil , quelquefois il le

penche vers la terre , & lui fait faire quelques autres mouvemens qui

vraifèmblablement (ont fymboliques. Après avoir danfë ainfi quelque

tetns , il défie le plus vaillant de l'afTemblée à un combat flngulier :

alors un jeune homme s'élève , va prendre des armes que l'on a cachées

exprès fous la natte , & revient fe battre en cadence contre celui qui

tient le calumet. Ce dernier , après quelques inftans de combat , de-

meure vié^orieiiv ; Ac , enflé de c'c fùccès , il commence à vanter (es

proueflès devant les af^ftans. Pendant qu'il fait (on panégyrique, il

fn^pe , de tems en tems , avec fa maflùe fur un poteau qui fe trouve

au milieu de l'endroit où (ê pafTe la cérémonie. Après quoi il reçoit

pour prix de (à valeur une belle robe de caflcr , que lui donne le plus

ancien de l'afTemblée. Chaque guerrier prend à fon tour le calumet &
répète la même cérémonie.

Lorfque quelques étrangers abordent en Virginie , le roi , accom-

pagné de fes gens , va au^evanc d'eux , à quelque diflance du lieu de

fa réfidence ; il les prie de s'affeoir fur des nattes que fes gens portent

exprès , & les invite en même-tems à la cérémonie du calumet. On (è

rend enfuite à la demeure du prince , qui ordonne de leur laver les pieds

les régale & leur donne un divertiffement compofé de chanfons & de

danfes grotefques. Quand on efl parvenu à l'heure de fe coucher , on

choifit deux des plus belles filles du village , auxquelles on donne ordre

d'avoir foin de l'étranger. Ces filles le deshabillent ; & , auffi-tôt qu'il efl

au lit , elles s'y glifTent adroitement une de chaque côté. Elles croiroient

même violer les droits de l'hofpitalité , fî elles ne fatisfaifoient pas à tous

les defirs de l'hôte ; & tel eft , à ce fujet, le préjugé du pays , que toutes

les autres filles font jaloufes de l'honneur que cette entrevue leur pro-

cure. Il faut néanmoins obfèrver , que cet uiàge ne fe pratique qu'à

l'égard des é^atigers de la première cU&.
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Religion des Peuples de la Floride,^
^ _,.iaww'tèb

dl l'on en croie Garcilailb de laVega, écrivain fans; génie & fàni

difcernetnent , les floridiens font des idolâtres qm n'adorent que le fc*'

leil & la lune , fans même leur offrir de prières ni de fàcrifices : c'eft

ainfi qu'on écrivoit l'hiftoire du tems de cet incas. Nous penfbns au-

jourd'hui tout autrement fur le compte de ces peuples : on fait qui.*

,

tout aufll fuperllitieux que leurs voiflns , ils n'ont cependant pas perdu

de vue les grands principes de l'unité de Dieu & de l'immortalité de

l'ame. A la divinité par excellence dont ils connoiffent la puifTance & les

bienfaits , ils joignent, comme les parfes^un autre être d'une nature toute

oppofée à la ilenne , & d'où découlent tous les maux qui affligent la

terre. Perftiadés que le bon principe ne fauroit leur nuire à caufè de

la douceur de de l'intégrité qui font foK caraélere , ils bornent le culte,

qu'ib lui rendent à des hommages Se à des aélions de grâces ; mais ils

' •:hent d'appaifer l'autre dont les prêtres ne ceflent de leur exagérée

i umeur mal-faifante , par des préfens , des facrifices& des mortiiîcations.

Ici , comme en Virginie , le foleil partage le culte religieux que le

peuple rend à la divinité. Les floridiens fur-tout qui habitent le long

des montagnes Apalaches , ont une grande conBance dans le pouvoir de

cet aftre. Soir & matin ils ne négligent jamais de lui rendre leurs hom-

mages , ni de chanter des hymnes à fa louange. Quatre fois l'année ils

célèbrent une grande folemnité qui a le foleil pour objet. La veill'- de

cette fête , les prêtres , appelles Jouanas dans ce pays , vont en retraite

à la montagne d'Olaimy pour mieux fe préparer à l'aélion imponante

du lendemain. Pendant cette nuit , tout paroît éclairé des feux qu'on

allume fur la montagne; mais perfonne n'oferoit approcher du fanc-

tuaire confacré au foleil. L'accès de ce lieu faint n'eft permis qu'aux

prêtres. C'eft à eux que les pieux floridiens remettent leurs oflrandcs

,

que les jouanas fufpendent enfuite à des perches placées à chaque côté

du portail. Ces offrandes reftent fufpendues jufqu'à la fin de la cérémo-

nie ; & c'eft alors que les prêtres les diftribuent conformément à la vo-

lonté de ceux qui les ont faites.

Des le point du jour , on voit paroître une foule immenfè de peu-
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pies au pied de la montagne. Dès que le folçil commence à luire, les

jouanas entonnent des hymnes à fa louange , &. fe jerten; à genoux à

pluileurs reprires.[Ils jeaent enfuite des parfums dans le feu facré allumé

à la pone du temple. Après quoi celui de ces miniftres qui remplit la

cérémonie , verfe du miel dans une pierre creufée exprès pour cet ufage ,

& verfc près d'elle du mahis à demi brifé & dépouillé de fa peau. Ce

màbis doit fervir de pâture à certains oifeaux , qui , félon l'opinion des

Acridiens , s'élèvent en l'air pour chanter les louages de l'aftre du jour.

Le 'eux, lesdanfes & le^plaifirs couronnent cette première cérémonie.

, Cette folemnité ne fè montre dans tout (on éclat qu'à midi. Les prê-

tres entourent alors la table, en redoublant leurs cris de joie & leurs

hymnes. Quand le fbleil commence à dorer de (es rayons les bords de

la table , ils jettent dans le feu tout ce qui leur refte de parfums ; &
après cela flx de ces minières , choifis au fort , donnent la liberté à fix

oifèaux du fbleiL Enfin on voit defcendre du haut de la montagne

une proceflîon de dévots , tenant en main des rameaux , & que les joua-

nas infroHiiifent Hanc l#> temple. Ces pèlerins fe lavent le vifaj^e & les

mains dans une eau facrée, & couronnent la cérémonie par des cris d'allé-

grefTe auxquels toute l'a/Tembéle répond à l'envi. - — '

L'état aduel des floridiens ne leur permet pas d'avoir des temples

conllruits avec q^aelque magnificence. Leurs fancSluaires ne font que

des grottes creufées dans le flanc des montagnes , ou dans quelques rocs

elcarpés. Si l'on pouvoit aj utcr foi au récit de Garcilaflb de la Vega, ce

peuple étoit autrefois plus recherché dans les temples qu'il élevoit à la

divinité. Cet h!*loripn nous a donn^ la defcriptinn du fànéluaire des

floridiens de Cofaciqui , qui , fî elle étoit exaéle , nous donneroit la plus

haute idée de l'înduflrie de ce peuple & de la magnificence qu'il met-

toit dans fon culte. Quoi qu'il en foit , nous croyons devoir l'infërer

ici telle qu'elle nous a été tranlrnife par cet incas.

« Le temple de Talomelo , dit-il, où eft la fëpulture des caciques, a plus

ï) de cent pas de long fur quarante de large ; les muiailles hautes à pro-

» portion, & le toit fort élevé pour fuppléer au défaut de la tuile, &
R pour donner plus de pente aux eaux. ^ couverture eft de rofeaux fort

» déliés, fendus en deux, dont les indiens font des nattes qui refTemblent

i> aux tapis de jonc des maures; ce qui eft très-beau avoir. Cinq ou fix de

» ces tapis , mis l'un fur l'autre , fervent pour empêcher la pluie de per~

» cer, & le foleil d'entrer dans le temple, ce que les particuliers de la

» contrée & leurs voiiîns imitent dans leurs maifons.

»
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» Sur le toic de ce temple il y aplu/ieun coquilles de difTërentes gran-

» deurs 8c de dJivers poiiTons, langées dans un très-bel ordre ; mais on ne

» comprend pas d'où l'on ^^eut les avoir apportées > ces peuples étant fî

» éloignés ie la mer , û ce n'eft qu'on les ait prifes dans les flçwves de

» les rivières qui arrofent la province. Toutes ces coquilles (ont pofées

» le dedans en dehors pour donner plus d'éclat , mettant toujours un

» grand coquillage de limaçon de mer entre deux petites écailles avec

» des intervalles d'une pièce à 'autre , remplis par pludeurs filets de

» perles de diverfès groflêurs en forme de feftons, attachés d'une coquille

» à l'autre. Ces feftons de perles , qui vont depuis le haut du toit iufqu en

» bas , joints au vif éclat de la nacre & des coquilles , font un très-bel

» effet , lorfquc le foleil donne deflus. * . .-^...--,<- / *«

» Le temple a des portes proportionnées à fa grandeur. On voit à

» l'entrée douze ftatues de géants faites de bois : ils font repré(èntés d'un

» air fi farouche Se fi menaçant , que les efpagnob s'arrêtèrent long-

» tems h confidéi'cr ces figures . dignes de l'admiration de l'ancienne

» Rome. On diroit que ces géants foient mîc lA ^^uu^ défcuUic l'entrée

» de la pone : car ils font en haie des deux côtés , & vont en dimi*^

» nuant de grandeur. Ces premiers ont huit pieds , & les autres un peu

» moins à proponion , en forme de tuyaux d'orgues. •;«':' 'n; z\ (t

» Ils ont des armes conformes à leur taille ; les premiers de* chaque

» côté , des maflues garnies de cuivre qu'ils tiennent élevées , & (èm-

» Lient tout prêts à les rabattre avec fureur fur ceux qui fe hafàrdenc

» d'entrer : les féconds ont clés marteaux d'armes; & les troifiemes, une

» efpece de rame : les quatricmcs j dc:> liuchts de cuivre , dont les tran»

» chans font de pierre à fufil : les cinquièmes tiennent l'arc bandé , 8ù

» la flèche prête à partir. Rien n'eft plus curieux à voir que ces flèches,

» dont le bout d'en-bas eft d'un morceau de corne de cerf fort bien mis

p en œuvre , ou de pierre à fufil affilée comme un poignard. Les derniers

)» géants ont de fort longues piques garnies de cuivre par les deux bouts

» en pofture menaçante , ainfi que les autres ; mais tous d'une manière

» différente & fort naturelle.

» Le haut des murailles en-dedans eft orné conformément au-dehors

» du toit; car il y a une efpece de corniche faite de grandes coquilles

» de limaçons de mer mis en fort bon ordre , & entr'eUes on voit des

n feftons de perles qui pendent du toit. Dans l'intervalle des coquilles

» & des perles , on apperçoit dans l'enfoncement attaché à la couver-

» ture , quantité de plumes de diverfès couleurs très -bien diipofées.
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» Outre cet ordre , qui règne au-de^us de la coniiche, pendent de tous

«» les endroits du toit plufieurs plumes & plufieun filets de perles , rete-

» nus par des filets imperceptibles » attachés par haut & par bas » enforte

» qu'U^emble que ces ouvrages (oient prêts à tomber.

» Au-deilbus de ce plafond & de cette corniche, il y a autour du

n temple, des quatre côtés, deux rangs de ftatues, l'un au-deflfus de

» l'autre , l'un d'hommes &. l'autre de femmes , de la hauteur des gens

» du pays. Chacun a fa niche joignant l'une à l'autre , & feulement

» pour orner la muraille qui eût été trop nue fàrs cela. Les hommes ont

» tous des armes en main , où font des rouleauic de perles de quatre ou

I) cinq rangs avec des houpes au bout , faites d'un fil très délié & de di-

i> verfès couleurs. Four les ftatues de femmes , elles ne portent rien en

i> leurs mains.

» Au pied de ces murailles il y a des bancs de bois fort bien tra-

» vailles, où {ont pofés les cercueils des feigneurs de la province Se

» de leurs familles. Deux pieds au-deflus de ces cercueils , en des ni-

D ch«e dan» le mu« , fo voifnr les ftatues des pcrfbnnes qui font là en-

» févelies : elles les repréfentent fi naturellement , que l'on juge comme
» elles étoient au tems de leur mort. Les femmes n'ont rien à la main ;

» mais les hommes y ont des armes. ' . .

» L'efpace qui eft entre les images des morts , & les deux rangs des

» ftatues qui commencent fous la corniche , eft femé de boucliers de

» diverfes grandeurs, faits de rofeaux fi forcement tifTus , qu'il n'y a

» point de trait d'arbalêtre , ni même de coup de fufil qui les puifle

l> percer. Ces boucliers font tous ornés de perles & de houppes de COU-

» leur , ce qui contribue beaucoup à leur beauté.

» Dans le milieu du temple , il y a trois rangs de cai (Tes fur des bancs

>' répares. Les plus grandes de ces caifles fervent de bafe aux médiocres

,

» & celles-ci aux plus petites ; & d'ordinaire ces pyramides font com-

» pofées de cinq ou fix caifles. Comme il y a des efpaces entre un banc

» & un autre , cela n'empêche point d'aller de côté & d'autre , & d'^

» voir dans le temple tout ce qu'on veut,

» Toutes ces caifles font remplies de perles , de forte que les plus

» grandes renferment les plus grolTes perles , & ainfi en continuant

» jufqu'aux plus petites qui ne font pleines que de femenccs de perles.

» Au refte la quantité des perles étoit tellf* j que les efpagnols avoue-

» rent qu'encore qu'ils fuflênt plus de neuf cents hommes & euflênt

» trois cents chevaux , ils ne pouvoient tous enfemble empo£if r en unç

n fois toutes les perles de ce temple.
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» Outre CCI mombrable quantité de perles , on trouva force pa-

» quets de peaux de chamois , les uns d'une couleur, & les autres d'une

>» autre, fans compter plufleurs habits de peaux avec le poil, teintes dif-

» féremment , plufleurs vêtemens de chats , de martres , & d'autres peaux

» aufli-bien pa(ïîes qu'au meilleur endroit d'Allemagne & de Mofcovie.

» Autour de ce temple , qui par-tout étoit fort propre , il y a un

» grand magafln divifé en huit falles de même grandeur , ce qui lui ap-

» porte beaucoup d'ornement. Les efpagnols entrèrent dam ces falles,

» & les trouvèrent pleines d'arme». Il y avoit dans la première de lon-

» gués piques ferrées d'un très-beau cuivre, & garnies d'anneaux de

» perle qui font trois ou quatre tours. L'endroit de ces piques qui tou-

n che à l'épaule , efl enrichi de chamois de couleur ; & aux extrémités

n il y a des houppes avec des perles qui contribuent beaucoup à leur

» beauté. -"^*-' " ^'^i-. '•:• '

» Il y avoit dans la féconde falle des mafTues femblables à celles des

» géants , garnies d'anneauv de perles , & par endroits, de houppes de

» diver{«c couleurs avec des perles à l'entom j dam la trol/leme , on

i> :rouvoit des marteaux d'armes enrichis comme les autres ; dans la qua-

» trieme , des épieux parés de houppes près du fer & à la poignée ; dans

» la cinquième, des efpeces de rames ornées de perles & de franges;

}> dans la fixieme , des arcs & des flèches très-belles. Quelques-unes

» font armées de pierres à fufil, éguifées par le bout en forme de poinçon,

» d'épées , de fers de piques , ou de pointes de poignard avec deux tran-

» cham. Les arcs (ont émaillés de diverfes couleurs , luifans , & embellis

j) de perles en divers endroits ; dans la feptieme falle , il y avoit des ron-

»» daches de bois & de cuir de he , apportées de loin, garnies de perles

» & de houppes de couleurs; dans la huitième , des boucliers de rofèaux

» tifTus fort adroitement & parés de houppes & de femence de perles ».

Quelques hiiloriens aflurent que la plupart des peuples de la Floride

facrifîent leurs premiers nés mâles au foleil. Pendant , di(ent-ils , que la

mère de l'enfant gémit devant le bloc fur lequel la vié^I.ne doit être

écrafëé , d'autres femmes chantent & danfent en cercle : enfuite une

autre femme paroît au milieu du cercle tenant l'enfant entre fes bras , &
en le montrant de loin au chefdu canton qui affifle à ce facrifice. Après

cela, ajoute-C'On, le prêtre fe préfente au milieu deHx autres floridicns,

& vient écrafer l'enfant {fig. 77 ).

Il eft vraifemblable que ce font les efpagnols qui ont imaginé cette

fable pour rendre odieux des peuples que leur cupidité meurtrière s'efl

i«i<l
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efforcée d'anéantir. Telle fut autrefois l'inculpation que l'on fit à c«r-i

tains peuples du nord , que l'on accufa de facrifier leurs enfuns à Odjn.

Quelque force que puifTe avoir la fuperftition fur des âmes (impies

,

ignorantes & nourries dans les préjugés , la nature , toujours atten-

"*
tive à la confervation de fes droits , ne permettroit jamais que de tels

attentats fe perpétuaflent dans une nation. Une cérémonie , dont l'exif^

tence eft beaucoup plus certaine, c'eft celle que font ces peuples, à

certains jours de l'année , lorfqu'ils offrent au foleil l'effigie d'un cerf

78-
(Jîg. 78 ). Ils choififTent pour cet effet la peau du plus grand cerf qu'ils

puiflent trouver. Après l'avoir remplie de toutes fortes d'herbes , ils

l'ornent de fleurs & de fruits, & l'élevent au fommet d'un grand arbre,

la tcte tournée vers le foleil levant : alors une foule de dévots enton-

nent des prières & des hymnes à l'honneur du foleil ; & la fête fe pro-

longe ainfi jufqu'au foir dans les chants , dans les divertiffemens & dans les

plaifirs. La peaii du cerf refte enluite expofée jufqu'à la folemnité fuivante.

Les floridiens célèbrent encore une fête qui n'eftpas moins folemnelle.

Tou^ lc9 alla , rc |n:u|>l« «'nflfemble fous la COndiiirp Hn rhpf de chaque

canton, & va rendre fès hommages à un génie, nommé Toya, & que

les européens croient être le mauvais principe. Une grande place , di-

verfement ornée , félon le goût de la peuplade qui doit s'y affembler , fërc

de théâtre à cette cérémonie. Trois prêtres, peints de plufieurs couleurs

depuis les pieds jufqu'à la tête, paroiffent au milieu de l'afTemblée aVec

des tambours , au fin defquels ils danfcnt & chantent en faifant des

grimaces épouventablts. L'aHTemblée répond en chœurs au chant de ces

jouanas , qui , après avoii fdii nuis ou quatre tours de danfe , quit-

tent brufquement les fidelles & s'enfuient dans les bois pour y confulter

Toya. Les femmes fe chargent enfuite de la cérémonie : ces mégères

font retentir l'air de leurs hurlemens ; elles font des incifions au bras de

leurs filles , Si. font hommage à Toya du fang qui découle de ces plaies.

Deux jours après les jouanas reviennent des bois , & reprennent leurs

danfes dans la même place qu'ils avoient fi brufquement quittée. La cé-

rémonie efl couronnée par un repas , où la joie & la gaieté fuccedent

aux gémilTèmens que les floridiens contrits pouffoicnt depuis trois jours.

On a déjà die que les prêtres des floridiens portoient le nom deJouanas.

Leur caraélere eft beaucoup refpeélé parmi ces peuples; auffi font-ils

ici , comme en Virginie , l'amc de tous les mouvcmens de l'état , &
le confeil des familles. Avant d'être promus au facerdoce , ces jouanas

doivent pafler par les épreuves d'une difcipline longue & rigoureufe , à

laquelle

b^--
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ET COUTUMES RELIGIEUSES. itfi

laquelle les anciens prêtres les aflujecti/Iènc. Ceux<i , dit-on, les exeroenc

pu le jeAne , l'abftinence , la retraite , ft la privation des fens. Ce fémi*

naire dure trois ans ; & c'eft pendant cet efpace de tenu que ces novioet

apprennent à remplir dignement les fondions de leur état. Ces prêtret

font vêtus d'un manteau de peau coupée en bandes inégales. Quclquefoif

cet habillement reflèmble à une longue robe; & alors ils l'attachent aveo

une ceinture de peau , d'où pend le fac qui renferme leur remède. Ils ont

les pieds.& les bras nuds : fur la tête ils portent un bonnet de peau qui fm

termine en pointe, fouvent au lieu de bonnet, ils fe décorent la tête do

plumage.

Ces prêtres , comme ceux des virginiens & des autres peuples barba-

res , font les feuls médecins dans la lumière defquels la nation puifl% avoir

quelque confiance. Cette fonâion, qui n'eft point la moins lucrative de

leur miniftere , les oblige à porter toujours à leurs ceintures , un fac plein

d'herbes médicinales. Telle eft la confiance que les floridiens portent

,

en cette occafion , à leun prêtres , qu'ils font perfuadés que leurs (bu^

Bes & leurs attouchemens pourroient fufiîre feult pnur guérir leurs mà^

lades. Quand tous les remèdes que les jouanas prefcrivent à ceux dont ils

ont entrepris la guérifon n'opèrent pas , Ils prefcrivent It bain ; et fi le

bain ne fait rien , ib expofent le patient à la porte de fa cabane le vi^

iàge tourné vers le foleiL Le médecin conjure alors cet ailre de rendre la

fanté au malade par l'influence faiutaire de Tes rayons.

Les floridiens ne prennent communément qu'une feule époufe. Ce-

pendant les grands du pays fe difpenfent fouvent de cette loi , & pren*

nent tout autant de femmes que leur fortune &. \evr go6e L* leur per-

mènent. L'ufage ne permet pourtant pas qu'il y ait dans un ménage

plus d'une femme légitime : toutes les autres , placées au rang des con-

cubines , font entièrement fubordoimées aux volontés de celle-ci.

Les enfans qui naiflênt de ces concubines, fontmême confidérés comme
des bâtards; & ils Vont pas le droit de partager comme les autres les

biens du père. Ceux 4ui demeurent autour des montagnes Apalaches,ne

fè marient jamais hors de leur famille ; Se la loi leur permet de contrac-

ter mariage dans tous les degrés qui font au-deflbus da frères Se de fceurs.

Cette union Ca conttaéle d'ailleurs dès Tenfance ; & les parties la rati'

fient dès qu'ib font parvenus en âge de puberté.

Lorfque les floridiens fe difpofènt à marcher à la guerre, ils afllêmblent

un confeil où les jouanas dorment leur avis fur le (ùccès de l'expédition.

Avant de prendre les annes, le chefde l'année alTeinblc toutes fes troupes

Tome I. Y.
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fjgu,,,, en rafc campagne,& adrcifc au ciel des prières pour le fuccès de Ces armet.

Il remplit,en cette occasion i les fondrions de ponrife : il fe tourne du côté

dufolcil, & prenant de l'eau dans une écuelle de bois, il fait pludeurs

imprécations contre l'ennemi qui le force de fe mettre en campagne , de

îette Ton eau en l'air de manière qu'elle retombe fur les principaux offi-

ciers de fon armée : Puijfur^-vous , leur dit-il en même-tems, répandn de

cette fûfon lefang de \os ennemis ! Il prend une féconde fois de l'eau, la

répand fur un brafier qui eil à côté de lui , & s'adreHânt à Tes guerriers

,

Il leur dit : Pnij[fie:[-vous détruire nos ennemis avec autant de promptitude

^ue j'éteins ce feu ! Ces deux aélions font accon^pagnées de cris & de

79' grimaces qui expriment la vive piété du prince {jîg. 79 ).

La cérémonie avec laquelle on confulte le magicien fur l'événement

futur de la guerre, n'eft pas moins ridicule. Ce devin fe met fur un bou-

clier dans une attitude extrêmement gênante , & montrant fes deux mains

en arrière
(^fig. 79 ). Après un quart-d'heure d'agitation , de grimaces &

de mouvemens convulfifs , il tombe tout étourdi , & va en cet état ren-

dre compte au prince dp la conférence qu'il a eue avrr la divinité ,

lui déclare le nombre des ennemis qu'il va combattre , la manière avec

laquelle il doit réprimer leurs efforts , & le fuccês dont la campagne fera

couronnée. Si la fuite ne répond pas à la prophétie, ces impofteurs ne

inanqucnt pas d'expédients propres à le» d:/lulper de la fauil'ecé de leur

prédiélion.

A leur retour de la guerre , ils pendent à des perches drcflecs dans

une grande place , les bras & les jambes de ceux qui ont fuccombé fous

leurs coups. TA , un jnn.in.i prononce rnnrps fnrrr< de malédiif^ions contre

l'ennemi qui a olé provoquer la colère de fa nation. Ce prêtre tient une

petite (latue à la main ; & trois hommes fe tiennent à genoux devant

lui. L'un de ces trois hommes bat la mefure fur une pierre avec fa maf^

fue & répond aux imprécations du prêtre , tandis que les deux autres

chantent au bruit de leurs calebafTes.

Une guerre eft à peine terminée , qu'une féconde recommence , fo-

mentée par ceux dont les parens ont expiré dans la dernière campagne.

Les femmes qui y ont perdu leurs maris, fe préfentent au roi, baignées de

larmes, & lui demandent vengeance de la perte qu'elles ont faite. Elles

fe préfentent enfuite fur leurs^ tombeaux ;& , pour dernier témoignage de

la tendreffe qui les anime , elles fe coupent les cheveux , & les femenc

fur la fépulture de leurs maris. La loi ne permet pas aux l^oridiennes de fe

remarier avant que leurs cheveux foienc revenus de longueur à- paffer

io. leurs épaules (Jig, 80). .
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Les diffërens peuples que nous comprenons fous le nom et floridiens ,^
ont chacun leur ufage touchant la manière d'enterrer leurs morts. Ceux

d'Hirriga enterrent leurs morts dans les forêts. Ces cadavres font placés

dans àas cercueils de bois , couverts d'nis qui n'y font pas attachés , mais

feulement arrêtés par le poids de quelques pierres que l'on po(è def-

fus. Pour.pré(èrver ces corps de la vojacif^ des bêtes carnaiTteres , ils

les font garder par des efclaves. " '

t Ceux de ces peuplei qui habitent les monts Apalaches , embaumenè

tes corps de leurs parens. Ces cadavres relient trois mois dans le baume
;

enfuite on les revêt de belles peaux , & on les me^ , en cet état , dans

des cercueils de cèdre. Le cercueil demeure dans la maifon du défunc

pendant douze lunes , après quoi on le porte à la forêt voiflne , où lè> .

défunt; eft enterré tout Amplement au pied d'un arbre.

Tous ces peuples emploient le plus de magnificence qu'il lelir èft

poiTible dans les funérailles de leurs fouverains. Les apalachites les em^

baument très-proprement ; & ils les confervent ainfi , pendant trois ans,

dans l'appartement où ils font morts , revêtus de tous les ornemens de!

leur dignité. Après cet efpace de tems, on les porte aux tombeaux:

de leurs ancêtres , Atués fur la petite de la montagne d'Olaim^ ; on les

defcend dans une grotte dont on ferme l'ouverture avec de gros cail-i

loux ; & l'on pend aux branches des arbres voifins du tombeau, les ar- •

mes dont il fe fervoit à la guerre. Les plus proches parens plantent en-

fuite un cèdre auprès de la grotte , & ils l'entretiennent foigneufèmenÉ

à la gloire du défunt. Si cet arbre facr^ meurt, on lui en fubflitue âuiTi-.

tôt un autre.

Les prêtres font enfevelis d'une toute autre manière chez la plupart

des peuples de la Floride (Jîg. 8i). On les enterre communément dans

leur maifon ; & l'on brûle enfuite la maifon & les effets du défunt. Pur-

chas a dit que ces peuples , après avoir brûlé les corps de leurs miniftres,

les réduifoient en poudre & les donnoient à boire , un an après , aux .

proches parens des défunts ; mais il ne paroît pas que cet ufage ait ja-»

mais été pratiqué. Nous obferveronsfeulemer' qu'il paroît certain qu'au-

trefois les fouverains , les prêtres & tous le* gens de qualité faifoienc

enterrer avec eux des efclaves pour les aller fervir dans l'autre monde.
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